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Résumé  

 
 
 
Cette thèse explore l’événement qu’ont constitué les départs de dizaines de milliers de harraga 
tunisiens au moment de la chute de Ben Ali en 2011 dans sa dimension de rupture. Elle se base 
sur une enquête qualitative conduite entre la Tunisie, la France et l’Italie, qui s’est étendue de 
2012 à 2019. Les parcours migratoires des harraga de 2011 en Italie et en France sont 
caractérisés par une visibilité sans précédent, qui a permis des rencontres inédites, elles-mêmes 
génératrices de nouvelles formes d’engagement et de mobilisation. L’espace des campements 
informels, où se rassemblent les ‘Tunisiens de Lampedusa’ à Paris et Marseille, sont 
appréhendés dans la thèse comme des espaces de politisation, d’engagement et de mobilisation. 
En premier lieu, la politisation du phénomène de la harga de 2011 a rendu possible, pour des 
émigrés Tunisiens résidants en France, de considérer leur engagement pour l’accueil des 
harraga comme un engagement à distance pour la révolution tunisienne. En outre, en réponse 
à la menace de l’arrestation et de l’expulsion, une partie des harraga de 2011 se sont mobilisés 
en s’appropriant le registre révolutionnaire pour revendiquer leur droit à vivre en France. De 
plus, les ‘départs révolutionnaires’ ont contribué à ouvrir un espace de contestation des 
politiques migratoires restrictives en Tunisie. Malgré les dynamiques de dépolitisation de la 
question de la harga à l’œuvre dans la Tunisie post Ben Ali, cette contestation continue de se 
déployer tant au niveau local qu’au niveau transnational.  
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3 mai 2011, parc des Buttes-Chaumont, en face du 51 avenue Simon Bolivar, 19ème 

arrondissement, à Paris. C’est le moment où naît l’idée de cette thèse. 

J’étais venue, avec un groupe d’amis, soutenir les occupants d’un immeuble, appartenant à la 

mairie de Paris, qui risquaient l’expulsion. Les occupants étaient une centaine de Tunisiens et 

leurs soutiens militants. Sur la façade de l’immeuble, une banderole : « Ni police, ni charité, un 

lieu pour s’organiser. Les Tunisiens de Lampedusa à Paris ». 

 

Quelques mois plus tôt, le 17 décembre 2010, j’étais dans un avion de retour de Damas, où 

j’avais passé l’automne pour suivre des cours d’arabe, comme faisaient beaucoup d’étudiants 

étrangers à l’époque. Ce même jour à Sidi Bouzid dans le centre de la Tunisie, Tarek al-Tayeb 

Mohammad Bouazizi, un vendeur de fruit et légumes à la sauvette, s’immolait par le feu après 

s’être fait confisquer sa marchandise par les autorités. Cette tentative de suicide1 signa le début 

d’une vague de protestations, qui éclatèrent d’abord dans les régions de l’intérieur, puis dans le 

reste du pays (Chouikha & Gobe, 2015, p. 75-80). Si leur ampleur est alors sans précèdent, ces 

mouvements protestataires s’inscrivent dans la continuité de ceux du bassin minier de Gafsa en 

2008 et de la ville de Ben Guerdane en août 20102 (Allal & Geisser, 2011). Ce ‘moment 

révolutionnaire’ (Allal, 2011) se solda par la chute du régime de Ben Ali. Le 14 janvier 2011 

la fuite de Zine el-Abidine Ben Ali marqua la fin de ses 23 ans de régime. Pour autant, cette 

fuite ne signifia pas la fin des mouvements protestataires, qui se poursuivirent dans les mois 

suivants et ouvrirent une deuxième ‘situation révolutionnaire’ avec les occupations de la 

Kasbah à Tunis (Hmed, 2016). Les revendications portées par les protestataires tunisiens à 

partir de décembre 2010 étaient à la fois politiques et sociales : les slogans contre le régime de 

Ben Ali, « Dégage », « Le peuple veut la chute du régime », en côtoyaient d’autres tels que 

« Pain, eau et pas de Ben Ali » ou « Travail, liberté et dignité nationale ». La révolution 

tunisienne3 fut en effet tant une révolution contre le régime autoritaire qu’une révolution de la 

dignité (Béchir Ayari, 2011), où les questions de justice sociale et d’inégalités socio-

économiques ont eu une place centrale4. 

																																																								
1 Mohammed Bouazizi décèdera des suites de ses blessures le 4 janvier 2011 
2 Pour une analyse du mouvement protestataire du bassin minier en 2008 voir (Chouikha & Gobe, 2009 ; Allal, 
2010) ; pour celui de Ben Guerdane et la frontière tuniso-libyenne voir (Meddeb, 2012b) 
3 Dans cette thèse, j’utilise les termes révolution, événéments révolutionnaires, période révolutionnaire pour faire 
référence aux événements que je viens de décrire. Pour une discussion sur le terme ‘révolution’ voir entre autres 
(Bennani-Chraïbi & Filleule, 2012) 
4 Sur cette dimension de la révolution tunisienne voir entre autres (Dakhlia, 2011 ; Ayeb, 2011 ; Meddeb, 2011a ; 
Allal, 2016b ; Pontiggia, 2017 ; Yousfi, 2021) 
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Les mouvements protestataires tunisiens inaugurent la saison des ‘révoltes arabes’ : de 

l’Égypte, à la Libye, au Yémen, à la Syrie, au Bahreïn et au-delà on assiste à une pluralité de 

situations révolutionnaires (Bennani-Chraïbi & Filleule, 2012). Mais la chute du régime de Ben 

Ali en Tunisie produit une autre conséquence inattendue : elle ouvre la possibilité pour des 

dizaines de milliers de Tunisiens de traverser la Méditerranée pour rejoindre l’Europe suite au 

relâchement des contrôles aux frontières (Meddeb, 2011b ; Boubakri & Potot, 2013).  

Une partie d’entre eux, après leur arrivée en Italie, réussit à traverser la frontière franco-

italienne et arrive jusqu’à Paris. Une centaine d’entre eux, début mai 2011, forment le collectif 

des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ et occupent un bâtiment de la mairie de Paris dans le but 

de demander des papiers, un hébergement, et un lieu pour s’organiser (Sossi, 2012a ; Oliveri, 

2017). Ce bâtiment même, situé au 51 avenue Simon Bolivar, devant lequel j’étais venue 

manifester mon soutien. 

 

J’écrivais à l’époque un mémoire de licence5 sur les mobilisations des sans papiers à Paris, sujet 

auquel je m’étais intéressée lors de l’occupation des marches de l’Opéra Bastille par des 

travailleurs sans papiers mobilisés en juin 20106 (Barron, Bory, Chauvin, Jounin, & Tourette, 

2011). Historiquement, les Tunisiens ont toujours eu une place importante dans la ‘cause des 

sans papiers’ en France (Siméant, 1998). Ils sont notamment les protagonistes, à Valence en 

décembre 1972, de l’une des premières grèves de la faim pour l’obtention de la carte de travail 

et contre l’expulsion. Morice souligne les difficultés auxquelles a dû faire face le mouvement 

des sans papiers pour se démarquer des logiques de sélection et de tri mises en place par les 

autorités dans les procédures de régularisation (Morice, 1997). Les catégories de ‘sans papiers’ 

ou ‘travailleurs sans papiers’ utilisées lors des mobilisations, mais aussi plus généralement les 

catégories employées pour penser la migration sont, comme le souligne Sayad, des catégories 

de la pensée d’État (Sayad, 1999). Le collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’, qui déjà 

dans le nom contient des multiples appartenances géographiques, bouleverse ces logiques. En 

mai 2011, pour le collectif la ‘construction discursive de la légitimité’ (Brücker, Veron, & 

Vertongen, 2019, p. 12) tourne autour de la révolution tunisienne : les occupants tunisiens la 

mobilisent en demandant à être accueillis et régularisés aussi en tant que ‘fils de la révolution’.  

																																																								
5 (Giusa, 2011) 
6 2010, La police évacue les sans papiers de la Bastille, Le Monde, 3 juin : 
https://www.lemonde.fr/societe/article/2010/06/03/la-police-evacue-les-sans papiers-a-la-
bastille_1366956_3224.html 
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C’est comme cela que commence l’histoire de cette thèse : pourquoi partir pendant une 

révolution et se mobiliser en se revendiquant fils de cette même révolution ? Ce sont les 

questions que je me posais ce jour-là, sur la pelouse du parc des Buttes-Chaumont.  

 

Le phénomène de la harga, une réponse à la fermeture des frontières 
 

Le début de l’émigration tunisienne vers l’Europe, et notamment vers la France,  remonte à la 

période de l’indépendance de la domination coloniale française en 19567 : la décolonisation 

coïncide en effet avec l’ouverture du champ migratoire (Simon, 1979, p. 53). Pendant la période 

Bourguiba, de 1956 à 1987, l’émigration est incitée et conçue par les élites au pouvoir comme 

une ‘soupape de sécurité’ (Meddeb, 2012a, p. 396), une solution à la fois au chômage et à la 

contestation. Cette émigration se dirige dans un premier temps principalement vers la France, 

qui est en demande de main-d’œuvre pour les besoins de la reconstruction. Avec la mise en 

place de politiques migratoires de plus en plus restrictives en France à partir des années 1970, 

les pays du sud de l’Europe deviennent des nouvelles destinations importantes : c’est le cas 

notamment de l’Italie. (Boubakri & Simon, 2015) 

La fermeture progressive des frontières de la part des États européens et la mise en place du 

système des visas dans les années 1980 et 1990 coïncident avec la naissance, à l’échelle des 

pays du Maghreb8, du phénomène de la harga (Souiah, 2013). Dans les dialectes maghrébins, 

ceux qui franchissent les frontières de manière irrégulière sont appelés harraga (harrag au 

singulier). Le terme harga, dérivé du verbe ‘brûler’ en arabe, se réfère à la pratique de brûler 

ses documents d’identité pour éviter, une fois arrivé à destination, d’être expulsé vers son pays 

d’origine, que l’on peut ainsi maintenir secret. La harga renvoie aussi, plus généralement, à la 

pratique de ‘brûler’ les frontières en tant qu’infraction à une limite imposée. Comme le rappelle 

Mastrangelo :  

 

« il n’y a pas que la traversée par bateau qui amène une personne à devenir un harrag. La 

harga peut aussi être effectuée par un déplacement par voie terrestre ou aérienne, ou suite à 

																																																								
7 Avant 1956, pendant le protectorat français en Tunisie, il existe une émigration d’études en France, 
numériquement limitée : c’est là que s’est formée une partie de l’élite qui a mené le combat de la décolonisation. 
(Geisser, 2012) 
8 Pour le Maroc voir (Pandolfo, 2007), pour l’Algérie voir (Chena, 2012 ; Souiah, 2012). Pour la Tunisie voir entre 
autres (Mabrouk, 2010 ; Meddeb, 2012a ; Hadfi, 2014 ; Mastrangelo, 2017 ; Ghorbali, 2021 ; Zagaria, 2020 ; 
Garnaoui, 2022) 
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une irrégularisation qui survient par exemple au moment du dépassement de la durée d’un titre 

de séjour” 

(Mastrangelo, 2017, p. 36) 

 

La harga qui implique la traversée par bateau est cependant la plus visible et la plus médiatisée. 

C’est cette émigration, à laquelle s’ajoute depuis les années 2000 celle des migrants en 

provenance d’Afrique subsaharienne et en transit vers l’Europe (Boubakri & Mazzella, 2005), 

qui fait l’objet de la ‘lutte contre la migration irrégulière’ poursuivie par l’Union Européenne 

et ses État Membres en Tunisie depuis la deuxième moitié des années 1990. Sous l’ère Ben Ali, 

de 1987 à 2011, la coopération migratoire avec les États membres de l’Union Européenne a été 

caractérisée par la signature d’accords ou de protocoles bilatéraux de réadmission et par la mise 

en place d’un contrôle strict des côtes tunisiennes (Boubakri, 2009 ; Cassarino, 2012a). 

Malgré ces accords et le renforcement des contrôles, en particulier depuis 2004, les départs des 

harraga tunisiens n’ont jamais cessé. Dans sa thèse Meddeb montre comment la lutte contre 

l’émigration irrégulière en Tunisie peut être considérée comme une politique en trompe-l’œil : 

elle n’est pas une priorité du régime, qui considère plutôt l’émigration irrégulière comme une 

manière d’ « ‘exporter’ malaise et contestation potentielle » (Meddeb, 2012a, p. 392). C’est le 

redéploiement des départs vers les côtes libyennes qui permet au régime de concilier le besoin 

d’’exporter les potentiels protestataires’ avec : 

 

« la construction de la fiction d’une « Tunisie, cerbère des frontières européennes », source 

d’une rente géostratégique non négligeable. Toutefois, pour que la fiction tienne, il ne faut 

surtout pas qu’il y ait des « ratés ». C’est ce qui explique que l’ampleur des migrants tunisiens 

transitant par la Libye, la banalité et l’impunité des franchissements illégaux de la frontière 

tuniso-libyenne et la participation d’acteurs tunisiens au fonctionnement de l’industrie illicite 

des migrations en Libye sont un tabou que personne n’osait violer en Tunisie. Si les Tunisiens 

ont continué à quitter le pays vers l’Europe, c’est parce que la Tunisie a sous-traité cette tâche 

aux réseaux tuniso-libyens” 

(ibid.) 

 

C’est dans ce contexte donc qu’en 2008, les départs par la mer de plusieurs milliers de 

Tunisiens, en partie liés à la répression brutale des révoltes dans le bassin minier de Gafsa 

(Allal, 2010) s’effectuent depuis la Libye (Cassarino, 2018). Il est cependant vrai que les 

départs des harraga tunisiens diminuent drastiquement après cette séquence : les années 2009 
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et 2010 sont les années de la rhétorique de l'"immigration zéro" dans la Méditerranée centrale 

(Cuttitta, 2012, p. 104), en grande partie suite à la signature du Traité d'amitié, de partenariat et 

de coopération entre l’Italie et la Libye en 2008, qui prévoyait entre autre des patrouilles 

conjointes italo-libyennes et des renvois effectués en mer. 

 

Les ‘départs révolutionnaires’ comme événement 
 

Les départs des harraga de 2011 s’inscrivent en partie dans la continuité du phénomène de la 

harga tunisienne que je viens d’esquisser. Mais le fait qu’ils se produisent au lendemain du 

‘moment révolutionnaire’, produit des spécificités qui méritent d’être explorées pour rendre 

compte de la « rupture d’intelligibilité » (Bensa & Fassin, 2002) qui a caractérisé l’évènement 

des ‘départs révolutionnaires’.  

 

Ces départs ont été beaucoup interrogés dans les espaces publics tunisiens et européens, 

notamment par les médias et les responsables politiques, car ils se sont produits dans un moment 

historique très chargé symboliquement. Pendant que le monde entier regardait les Tunisiens se 

débarrasser du régime de Ben Ali et être les initiateurs d’un mouvement qui s’étendra au reste 

de la région, les Tunisiens étaient aussi en train de partir. Beaucoup a été dit à propos de ces 

départs : qu’ils ont été incités par le gouvernement de transition tunisien pour diminuer la 

pression qui venait de la jeunesse marginalisée, qu’ils ont été organisés par Leila Trabelsi, la 

femme de Ben Ali, que ceux qui sont partis étaient des criminels qui s’étaient échappés de 

prison ou encore des soutiens du régime. La question sous-jacente à toutes ces interrogations 

était la même : pourquoi partir au moment de la révolution, au moment où les choses allaient 

changer ? Ces harraga, ‘brûleurs de frontières’, étaient-ils des traîtres de la révolution, des 

‘mauvais révolutionnaires’ ? Ou au contraire étaient-ils des révolutionnaires venus exporter la 

révolution en Europe ? Et encore, fallait-il les appréhender comme des réfugiés ou comme des 

‘simples migrants économiques’9 , des jeunes dépolitisés à la recherche de l’Eldorado 

européen?  

Lors de mes premiers terrains, à l’automne 2012, mon enquête était guidée par ces 

questionnements, et les questions que je posais aux harraga tunisiens que je rencontrais en 

Sicile et en Tunisie tournaient souvent autour du lien entre migration et révolution : « Pourquoi 

étaient-ils partis ? Avaient-ils fui la révolution ? Avaient-ils fait la révolution ? Étaient-ils des 

																																																								
9 Pour une déconstruction de ces catégories voir entre autres (Canut, 2016 ; Akoka, 2020)  
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révolutionnaires ? Y avait-il une revendication militante dans leur acte d’émigrer au moment 

de la révolution ? ».  

 

Mais plus j’avançais dans mon enquête, plus je me rendais compte que ces questions n’étaient 

pas pertinentes, et qu’elles ne reflétaient pas le vécu des harraga que je rencontrais. Les 

catégories que j’employais ne résonnaient pas avec leurs récits, souvent caractérisés par une 

ambivalence, qui disait à la fois le soutien, et parfois aussi la participation, au mouvement 

révolutionnaire, et à la fois la nécessité de partir pour réaliser ses propres projets. Jusque là, la 

seule spécificité des départs de 2011 par rapport à ceux qui avaient eu lieu avant et qui auront 

lieu après, c’était la possibilité ouverte par le relâchement des contrôles aux frontières 

tunisiennes. 

 

C’est ainsi que, au fil des entretiens réalisés lors de mes enquêtes successives en France et en 

Tunisie avec les harraga et les acteurs mobilisés en leur soutien, j’ai progressivement tourné 

mon attention vers ce que je commençais à appréhender comme la spécificité de ces ‘départs 

révolutionnaires’ : elle ne résidait pas tant dans les motivations de départ des harraga ou dans 

leurs profils, mais plutôt dans l’ampleur et la visibilité de leurs départs, qui avait produit un 

changement de perception et de regard sur le phénomène de la harga tunisienne. C’était comme 

si ces départs, quelque part invisibles auparavant sauf dans les discours institutionnels et 

médiatiques de ‘lutte contre la migration irrégulière’, parce qu’ils avaient eu lieu au moment de 

la révolution, avaient acquis une nouvelle légitimité et produit des parcours migratoires et des 

rencontres spécifiques qui avaient parfois donné lieu à des mobilisations. 

Ce ‘basculement social’, dans les pratiques et dans les représentations, (Bensa & Fassin, 2002) 

est lié aux différentes étapes des parcours des harraga de 2011, de la décision de départ aux 

dynamiques des arrivées, d’installation et, parfois, de retour, qui se déroulent en même temps 

que les événements révolutionnaires. Cette concomitance produit des spécificités : la dimension 

collective des départs de 2011, les réponses institutionnelles à la ‘crise migratoire’, la rencontre 

inédite entre les habitants de Lampedusa et les migrants, la communauté tunisienne de Paris et 

Marseille qui se mobilise pour les accueillir, l’entrée en lutte des harraga du collectif des 

‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’. Mais ce ‘basculement social’ n’a pas lieu seulement dans 

les pays d’arrivées : en Tunisie aussi les ‘départs révolutionnaires’ ont produit des mobilisations 

inédites, comme celle des familles des migrants disparus en mer.  
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Je questionne donc dans cette thèse la dimension de rupture, en termes de pratiques et 

représentations, qui a caractérisée les ‘départs révolutionnaires’ des harraga tunisiens de 2011. 

 

J’émets l’hypothèse que la concomitance des événements révolutionnaires et des départs des 

harraga a produit une politisation10 du phénomène de la harga. Cette politisation a eu des 

conséquences autant sur les parcours migratoires des harraga que sur les dynamiques de 

mobilisation que leur migration a engendrées, dans les pays de destination mais aussi en 

Tunisie. Le fait que les harraga proviennent d’un pays qui vient de vivre une révolution façonne 

les trajectoires d’engagement des différents acteurs mobilisés, ainsi que les dynamiques de 

mobilisation des migrants eux-mêmes. 

 

  

																																																								
10 J’utilise dans cette thèse la définition lagroyenne de la politisation comme « une requalification des activités 
sociales les plus diverses, requalification qui résulte d'un accord pratique entre des agents sociaux enclins, pour 
de multiples raisons, à transgresser ou à remettre en cause la différenciation des espaces d'activités » (Lagroye, 
2003, p.360-361). En ce qui concerne la politisation individuelle, je l’entends comme « la prise de conscience, 
chez des acteurs étrangers aux jeux ordinaires de l’espace politique et à ses enjeux spécifiques, de ce qu’ils 
appellent la ‘dimension’ ou la ‘portée’ politique de leurs activités » (Lagroye, 2003, p.365). Pour l’utilité de cette 
‘construction sociale du politique’ dans les recherches sur l’Afrique du Nord et le Moyen Orient voir (Aït-Aoudia, 
Bennani-Chraïbi, & Contamin, 2010) 
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Harga as Politics 
 

Cette thèse se situe à la croisée de la sociologie des migrations et de la sociologie des 

mobilisations. D’un point de vue théorique, elle souhaite contribuer à la littérature qui analyse 

la complexité du lien entre migration, contestation et révolution dans le contexte des 

soulèvements arabes11. 

 

Concernant le lien entre harga et révolution en Tunisie, il a été remarqué très tôt que « la 

géographie des principaux foyers de protestation en Tunisie correspond globalement aux 

régions pourvoyeuses d’immigration illégale » (Geisser, 2011, p. 7)12. La précarité 

socioéconomique, l’injustice sociale et les rapports conflictuels avec les forces de l’ordre 

représentent autant de facteurs qui créent des conditions favorables aux révoltes et à 

l’émigration (Souiah, 2018). Pour les jeunes harraga, il s’agit d’échapper à la ‘mort sociale’ 

(Zagaria, 2020) et aux multiples violences institutionnelles (Lamloum & Catusse, 2021), de 

revendiquer leur droit à émigrer pour échapper à la hogra13, qui désigne le mépris, 

l’humiliation, l’injustice14 (Mastrangelo, 2017), et pour pouvoir avoir une vie digne15. La harga 

est donc appréhendée comme une forme de résistance (Khiari, 2017), une lutte pour la 

reconnaissance (Ghorbali, 2021), une forme de contestation à la fois de l’ordre socio-

économique et des obstacles à la mobilité (Souiah, 2018). De plus, les départs de 2011 ont pu 

être interprétés comme un prolongement des revendications révolutionnaires en dehors des 

frontières nationales qui a permis la naissance de nouvelles mobilisations (Sossi, 2012a ; 

Oliveri, 2013 ; Oliveri, 2017 ; Giusa, 2018). 

 

Dans cette thèse, je m’inscris dans ces analyses et je propose d’utiliser le concept de ‘social 

non-movements’ élaboré par Bayat (2010) pour penser le phénomène de la harga et les 

continuités et ruptures qui caractérisent les départs révolutionnaires. Bayat se distancie de la 

																																																								
11 Voir entre autres (Balibar & Brossat, 2011 ; Geisser, 2011 ; Mezzadra, 2011 ; Brun & Rollinde, 2012 ; De Haas 
& Sigona, 2012 ; de Wangen & Vianna, 2013 ; Thiollet, 2013 ; Geisser & Beaugrand, 2014 ; Pagès-El Karoui & 
Boubakri, 2015 ; Van Hear, 2015 ; Fargues, 2017)  
Pour la Tunisie: (Geisser, 2012 ; Boubakri, 2013a ; Boubakri, 2013b ; Boubakri & Potot, 2013 ; Harris, 2014 ; 
Natter, 2015 ; Garelli & Tazzioli, 2016) 
12 Voir aussi (Meddeb, 2012a) 
13 « Ce terme, qui signifie littéralement “mépris”, a un sens bien plus vaste et désigne un abus de pouvoir qui crée 
un sentiment de frustration et d’impuissance chez celui qui le subit. Souvent synonyme d’injustice et d’impunité, 
hogra désigne également le mépris des dirigeants pour leur peuple. » (Souiah, 2012, p. 110). 
14 Pour une analyse des liens entre inégalités et sentiment d’injustice en Tunisie voir (Melliti & Moussa, 2018) 
15 Pour une analyse anthropologique de la complexité des revendications, matérielles mais aussi sociales et 
politiques, derrière les discours sur la dignité au Maroc voir (Vacchiano, 2022) 
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définition occidentale des mouvements sociaux pour rendre compte de formes non 

conventionnelles d’agency et d’activisme, et attribue aux ‘non-mouvements sociaux’ quatre 

caractéristiques principales (Bayat, 2010, p. 19-20) :  

 

- Ce sont des actions collectives d’acteurs non collectifs, orientée vers l’action plutôt que 

vers l’idéologie. Ils sont plutôt silencieux, puisque les revendications sont faites en 

grande partie par les individus et non pas par des groupes unis ; 

- Les acteurs mettent directement en pratique leurs revendications, malgré les sanctions 

gouvernementales. Il s’agit donc non pas d’une politique de la protestation mais d’une 

politique de la pratique, de redressement par des actions directes et disparates ; 

- À la différence des mouvements sociaux, ils sont constitués non pas d’action 

extraordinaires de mobilisation et de protestation mais de pratiques qui se fondent dans 

les pratiques ordinaires de la vie quotidienne et en font partie intégrante : « Ainsi, les 

pauvres construisent des maisons, obtiennent l'eau courante ou des lignes 

téléphoniques, ou étalent leurs marchandises sur les trottoirs urbains ; les migrants 

internationaux traversent les frontières pour trouver de nouveaux moyens de 

subsistance »16 ; 

- Ces pratiques ne sont pas le fait de petits groupes de personnes agissant en marge de la 

politique ; il s'agit plutôt de pratiques courantes de la vie quotidienne réalisées par des 

millions de personnes qui restent cependant fragmentées. 

 

Si le concept de ‘social-non movements’ est utilisé par Bayat avant tout pour comprendre ‘l’art 

de la présence’, les pratiques de vie quotidienne des subalternes en situation autoritaire, il 

suggère aussi la possibilité de penser la ‘migration illégale internationale’ comme ‘social non-

movement’ (ibid. p.15-16 et 22-25). L’intérêt d’utiliser cette définition réside dans la possibilité 

de penser la harga comme une forme de politique ordinaire17, en évitant la question de 

l’intentionnalité. Ce concept permet de ne pas penser les harraga comme des sujets politiques 

abstraits, mais de replacer leurs actions et mobilisations dans le contexte d’opportunités et 

contraintes qui caractérisent leurs choix et parcours migratoires, sans les dévaloriser ni les 

mythifier. ‘Life as Politics’, le titre de l’ouvrage de Bayat, devient donc dans cette thèse ‘Harga 

as Politics’. 

																																																								
16 Cette citation et les suivantes sont traduites par moi de l’anglais 
17 Pour une revue de la littérature sur les formes de politisation ordinaires voir (Judde de Larivière & Weisbein, 
2017 ; Weisbein, 2017) 
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Ce cadre interprétatif permet aussi de comprendre comment et pourquoi les départs 

révolutionnaires ont pu engendrer une politisation du phénomène de la harga. C’est notamment 

le quatrième point, celui du ‘grand nombre’, qui est intéressant dans ce cas spécifique : 

 

« Quel est l'effet des "grands nombres" ? Tout d'abord, un grand nombre de personnes agissant 

en commun a pour effet de normaliser et de légitimer des actes qui seraient autrement 

considérés comme illégitimes. Les pratiques du grand nombre sont susceptibles de capturer et 

de s'approprier des espaces de pouvoir dans la société au sein desquels les subalternes peuvent 

cultiver, consolider et reproduire leur contre-pouvoir. Alors que chaque acte, comme les 

gouttes de pluie, n'a qu'un impact individuel, ces actes créent de plus grands espaces de 

pratiques et de normes alternatives lorsqu'ils se produisent en grand nombre. Ainsi, ce qui 

définit finalement le pouvoir des non-mouvements est lié aux conséquences (voulues et 

involontaires) des pratiques similaires qu'un "grand nombre" de sujets accomplissent 

simultanément » 

(Bayat, 2010, p. 20) 

 

L’événement des départs révolutionnaires génère une rupture en termes de pratiques et 

représentations de la harga. Je propose dans cette thèse de mesurer les effets que le départ en 

l’espace de quelques semaines de plusieurs milliers de harraga tunisiens au lendemain du 

‘moment révolutionnaire’ ont pu produire en termes de légitimation mais aussi d’ouverture d’un 

espace de mobilisation des et pour les harraga tant en Europe qu’en Tunisie. 
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Une enquête multi-située de long cours : acteurs et méthodes 
 

Les analyses développées dans cette thèse se basent principalement sur les données, entretiens 

enregistrées, échanges informels et observations, que j’ai récoltés pendant une enquête de 

terrain qualitative multi-située18 qui s’est déroulée entre 2012 et 2019 en France, en Italie et en 

Tunisie19. 

La dimension multi-située et longitudinale de l’enquête m’a permis de suivre l’évolution, dans 

le temps et l’espace, des parcours migratoires des harraga tunisiens partis en 2011. Elle m’a 

aussi permis, progressivement et de manière inductive, de faire évoluer ma problématique et 

m’intéresser à d’autres acteurs qu’il m’est apparu important de suivre pour comprendre les 

configurations sociales et politiques qui ont caractérisé chaque étape de ces parcours.  

Pour appréhender la complexité des interactions entre acteurs dans l’étude de mobilités 

(Salazar, Elliot, & Norum, 2017) transnationales contraintes et illégalisées comme le sont celles 

des harraga, j’ai suivi la proposition faite par Andersson de traiter des cadres de recherche 

dispersées comme un seul ‘field site’ - site d’enquête (Andersson, 2014, p. 284). Dans son étude 

du système de l’industrie transnationale de l’illégalité, qu’il a conduite entre Europe et Afrique, 

Andersson propose d’adopter une approche qui implique une relation transversale aux lieux, 

dans laquelle le terrain n’est pas conceptualisé entre des frontières géographiques étroites. Ce 

concept de ‘extendend field site’, qui implique de considérer ‘un site, plusieurs lieux’, m’a 

permis de penser l’’espace de la cause de la harga’ (Mathieu, 2012) (Pette & Eloire, 2016) dans 

sa dimension transnationale.  

 

Les parcours des harraga 
 

J’ai commencé à enquêter sur les départs des harraga de 2011 en septembre 2012, dans le cadre 

d’un mémoire de master20. Je suis d’abord partie en Sicile, terre d’origine de ma famille 

paternelle, émigrée dans le Nord de l’Italie dans les années 1950. Je connaissais donc l’île, et 

les échanges avec ma famille sicilienne m’ont permis d’avoir une première idée de comment 

les arrivées des migrants avaient été vécus par la population locale. Dans le mois passé entre 

Palerme, Trapani, Pozzallo et l’île de Lampedusa j’ai cherché à constituer une cartographie des 

																																																								
18 (Marcus, 1995) Pour les références qui ont guidée cette enquête qualitative et l’analyse des matériaux voir 
(Becker, 2002 ; Olivier de Sardan, 2008 ; Beaud & Weber, 2010). Pour l’analyse des mobilisations transnationales 
(Combes, Hmed, Mathieu, Siméant, & Sommier, 2011 ; Siméant, 2015) 
19 Voir annexe ‘Chronologie récapitulative de l’enquête de terrain’  
20 (Giusa, 2013) 
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acteurs associatifs et institutionnels nationaux et internationaux impliqués dans l’accueil des 

harraga tunisiens en 2011. À travers ces acteurs, j’ai pu rencontrer des harraga partis en 2011 

qui se trouvaient en Sicile à l’automne 2012, et commencer à reconstruire leurs parcours. J’ai 

pu aussi les comparer avec les parcours de harraga tunisiens partis avant et après 2011 et 

rencontrés lors du terrain pour en saisir la spécificité21. 

J’ai ensuite poursuivi mon enquête de l’autre côté du canal de Sicile. En Tunisie, en octobre 

2012, suivre les parcours des harraga a voulu dire dans un premier temps cartographier, comme 

en Sicile, les acteurs associatifs et institutionnels nationaux et internationaux impliqués dans la 

question migratoire. Dans un second temps, descendre la côte depuis Tunis en passant par 

Sousse, Mahdia, Sfax et Zarzis, lieux traditionnels de départ des harraga, m’a permis de 

rencontrer ceux qui, partis en 2011, avaient dû revenir en Tunisie, par des ‘retours volontaires’, 

qui se sont révélés des retours contraints, ou par des véritables expulsions. 

 

 

																																																								
21 Voir figure 1 pour une représentation visuelle de ces parcours 
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Figure 1 – Parcours de migrants tunisiens, 1980-2012   
Source: terrain. ©Caterina Giusa, carte réalisée en 2013 
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Les difficultés rencontrées lors de l’analyse de la quinzaine d’entretiens réalisée avec des 

harraga en 2012 étaient notamment liées à mes questionnements trop centrés sur les 

motivations de départ et leurs liens avec la révolution. Ces questionnements participaient d’une 

certaine manière à l’injonction à produire un discours de justification du choix de départ qui 

avait caractérisée beaucoup des interactions des harraga avec les médias, les institutions mais 

aussi leurs proches. C’est sur la base des difficultés que j’ai réorganisé la récolte de données 

lors de mes terrains successifs, réalisés dans le cadre de cette thèse entre 2016 et 2019. Il 

s’agissait de réfléchir aux manières d’éviter des échanges trop centrés sur l’événement 

révolution22 et d’élargir l’analyse à d’autres aspects des parcours. 

Cinq ans après les départs donc, les harraga que j’ai pu rencontrer faisaient partie de ceux qui 

n’avaient pas pu régulariser leur situation : qu’ils soient restés en France ‘sans papiers’ ou qu’ils 

aient été obligés de rentrer en Tunisie. Cela représente une limite de ce terrain, car mon intérêt 

pour les harraga de 2011 m’a amenée à me rapprocher notamment d’associations et de militants 

engagés auprès des sans papiers en France, ce qui a limité mes rencontres avec ceux qui, enfin 

régularisés, ne se considèrent plus des harraga. 

J’ai suivi pendant plusieurs années les parcours migratoires d’une dizaine d’harraga rencontrés 

entre la France et la Tunisie et je me suis basée autant sur des entretiens enregistrés que sur des 

échanges informels, qui ont été possibles grâce à des relations d’enquête privilégiées avec 

certains des enquêtés. Cette dimension longitudinale a par ailleurs mis en avant la réalité 

violente des frontières et les inégalités structurelles qui caractérisaient mes interactions avec les 

harraga. Parfois elles étaient dites (Canut & Pian, 2017), parfois elles étaient juste présentes 

sans besoin d’être explicitées. D’abord en France. La question du statut administratif, régulier 

dans mon cas d’immigrée italienne en France, irrégulier dans le leur, qui se traduisait en menace 

permanente d’arrestation et d’expulsion. La possibilité de faire des aller-retours en Tunisie et 

d’aller voir leurs familles, d’apporter des cadeaux, alors qu’eux ne les avaient pas vues depuis 

des années. Ensuite en Tunisie, où ma possibilité de voyager entre la Tunisie et l’Europe 

plusieurs fois par an se heurtait à l’immobilité forcée des harraga que je rencontrais. Cependant 

cette situation d’immobilité n’a pas toujours duré. Il est arrivé que, ayant trouvé un moyen de 

partir de nouveau après une expulsion, l’un d’entre eux emprunte la route balkanique et passe 

par Udine, ma ville d’origine dans le Nord-Est de l’Italie. En somme, les rencontres et échanges 

au fil des années ont eu lieu dans des espaces géographiques multiples qui reflètent la 

complexité des parcours migratoires des harraga. 

																																																								
22 Sur les difficultés des terrains ‘révolutionnaires’ voir (Catusse, Signoles, & Siino, 2015) 
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Le choix de travailler sur un nombre restreint de cas (Becker, 2016) pour reconstituer les 

parcours des plusieurs milliers de harraga partis en 2011 n’a pas une visée représentative. Cela 

m’a permis de récolter des récits biographiques, d’esquisser la variété des trajectoires et des 

vécus des harraga rencontrés mais aussi de me servir de cas spécifiques pour produire de 

nouvelles questions dont les réponses m’ont aidé à comprendre la réalité sociologique du 

phénomène des départs révolutionnaire (Becker, 2016, p. 12). 

 

Une note sur la question du genre : la harga étant un phénomène très majoritairement masculin, 

il a été difficile de rencontrer des femmes ayant fait la harga, qui pourtant existent23 mais sont 

souvent moins visibles. J’ai donc pu récolter un seul témoignage en Sicile d’une femme partie 

avec son mari en août 2011. 

Une note sur la question de la langue des entretiens et des échanges : les entretiens avec les 

harraga ont été réalisées en français, italien et arabe24. Certains enquêtés ont parfois préféré 

communiquer avec moi en italien plutôt qu’en français. Ils mettaient en avant leur connaissance 

de l’Italie et de l’italien, appris souvent grâce aux émissions télévisées de la chaine RAI Uno, 

diffusée en Tunisie depuis les années 1980 (Malchioldi, 2002). Plus généralement, ma 

nationalité italienne et mes origines siciliennes ont souvent été un atout pendant l’enquête, en 

partie sans doute du fait des liens migratoires anciens entre la Sicile et la Tunisie25. 

 

Les mobilisations en France en 2011 
 

L’élargissement des thématiques traités pendant les entretiens et les échanges avec les harraga 

m’a permis de me tourner vers une nouvelle piste d’enquête : les modalités d’accueil des 

harraga arrivés en France en 2011 et les mobilisations qui avaient eu lieu en France à cette 

période. C’est ainsi que, en 2016 et 2017, j’ai effectué une vingtaine d’entretiens avec des 

acteurs qui s’étaient engagés dans l’accueil des harraga tunisiens qui en 2011 s’étaient 

rassemblés, à leur arrivée à Paris et à Marseille, dans des campements de fortune. J’ai choisi de 

me concentrer sur les témoignages d’émigrés tunisiens résidant en France, pour qui cette 

expérience semblait représenter un moment important dans leur engagement à distance pour la 

révolution tunisienne. Un biais de cet échantillon : ce sont surtout des membres de la gauche 

																																																								
23 Pour une analyse des parcours des femmes migrantes en Méditerranée voir (Schmoll, 2020) 
24 Les entretiens ont été réalisés en arabe lors que les enquêtés ne parlaient pas français. Je dispose de quelques 
notions d’arabe mais cela ne me permets pas de réaliser des entretiens en arabe de manière autonome. Ces dernières 
ont été réalisées avec l’aide de traducteurs 
25 Pour une analyse critique des relations entre Tunisiens et Siciliens lors de la période de la colonisation française 
voir (Giglioli, 2018) 
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tunisienne en France que j’ai pu rencontrer et interviewer, du fait de ma proximité avec le milieu 

de la gauche en France et en Tunisie. L’accès aux associations caritatives musulmanes qui 

s’étaient engagées dans l’accueil des harraga a été plus difficile et ne m’a pas permis d’explorer 

cette piste en profondeur. 

Parallèlement, j’ai récolté les témoignages de membres du collectif des ‘Tunisiens de 

Lampedusa à Paris’, ainsi que ceux de leurs soutiens militants, dans lesquels ils reconstruisent 

à posteriori la dynamique de leur mobilisation. Pour travailler sur cette période, l’analyse des 

archives de la lutte - tracts, communiqués, articles en ligne sur des sites militants - a été 

fondamentale.  

Il y avait par ailleurs l’expression d’un besoin de la part des acteurs engagés auprès des harraga 

en 2011 en France que j’ai pu rencontrer de reparler des évènements et de se rappeler d’une 

mobilisation qui avait été caractérisée par des tensions, des désaccords et des difficultés. 

Parallèlement, les mêmes acteurs soulignaient la nécessité de ‘garder une trace’, de construire 

une mémoire collective d’un moment qui leur semblait avoir été oubliée. C’est l’une des tâches 

que j’ai essayé d’accomplir dans cette thèse : rassembler archives et témoignages en vue de 

contribuer à la sauvegarde de l’histoire de ces mouvements et à la restitution de leur 

complexité26. 

 
La cause de la harga dans la Tunisie post Ben Ali 
 

En 2012, j’avais envisagé la Tunisie uniquement comme lieu où enquêter sur les dynamiques 

de départ de 2011 et où rencontrer des harraga de 2011 qui étaient rentrés, parfois par moyen 

d’une expulsion. Progressivement, j’ai été amenée à reconsidérer la place de ce terrain. La 

manière dans laquelle le terrain tunisien a évolué au fil des années m’a permis d’ouvrir, cette 

fois encore, des nouvelles pistes de recherche. J’ai ainsi réalisé, entre 2012 et 2019, une centaine 

d’observations, échanges et entretiens avec des acteurs militants, associatifs et institutionnels 

pour comprendre les dynamiques de politisation de la question migratoire en Tunisie dans le 

post Ben Ali. 

C’est notamment le naufrage d’un bateau de harraga tunisiens qui a eu lieu en septembre 2012 

au large de l’îlot de Lampione, non loin de Lampedusa, qui m’a portée à élargir mes 

questionnements. À mon arrivée à Lampedusa, à la fin de mon premier mois de terrain en 

septembre 2012, j’avais rencontré les survivants du naufrage ainsi que des militants engagés 

																																																								
26 Pour les mobilisations à Paris, voir le film documentaire ‘Brûle la mer’ de Nathalie Nambot et Maki Berchache, 
2016 ainsi que les temoignages récoltés dans (Sossi, 2012a) 
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auprès d’eux et des familles des migrants morts et disparus en mer. Parallèlement, j’avais réalisé 

des entretiens avec des membres d’une délégation ministérielle tunisienne venue sur l’île pour 

s’occuper de la question du naufrage. Une fois arrivée en Tunisie en octobre 2012, ces contacts 

m’ont permis d’approcher la question de l’évolution des politiques migratoires en Tunisie à la 

fois du point de vue des acteurs associatifs et militants qui étaient en lien avec les militants 

italiens, et du point de vue des institutions tunisiennes en charge du dossier migratoire. 

Ce premier terrain en Tunisie a été fondamental pour pouvoir reprendre contact par la suite 

avec ces acteurs et mesurer les changements en termes de politiques et mobilisations concernant 

la question migratoire. Cela a été le cas lors de mon premier terrain en Tunisie en tant que 

doctorante en mars 2015. Il s’agissait d’une observation du Forum Social Mondial de Tunis, 

quelques jours après l’attentat terroriste du Musée du Bardo. Lors du FSM, et dans les terrains 

successifs de 2015 à 2019, mon attention s’est tournée vers les processus d’institutionnalisation 

et de transnationalisation de la société civile tunisienne engagée sur les questions migratoires, 

ce qui m’a permis d’ouvrir une piste de recherche sur les mobilisations transnationales pour la 

liberté de circulation. La dimension longitudinale de ces terrains m’a aussi permis d’observer 

l’évolution de la Tunisie de terrain ‘saturé’ en 2012, plusieurs chercheurs et journalistes 

étrangers s’intéressaient en effet comme moi à la question de la harga, à terrain de moins en 

moins investi par ce type d’acteurs au fil des années.  À l’inverse, j’ai été de plus en plus frappée 

par la place grandissante des acteurs internationaux et européens dans le financement et la mise 

en œuvre de projets liés à la migration, desquels mes enquêtés harraga étaient souvent 

‘bénéficiaires’. C’est en les suivant que j’ai pu reconstituer une cartographie de ces projets et 

en analyser les logiques sous-jacentes. 

Si le terrain tunisien a été un terrain globalement facile d’accès, les difficultés que j’ai 

rencontrées étaient d’avantage liés à l’accès aux bailleurs de fonds européens et aux 

organisations internationales installés en Tunisie27, souvent défiants et très critiques du 

‘manque de cohérence’ qu’ils voyaient dans la pluralité de mes questionnements. Sur ces bases, 

un entretien prévu depuis longtemps avec la chef de mission d’une organisation internationale 

a été annulé à la dernière minute, sous prétexte que mes échanges parallèles avec d’autres 

membres de son équipe n’avaient pas été concordés avec elle : « on ne comprends pas ce que 

vous faites mademoiselle, revenez quand vous avez une question de recherche claire ». Ces 

entraves m’ont poussée à trouver des manières alternatives de récolter des données, notamment 

à travers des échanges informels et des enquêtes auprès des associations tunisiennes 

																																																								
27 Voir (Fresia & Lavigne, 2018) pour des analyses réflexives sur ce type de contexte d’enquête 
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responsables de la mise en œuvre des projets ainsi qu’auprès des ‘bénéficiaires’, mais aussi de 

réfléchir à qu’est-ce que pouvaient signifier cette défiance et ce terrain non accessible.  

Un exemple : en 2016 j’envoie une demande d’entretien à la la délégation européenne de l’UE, 

puis une deuxième. Pas de réponse. Je décide d’aller directement au siège, pour voir s’il est 

possible de se faire recevoir directement à l’accueil. Au poste de sécurité à l’extérieur du 

bâtiment, on me pose beaucoup de questions, on parle de mes origines italiennes, et cette 

première étape est franchie. Deuxième étape, entrée du bâtiment, je rencontre un fonctionnaire. 

Il semble prêt à m’aider, il rentre pour voir si quelqu’un peut me recevoir. Entre-temps, la 

personne en charge de l’accueil me remarque. En une minute, je suis réprimandée, et invitée à 

quitter les lieux. Je n’ai jamais pu réaliser des entretiens à la délégation. Par contre, le temps 

passé ce jour-là dans le quartier d’affaires des Berges du Lac m’a permis de réfléchir à la 

géographie de la ville de Tunis et aux implications de la concentration des représentations 

étrangères, mais aussi des agences privées de traitement des dossiers de visa, dans des quartiers 

excentrés.  
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Un découpage par acteurs  
 
Dans cette thèse, l’analyse des continuités et ruptures, en termes de pratiques et de 

représentations, qui ont caractérisé les ‘départs révolutionnaires’ des harraga tunisiens de 2011 

se décline en trois grandes parties qui suivent le découpage par acteurs que je viens de 

détailler28. 

 

Dans la première partie, je questionne les effets de la politisation du phénomène de la harga 

sur les parcours migratoires des Tunisiens de Lampedusa. 

Cette partie met en avant les témoignages des harraga et les fait dialoguer avec une description 

détaillée des configurations sociales et politiques qui ont caractérisé chaque séquence de leur 

parcours migratoire, de la décision de départ (chapitre un), à l’arrivée en Europe (chapitre 

deux). Cela permet de saisir les spécificités propres à ces parcours : le rapprochement entre les 

revendications révolutionnaires et les revendications des harraga, la dimension collective des 

départs révolutionnaires et les stratégies d’adaptation aux politiques de (non) accueil mises en 

place par les États européens. Dans le troisième chapitre, l’analyse des parcours dans le temps 

long permet de mettre en perspective l’événement des départs révolutionnaires et de montrer le 

passage d’une situation d’exceptionnalité à une situation de normalisation, dans laquelle les 

harraga redeviennent des ‘sans papiers comme les autres’. 

 

Dans la deuxième partie, j’appréhende la politisation du phénomène de la harga du point de 

vue des acteurs mobilisés pour l’accueil des Tunisiens de Lampedusa, ainsi que du point de vue 

de ceux d’entre eux qui sont ‘entrés en lutte’. 

Cette partie explore l’espace des campements informels où se rassemblent les migrants à Paris 

et à Marseille comme espaces d’engagement et de mobilisation. C’est l’engagement d’acteurs 

tunisiens résidants en France auprès des harraga qui est exploré dans le chapitre quatre, pour 

montrer sa dimension politique comme forme de participation à la révolution à distance. Le 

chapitre cinq s’intéresse à la circulation des acteurs de l’espace des campements vers l’espace 

des occupations et des squats, où une partie des harraga s’approprient le registre 

révolutionnaire tunisien pour revendiquer leur droit à vivre en France.  

 

																																																								
28 Le texte est accompagné d’un encadré chronologique et de cartes pour aider à situer les événements décrits 
dans le temps et l’espace. Tous les témoignages ont été anonymisés, sauf pour les entretiens avec des 
personnalités publiques. Voir les annexes pour les listes détaillées des entretiens et observations mobilisés dans 
la thèse : elles sont présentées par ordre d’apparition dans le texte.   
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Dans la troisième partie, j’explore la reconfiguration de l’’espace de la cause de la harga’ en 

Tunisie à travers l’analyse de représentations et de pratiques des différents acteurs militants et 

associatifs tunisiens et transnationaux engagés dans cet espace. Parallèlement, je détaille 

l’évolution des réponses institutionnelles à la contestation des politiques migratoires. Dans le 

chapitre six, je montre que la politisation du phénomène de la harga dans le post Ben Ali s’est 

accompagné d’une double dynamique d’invisibilisation et de visibilisation des politiques 

migratoires visant à limiter les possibilités de contestation. Dans le chapitre sept, les 

dynamiques de cooptation de la ‘bonne société civile’ par les institutions européennes et les 

organisations internationales dans le dans le but de promouvoir une injonction à l’immobilité 

sont analysés à la lumière des tactiques de contournement et de résistance mises en place par 

les acteurs locaux. Dans le chapitre huit enfin, les dynamiques de transnationalisation des 

causes des familles des migrants disparus en mer et de la liberté de circulation révèlent la 

Tunisie comme nouveau lieu de convergence de l’activisme transnational de solidarité et contre 

le régime des frontières dans la décennie qui a suivi la chute de Ben Ali. 

 

Pour le titre de cette thèse j’ai choisi l’expression ‘Tunisiens de Lampedusa’, l’appellation 

choisie par les membres du collectif mobilisé à Paris en 2011. Je l’utilise dans le texte pour 

parler des harraga qui sont arrivés en Europe. J’utilise le mot harraga, avec lequel se désignent 

les Tunisiens qui ont fait la harga mais aussi ceux qui préparent leur départ vers l’Europe depuis 

la Tunisie, quand je me réfère à des évènements liés au départ et au retour. Ce mot se réfère 

bien à une action et non pas à une identité. (M'charek, 2020) C’est dans ce sens que j’utilise 

dans le texte les termes migrants, immigrés, émigrés, exilés et sans papiers, qui cohabitent avec 

les catégories émiques de ‘Tunisiens de Lampedusa’ et harraga pour alléger la lecture.  
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Dans l’écriture de cette thèse, j’ai essayé de conjuguer la tâche analytique avec la nécessité de 

‘garder une trace’, de participer à la construction d’une mémoire collective ‘par le bas’ et non 

pas une mémoire institutionnelle des événements décrits29, un besoin souvent exprimé par mes 

interlocuteurs. C’est pourquoi, dans le cœur des chapitres, la place principale est laissée aux 

témoignages. J’ai fait cela dans l’espoir que les protagonistes de cette histoire puissent s’y 

retrouver, et que leurs témoignages contribuent à ce que Rioli appelle « l’Archive 

Méditerranéen » des migrations contemporaines (Rioli, 2021). Dans l’histoire de la mobilité, 

nous rappelle-t-elle, « les archives contribuent à redonner de la profondeur à ce qui nous est 

présenté comme un éternel présent, en retraçant les connexions, inattendues et multiples, entre 

personnes, groupes, objets et en reconstituant histoires, existences, identités. »30 

  

																																																								
29 Concernant ces réflexions sur l’importance de raconter l’histoire des soulèvements ‘par le bas’ j’ai été inspirée 
entre autres par le film documentaire ‘Je suis le peuple’ d’Anna Roussillon (2014) et par les travaux de Mathieu 
Rigouste sur l’Algérie (Rigouste, 2020). Pour une analyse des révoltes arabes à partir des archives voir (Dakhli, 
2020). 
30 En italien, ma traduction. Letture.org, “L’archivio Mediterraneo. Documentare le migrazioni contemporanee”, 
intervista a Maria Chiara Rioli: https://www.letture.org/l-archivio-mediterraneo-documentare-le-migrazioni-
contemporanee-maria-chiara-rioli 
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Partie I 

Parcours migratoires des ‘Tunisiens de Lampedusa’ 
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Introduction Partie I 

 

Dans cette partie je m’intéresse aux différentes séquences des parcours migratoires des harraga 

tunisiens qui sont partis en 201131, au moment de la chute du régime de Zine el-Abidine Ben 

Ali et dans les mois qui l’ont suivie.  

 

La chute du régime se produit le 14 janvier 2011, suite à un mois de grèves, de protestations, 

de révoltes et d’émeutes éclatés d’abord dans les régions de l’intérieur puis dans le reste du 

pays. Ce ‘moment révolutionnaire’ est une « période de jaillissement des possibles » (Allal, 

2011, p. 53). Entre autre, il a ouvert la possibilité pour des milliers de Tunisiens de traverser la 

Méditerranée pour rejoindre l’Europe suite au relâchement des contrôles aux frontières. Au 

cours de l’année 2011, entre 25.000 et 35.000 harraga sont partis des côtes tunisiennes et plus 

de 20.000 d’entre eux ont débarqué à Lampedusa dans les trois premiers mois de l’année 

(Boubakri, 2013, p. 11).  Le Forum Tunisien des Droits Économiques et Sociaux (FTDES), 

association mobilisée pour la défense des droits des migrants dans l’après révolution, fait état 

de plus de 1.000 Tunisiens morts et disparus en mer dans la même année32.  

Un élément important qui a caractérisé ces départs est leur caractère exceptionnel par rapport 

aux années précédentes. Le nombre de migrants Tunisiens arrivés d’un seul coup se produit 

après une période, celle de l’’immigration zéro’ des années 2009-2010 (Cuttitta, 2012), qui 

avait été caractérisée par la réduction drastique des arrivées de migrants par bateau dans la 

Méditerranée centrale. La désorganisation des autorités tunisiennes dans les jours 

immédiatement successifs au renversement du régime de Ben Ali, la confusion institutionnelle 

inhérente au processus révolutionnaire et le relâchement des contrôles aux frontières maritimes 

ont remis de facto en cause ces accords migratoires. 

Mais cette exceptionnalité ne réside pas que dans le nombre de migrants arrivés en quelques 

mois sur l’ile de Lampedusa. Les mesures prises par les États membres de l’Union Européenne 

																																																								
31 Pour des travaux académiques qui développent des analyses de certaines séquences de ces parcours sur la base 
de données qualitatives voir : (Baba, 2011 ; Breda & Jerace Bio, 2011 ; Meddeb, 2011b ; Sossi, 2012a ; Boubakri, 
2013b ; Boubakri & Potot, 2013 ; Esu & Maddanu, 2017 ; Oliveri, 2017 ; Suber, 2017 ; Giusa, 2018 ; Souiah, 
2018) 
Pour une mise en récit des parcours en littérature voir Bellingreri, Marta (2014). Il sole splende tutto l'anno a 
Zarzis. Marsala: Navarra Editore. 
Pour des films documentaires voir : Minissale, Massimiliano et Blandin, Marie. 2014. Le printemps en exil ; 
Pappacena, Emiliano. 2012. Lampedusa-Parigi : diario di viaggio ; Jlassi, Ahmed. 2014. Émirs au pays des 
Merveilles ; Nambot, Nathalie et Berchache, Maki. 2016. Brûle la mer. ; Fellah, Walid. Liberté 302 
32 FTDES, 2012, Rapport: Les migrants disparus en mer en 2011, Septembre : https://ftdes.net/rapport-les-
migrans-disparus-en-mer-en-2011__trashed/ 
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et plus particulièrement par l’Italie et la France pour gérer ce flux migratoire relèvent aussi de 

‘l’exceptionnel’ : le gouvernement italien de Silvio Berlusconi octroie une protection 

humanitaire temporaire aux Tunisiens arrivés sur les côtes italiennes au cours des premiers mois 

de l’année 2011. Le gouvernement français de Nicolas Sarkozy met en place des contrôles à la 

frontière franco-italienne en remettant de facto en cause les accords de Schengen. Tous ces 

éléments participent d’une visibilisation de cette émigration en période révolutionnaire. 

 

Je questionne dans cette partie le vécu et l’expérience migratoire des ‘Tunisiens de 

Lampedusa’ : qu’est-ce que signifie, dans la pratique, émigrer depuis la Tunisie en révolution ?  

J’émets l’hypothèse que la ‘variable révolution’ a représenté une variable déterminante dans 

les parcours de ces migrants, qui a façonné les différentes séquences de leur parcours, de la 

décision de départ aux dynamiques des arrivées, d’installation et, parfois, de retour.  

 

L’analyse ici développée s’inspire de travaux qui s’intéressent au vécu des migrants en situation 

irrégulière et aux stratégies qu’ils mettent en place pour faire face aux entraves à la mobilité 

imposées par des politiques migratoires restrictives (Kyle & Siracusa, 2005; Khosravi, 2007; 

Pian, 2009; Bloch, Sigona, & Zetter, 2011; Veron, 2017; Chattopadhyay, 2018; Le Courant, 

2022). Il s’agit de s’intéresser à l’évolution du régime euro-méditerranéen des frontières 

impacté par les révolutions arabes à travers le vécu des ‘Tunisiens de Lampedusa’. De plus, il 

s’agit porter un regard ‘décalé’ sur la révolution et de s’intéresser aux conséquences des 

événements révolutionnaires sur les vies des individus (Bayat, 2021) et notamment sur les vies 

de ceux qui ont choisi le départ. 

 

Dans le premier chapitre j’analyse des récits d’harraga pour explorer leurs expériences et 

perceptions de la révolution ainsi que leurs motifs de départ afin d’identifier les liens entre ces 

derniers et les revendications révolutionnaires. Je montre ensuite que dans les décisions de 

départ de 2011 coexistent des éléments de rupture liés à la révolution ainsi que des éléments de 

continuité avec les départs de la période antérieure. 

 

Dans le deuxième chapitre, je suis les parcours des ‘Tunisiens de Lampedusa’ à leur arrivée en 

Europe. Au fil des récits, j’explore leurs stratégies d’adaptation aux politiques de (non) accueil 

mises en place dans l’Union Européenne, et plus particulièrement en Italie et en France. 
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Dans le troisième chapitre, je m’intéresse à ce qui arrive aux ‘Tunisiens de Lampedusa’ dans 

l’après 2011. J’explore comment l’exceptionnalité qui caractérise la période révolutionnaire 

fait place à une ‘normalisation’ de leurs situations d’irrégularité administrative qui les rend des 

‘irréguliers comme les autres’. 

 

Les analyses développées dans cette partie se basent sur les données qualitatives récoltées 

auprès de dix-huit harraga tunisiens partis en 2011, ainsi que sur un entretien réalisé avec un 

passeur de la région de Sfax. Ces témoignages sont complétés par des récits de personnes 

solidaires engagés pour l’accueil des harraga à Lampedusa et à Paris. 
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Chapitre 1 
Partir pendant la révolution 

 

Introduction  

 

Dans les premières semaines après le 14 janvier, un nombre important de départs se sont 

effectués depuis la ville de Zarzis33, dans le Sud-Ouest de la Tunisie près de la frontière 

libyenne, devenue une « véritable plaque tournante migratoire" (Boubakri, 2013a, p. 6). 6.300 

départs ont ainsi été enregistrés en 15 jours (du 15 au 30 janvier 2011), à partir de Zarzis et ses 

environs, soit une moyenne de 400 départs par jour selon une enquête réalisée auprès de 

passeurs de la ville (Chouat & Liteyem, 2011 cité par Boubakri, 2013a).  

L’origine géographique des harraga, qui viennent dans un premier temps plutôt du Sud-Est 

tunisien, s’élargit ensuite à d’autres régions du Centre, Ouest et Nord du pays ainsi qu’à la 

banlieue de Tunis et les points d’embarquement se multiplient en incluant les régions de Sfax, 

du Sahel et du Cap Bon (ibid.). Ces points de départ recoupent les ‘foyers de l’émigration 

clandestine’ décrits par Mabrouk qui identifie trois principales régions de départ en Tunisie : la 

région du Nord-Est et le Cap Bon (Tunis, Nabeul, Bizerte), le Grand Sahel (Sousse, Monastir, 

Mahdia et Sfax) et la région littorale du Sud-Est (Gabès et Zarzis) (Mabrouk, 2010, p. 124-

130). Les statistiques institutionnelles34 relatives au migrants tunisiens débarqués en Italie en 

2011 montrent que la quasi totalité des harraga de 2011 sont des hommes, avec le 0.6 % de 

femmes sur le total des Tunisiens débarqués. Pour ce qui concerne le nombre de très jeunes, de 

moins de 17 ans, les mineurs représentent 3.9% des Tunisiens débarqués. Les profils socio-

économiques ainsi que les motivations de départs sont multiples (Boubakri, 2013a, p. 8). 

Boubakri et Simon pointent, parmi les principales explications derrière ce mouvement 

migratoire : 

 

« le relâchement sécuritaire consécutif à la chute du régime, la suspension du travail saisonnier 

dans le secteur du tourisme, l’existence d’une réserve importante de candidats à l’émigration, 

les traditions de migration illégale dans la zone frontalière avec la Libye, la maitrise des 

																																																								
33 Pour une ethnographie de la harga à Zarzis voir la thèse de Zagaria (2020) 
34 Organisation Internationale pour les Migrations - OIM, 2011, La mobilità giovanile tunisina all’indomani della 
“rivoluzione dei gelsomini”, Report: https://italy.iom.int/it/news/dopo-la-rivoluzione-dei-gelsomini-ricerca-
delloim-sui-giovani-tunisini 
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réseaux sociaux [qui] rendent compte de la mobilisation rapide des migrants dès la chute du 

régime tunisien » 

(Boubakri & Simon, 2015, p. 314) 

 

Ce chapitre reconstitue le phénomène des départs des les premiers mois de 2011 à travers les 

voix des protagonistes : trois jeunes tunisiens partis de Zarzis en janvier 2011 et un passeur de 

la région de Sfax. 

Dans ce chapitre je m’intéresse d’abord à l’influence que les événements révolutionnaires ont 

eu sur la décision de départ des harraga de 2011 (section A) ainsi que sur les dynamiques de 

départ (section B). Je m’intéresse ensuite aux raisons évoquées par les harraga pour rendre 

compte de leur désir de partir en Europe, pour montrer la continuité qui les caractérise par 

rapport aux départs de l’avant 2011 (section C).  

 

 

 

  



	 41	

Section A - La révolution vue par les harraga  

 

« Les gens voulaient changer pour vivre bien » 

 

Anis, originaire de Zarzis, a 28 ans au moment de la révolution. Je le rencontre en septembre 

2016 grâce à un de ses voisins de Zarzis, que j’ai connu au printemps 2016 lors d’un terrain 

dans le Sud tunisien. Ce voisin a une activité de restauration à Zarzis et a de la famille en France, 

un passeport, et un visa touristique Schengen. Il m’assure pouvoir me mettre en lien avec des 

harraga en France et il me recontacte pendant l’un de ses voyages à Paris à l’été de la même 

année. Je rencontre donc Anis une première fois à l’automne 2016 dans le quartier de Belleville, 

à Paris en compagnie de son voisin, puis une deuxième fois pour un entretien plus approfondi 

sans intermédiaire.  

Anis me raconte, lors de notre deuxième rencontre, ses souvenirs de la période entre le 17 

décembre 2010 et le 14 janvier 2011 : il se souvient du « bordel », des manifestations qui avaient 

lieu « partout » pour demander le départ de l’ancien président. À l’époque, Anis avait un travail 

stable dans la réception d’un hôtel à Zarzis et « n’avait pas de problème » : il n’a pas participé 

aux manifestations mais est allé regarder « comment les gens faisaient, ils cassaient tout ». Il 

compare ensuite la situation en Tunisie avec la situation syrienne, où le président « ne veut pas 

partir, veut rester pour toujours », et explique que « ce bordel » était inévitable, car « s’il n’y 

avait pas eu ça, Ben Ali ne serait pas parti ».  

Interrogé sur les raisons qui ont poussé les gens à descendre dans la rue, Anis évoque les 

difficultés, les « galères » d’une partie de la population pendant les 23 ans de dictature, ainsi 

que les responsabilités de la famille de l’ancien président, le clan Ben Ali-Trabelsi, qu’il accuse 

d’avoir « détourné l’argent de la Tunisie pour s’enrichir ». Mais c’est surtout le désir d’une vie 

meilleure qui est mis en avant par Anis comme raison principale qui a poussé les gens, la 

population, à se révolter : 

 

« Les gens voulaient changer pour vivre bien, pour trouver du boulot, pour faire des 

beaux trucs en Tunisie, ils voulaient changer de président (..) C’était pour avoir une 

meilleure situation, pour vivre bien, c’est tout. Les gens demandent un bon salaire, un 

bon travail comme tout le monde. ” 
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En effet, la haine contre le clan Ben Ali Trabelsi a été l’un des éléments fédérateurs qui ont 

permis la chute du régime. Mais les analyses sur les raisons profondes de la révolution mettent 

en avant l’importance des revendications de justice sociale et dignité : des slogans comme 

« Pain, Eau et pas de Ben Ali », « Travail, Liberté et Dignité Nationale » étaient omniprésents 

dans les manifestations en Tunisie. 

Anis affirme ne pas avoir participé aux manifestations mais il dit comprendre et soutenir les 

raisons des manifestants. L’exemple suivant montre un autre cas de figure possible : deux 

harraga qui, après avoir participé aux manifestations, choisissent le départ.  

 

« On était enfin libres » 

 

Bilel et Khalil sont amis. Ils sont tous les deux originaires d’un village à coté de Gabès, ils 

viennent du même quartier et ils ont grandi ensemble. Ils sont partis avec le même bateau de 

Zarzis en janvier 2011. Je les rencontre en février 2016 à Paris, dans les locaux d’une 

association tunisienne qui vient en aide aux sans papiers. On fait un premier entretien dans les 

locaux de l’association et un des membres de l’association fait la traduction de l’arabe. On se 

donne ensuite rendez-vous pour un deuxième entretien dans un café à Denfert-Rochereau. Cette 

fois-ci, l’ambiance est plus détendue et l’entretien a lieu en français. Bilel et Khalil racontent 

avoir participé aux manifestations. Ils se souviennent de leur expérience des manifestations, 

auxquelles ils ont participé « comme tout le monde, comme tous les jeunes », et font référence 

au sens de liberté qui leur a permis de prendre la décision de partir. Bilel reconstruit à ma 

demande le déroulement des événements depuis l’immolation de Mohammed Bouazizi en 

décembre 2010 jusqu’à la chute du régime le 14 janvier 2011 : 

 

« Au début il y a une seule personne qui fait ça, comment s’appelle la personne qui fait 

feu sur lui… Mohammed Bouazizi. Après ce sont les autres citoyens de Kasserine, et 

voilà on commence un petit peu. Après, du moment que la police commence à tirer le 

feu sur les gens, ça éclate donc ça grandi le mouvement. Donc ça change, tout le monde 

sort dans la rue, il y a des manifestations jusqu’à la capitale et donc là-bas c’est fini 

pour le président. Ce moment-là c’est le moment où tu es libre dans ta vie. Par exemple, 

tant d’années je suis pas libre, je peux pas faire ce que je veux, tu comprends ? Et à ce 

moment-là je suis libre, d’un seul coup moi je suis libre donc je sais pas ce que je veux 

faire moi. Il y a une chose qui m’intéresse, je vais la faire ! Toutes les choses qui 

m’intéressent, je vais les faire à ce moment-là. (…) Nous pendant les manifestations on 
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est sorti quand même, dans la rue voilà, après tout le monde cherche à partir de là-bas. 

Avant la révolution il y a la police tout ça, tout est contrôlé. Après il y a rien, tu es libre, 

tu peux faire ce que tu veux, c’est pour ça on est sorti comme ça. » 

 

Khalil confirme les propos de Bilel : dans le discours des deux amis il n’y a pas d’opposition 

entre participation aux manifestations et décision de partir. Il s’agit plutôt d’un prolongement 

de ce moment révolutionnaire, un moment où les deux amis font l’expérience d’une liberté 

jamais éprouvée avant : 

 

« Oui, quand il y a eu les manifestations j’étais là-bas, j’étais avec tout le monde. Mais 

après je me suis dit maintenant, voilà maintenant je vais partir. Après on prend la mer. 

Parce on est tous jeunes, et on s’est dit ‘maintenant c’est à moi’.  C’est bon. Tout le 

monde dit j’en ai marre. » 

 

Ces témoignages font échos aux slogans entendus à Lampedusa mais aussi aux récits récoltés 

en Tunisie en 2011 (Curcio, 2011, p. 169), où les harraga affirmaient « Avoir fait la révolution 

pour être libres, libres aussi de partir ».  

Dans la section suivante j’explore les conditions qui rendent possible l’exercice de cette liberté 

de partir, qui devient une liberté non seulement individuelle mais collective. 
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Section B – Les départs de 2011 : un mouvement collectif  

 

« En 2011, tout le monde est organisateur » 

 

Avant 2011 en Tunisie le contrôle de la migration irrégulière ne s'effectue pas seulement avec 

la surveillance des frontières mais aussi avec un durcissement du cadre juridique. Avec 

l'augmentation des contrôles à partir de 2004, après l'approbation de la loi 6-2004 qui concerne 

la lutte contre la migration irrégulière35, on assiste à une diminution progressive des départs des 

côtes tunisiennes.  

 

Hamza, un harag de la région de Sfax que je rencontre en 2016, confirme ces analyses. Dans 

l’entretien, il explique être entré dans le ‘business’ de l’émigration irrégulière en 2004 : à 

l’époque étudiant en première année du secondaire, tous ses amis avaient fini par partir en 

Europe. Un jour, il décide d’acheter un bateau. Il cherche des clients parmi ses connaissances 

dans la banlieue de Malassine, à Tunis : il trouve 40 personnes, auxquelles d’ajoutent 10 amis 

de Sfax qui l’aident dans l’organisation et gagnent un voyage gratuit, « ils étaient des jockers36 

car ils avaient moins d’argent ».  

Entre 2006 et 2007, il organise trois autres voyages : ses clients sont souvent des Tunisiens des 

régions l’intérieur, mais aussi du Sud, et des Marocains. Les voyages coûtent, à l’époque, entre 

1.000 et 1.500 dinars. En 2007, il se fait arrêter par la police et il fait un an de prison. La 

répression augmentant, il devient de plus en plus difficile pour lui d’organiser des voyages et il 

arrête son activité jusqu’à 2011. C’est ce qu’il explique dans l’extrait ci-dessous, où il témoigne 

de la reprise de son activité pendant cette période : 

 

« En 2009-2010 le business était fermé, je ne travaille pas. En 2011 ce sont les militaires 

qui amènent les gens à la plage. Il y avait une maison où les gens attendent à côté de la 

plage de départ, et puis il 10 personnes sont montées sur une kannouta37. Les militaires 

ont aidé, ils accompagnent les bateaux à titre préventif. En 2011 tout le monde devient 

																																																								
35 Loi organique n° 2004-6 du 3 février 2004, modifiant et complétant la loi n°75-40 du 14 mai 1975 relative aux 
passeports et aux documents de voyage. Entre autre, cette loi prévoit la criminalisation de l’aide aux migrants 
clandestins, avec une peine de prison de 3 ans et une amende de 3.000 dinars. 
Voir le chapitre 6 pour plus de détails sur l’application de cette loi 
36 Ceux qui aident dans l’organisation et qui ne payent pas le voyage. Dans ce voyage en particulier le harag 
m’explique que le rais, celui qui conduit le bateau, était aussi un jocker 
37 Petit bateau 
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organisateur, il y a des départs sur toute la côte. Moi en tout j’ai organisé 8 voyages, 4 

fi thawra38» 

 

 

 
Figure 2 – Point de départ dans un village de la côte sfaxienne 
©Caterina Giusa, mai 2016 
 

Dans la figure 2, on voit un exemple de lieu de départ : à gauche la maison où les harraga se 

rassemblent en attendant le départ, à droite la plage de départ. 

Si jusqu’en décembre 2010 les rares départs étaient contrôlés, canalisés et d’une quelque sorte 

‘réglementés’ par la relation ambivalente entre passeurs et forces de l’ordre (Meddeb, 2011b ; 

Meddeb, 2012a), les départs de 2011 ont lieu de manière visible, tout le long de la côte 

tunisienne et, parfois, « avec l’aide des militaires »39. Comme l’expliquent Boubakri et Potot 

cela a été possible en partie suite au :  

 

“relâchement sécuritaire dû à la désertion d’une partie des forces de sécurité intérieures 

(police, garde nationale...), devenues cible d’attaques et de violences durant la révolution. 

																																																								
38 Pendant la révolution 
39 Mais les militaires ne font pas que ‘aider’ les voyages des harraga. Meddeb évoque des témoignages de 
situations où la Garde Nationale a essayé d’empêcher les départs, et les aspirants migrants ont menacé de 
s’immoler (Meddeb, 2011b). En février 2011, le bateau militaire de la Garde Nationale tunisienne « Liberté 302 » 
percute un bateau avec à bord 123 harraga et fait plus de 30 entre morts et disparus. (ibid., p. 17) (Garelli, Sossi, 
& Tazzioli, 2012, p. 185) 
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L’armée reste durant des semaines quasiment la seule force de maintien de l’ordre sur le 

territoire et dans les eaux territoriales. Son effectif de quelque 25.000 hommes est vite dépassé 

par l’ampleur des tâches à accomplir dans un pays en état d’insurrection et contenir 

l’émigration ne fait pas partie de ses priorités. ”  

(Boubakri & Potot, 2013, p. 70) 

 

De plus, en 2011 les réseaux de passeurs se multiplient et le harrag affirme que, dans les 

semaines après la chute du régime, « tout le monde devient organisateur ». En effet, comme le 

montre Meddeb, en 2011 : 

 

 « une entière économie illicite s’est dynamisée » et « a du se réorganiser rapidement, ce qui a 

favori l’entrée d’une multiplicité de nouveaux acteurs attirés par les gains exorbitants offerts 

par le marché des départs illégaux »40 

 (Meddeb, 2011b, p. 14-15) 

 

Le voyage depuis les côtes tunisiennes, qui coûtait 500 dinars au début des années 1990 et avait 

atteint les 2.500 dinars en 2010, coute en 2011 entre 1.000 et 2.00041 dinars (ibid. ; Boubakri & 

Potot, 2013). Mais la relative baisse des prix et la facilité des départs ne sont pas les seuls 

facteurs déterminants dans la décision de départ des harraga de 2011. La dimension collective 

des départs joue elle aussi un rôle fondamental. 

 

« Vas-y, parce que tout le monde va partir » 

 

Pendant le deuxième entretien, Anis revient sur sa décision de départ et dit ne jamais avoir 

essayé de partir, ni même pensé au départ, avant 2011. Il décrit sa situation en 2011 comme 

« tout de même bonne ». Il a un travail comme réceptionniste dans un hôtel, un contrat et des 

fiches de paie, de l’argent à la banque et une voiture personnelle, « tout ce qu’il faut pour avoir 

un visa quoi ». Cependant, il dit n’avoir jamais essayé de l’obtenir, à l’inverse de son grand 

frère, qui a « harga el visa »42. Son frère est venu en France au début des années 2000 avec un 

visa touristique et est resté travailler sans papiers. Cependant, en janvier 2011 Anis décide de 

prendre un bateau pour Lampedusa.  

																																																								
40 Ma traduction de l’italien  
41 2.000 dinars correspondent en 2011 à l’équivalent d’à peu près 900 euros  
42 Littéralement ‘brûler le visa’, rester en Europe en situation irrégulière après l’expiration du visa 
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C’est la dimension collective qui ouvre pour Anis l’horizon du départ. Au moment des 

manifestations et puis de la chute du régime, « Zarzis c’est un aéroport » : les bateaux pour 

partir en Italie sont partout, sur la plage « à chaque 2-3 mètres tu en trouves un » et « l’ambiance 

est bonne ». Cette situation est rendue possible par l’absence de contrôles sur les côtes, alors 

qu’avant les départs de Zarzis avaient lieu, me raconte-il, mais « c’était rare ». 

Ces départs « massifs », très visibles et collectifs ont poussé Anis à se décider : 

 

« Après quand je vois trop de bateaux, tout le monde va partir. On est 10 personnes au 

café et le lendemain il y a personne, une ou deux personnes, j’ai pense à ça quand je 

suis rentré à la maison. Un ami m’a dit ‘vas y parce que tout le monde va partir’ » 

 

Plusieurs de mes enquêtés font référence au fait que les cafés, lieux de socialisation importants 

(Hadfi, 2014) mais aussi lieux cruciaux pour l’organisation des départs (Meddeb, 2011b), se 

vident en 2011. Un matin tôt, Anis va à la banque, retire 2.000 dinars et part. Il traverse sur 

celui qu’il décrit comme un « grand bateau, neuf, pas un ancien petit » avec 260 personnes à 

bord. Anis raconte avoir eu peur et avoir hésité au moment du départ : « Je me suis fait courage 

en voyant tout le monde partir ». Encore une fois la dimension collective joue en rôle important 

dans la décision de départ. La traversée d’Anis dure 24 heures. Avec lui, il y a deux femmes de 

Zarzis qu’il connaît, dont une femme de 60 ans partie pour rejoindre son mari et son fils en 

France. Les autres sont des hommes originaires non seulement de Zarzis mais aussi de Gabès 

et de Sfax. Anis part avec un groupe de 10 zarzisiens qu’il connaît bien et qui « ont saisi 

l’occasion » : 

 

« Eux depuis longtemps ils y pensaient mais ils n’avaient pas d’argent, 2.000 dinars 

cash c’est pas facile, ils ont vendu leur portable, c’était le moment, sinon jamais ils 

auraient pu venir en France » 

 

Si pour Anis la décision de partir est liée aux événements de 2011, pour nombre de migrants le 

départ de 2011 s’inscrit en effet dans la lignée d’une série de tentatives échouées, de départs 

avortés et de refus de visa. 2011 représente une opportunité de départ à ne pas rater. 
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« En 2011, c’était enfin possible » 

 

Khalil a 21 ans en 2011. Son père est chauffeur de camion, sa mère est femme au foyer. Il a 

trois frères : un est diplômé, les trois alternent des petits boulots au chômage. Il a aussi une 

sœur, diplômée et mariée. Lui, il n’a pas de diplôme et commence à vivre de travaux agricoles 

à 16 ans. Ensuite, il part travailler en Lybie, à Djerba puis à Zarzis dans le secteur du bâtiment. 

Il raconte avoir déjà essayé le harga en 2008 depuis la Libye, mais cette première tentative de 

départ n’aboutit pas. Khalil expose les difficultés auxquelles il a été confronté à l’arrivée en 

Libye : 

 

« Moi non, ça n’a pas marché, parce que on est resté beaucoup de temps là-bas. Je suis 

resté deux mois dans une petite maison. Et il y avait beaucoup de monde. En plus il n’y 

a pas à manger ni rien. On était presque 100 personnes, on dort comme ça, tout le 

monde à coté, c’est la merde. Après j’ai dit c’est bon, laisse tomber, deux mois comme 

ça pour rien… » 

 

Avec l'augmentation des contrôles et de la répression en Tunisie à partir de 2004, on assiste à 

une augmentation progressive des départs depuis les ports libyens de la Tripolitaine (Zouara, 

Sabratha et Zaouiya) (Meddeb, 2012a). Partir depuis la Libye signifiait pour les candidats au 

départ un double franchissement illégal des frontières, la frontière tuniso-libyenne43 puis la 

frontière maritime de l'Union Européenne. Le témoignage de Khalil montre que le passage en 

Libye était tout de même possible. Les temps d’attente et les conditions difficiles amènent 

Khalil à renoncer. Il se peut que l’échec de la tentative de départ de Khalil soit lié au 

durcissement des contrôles des départs depuis les côtes libyennes suite à la signature du ‘Traité 

d'amitié, de partenariat et de coopération’ signé entre Italie et Libye en 2008. Depuis cette 

signature, et jusqu’à 2011, les possibilités de départ des harraga Tunisiens, depuis les côtes 

tunisiennes mais aussi depuis les côtes libyennes, sont extrêmement réduites. 

 

Bilel a 26 ans en 2011. Son père travaille dans le bâtiment, sa mère est femme au foyer. Il a 

cinq sœurs, dont deux sont étudiante en maîtrise, et deux frères qui ont arrêté les études : tous 

ses frères et sœurs sont au chômage. Bilel, comme Khalil, n’a pas de diplôme et commence à 

travailler tôt dans le secteur du bâtiment pour aider financièrement sa famille, d’abord à Tunis 

																																																								
43 "Les autorités administratives appliquaient depuis 2006 des mesures administratives interdisant le passage vers 
la Libye des jeunes de moins de 35 ans, qu'ils soient tunisiens ou étrangers" (Boubakri, 2013a p.3) 
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puis à Zarzis. Dans son cas aussi, la migration interne représente une première étape avant 

l’émigration vers l’Europe. 

En janvier 2011 Bilel travaille sur le chantier d’une maison. C’est son client qui organise le 

voyage pour Lampedusa et qui lui propose de rejoindre son bateau. Bilel hésite, mais la 

dimension collective, « l’effet d’entraînement lié à l’ampleur des départs » (Souiah, 2018, p. 

380), joue un rôle important : 

 

« Et donc j’ai mon collègue qui m’a dit ‘Tout le monde, tous les enfants, tous les jeunes 

sont partis et toi tu restes ? Vas-y !’ » 

 

Khalil se trouve à Gabès au moment de la révolution. Il rejoint Bilel à Zarzis quand il apprend 

qu’il y a une possibilité de départ. Mais cette possibilité de partir, qui est enfin à portée de main, 

signifie pour les deux amis un effort financier considérable. Le voyage leur coute environ 1.000 

dinars. Les familles sont considérées comme un acteur important, depuis le redéploiement des 

filières migratoires via la Libye, dans la réalisation du projet de la harga (Meddeb, 2012a, p. 

349-350). Bilel a de l’argent de côté et ne prévient pas sa famille de son départ : il leur enverra 

un message depuis le bateau juste avant de débarquer à Lampedusa.  Khalil, qui n’a pas 

d’économies, vend une moto et reçoit de l’aide de sa famille, qui n’est cependant pas d’accord 

avec son projet de départ. Comme on l’a vu plus haut, Khalil fait partie de ceux qui avaient 

tentés la traversée dans les années Ben Ali. Dans l’entretien, il parle de la différence entre son 

expérience en Libye et le départ de 2011 depuis la Tunisie : 

 

« C’est pas comme en Libye, quand tu prends le bateau après t’es tout seul, à Zarzis je 

trouve beaucoup de monde du même village, en Tunisie tout le monde se connaît » 

 

L’importance de ‘faire groupe’, de ne pas faire la traversée seul et de se retrouver ensemble 

pour partir est ici mise en avant par Khalil. Leur voyage dure 24 heures, sur un bateau avec 70 

personnes à bord.  

L’ouverture des frontières ainsi que la dynamique collective de départ ont donc joué, en 2011, 

un rôle important. Les témoignages que je viens de présenter font écho aux histoires, que j’ai 

beaucoup entendu lors de mes terrains, des départs collectifs de jeunes qui avaient occupé la 

Kasbah de Tunis. À la dimension collective, s’ajoute celle de l’expérience de liberté qui a 

caractérisée les jours de la révolution.  
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Ces éléments de rupture coexistent avec des éléments de continuité avec les départs de l’avant 

et de l’après révolution, que j’explore dans la section suivante. 
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Section C – Tenter sa chance… en Europe 

 

Le désir d’une vie meilleure 

 

Khalil, interrogé sur les raisons qui l’avaient poussé à tenter la traversée depuis la Libye, 

raconte :  

 

« Parce que tout le monde pense comme ça, tout le monde voulait venir ici, tout le 

monde était prêt à prendre un bateau (…) Parce que je trouve rien au bled, je pensais 

à l’Europe c’est ça. On veut changer parce que ça se passe pas bien au bled, tu 

travailles et c’est pas bien » 

 

Le désir ce départ est décrit comme un désir collectif, qui est lié à l’impossibilité de se réaliser 

en Tunisie, même en ayant un travail. Ce manque de perspectives est mis en avant aussi par 

Bilel : 

 

« Je n’étais pas bon à l’école donc j’ai arrêté, mais quand j’étais jeune je jouais bien 

au foot. Là-bas en Tunisie si tu connais pas quelqu’un t’y arrive pas, et moi je 

connaissais pas quelqu’un. Si le foot avait marché je serais resté, quand toutes les 

choses sont fermées ça y est t’es dégouté. Par exemple l’école, le travail, le sport, si ça 

se passe pas bien qu’est-ce que tu veux faire, qu’est ce qu’il reste ? Venir ici peut être 

et trouver un peu de chance. » 

 

C’est la sensation d’être exclus des possibilités de réussite qui pousse Bilel à ‘tenter sa chance’. 

Anis, qui pourtant considérait avoir un bon travail et une situation stable, quand je le questionne 

sur les raisons de son départ met en avant ce même désir d’avoir une vie meilleure, de changer 

sa vie : 

 

« Je suis venu ici en France pour changer peut-être ma situation, travailler peut-être, 

rien d’autre quoi, régler ma situation, la situation de ma famille. Avant je pense faire 

une maison, acheter une belle voiture, faire un truc bien quoi. Mais quand tu travailles 

en Tunisie après à la fin du mois il te reste rien du tout, les salaires c’est pas comme 

ici. Tu travailles mais tu as de l’argent juste pour manger et pour l’argent de poche, tu 
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peux pas faire une belle maison comme les autres, t’acheter une belle voiture, même 

pour le mariage tu peux pas le faire, et après les enfants et après ça et après ça, c’est 

pas facile. » 

 

Ces témoignages font écho à l’analyse faite par Meddeb selon lesquelles la harga représente, 

pour une large partie de la jeunesse, une voie de réalisation de soi, de reconnaissance et 

d’ascension sociale : 

 

« Elle répond ainsi à un désir d’accumulation matérielle et symbolique qui doit se comprendre 

à l’aune des ascensions fulgurantes et des succès rapides fondés sur la roublardise, la bravoure 

et l’audace qui ont marqué les figures de la réussite dans la Tunisie de Ben Ali. (…) Loin d’être 

un acte désespéré, le départ s’inscrit davantage dans le cadre d’une recherche active et 

entreprenante de véritables perspectives d’un avenir prometteur. Pour surmonter une situation 

de blocage dans un pays verrouillé où les perspectives d’améliorer sa condition dans un délai 

raisonnable sont difficilement concevables compte tenu des pesanteurs et de l’inertie de la 

société, mieux vaut « brûler » que se consumer à petit feu » 

(Meddeb, 2012a, p. 330 et 340) 

 

Anis souligne que, au moment de la révolution, ces perspectives de changement ne se sont pas 

fondamentalement modifiées : 

 

« Les temps de la révolution sont trop longs : nous on veut une vie meilleure maintenant. 

Il est difficile que les choses changent avec la révolution, il faut beaucoup de temps 

pour des vrais changements” 

 

Ce témoignage montre une forme d’impatience ainsi qu’une lucidité par rapport à la temporalité 

des changements. De plus, comme le relève encore Meddeb, l’imaginaire de changement et de 

réussite en Tunisie est intrinsèquement lié à ‘l’étranger’ (ibid., p. 336). 

La possibilité d’‘avoir une vie meilleure’ est liée, dans les représentations des harraga, à 

l’émigration, et en particulier à l’Europe, lieu où l’on peut ‘devenir quelque chose’.  

Bilel me raconte ses réflexions à son arrivée à Paris en 2011 : 

 

« Quand j’arrive ici [à Paris] je regarde comment ça se passe, j’ai pensé que j’aurais 

été bien comme ça quand j’étais jeune, je me suis demandé comment je serais devenu. 
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Moi j’ai grandi là-bas [en Tunisie] et quand je suis venu ici au nord et j’ai vu les moyens 

qu’il y a pour les enfants, il y a qu’est ce qu’il faut, il y a tout le sport le tout. Si petit 

j’avais eu les moyens pour peut-être devenir quelque chose… Mais j’étais bledard, 

voilà, moi je suis bledard » 

 

Cet imaginaire de l’Europe est sans doute lié à la place importante de l’émigration dans la 

société tunisienne. À la fin de l’année 2010, un dixième de la population tunisienne était 

comptabilisée comme résidente à l’étranger, soit 1.1 million de Tunisiens. La plupart de ces 

émigrés se trouve en Europe, dont une majorité en France (Bel Hadj Zekri, 2011a). Mais 

l’imaginaire de l’Europe se construit autant à travers les expériences des émigrés qu’au contact 

avec les touristes européens en Tunisie. 

 

L’Europe entre proximité… 

 

Si ni Bilel ni Khalil travaillent dans le tourisme, cela ne les a pas empêchés de rentrer en contact 

avec les européens venus passer leurs vacances dans le Sud-Est de la Tunisie.  

Bilel souligne comment, n’ayant pas fait de formation, il n’a pas pu chercher du travail dans la 

zone touristique, où ceux qui étaient embauché « parlaient bien le français, il y en a qui parlent 

3 langues ». Il a donc trouvé du travail « dans les choses simples », dans le secteur du bâtiment. 

Cependant, les deux amis racontent avoir rencontré beaucoup de touristes européens à Djerba, 

mais aussi à Zarzis, et avoir rêvé d’Europe en étant en contact régulier avec eux. 

L’hôtel d’Anis à Zarzis était très fréquenté par les touristes allemands, ce qui lui a permis 

d’apprendre la langue et de nouer des liens d’amitié : plusieurs d’entre eux lui avaient suggéré 

de venir travailler en Europe ou de se marier avec une européenne.  

Mais les touristes ne sont pas, comme on l’a vu, le seul lien qui connecte les Tunisiens à 

l’Europe. Les anciens émigrés jouent aussi un rôle très important dans la construction de cet 

imaginaire, d’autant plus quand ils appartiennent à la même communauté, ou à la même famille. 

Bilel fait ainsi référence à sa propre famille : 

 

« Nous on habite par exemple le Sud de la Tunisie, et voilà ils sont tous en Europe, par 

exemple ma famille vit en Europe, presque la moitié vit en Europe » 
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Ce sont ces émigrés qui reviennent au « bled », au pays, pour les vacances et ramènent avec 

eux des symboles de richesse et confort, comme la voiture, les cadeaux ou les maisons, qui font 

rêver les plus jeunes. Dans les mots de Khalil : 

 

« Nous les enfants, nous voyons ceux qui viennent passer les vacances et ça nous touche. 

Tu penses qu’un jour tu veux devenir comme ça, tranquille, avec la voiture, une belle 

maison, tu vas bien voilà, tu peux tout faire. Et moi je pense si je deviens comme ça 

c’est bien. C’est pour ça que tout le monde pense à ça » 

 

En plus, les deux travaillant dans le secteur du bâtiment, ils se retrouvent souvent à être employé 

par des émigrés tunisiens qui investissent dans la construction d’une maison en Tunisie : 

 

« Quand tu travailles dans le bâtiment là-bas [en Tunisie] tu travailles pour les gens 

qui habitent ici [en France] et qui font des châteaux tout ça, si tu parles avec lui il te 

dit qu’en France il y a le travail, il y a l’argent, il y a tout »  

 

Cet imaginaire est nourri aussi par la culture populaire, et en particulier par des chanteurs de 

rap (Salzbrunn, Souiah, & Mastrangelo, 2015). Khalil et Bilel soulignent l’importance de cette 

culture dans leur jeunesse : 

 

« K : Oui, à l’école j’y pensais. De temps en temps t’écoutes quelqu’un qui est arrivé 

en Italie après t’écoutes un peu de musique et après tu peux pas rester.  

B : Aussi là-bas il y a des chanteurs qui chantent l’Europe, ils font des chansons qui 

parlent d’Europe comment elle est tout ça, ça ça nous touche aussi, voilà tu te dis 

‘j’aimerais bien y aller’. Il y a beaucoup de chansons sur Lampedusa, une s’appelle Ya 

Roma (il chante) : ‘elle est bien la vie de Roma’ ». 

 

Ce contact avec l’Europe ne vient donc pas que des vieilles générations mais aussi des jeunes 

rappeurs, et des pairs. Khalil et Bilel connaissent beaucoup de jeunes qui sont partis en Europe 

pour continuer leurs études : 

 

« Beaucoup de gens de notre génération sont partis en Europe : ils étaient avec moi à 

l’école. Ils sont partis avec des visa, ils ont de la famille là-bas, et qui continuent les 

études en Europe. » 
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Les difficultés d’accès aux visas constituent une entrave pour une partie de la jeunesse à pouvoir 

découvrir cette Europe si présente dans leur quotidien. 

 

…et inaccessibilité 

 

Interrogés sur la possibilité de déposer un dossier pour un visa touristique ou de travail, Bilel 

et Khalil mettent en avant la dimension financière, le fait de « ne pas avoir les moyens ». Je 

demande plus de détails sur les coûts à engager pour obtenir un visa et ils m’expliquent : 

 

« On n’a jamais pensé au visa parce que c’est cher. On n’a pas les moyens. Le bateau 

coute 1.000 euros, le visa est beaucoup plus cher, genre 5,6,7,8 mille euros. » 

 

Bilel et Khalil font ici référence au ‘marché parallèle des visas en Tunisie’ (Meddeb, 2012a, p. 

352), qui s’est développé comme conséquence de la difficulté croissante à obtenir des visas par 

les voies officielles. Cela, en premier lieu car il est difficile pour beaucoup de jeunes d’obtenir 

les documents nécessaires au départ, tels que le passeport. Meddeb explique, à partir de son 

terrain dans le sud de la Tunisie en 2008 :  

 

« En effet, pour obtenir ce document, les jeunes doivent constituer un dossier (carte d’identité, 

attestation d’emploi, etc.). Or pour augmenter leurs chances d’obtenir des visas beaucoup de 

ces jeunes cherchent à inscrire des professions valorisées sur leurs passeports. Du coup, il est 

indispensable de monnayer des « attestation de travail » factices ou de « payer » les policiers. 

Cette situation se complique lorsque le jeune est sans emploi puisqu’il se met à éviter de se 

rendre au poste de police de peur de devoir s’expliquer sur l’accomplissement du service 

militaire et éventuellement d’être enrôlé de force. » 

(ibid.) 

 

Mais même quand ces jeunes arrivent à obtenir un passeport, la possibilité d’obtenir un visa 

reste minime à cause des procédures complexes et restrictives mais aussi du pouvoir 

discrétionnaire des agents des centres d’attribution des visas (Guild & Bigo, 2003 ; Infantino, 

2016). Encore Meddeb, note à ce propos : 

 

« C’est dans ce cadre contraignant que s’est développé un marché parallèle des visas en 

Tunisie, comme l’a dévoilé le scandale du consulat de France à Sfax en 2000. Cette affaire a 
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révélé l’existence d’un trafic lucratif dans cet univers clos qui est censé contrôler les flux 

migratoires et lutter efficacement contre la fraude, quitte à légitimer certaines entorses à la loi. 

Le réseau de Sfax qui a particulièrement été actif dans les régions méridionales était formé 

d’une soixantaine de personnes impliquant des rabatteurs, des intermédiaires et des 

responsables consulaires. Le trafic avait pris une telle ampleur que les prix avaient 

considérablement baissée pour atteindre 1.500 DT à 3.000 DT. Bien que plus rares et discrètes, 

ces pratiques continuent d’exister dans plusieurs consulats européens : des intermédiaires y 

ayant leur entrée, se chargent de négocier les prix de visas touristiques. En Tunisie, les prix au 

mois d’août 2008 ont même dépassé 12.000 DT » 

(ibid.) 

 

Pour des jeunes comme Khalil et Bilel qui ne peuvent pas se permettre de payer pour un visa, 

la seule alternative reste l’option dangereuse de l’émigration par bateau, qui devient en 2011 

une possibilité concrète. 
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Conclusion  

 

Les témoignages analysés dans ce chapitre ont montré que, si les départs de 2011 se situent en 

partie dans la continuité des départs précédents, la période révolutionnaire a produit des 

spécificités que les harraga mettent en avant dans leurs récits.  

C’est notamment la dimension collective qui a caractérisé les départs des premiers jours et mois 

après la chute du régime qui est soulignée par les harraga. Il s’agit de ce ‘pouvoir du grand 

nombre’ qui caractérise selon Bayat les ‘social non-movements’ et qui ouvre des nouveaux 

espaces des possibles.  

 

De plus, ce chapitre a montré que les départs peuvent être considérés en quelque sorte comme 

un prolongement des revendications révolutionnaires. 

Les discours sur la révolution des harraga sont souvent ambivalents. Ils témoignent à la fois 

d’une forme de fierté d’appartenir à un peuple révolutionnaire ayant mis un terme à la dictature 

et s’étant battu pour la dignité, en même temps ils expriment un certain désenchantement mâtiné 

d’une conception pessimiste des possibilités de changement liées à la révolution. Cette 

ambivalence, exaltation de la révolution d’une part et désillusion d’autre part, révèle une 

contradiction inhérente au processus révolutionnaire tunisien : les départs montrent que les 

revendications de dignité, justice sociale, travail et liberté ne peuvent pas être satisfaites 

uniquement dans une perspective nationale.  

Les harraga, qu’ils aient participé ou non aux mouvements protestataires de 2011, se 

reconnaissent dans les revendications de recherche d’une ‘vie meilleure’ et de ‘liberté’ qui ont 

caractérisé le moment révolutionnaire, mais leur adjoignent en même temps une dimension 

transnationale : celle de la liberté de circuler, de franchir les frontières pour ‘tenter sa chance’ 

en Europe. 
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Chapitre 2 

Arriver en Italie et en France en 2011  
 

 

Introduction 

 

Dans ce chapitre, je m’intéresse aux séquences des arrivées des harraga tunisiens sur l’île de 

Lampedusa, ainsi qu’à leurs parcours migratoires en Italie et en France.  

L’île de Lampedusa, la plus grande des iles Pelagie, éloignée de 140 km de la Tunisie (Mahdia) 

et de 215 km de la Sicile (Porto Empedocle) tout en faisant partie de la plateforme continentale 

africaine, devient en 2011 ‘le baromètre des arrivées’ (Wihtol de Wenden, 2011). Aux arrivées 

des Tunisiens qui prennent de l’ampleur, comme on l’a vu, après le départ de Ben Ali, 

s’additionnent à partir du mois de février 2011 les arrivées de bateaux depuis la Libye. Avec le 

début de la répression des protestations dans le pays le 17 février 2011, le système 

d’externalisation du contrôle migratoire basé sur le Traité d'amitié, de partenariat et de 

coopération signé entre Italie et Libye en 2008 s’effondre. L’augmentation du nombre des 

arrivées aux frontières Sud de l’Italie (voir figure 3), et en premier lieu à Lampedusa, 

témoignent de cet effondrement.  

 

 
Figure 3 – Arrivées irrégulières à la frontière Sud de l’Italie de janvier à juillet 2011 
Source : (Nascimbene & Di Pascale, 2011), ©Caterina Giusa 
 
Suite aux premiers débarquements de migrants tunisiens sur l’île à la fin du mois de janvier44, 

on assiste en Italie à une instrumentalisation croissante de la peur envers les migrants (Bartoli, 

2012), alimenté par des discours alarmistes sur le risque migratoire lié aux évènements en 

																																																								
44 Il y avait déjà eu des premiers signes de reprise des débarquements pendant l'automne 2010 mais, le CPSA 
(Centre de premier secours et accueil) de Lampedusa étant fermé, les migrants avaient été accueilli dans des 
structures hôtellerie (Cuttitta, 2012, p. 106) 
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Afrique du Nord (Colombo, 2012; Marchese & Milazzo, 2012). En Italie et en France le 

discours politique et médiatique s'est concentré sur la menace d’"invasion", d'"exode biblique" 

et de "tsunami humain", mais aussi de "bagnards" et "terroristes" arrivés aux frontières de 

l'Europe (Ben Achour & Ben Jemia, 2011).  

En réalité, en 2011 la situation d’urgence et l’’invasion’ de l’ile de Lampedusa ont été des 

conséquences directes de l'attitude du gouvernement italien dans la gestion des arrivées sur l’île. 

L’un des objectifs du gouvernement guidé par Silvio Berlusconi était de convaincre les 

nouvelles autorités tunisiennes à accepter les expulsions collectives des harraga (Campesi, 

2011). Cuttitta, dans un ouvrage sur la spectacularisation de la frontière à Lampedusa, montre 

les parallèles entre la gestion des arrivées sur l’île en 2008 et en 2011 (Cuttitta, 2012, p. 101-

104) : le grand nombre d’ arrivées depuis la fin de 2008, surtout en provenance de la Tunisie, 

avait été accompagné par la décision du gouvernement italien d'arrêter les transferts des 

migrants vers la Sicile et le reste de l’Italie en attendant de pouvoir expulser les Tunisiens; la 

militarisation de l'ile, les tensions avec les habitants, la signature d'une entente entre la Tunisie 

et l'Italie pour faciliter les identifications et accélérer les rapatriements, l'incendie du centre45 

par des migrants qui y étaient retenus pour des périodes indéfinies et sans informations sur leur 

sort, rappellent de manière éclatante les évènements de 2011.  

Cependant, à la différence de 2008, en avril 2011 le gouvernement italien déclare l’état 

d’urgence humanitaire nationale, crée des ‘Centres de Permanence Temporaires’ et adopte par 

décret des mesures humanitaires de protection temporaire applicables aux "citoyens en 

provenance des États de l’Afrique du Nord arrivés dans le pays du 1 janvier 2011 au 5 avril 

2011 à minuit» 46. Cette décision s’explique entre autre par le refus des États Membres de l’UE 

d’octroyer une protection humanitaire au niveau européen47 qui aurait permis une répartition 

																																																								
45 Centre de Premier Secours et Accueil de Contrada Imbriacola à Lampedusa. Pour une revue des différents types 
de centres pour migrants présents en Italie voir encadré 1 et figure 4. 
46 Decreto della Presidenza del Consiglio dei Ministri 05/04/2011, DPCM del 5 aprile 2011 - Misure umanitarie 
di protezione temporanea per i cittadini provenienti dal Nord-Africa affluiti nel territorio italiano dal 1 gennaio 
2011 alla mezzanotte del 5 aprile 2011: 
https://file.asgi.it/d.p.c.m.5.aprile.2011.ex.art.20.testo.unico.immigrazione.misure.di.protezone.umanitarie.pdf 
47 « L’Italie et Malte demandent au Conseil Européen d’activer la procédure de la Directive 2001/55/EC; il s’agit 
d’une procédure de caractère exceptionnel pour donner une protection immédiate (sans procédure individuelle 
de détermination) et temporaire (1 an) dans le cas de (imminent) flux de masse de personnes déplacées de pays 
tiers qui ne peuvent pas rentrer dans leur pays d’origine, particulièrement s'il y a le risque que le système d’asile 
ne puisse pas gérer ce flux sans qu’il y ait des effets adverses pour son fonctionnement efficient. Cette procédure, 
qui a été établie après l’expérience des flux de personnes déplacées en provenance de l’ex Yougoslavie dans les 
années ’90, permet l’application d’une protection temporaire valable dans tous les États Membres » (Nascimbene 
& Di Pascale, 2011). Cette directive a été appliquée pour la première fois lors de la guerre en Urkaine en 2022. 
L’UE se concentre en 2011 sur le renforcement des controles aux frontières et le 20 Février 2011 met en place la 
"FRONTEX Joint Opération EPN Hermès Extension" pour contrôler la Méditerranée centrale. Pour une analyse 
de la réponse européenne aux arrivées de 2011 voir entre autres (Marfleet & Cetti, 2013) (Giusa, 2014) 
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des migrants arrivés à Lampedusa (Cuttitta, 2012, p. 108), ainsi que par les difficultés de 

négociation avec le gouvernement de transition tunisien, qui refuse les rapatriement collectifs 

de ses citoyens48 (Campesi, 2011, p. 12).  

De plus, le permis humanitaire délivré par les autorités italiennes donne, en principe, un droit 

de libre circulation dans l’espace Schengen et le gouvernement italien compte sur le fait que la 

majorité des migrants tunisiens arrivés à Lampedusa n’ait pas l’Italie comme destination finale 

mais souhaite continuer le voyage jusqu’en France, où le nombre de Tunisiens résidents est 

plus élevé. La décision du gouvernement italien de délivrer les permis temporaires entraine une 

réaction quasi immédiate du gouvernement français de Nicolas Sarkozy qui réintroduit les 

contrôles à la frontière avec l’Italie, en remettant en cause le principe de libre circulation des 

Accords de Schengen.49 Malgré les entraves, plusieurs milliers de harraga Tunisiens 

franchissent la frontière italo-française. À leur arrivée, ils se retrouvent souvent à la rue, où une 

‘chasse aux Tunisiens’50 de la part des autorités françaises se met en place, et trouvent refuge 

dans des lieux d’accueil informels. 

Dans ce chapitre je reconstitue, à travers les récits de quatorze harraga arrivés à Lampedusa au 

cours de l’année 2011, mais aussi de personnes engagées dans leur accueil à Lampedusa et à 

Paris, la spécificité des parcours des harraga de 2011 en Italie (section A) et en France (section 

B) et comment ils sont impactés par les politiques migratoires mises en place par les 

gouvernements italien et français.  

La figure 4 résume des manière visuelle les éléments principaux qui ont caractérisé la réponse 

institutionnelle italienne aux arrivées de 2011, et montre la localisation des centres51 

permanents et temporaires ouverts en 2011, sur le territoire italien. 

 

																																																								
48 Pour une analyse de cette séquence du point de vue tunisien voir la Partie III  
49 Pour une analyse du contentieux franco-italien et des réactions européennes voir (Carrera, Guild, Merlino, & 
Parkin, 2011 ; Guiraudon, 2011) 
50 ANAFÉ, GISTI, 2011, L’Europe vacille sous le fantasme de l’invasion tunisienne vers une remise en cause du 
principe de libre circulation dans l'espace « Schengen » ? Missions d'observation à la frontière franco-italienne 
les 10-12 avril 2011 et 16-18 avril 2011, p.12 : https://www.gisti.org/spip.php?article2308 
51 Pour une revue des différents types de centres pour migrants présents en Italie voir encadré 1 
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Figure 4 – Système d’accueil en Italie au printemps 2011 
source : terrain ©Caterina Giusa 
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Section A – Les parcours des harraga en Italie : de Lampedusa à la frontière franco-

italienne 

 

Lampedusa, théâtre de ‘l’invasion’ et espace de rencontre 

 

C’est donc en janvier 2011 que les ‘arrivées révolutionnaires’ se produisent sur l’île italienne 

de Lampedusa.  

Les harraga sont dans un premier temps bloqués sur l’île suite à la décision du gouvernement 

italien de Silvio Berlusconi de retarder l’ouverture du CPSA de Contrada Imbriacola à 

Lampedusa ainsi que le transfert des migrants de Lampedusa vers les centres d’accueil en Sicile 

et dans le reste du territoire italien. Les migrants sont au début accueillis dans différentes 

structures présentes sur l’île (des hôtels et structures touristiques, les locaux appartenant à 

l’église etc.), puis sont contraints à s’installer en plein air dans un campement improvisé sur 

une colline non loin du port, appelée par la population locale et les medias ‘la colline de la 

honte’ (voir figures 5 et 6). C'est seulement le 13 février, quand on comptait environ 5.500 

arrivées, que le Ministère de l'Intérieur publie un décret pour proclamer l'état d’urgence 

humanitaire nationale. Le même jour les transferts des migrants vers le reste du territoire italien 

commencent : cependant, le petit nombre de migrants transférés par rapport au nombre des 

arrivées, le manque de place ainsi que la réticence des régions du Nord de l’Italie à accepter les 

migrants sur leur territoire ne permettent pas de résoudre la situation d’urgence sur l’île. Le 

CPSA de Lampedusa est rouvert, mais la capacité d’accueil du centre reste réduite : 381 

personnes en condition de normalité et 804 personnes en conditions d'urgence, avec une partie 

du centre non accessible à cause de l'incendie de 2009. À la fin du mois de mars 2011 on compte 

sur l'ile environ 6.200 migrants, chiffre qui excède le nombre des résidents de Lampedusa.52 

(Bartoli, 2012, p. 115-116) Tout cela produit une situation de forte proximité entre les habitants 

de Lampedusa et les migrants.  

Cette proximité produit des tensions, liées à la situation de ‘prison à ciel ouvert’ qui se créée 

de facto pour les Tunisiens qui protestent en demandant d’être libres de circuler (Bartoli, 2012, 

p. 116-118 ; Oliveri, 2017, p. 123), ainsi qu’à la perception des habitants de l’ile d’avoir été 

abandonnés par le gouvernement et stigmatisés par les médias (Bartoli, 2012, p. 129). Elle 

produit aussi un réseau de solidarité avec lequel les habitants, l’Église mais aussi des 

																																																								
52 Le site web de la Mairie de Lampedusa et Linosa compte, au 1 janvier 2011, 6 299 habitants dans les deux iles : 
https://www.comune-italia.it/comune-lampedusa-e-linosa.html 
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associations locales ont cherché à suppléer aux besoins des migrants et ont géré la situation 

d’urgence en se substituant dans les faits à l'État (Bartoli, 2012, p. 127). 53 

Khalil et Bilel, dont on a commencé à suivre le parcours dans le chapitre 1, racontent leur 

expérience à Lampedusa et se rappellent de leurs échanges avec les habitants :  

 

« Quand tu arrives là-bas tu dois te démerder. On n’avait pas de contacts à Lampedusa, 

et c’est la merde. Les gens à Lampedusa, les habitants, ont très peur mais ils sont 

sympas. Certains ils sont pas d’accord, mais pas tous. Quand tu vois la marée humaine, 

bien sûr il n’ont pas l’habitude de ça, mais avec les jours il y a des contacts, ça va. Par 

exemple, tu vas te coiffer et tu paies pas voilà. On en a aussi rencontré qui n’étaient pas 

d’accord, qui nous disaient ‘sors de Lampedusa, sors, rentrez chez vous’ »  

 

Ils soulignent le fait que les habitants de l’île ‘n’avaient pas l’habitude’ de voir arriver autant 

de migrants. Plus précisément, pour les habitants de Lampedusa, c’est le fait de pouvoir 

rencontrer les migrants qui est une nouveauté par rapport au passé. Anna, une habitante qui 

s’est engagée dans l’accueil en apportant de la nourriture et des couvertures à la ‘colline’, 

exprime cela ainsi : 

 

« C’était la première fois qu’on rencontrait les migrants, avant ils étaient renfermés 

dans le centre, on ne le voyait pas, on ne pouvait pas leur parler. » 

 

Elle fait référence aux périodes qui précèdent 2011, où les migrants qui débarquaient étaient 

directement transférés du port au CPSA de Lampedusa (Cuttitta, 2012). Le fait de pouvoir, 

après des années de débarquements, donner un visage et une voix aux migrants a été un facteur 

important qui a influé sur les réactions de solidarité des habitants de l'ile. Les entretiens réalisés 

avec des habitants mobilisés dans l’accueil montrent un changement de perception, notamment 

sur les motifs qui poussent les jeunes tunisiens à prendre la mer. Paola, avocate et militante 

pour les droits des migrants résidente à Lampedusa, me raconte ses souvenirs de cette période : 

 

																																																								
53 Pour un compte rendu détaillé de cette période et de la mobilisation des habitants de Lampedusa voir les deux 
livres témoignage : La Lucerna laboratorio interculturale. (2011). Lampedusa: porto salvo! Roma: Sinnos 
Editrice ; De Pasquale, E., & Arena, Nino (2011). Sullo stesso barcone. Lampedusa e Linosa si raccontano. Todi, 
PG: Tau Editrice / Fondazione Migrantes  
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« Oui, ça s’est passé une nuit, entre le 9 et le 10 février 2011. C’était la première fois, 

depuis toujours, où on a pu leur parler (…) C’étaient des jeunes qui n’avaient pas le 

temps d’attendre, qui voulaient passer cinq ans en Europe pour pouvoir avoir un salaire 

décent, et après rentrer dans une Tunisie libre (…) Ces jeunes ont rempli un concept 

évanescent de liberté. Une partie de leurs slogans disaient : ‘Ben Ali est parti et nous 

aussi’, ‘On a fait la Révolution pour être libres, libres de partir’.  

 

Pour les habitants de l’île, 2011 représente un moment de changement, un moment de rencontre 

avec les migrants qui, selon les mots de Paola, a permis de mieux comprendre les revendications 

de la révolution même. La question de la liberté, que l’on a explorée dans le chapitre 1, revient 

ici et prend une dimension transnationale, concrète : ces slogans scandés par les harraga à 

Lampedusa permettent une compréhension plus profonde de la dimension des départs comme 

prolongement des revendications révolutionnaires. Cette même compréhension est soulignée 

par Giusi Nicolini, une militante engagée pour l’accueil des migrants qui devient maire de 

Lampedusa en mai 2012, et qui explicite dans un livre entretien écrit avec la chercheuse et 

journaliste Marta Bellingreri ce lien entre liberté et ‘besoins primaires’ :  

 

« Nous leurs demandons beaucoup de choses sur eux, sur leurs vies. Surtout aux très 

jeunes. Mais beaucoup des questions étaient stupides… Ça a été ça aussi, l’expérience 

de Lampedusa : avoir compris, banalement, le lien entre liberté et besoins primaires. 

« Mais comment ça se fait, vous avez fait la révolution, vous avez chassé Ben Ali, et 

pourquoi justement maintenant vous partez ? » Et eux : « La liberté ne se mange pas ! 

Avant qu’on puisse construire une démocratie, avant que notre pays puisse devenir 

comme le vôtre il faudra 20 ans »54  

 

2011 est donc un moment très particulier, qui reste ‘inscrit dans l’histoire et dans la peau de 

tout habitant de Lampedusa’55.‘L’île-campement de l’invasion’ (Garelli, Sossi, & Tazzioli, 

2012, p. 191) est aussi un espace où les représentations de la harga évoluent.  

																																																								
54  Nicolini, G., & Bellingreri, M. (2013). Lampedusa. Conversazioni su isole, politica, migranti. Torino: Edizioni 
Gruppo Abele, p.85, ma traduction de l'italien 
55 ibid. 



	 66	

 
Figure 5 – Entrée du port de Lampedusa vu depuis la ‘colline de la honte’, septembre 2012 
©Caterina Giusa 
 

 
Figure 6 – Port de Lampedusa, septembre 2012 
Au centre le ‘Molo Favarolo’, point de débarquement, avec les bateaux blancs et rouges des gardes côtes  
©Caterina Giusa 
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L’accord du 5 avril comme point tournant : les harraga d’avant… 

 

La volonté du gouvernement Berlusconi de créer une invasion de facto sur l’île de Lampedusa 

a aussi permis d’accroitre la pression sur le gouvernement tunisien de transition de Beji Caid 

Essebsi pour accepter un approfondissement de la coopération dans la ‘lutte contre la migration 

irrégulière’. Après des négociations difficiles56, le Ministre de l’Intérieur tunisien Habib Essid 

et son homologue italien Roberto Maroni signent un échange de notes le 5 avril 2011. Cet 

échange de notes57, qui n’a jamais été rendu public, prévoit de l’aide financière et technique 

aux autorités tunisiennes pour empêcher les départs des côtes tunisiennes, ainsi que 

l’acceptation de la part de la Tunisie des rapatriements des citoyens tunisiens arrivés en Italie 

après le 5 avril avec une ‘procédure simplifiée’ d’identification et d’expulsion.  

Parallèlement, le gouvernement italien adopte par décret des mesures humanitaires de 

protection temporaire58 applicables aux Tunisiens arrivés en Italie entre le 1 janvier et le 5 avril 

2011 à minuit : ils sont donc éligibles à un statut de protection temporaire et à un titre de séjour 

humanitaire, ce que les migrants appellent le ‘permesso’.  

 

Garelli, Sossi et Tazzioli (2012) notent comment cette mésure corresponde à la création d’une 

sorte de ‘frontière humanitaire’ entre les harraga qui recoivent le titre de sejour et les autres. 

En effet, le décret établit une difference arbitraire entre ceux qui ont le droit à un traitement 

‘humanitaire’ et ceux qui seront expulsés en tant qu’irréguliers, en suivant une logique de 

‘gestion  sécuritaire’ (Campesi, 2011). De plus, si environ 23.500 Tunisiens auraient été 

eligibles au titre de sejour humanitaire, les autorités italiennes en ont délivré en total autour de 

11.000, dont seulement 5.000 ont été renouvélés pour 6 mois additionnels en octobre 201159.  

Une partie des migrants tunisiens n’ont pas dépose la demande de protection dans le délai prévu 

de 8 jours à partir du 5 avril, d’autres se sont vus refuser le titre60, d’autres encore ont décidé 

d’opter pour une demande de protection internationale (Oliveri, 2017). Enfin, on estime que 

																																																								
56 L’ambassade italienne en Tunisie fait l’état de neuf visites officielles des autorités italiennes en Tunisie avant la 
signature (Garelli, Sossi, & Tazzioli, 2012, p. 197). Voir aussi PIII 
57 Dans la suite du texte, j’utiliserai le terme accord pour faciliter la lecture 
58 Un décret similaire avait été adopté par l’Italie une seule fois, en 1999, quand près de 50 000 migrants étaient 
arrivés par bateau en Italie, dont plus de 45 000 en provenance d'Albanie. Dans MIGREUROP, Atlas des migrants 
en Europe, Paris, Armand Colin, 2012, p.110  
59 L’Italie délivre les permis de résidence sur base humanitaire pour un période de 6 mois, prorogés deux fois le 6 
octobre 2011 et en mai 2012 pour atteindre une période totale d’un an et demi.  
60 Les raisons pouvaient inclure la non possession de documents de voyage, ce qui est commun chez les harraga, 
ou l’avoir reçu un ordre d’expulsion dans le passé 
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autour de 5.000 tunisiens ont quitté l’Italie avant la délivrance des titres dans un mouvement de 

‘dispersion’ qui a caractérisé cette période : 

 

“Les rapports indiquent que les désordres et les évasions ont été légion, se poursuivant sans 

interruption pendant toute la durée du transfert des migrants de Lampedusa. Certains 

travailleurs des centres ont décrit la dispersion comme une évidence - une caractéristique 

inhérente ou complice - dont le rythme a fortement augmenté lorsque le gouvernement italien 

a créé le système des camps temporaires. Les villes de tentes s'apparentaient à des installations 

improvisées impossibles à maintenir sous une surveillance stricte, tandis que les policiers 

appelés à gérer les camps ont souvent décrit l'atmosphère à l'intérieur comme tendue, 

suggérant même qu'ils étaient contraints de permettre une certaine dispersion dans l'intérêt de 

l'ordre et de la sécurité »61 

(Campesi, 2011)  

 

Les détails du déroulement des différents parcours qui se cachent derrière ces chiffres sont 

intéressants à analyser. Comme on l’a vu dans la sous-section précédente, les transferts des 

migrants de Lampedusa vers la Sicile et les autres régions italiennes commencent vers la mi-

février. Les harraga tunisiens sont transférés vers les centres pour migrants déjà existants mais 

aussi vers des centres temporaires et d’intégration des urgences créées ad hoc62. C’est le cas 

notamment des migrants tunisiens rencontrés par Esu et Maddanu, (2017) qui sont transférés 

dans un’ ex-base aéronautique transformée en centre temporaire à Cagliari, en Sardaigne. Dans 

leur article, Esu et Maddanu analysent cette situation d’encampement (Agier, 2002) et l’état 

d’attente et de vulnérabilité qui caractérise les migrants tunisiens dans les trois semaines qui 

précèdent la délivrance des titres de séjour humanitaire, en avril 2011. La population locale se 

mobilise en solidarité aux migrants du centre.  

Dans le cas du camp de Manduria63, dans les Pouilles, la réaction de la population est partagée. 

Si un réseau de solidarité informelle se constitue avec une grande participation des habitants 

des environs, des tensions surgissent aussi. La municipalité de Oria, petit village à coté du camp, 

publie une ordonnance pour interdire les terrasses des cafés et la vente d’alcool le soir, pour 

faire face au "bivouac" des migrants, que certains habitants vivaient comme une invasion.   

																																																								
61 En anglais, ma traduction 
62 Voir figure 4 pour situer les centres en Italie.  
63 Dans l’encadré 1 je présente brièvement le camp temporaire de Manduria sur la base d’un entretien réalisé avec 
Alessia, opératrice humanitaire dans le camp au printemps 2011 
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Encadré 1 – Typologies de centres pour migrants existants en Italie en 201164 ; le cas du camp de Manduria  
Sources : (Campesi, 2011) et terrain 
 
Centri di Accoglienza CDA : Centres d’Accueil. En 2011 deux centres, dont celui de 
Lampedusa, sont définis Centre de premier secours et accueil CPSA : ce sont des centres 
d’accueil situés aux frontières sud dans les quels les migrants sont censés passer un temps limité 
et strictement nécessaire à recevoir des premiers soins et identifier leur statut juridique.   
Centri di Accoglienza per i Richiedenti Asilo CARA – Centres d’accueil pour les demandeurs 
d’asile, où les migrants logent avec possibilité de sortie le temps du traitement de leur demande 
d’asile 
Centri di Identificazione ed Espulsione CIE - Centre d’identification et expulsion, ce sont des 
centres de rétention où les migrants irréguliers sont détenus dans l’attente de leur expulsion. Le 
délai maximum de rétention dans les CIEs est de 6 mois au début de l’année 2011, et est 
prolongé à 18 mois en juin 2011 
 
Les camps temporaires et d’intégration des urgences créées ad hoc en 2011 ne rentrent pas 
dans ces catégories et les migrants qui y ont été transférés sont restés dans un vide juridique 
quant à leur situation administrative jusqu’au décret du 5 avril.  
Un exemple de ce type de structure est le camp Temporaire de Manduria, ouvert à la fin du 
mois de mars 2011 dans les Pouilles. Le camp était constitué par des tentes dans un ex-aéroport. 
Il était pourvu de toilettes chimiques et d’un petit dispensaire sanitaire. Manduria était un centre 
ouvert avec environ 1200 personnes, principalement des migrants tunisiens. La gestion du camp 
était confiée au consortium de coopératives Connecting People de Trapani, qui sous-traitait les 
services : la santé était confiée à une coopérative privée, Nuvola, qui mettait à disposition un 
médecin de garde et une ambulance. Les conditions de vie dans le camp étaient mauvaises (par 
exemple, selon les témoignages récoltées65, les migrants étaient obligés de prendre des douches 
froides, ce qui leur provoquait souvent des dermatites). Le camp de Manduria sera ensuite 
réutilisé pour les demandeurs d’asile subsahariens. 
 

  

																																																								
64 Les dénominations et localisation des centres ont changé depuis, notamment dans les cas des CPSA qui sont 
devenus en 2017 des ‘hotspots’. Voir le site du Ministère de l’Intérieur italien à la page ‘Centres pour 
l’Immigration’ : https://www.interno.gov.it/it/temi/immigrazione-e-asilo/sistema-accoglienza-sul-
territorio/centri-limmigrazione 
65 Entretien opérateurs humanitaires présents dans le camp, septembre 2011 
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Une partie des harraga s’échappe des centres avant la délivrance des ‘permessi’ le 17 avril 

2011. Certains racontent ne pas avoir été au courant de la possibilité d’obtenir le titre. C’est le 

cas de Samir, 34 ans en 2011, originaire de Tunis. Parti le 18 février de Zarzis, après 15 jours 

passés à Lampedusa il est transféré dans le centre de Bari. Il s’échappe du centre en mars 2011, 

lorsque les négociations entre la Tunisie et l’Italie sont encore en cours, et se met à la recherche 

de travail à Rome, puis à Parme et ensuite à Palerme, villes où il a des connaissances. 

D’autres décident de ne pas attendre la délivrance. C’est le cas de Hassan qui, après l’arrivée à 

Lampedusa en février 2011, est transféré dans le centre de Crotone en Calabre. Il reste à Crotone 

jusqu’en avril et s’échappe un jour avant la délivrance du ‘permesso’ : 

 

« On s’est échappés du centre un jour avant qu’ils donnent le permesso, mais dans tous 

les cas c’était pas valide en France. J’avais 60 euros. On a pris un bus pour Milano, 

on n’avait pas d’argent, on a été maltraités et déshabillés par la police, les immigrés 

là-bas nous ont pas trop aidé. Puis on est arrivés à Sanremo et de là on est arrivés à 

Nice en camion. C’est un italien qui nous a aidé, il nous a pas demandé de l’argent. 

Pour aller à Paris le train était bloqué, on a marché, on n’avait pas d’argent. (…) 

Pourquoi je suis allé en France ? C’est mieux, là-bas j’avais des contacts, des amis, il 

y a des gens qui parlent l’arabe, les gens sont plus proches pour culture, plus sympas. 

Mais à Sanremo aussi on a été bien accueillis, on dormait chez les gens » 

 

Dans ce témoignage, on comprend que Hassan était conscient du fait que le titre de séjour 

délivré par l’Italie n’aurait pas été reconnu à la frontière française. Il se réfère notamment su 

rétablissement des contrôles aux frontières mis en place par les autorités françaises en 2011. 

Les contrôles avaient déjà commencés en février 2011 et, selon une note du Ministère de 

l’Intérieur français, entre le 23 février et le 28 mars 2011, 2.800 migrants tunisiens ont été 

contrôlés, dont 1.800 ont été renvoyés en Italie (Garelli, Sossi, & Tazzioli, 2012, p. 198). Puis, 

immédiatement après l’annonce, le 5 avril, de la volonté de délivrer des titres de séjours 

humanitaires aux migrants tunisiens faite par le gouvernement italien, avec la circulaire66 du 6 

avril 2011 adressée aux Préfets, le Ministre de l’Intérieur français Claude Guéant spécifiait les 

règles et les obligations applicables à cette situation particulière : les titres donnés par l’Italie 

n’étaient pas recevables s'ils n’avaient pas été notifié auparavant à la Commission Européenne; 

																																																								
66 Circulaire du 6 avril 2011, ‘Autorisations de séjour délivrées à des ressortissants de pays tiers par les États 
membres de Schengen :  http://www.lefigaro.fr/assets/pdf/110407-circulaire-gueant.pdf 
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la circulaire rappelait aussi les conditions ordinaires pour la libre circulation selon le Schengen 

Borders Code67. La circulaire invitait les autorités policières compétentes à renvoyer en Italie 

ceux qui ne remplissaient pas ces conditions, en faisant référence à l’accord de réadmission de 

Chambery signé par l'Italie et la France en 1997. La France a donc depuis le 6 avril intensifié 

les contrôles à la frontière avec l’Italie, dénoncés comme discriminatoires par des associations 

de défense des droits des migrants68. Le jour de la remise effective des permis aux migrants 

tunisiens, le 17 avril 2011, une manifestation est organisée à Vintimille par des harraga 

tunisiens et des militants no border, qui appellent l’action ‘Le Train de la Dignité’ : ils 

souhaitent traverser la frontière de manière visible et groupée au bord d’un train pour dénoncer 

la remise en cause raciste et classiste de la libre circulation à l’intérieur de l’UE visant à bloquer 

les Tunisiens indésirables (Oliveri, 2013 ; Oliveri, 2017, p. 125).  On retrouve dans cette action 

la dimension collective du franchissement des frontières qui avait caractérisé les départs depuis 

la Tunisie.  

La France, en réaction, suspend durant plusieurs heures le trafic ferroviaire en provenance de 

Vintimille. Cela n’empêche pas plusieurs milliers d’harraga tunisiens de rejoindre la France 

dans les premiers mois de l’année 2011.  

 

Certains de mes enquêtés ont attendu dans les centres la délivrance du ‘permesso’ et, une fois 

arrivés en France, se sont heurtés à la difficulté qui a représentée le fait d’être pourvus d’un 

titre de séjour mais d’être cependant considéré sans papiers. Youssef, parti de Sfax le 18 mars 

2011, raconte avoir été transféré au centre de Crotone après 4 jours passés à Lampedusa, où il 

dormait ‘sur la montagne avec des milliers de personnes’, la ‘colline de la honte’. Il passe un 

mois dans le centre, le 20 avril 2011 il reçoit le ‘permesso’ et prend un train à Reggio Calabria 

en direction de Paris. Il parvient à rejoindre la capitale française mais deux mois après, en juin 

2011, les difficultés rencontrées dans la capitale française l’obligent à revenir en Italie. Je le 

rencontre à Palerme en septembre 2012 :  

 

																																																								
67L'art.5 définit les conditions d'entrée pour les ressortissants de pays tiers : possession d’un document de voyage 
valide, d'une attestation de logement et de ressources suffisantes (31 euros qui, selon les autorités françaises, 
s’élèvent à 61 euros si la personne ne déclare pas un logement) ; la personne ne doit pas représenter une menace à 
l’ordre public et ne doit pas rester en France pour plus que 3 mois. Voir : https://eur-lex.europa.eu/EN/legal-
content/summary/schengen-borders-code.html 
68 ANAFÉ, GISTI, 2011, L’Europe vacille…, op.cit. 
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« J’avais mon titre de séjour de six mois mais ce n’était pas accepté en France, je ne 

trouvais pas de travail… Je suis arrivé à Palermo grâce à l’aide d’un tunisien rencontré 

à Paris. En plus je devais rentrer en Italie pour pouvoir renouveler le permesso » 

 

Plusieurs des harraga tunisiens qui avaient reçu le ‘permesso’ et qui étaient ensuite partis en 

France ont dû rentrer en Italie à l’automne 2011 pour pouvoir le renouveler. 

 

L’accord entre l’Italie et la Tunisie, ainsi que le décret du 5 avril, représentent un point tournant 

du point de vue de la gestion des arrivées irréguliers par le gouvernement italien, ainsi que des 

relations diplomatiques entre l’Italie et la Tunisie : le décret établi une frontière entre ceux 

arrivés avant et après la date du 5 avril, date de la signature de l’accord, et reconnaît 

implicitement l’extraordinaireté des départs révolutionnaires. 

Concernant les parcours migratoires, on a vu que la ‘frontière humanitaire’ (Garelli, Sossi, & 

Tazzioli, 2012) établie par le décret ne se traduit pas en une homogénéité en ce qui concerne 

les parcours des harraga arrivées avant le 5 avril, qui mettent en place différentes stratégies 

d’adaptation. Comme on l’a vu dans cette sous-section, les choix de destinations des harraga 

dépendent donc à la fois des réseaux de soutien individuels, familiaux ou communautaires, des 

difficultés liées à leur situation administrative et des possibilités offertes par les différents pays 

européens en termes de régularisation. Si certains décident de rester en Italie, beaucoup tentent 

de rejoindre d’autres pays européens comme l’Allemagne, la Suisse69 où il est possible de 

déposer une demande d’asile (ibid.), ou encore la France, pays où le nombre d’émigrés 

Tunisiens est le plus important et où les harraga sont susceptibles de recevoir du soutien de la 

part du réseau familial et communautaire. Comme on le verra dans la section suivante, ces 

attentes ne correspondront pas toujours à la réalité.  

Cette pluralité de parcours concerne aussi, en mesure mineure, les harraga arrivés après le 5 

avril, qui sont donc considérés par le décret comme des irréguliers à expulser.  

 

…et ceux d’après 
 

Après l’accord du 5 avril, le nombre de départs depuis la Tunisie diminue par rapport aux 

premiers mois de l’année 2011, mais les départs ne s’arrêtent pas complètement (voir figure 3). 

Le sort des harraga qui arrivent en Italie dépend en premier lieu de leur lieu de ‘débarquement’.  

																																																								
69 Voir le parcours de Hédi dans le chapitre 3  
Pour une analyse approfondie des parcours migratoires des harraga en Suisse voir la thèse de Mastrangelo (2017) 
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L’accord prévoit que les Tunisiens arrivés après le 5 avril 2011 à minuit soient renvoyés en 

Tunisie, soit directement depuis Lampedusa soit après un passage dans un des centres de 

rétention présents sur le territoire italien. Les expulsions commencent le 8 avril avec des 

charters de 30 migrants ‘escortés’ par des officiers de police italiens. (Campesi, 2011) Plusieurs 

témoignages recueilli dans l’enquête réalisée par Breda et Jerace Bio (2011) parlent de retours 

collectifs, parfois avec des charters au départ de Lampedusa, et de manque de garanties 

procédurales dans l'exécution des mesures de retour forcés, comme par exemple le manque 

d'information et de traduction des documents relatifs au rapatriement ou l’impossibilité pour 

les migrants de faire recours à cause de la non-notification de la mesure d'éloignement. Cela 

crée une vague importante de mobilisations des harraga détenus dans l’attente d’expulsions : 

grèves de la faim, automutilations, incendies, fuites et révoltes sont très courants en 2011 

(Garelli, Sossi, & Tazzioli, 2012 ; Oliveri, 2017), au point que certains journalistes parlent de 

‘Printemps Arabe des CIE’s’70. 

La plupart des parcours de l’après 2011 ressemblent donc à celui de Mehdi, parti en septembre 

2011 de Sousse. Mehdi, qui a une licence de conception mécanique, a 28 ans au moment du 

départ. Il passé 6 jours à Lampedusa et est transféré après au Centre d’Identification et 

Expulsion (CIE) de Milan, le centre de Via Corelli, puis expulsé depuis l’aéroport de Palerme :  

 

« Je pensais que j’aurais trouvé un boulot, un permesso… Mais ils m’ont transféré de 

Lampedusa, trois jours avant l’incendie, et ils m’ont expulsé le 9 octobre de l’aéroport 

de Palerme » 

 

L’incendie dont parle Mehdi est l’incendie du CPSA de Lampedusa qui a eu lieu le 20 

septembre 2011. Les temps prolongés de rétention dans le centre, mais aussi une sorte 

d'instigation et d'inaction de la part des autorités, sont à l'origine d’affrontements entre les 

migrants tunisiens, la police et les habitants de Lampedusa en septembre 2011 (Bartoli, 2012). 

La montée de la tension causée par une rétention prolongée et sans motif des migrants dans le 

centre, qui étaient 1.500 le 18 septembre 2011, mais aussi la signature d’un ‘plan spécial pour 

les rapatriements’71 d’une durée de trois semaines signé entre la Tunisie et l’Italie le 12 

septembre et officialisé le 19 septembre, portent les migrants à se révolter et à incendier une 

partie du centre de Lampedusa le 20 septembre 2011.  

																																																								
70 Voir FORTRESS EUROPE, 2011, The CIE’s Arab Spring: 580 escapes in 2011, 19 January: 
https://fortresseurope.blogspot.com/2012/01/cies-arab-spring-580-escapes-in-2011.html 
71 Qui prévoit 100 rapatriements par jour 5 jours par semaine. 
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Ahmed arrive à Lampedusa au moment des révoltes. Originaire de Jendouba, il a 26 ans au 

moment de son départ de Zarzis le 18 septembre 2011. Après trois jours de voyage avec 113 

autres personnes, un voyage qu’il décrit comme ‘très dangereux, avec beaucoup de gens qui 

sont morts’, il arrive à Lampedusa. Lors des affrontements avec la police italienne dans le 

centre, il se retrouve avec une jambe cassée. Il est transféré quatre jours après son arrivée à 

l’hôpital d’Agrigento en Sicile, où on lui notifie la procédure d’expulsion. Il décide ensuite de 

présenter un recours dont il attend encore, quand je le rencontre en septembre 2012, la réponse. 

Dans l’attente, et dans l’incapacité de travailler à cause des séquelles de sa jambe cassée, il est 

hébergé par une association catholique à Palerme qui s’occupe de l’accueil de migrants72.  

 

Suite à l’incendie du centre, Lampedusa est déclaré "port non sûr" et le centre est fermé. Il 

rouvrira sur demande du maire de Lampedusa, Giusi Nicolini, en juillet 2012. En septembre 

2012, lors de mon terrain à Lampedusa, je suis frappée par les signes évidents de militarisation 

de l’île : un exemple de cette militarisation est la surveillance du ‘cimetière des bateaux’ de 

l’île, où sont ‘stockés’ les bateaux des migrants arrivés en 2011 (voir figures 7 et 8). 

Après l’incendie de 2011 et l’échec des rapatriements, le ministre de l’Intérieur Maroni déclare 

l’accord spécial entre Italie et Tunisie suspendu. Cependant, les expulsions des Tunisiens 

recommencent quelques jours après le 23 septembre 2011. Les migrants, avant d’être expulsés, 

sont transférés de Lampedusa sur des ‘bateaux-prisons’ en attente dans le port de Palerme.  

Entre le 8 avril et la fin du mois d’octobre 2011, 3.385 Tunisiens sont expulsés, 1.490 desquels 

après la signature de l’accord du 12 septembre. (Garelli, Sossi, & Tazzioli, 2012, p. 199). 

Si le cas de l’expulsion reste le plus commun dans l’après 5 avril parmi les enquêtés que j’ai 

rencontré, deux parcours révèlent d’autres possibilités.  

 

																																																								
72 Pour des analyses du système de l’accueil en Sicile voir (Bassi, 2016 ; Carney, 2021) 
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Figure 7 – ‘Cimetière des bateaux’, Lampedusa, septembre 2012 
©Caterina Giusa 
 

 
Figure 8 – ‘Cimetière des bateaux’ surveillé par les militaires, Lampedusa, septembre 2012 
Entre les deux bateaux, on aperçoit un militaire qui surveille le cimetière. ©Caterina Giusa 
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Le cas de Slim, qui a 23 ans au moment de son départ de Monastir en mai 2011, est en effet 

particulier. Quand je le rencontre en 2016 à Orléans, il me raconte qu’en 2011, avant la 

révolution, il était dans le ‘business des faux visas’73. Il avait aussi travaillé en tant que 

‘rabatteur’74 pour un passeur. Grâce à ses contacts, le jour où il décide de partir en mai 2011, le 

passeur ne lui fait pas payer le voyage. Il prend un bateau avec 40 personnes à bord, qui eux 

avaient payé entre 1.000 et 2.000 euros pour la traversée, signe que les prix avaient augmenté 

depuis le début de l’année 2011. Slim arrive directement sur la côte sicilienne, près de Mazara 

del Vallo, pour éviter d’être arrêtés par les autorités italiennes. Il raconte dans l’entretien le 

déroulement du voyage :  

 

« Le gars te laisse à un kilomètre de la côte et il faut nager. Il y a eu quatre morts, ils 

ne savaient pas nager… On avait des devises en euros, presque 1000 euros pour manger 

et dormir. On a marché cinq, six heures puis on a pris un bus de douze heures, puis une 

petite voiture de Reggio Calabria vers Nice » 

 

Débarquer sur la cote sicilienne permet à Slim d’échapper au destin de l’expulsion des harraga 

partis après le 5 avril 2011 et d’arriver en France. Cette configuration reste rare, et difficile à 

comptabiliser.  

Un autre cas particulier est aussi celui de Marwa, algéro-tunisienne originaire de Jendouba, qui 

a 22 ans en 2011 et de son mari Fawzi, originaire de Tunis, 31 ans en 2011. Je les rencontre 

lors d’une mission d’observation organisée par l’association ‘Borderline Sicilia’ au Centre 

d’accueil pour demandeurs d’asile de Salina Grande, près de Trapani en Sicile en septembre 

2012. Ils me racontent qu’ils sont arrivés à Lampedusa en août 2011 après 4 jours de voyage 

sur un bateau parti de Sfax avec 105 personnes à bord. Marwa, qui était enceinte, a fait une 

fausse couche pendant la traversée. Une fois arrivés à Lampedusa, ils font une demande de 

protection humanitaire et, après quatre mois passés au CARA de Salina Grande, ils reçoivent 

un titre de séjour humanitaire valide un an et sont obligés de quitter le centre. Depuis, ils vivent 

à la rue. Quand je les rencontre, ils ont trouvé refuge dans une usine abandonnée juste en dehors 

du CARA : malgré le fait de posséder un titre de séjour humanitaire, ils ne peuvent pas envisager 

de quitter ce lieu faute de moyens et de possibilité concrète de trouver du travail. L'unique 

possibilité c’est pour eux de rester dans cette usine, assez proche du CARA dans lequel est 

hébergé un ami tunisien qui partage avec eux les repas fournis par le centre. 

																																																								
73 Voir chapitre 1 pour une explication du ‘business des faux visas’ 
74 Ceux qui trouvent les ‘clients’ pour les traversées 
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Les cas présentés dans cette première section ont montré la variété des parcours ainsi que les 

stratégies adoptées par les harraga face aux mesures de gestion et contrôle mise en place par 

les autorités italiennes et française en 2011. Dans la section suivante on fait un retour en arrière 

chronologique et on change de décor pour explorer les parcours des harraga qui, en 2011, 

parviennent à croiser la frontière italienne et à arriver en France. Je me concentrerai sur les 

arrivées dans la ville de Paris, qui a été historiquement en France le « pôle d’attraction très 

majoritaire des émigrés [tunisiens] » (Oueslati, 2009, p. 14), ce qui explique le grand nombre 

d’harraga tunisiens arrivés en 2011. 
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Section B – La course d’obstacles des harraga à Paris 

 

Différentes modalités de (non) accueil, visibilité dans l’espace public  

 

Les arrivées des migrants tunisiens à Paris sont caractérisées par un inégal soutien de la part 

des familles, qui entraîne des modes d’hébergement et d’accueil différents. Les études menées 

sur l’émigration tunisienne en France montrent l’importance du rôle de la ‘famille élargie’ dans 

le projet migratoire (Boubakri & Mazzella, 2011). En 2011, les réactions des réseaux familiaux 

aux arrivées ‘massives’ de harraga ne sont pas homogènes : si certaines trajectoires confirment 

l’activation d’un réseau de soutien familial, d’autres au contraire révèlent des circonstances 

d’accueil plus difficiles.  

C’est ce que montrent les témoignages de Bilel et Khalil. Après un mois passé à Lampedusa, et 

un mois passé au centre d’accueil de Bari dans les Pouilles, les routes des deux amis se 

divisent. Bilel décide d’aller directement à Paris, où il rejoint une partie de sa famille : 

 

« Quand je suis arrivé à Paris, j’ai passé 6 mois chez la famille de ma mère, dans la 

banlieue parisienne. Eux ils sont nés ici, mon oncle est chauffeur de bus. Mon oncle m’a 

récupéré, ils m’ont aidé. J’ai fait une carte de transport, puis doucement je sors un peu. 

À chaque fois je sors avec lui et il me montre comment je l’utilise, après je sors tout seul 

et je prends les transports. Il me montre où je trouve le marché, après je connais. Je 

connais un peu le français parce que je suis allé à l’école, je pouvais lire les transports. 

Après je cherche un boulot jusqu'à trouver dans le marché un petit travail. Le lieu ça 

dépend, chaque jour il y a un marché différent. Tu te lèves le matin et tu demandes, un 

jour je suis parti le matin et j’ai trouvé un boulot. Après j’ai trouvé un loyer et je suis 

parti de chez mon oncle. » 

 

Si Bilel a pu compter sur l’accueil et le soutien de sa famille déjà résidente en France, qui l’a 

aidé à trouver ses marques et à trouver ensuite assez rapidement un travail et un lieu de vie, 

Khalil en revanche s’est retrouvé sans hébergement à son arrivé à Paris. Après le mois passé au 

centre de Bari, Khalil décide d’abord d’aller voir un ami d’enfance qui avait émigré en Italie 

avec son père au début des années 2000. Après deux mois passés à Bologne, les difficultés à 

trouver un travail le poussent à quitter l’Italie pour la France. À son arrivé, il contacte un cousin : 
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« Je suis arrivé à Paris avec un TGV, je n’ai pas eu des problèmes pour passer (…) 

Mon cousin ici n’était pas d’accord que je reste avec lui. Au début je vais chez lui mais 

je le laisse tranquille, je me démerde tout seul. Je dors chez mon cousin deux jours, trois 

jours puis son père il l’a appelé et il a dit ‘c’est trop pour toi, tu donnes l’argent, il dort 

là-bas, il mange’. Alors je suis parti tout seul, j’ai dit ‘c’est bon je vais me démerder 

dans ma vie’. Les gens dans la rue étaient mieux que mon cousin, même une baguette 

on partage à quatre, cinq personnes. C’est pas pareil, c’était des Tunisiens et des 

Algériens. (…) J’ai dormi dehors, j’ai fait deux mois trois mois comme ça, après je 

trouve un peu de travail, pendant une semaine, trois jours, quatre jours. Il y avait 

quelqu’un qui cherchait pour le loyer, j’habite avec quelqu’un, c’était des Tunisiens 

que je avais connu dans la rue, arrivés avant moi. Le travail c’était dans le bâtiment, 

c’était des gens que je connais qui te proposent quand tu es dans la merde. C’était pas 

bien payé, ils profitent. » 

 

Khalil ne trouve pas le soutien attendu auprès de son cousin et se retrouve à la rue. Son parcours 

d’installation en France est donc plus compliqué et lié d’avantage aux rencontres avec d’autres 

migrants tunisiens et algériens dans les rues de Paris qu’à l’accueil familial. Khalil explique 

cette réticence de la part de sa famille ainsi :  

 

« Eux ils pensent qu’ils sont mieux car ils ont du travail et des papiers. Ils n’étaient pas 

d’accord avec mon arrivée en bateau » 

 

Comme Khalil, plusieurs harraga tunisiens originaires de Zarzis et partis en 2011 témoignent 

de l’absence de solidarité de la part des familles élargies résidentes en France (Zagaria, 2020, 

p. 54). Cependant Jalal, un militant tunisien engagé dans l’accueil des harraga tunisiens à Paris 

en 201175, suggère une interprétation supplémentaire. L’absence d’accueil familial est selon lui 

due aussi au grand nombre d’arrivées qui saturent les réseaux d’accueil traditionnels, vite 

rendus inefficaces. Il souligne l’impossibilité objective à gérer le grand nombre de migrants 

tunisiens arrivés en l’espace de quelques semaines : 

 

« Les migrants qui vivent ici [à Paris], il y en a beaucoup qui viennent du Sud. Les 

harraga viennent voir les cousins, les familles. Quand on parle de l’accueil de 2011, on 

																																																								
75 Voir le chapitre 4 où j’analyse les trajectoires de Tunisiens résidents en France qui se sont engagés auprès des 
harraga, dont celle de Jalal 
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ne parle pas de ceux qui ont été accueilli par les familles, qui ont eu un 

accompagnement : l’accueil n’était pas ça, on oublie le nombre absorbé par les 

familles. Mais le grand nombre était impossible à gérer : une dizaine qui débarque dans 

une famille c’est beaucoup, on va prendre le frère plutôt que le cousin, le voisin ou la 

connaissance. 2011 était un cas de figure où même les proches n’étaient pas en mesure 

de les accueillir (…) Ils étaient juste incapables d’accueillir, objectivement » 

 

Le témoignage de Jalal fait écho aux voix de Zarzisiens résidents à Paris récoltées par Zagaria 

dans le cadre de sa thèse sur le phénomène de la harga dans la ville de Zarzis, qui témoignent 

de la grande difficulté à accueillir ‘tout le monde’ en 2011 à Paris (ibid.). 

Ayoub, un harraga originaire de Zarzis parti en février 2011, donne encore une autre 

interprétation de ce manque d’accueil, qui est aussi lié selon lui à la criminalisation de la 

solidarité : 

 

« Dans chaque famille de Zarzis il y a au moins une ou deux personnes en Europe mais 

beaucoup ont fermé les portes. C’est interdit par l’État français d’héberger un sans 

papiers, c’était risqué. Et il y avait aussi un truc de ‘démerde toi’ » 

 

La législation qui criminalise le fait d’héberger et d’aider les sans papiers76 agit selon Ayoub 

comme déterrent et contribue à dissuader les familles d’accueillir les harraga. 

Quoi qu’il en soit, cette situation de non-accueil rend les harraga tunisiens très visibles dans 

l’espace public parisien en 2011, ce qui fait d’eux une cible facile de la ‘traque’77 aux harraga 

tunisiens la police française : contrôles, rafles et arrestations systématiques visent en 2011 les 

Tunisiens de Lampedusa78.  

Dans cette situation de danger et de précarité, une partie des migrants trouve refuge dans des 

hébergements qui relèvent du schème de l’exploitation décrit par Bouillon (2003) dans son 

étude sur la question du logement des migrants : les migrants tunisiens qui ont les ressources 

nécessaires trouvent un abri dans des appartements ou des hôtels meublés loués par des 

																																																								
76 “Les articles L. 622-1 et suivants du Ceseda prévoient des peines allant jusqu’à 5 ans de prison et 30 000 € 
d’amende (10 ans de prison et 750 000 € d’amende dans une série de cas) et éventuellement de peines 
complémentaires à l’encontre de ceux et celles qui aident une personne étrangère à entrer, circuler ou séjourner 
en France de façon irrégulière.” GISTI, 2019, “Sans papiers mais pas sans droits”, Les notes pratiques du GISTI, 
octobre, p.6 
77 Pour une analyse de ces pratiques dans le contexte de la politique migratoire française voir (Le Cour 
Grandmaison, 2009) 
78 ANAFÉ, GISTI, 2011, L’Europe vacille… op.cit. , p.12 
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« marchands de sommeil »79. Certains trouvent aussi refuge dans des squats, des bâtiments 

vacants occupés illégalement et gratuitement (Bouillon, 2003) 

Ceux qui n’ont trouvé aucune solution d’hébergement, même précaire, se rassemblent depuis 

février 2011 dans parcs et des squares des quartiers historiques de l’immigration maghrébine 

dans le nord-est parisien (Boubakri , 1985). Dans ces lieux, qui deviennent des campements de 

fortune, s’engagement des acteurs divers (associations, ONG humanitaires, militants et voisins) 

qui viennent apporter de l’aide, notamment en distribuant des repas et des couvertures. 

En dépit de cette visibilité il n’y a pas, du coté de la mairie de Paris, la mise en place d’un 

système d’accueil organisé, du moins initialement. Ce n’est qu’à la fin avril 2011, suite à des 

actions de plaidoyer entreprises par les acteurs de la solidarité, qu’elle débloque une enveloppe 

d’aide d’urgence pour financer des distributions de nourriture et ouvrir des lieux 

d’hébergements d’urgence pour les harraga, gérés par des associations telles que France Terre 

D’Asile et l’association Aurore. Les places dans ces centres, par ailleurs insuffisants pour 

accueillir tous les tunisiens présents à Paris, fermeront le 31 aout 201180.  

Un type d’accueil différent de la solidarité familiale se met donc en place : c’est l’accueil dont 

parle Jalal dans l’extrait cité précédemment et que j’analyserai dans la partie II. Ici j’analyse 

ces lieux de rassemblement informels en tant qu’interstices de la ville où les harraga trouvent 

refuge (Bouillon, Girola, Kassa, & Vallet, 2011) et entre lesquels ils circulent. 

 

Les interstices de la ville, lieux de refuge et de rassemblement 

 

Plusieurs de mes enquêtés se sont retrouvés à dormir ou même juste à passer par ces lieux de 

rassemblement informels en 2011. Pour son reportage sur la condition des migrants tunisiens à 

Paris en 201181, la journaliste de Mediapart Carine Fouteau a demandé en juillet 2011 à un 

harraga tunisien de reconstituer sa propre ‘cartographie de la ville’, que je reproduis ici : 

 

 

 

																																																								
79 C’est le cas de Moncef, dont le parcours est présenté dans le chapitre 3 
80 Lebour, Célia, 2011, Que sont devenus les migrants tunisiens?, Slate Afrique, 29 septembre : 
http://www.slateafrique.com/45605/tunisie-que-sont-devenus-les-migrants-france-paris 
81 Fouteau, Carine, 2011, Comment Anis le Tunisien de Lampedusa sillonne Paris, Mediapart, 24 juillet : 
https://www.mediapart.fr/journal/international/210711/comment-anis-le-tunisien-de-lampedusa-sillonne-paris 
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Figure 9 – « Carte des migrants tunisiens de Lampedusa à Paris »  juillet 2011.  
© Carine Fouteau  
 

Les lieux montrés dans cette carte dessinent une topographie de la clandestinité (Veron, 2013a) 

des harraga de 2011 à Paris : les campements de fortune, les points de distribution des repas, 

les adresses d’associations, les lieux occupés. Les témoignages suivants montrent que ces lieux 

sont des espaces importants qui permettent aux harraga de se retrouver et de maintenir le lien 

collectif qui s’était crée lors des départs 82.  

 

Entre février et mars 2011, le quartier des Quatre Chemins, situé à la lisière de Paris entre 

Aubervilliers et la Porte de la Villette, où résident un grand nombre de Tunisiens, devient le 

point de ralliement d’un grand nombre d’harraga qui se rassemblent dans un square juste à côté 

																																																								
82 Ces lieux permettent aussi la naissance d’engagements inédits et de mobilisations telles qu’un mouvement 
d’occupation, que j’analyserai dans la partie II 



	 83	

du boulevard périphérique et constituent un campement informel (voir figure 9, ‘Square de 

Porte de la Villette’)83. 

Ayoub raconte comment il est arrivé au campement : 

 

« Quand je suis parti j’ai entendu qu’il y avait pas mal des gens là-bas (…) dans ces 

quartiers entre Stalingrad, le 20ème, Belleville et les Quatre Chemins-Aubervilliers. Il y 

a pas mal de Tunisiens, de maghrébins, depuis très longtemps. C’était un petit peu le 

point de rencontre à côté du periph, il y avait des tentes, des gens qui dormaient par 

terre. » 

 

Ayoub décrit ensuite les profils des harraga tunisiens qui étaient présents sur le campement : 

 

« La grande majorité venait du Sud de la Tunisie, des villes du Sud : Medenine, 

Tataouine, Zarzis, Djerba, Ben Guerdane, Gabès et il y avait pas mal de personnes du 

Nord mais qui étaient partis aussi du Sud, c’était un grand mélange mais on était tous 

jeunes, de 15 à 30 ans majoritairement, il y en avait qui ont même des familles ici mais 

qui les ont pas hébergés, leur famille refusait. (…) Mais même les gens hébergés 

venaient, plutôt pour passer du temps, pour retrouver une ambiance tunisienne. Le 90% 

des gens qui étaient là étaient venus par Lampedusa après la révolution, il y en a aussi 

qui étaient là avant la révolution et qui sont curieux, qui se disent ‘qu’est-ce qu’il se 

passe là-bas, pourquoi cette vague d’émigration’, qui se joignent à nous. (…) »  

 

Ayoub souligne que le campement des Quatre-Chemins était autant un « espace de débrouille 

quotidienne » (Piva & Runet, 2022) qu’un lieu de sociabilité qui permettait de retrouver 

‘l’ambiance tunisienne’. Ce lieu était fréquenté aussi par des harraga qui avaient trouvé un 

hébergement. C’est le cas de Slim qui, hébergé par son frère, veut aider les autres harraga 

arrivés au même moment que lui et ramène de temps en temps quelque chose à manger : 

 

« Je reste chez mon frère à Clignancourt, j’ai essayé de trouver un travail au black, j’ai 

travaillé avec lui un peu mais je peux pas, tout le temps il y a des contrôles, c’est plus 

que 5.000 euros d’amendes, tu prends pas de risques (…) Je suis passé au campement 

																																																								
83 Pour d’avantage de témoignages de la vie au square, écouter : Bienaimé, Charlotte, 2011, “Les Tunisiens de la 
Villette’, émission Les Pieds sur Terre, FranceCulture, 23 mai : https://www.franceculture.fr/emissions/les-pieds-
sur-terre/les-tunisiens-de-la-villette 
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de Porte de la Villette : j’en connais quelqu’un là-bas, deux qui ont quitté la France 

depuis, quelques uns qui sont resté, aussi. Je suis parti ramener du pain, oui parce que 

j’ai vu à Porte de la Villette les gens dorment dehors et ils ont rien à manger. Après j’ai 

habité avec des gens que j’ai connu là-bas, et après j’ai pris un appart pour moi. » 

 

Hassan, qui n’a pas pu compter sur l’accueil de sa famille résidente dans la banlieue parisienne, 

a aussi rejoint d’autres harraga à la Porte de la Villette, au métro Quatre-Chemins.  

 

« J’ai des cousins en France mais je ne compte pas sur eux, ils ne pouvaient pas 

m’aider. Je suis allé chez mon cousin, il est marié avec quatre enfants entre Créteil et 

Choisy le Roi dans le 94 mais je ne voulais pas le déranger, je suis allé au jardin à 

Paris, à Quatre Chemins. C’était une situation difficile, la police est arrivée, je suis allé 

à un squat de la maison de l’ancien régime – à Simon Bolivar- en mai 2011. » 

 

Suite à une rafle de la police au campement, Hassan rejoint l’occupation d’un bâtiment situé à 

Botzaris (voir figure 9), qui appartenait au régime de Ben Ali et qui était le siège des 

renseignements tunisiens pendant la dictature.84  

À son arrivé Anis est accueilli par son frère, qui a la quarantaine et est venu en France avec un 

visa touristique au début des années 2000. Il a, comme on dit, ‘harga el visa’. Anis, après 

quelques jours passés à Lampedusa et un passage à Catane, traverse la frontière à Vintimille et 

prend un TGV pour Paris. À l’arrivée, il est accueilli par son frère :  

 

« Les premiers jours c’est pas facile mais c’est bien, j’ai trouvé mon frère à la gare, ça 

c’est vraiment très important… La fatigue, tu sais bien, on mange pas bien, on dort pas 

bien. Au début je vivais avec mon frère, après il a réussi à trouver un appartement et il 

a changé et moi je suis resté ici (…) Au début on est tous venus ensemble, je sais pas 

combien de personnes qui arrivent à la même période, et c’est pas facile pour travailler, 

pour vivre, pour manger (…) C’était trop trop compliqué cette période-là, il y en a qui 

travaillent un mois puis pendant six mois ils travaillent pas et c’est galère.  (…) Ici, la 

situation n’était pas facile, il n’y avait pas de travail et trop de monde. Moi pendant un 

an et deux mois je ne travaille pas, j’ai mon frère, je connais tout le monde ici mais on 

te donne pas souvent du travail (…) Je n’ai jamais été à la Villette, mais j’étais au 

																																																								
84 Voir partie II chapitre 5 pour une analyse de la séquence des occupations 
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gymnase de Belleville, je connais quelqu’un là-bas. On a mangé des sandwichs parfois 

là-bas. J’étais à Jaurès aussi, il y avait une asso qui donne à manger pour les gens, il y 

avait le 115 aussi pour les gens qui n’ont pas où habiter le soir. J’étais partout, même 

si j’habite avec mon frère je veux savoir ce qui se passe. Je retrouvais des gens qui 

étaient partis avec moi. (…) À aider c’était des Français, et des Tunisiens avec les 

Français, au début c’est les Tunisiens qui ramènent un peu pour remonter le moral, 

pour donner à manger, ils donnaient parfois l’argent des trucs ou même les vêtements 

pour te changer, pour faire ta douche, pour beaucoup de choses. » 

 

Anis retrouve certains de ses compagnons de voyage dans les lieux de rassemblement du nord-

est parisien, comme le gymnase de la rue de la Fontaine-au-Roi, dans le quartier de Belleville 

(voir figure 9), un autre lieu occupé par les harraga au printemps 2011, ou la station de métro 

Jaurès, où des associations organisent des distributions de nourriture. La fréquentation de ces 

lieux d’accueil informels est reliée par Anis aux multiples difficultés que les harraga doivent 

affronter à leur arrivée en France : la difficulté de se nourrir, la difficulté de trouver un 

hébergement, la difficulté de trouver un travail étant en situation irrégulière. Mais le fait de 

retrouver une ‘ambiance tunisienne’ et retrouver ceux qui, comme lui, avaient fait la harga est 

également un élément mis en avant dans ce récit. Anis mentionne aussi la présence de soutiens 

tunisiens, des citoyens Tunisiens résidents en France et venus apporter de l’aide au campement : 

cette présence ‘remonte le moral’ dans une situation d’extrême précarité. 

 

Le « non choix » du retour  

 

Cette situation pousse une partie des harraga de 2011 à rentrer en Tunisie, parfois avec des 

programmes d’aide au retour ‘volontaire’ encouragés par les autorités françaises85.  

Des programmes d’aide au retour volontaire ont été mis en place par plusieurs pays européens 

pour les Tunisiens arrivés en 2011 : en Italie et en Suisse, les retours ont été organisés par les 

gouvernements en coopération avec l’OIM, l’Organisation Internationale pour les Migrations. 

En France c’est l’OFII, l’Office Français de l’Immigration et l’Intégration, qui est en charge de 

ce type de projet. Il est très difficile d’obtenir des chiffres définitifs sur les retours des Tunisiens 

de 2011 : on parle de 250 retours depuis Paris en septembre 201186. Ce type de programmes a 

																																																								
85 La mise en place de dispositifs d’incitation au retour en France date des années ’70, voir à ce propos (Barbau, 
2012) 
86 Lebour, Célia, 2011, Que sont devenus…, op.cit. 
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été amplement critiqué, notamment pour leur inefficacité dans le long terme et pour 

l’ambivalence du terme ‘volontaire’ qui semble souvent cacher la réalité d’une situation où les 

migrants n’ont pas le choix que de rentrer : une situation qui s’apparente plus à l’expulsion 

qu’au départ ‘volontaire’87. Les témoignages suivants vont dans le sens de ces critiques. 

 

À Zarzis, en octobre 2012, je rencontre plusieurs harraga qui ont accepté le programme de 

‘retour volontaire et réinsertion’ proposé par l’OFII. Ce programme inclut un volet réinsertion 

qui consiste en le financement de micro-projets mis en œuvre à travers l’intermédiation d’une 

association locale spécialisée sur les questions de développement88. C’est à travers l’une de ces 

associations que je rencontre les harraga, et parmi eux Zied.  

Zied, la cinquantaine, est parti de Zarzis début février 2011 et, arrivé à Paris fin février, a 

travaillé dans le secteur du bâtiment en banlieue parisienne pendant quelques semaines. Il 

raconte avoir participé au programme d’accueil d’urgence mis en place par France Terre 

d’Asile. 

 

« Je suis resté en Europe 6 mois et 23 jours. Au début j’ai travaillé à Massy Palaiseau 

dans le bâtiment, pendant 14 jours pour 110 euros par jour. J’avais des contacts en 

France, ils m’ont aidé, et France Terre d’Asile m’a trouvé une chambre d’hôtel et une 

carte pour manger. Mais après il y a eu la nouvelle que Sarko mettait 30.000 euros 

d'amende aux sociétés qui embauchent des tunisiens de Lampedusa qui n’ont pas de 

papiers :  je suis resté 4 ou 5 mois sans travail. Par bouche à oreille je suis allé à l’OFII 

de Bastille, ils ont fait une enquête, ils m’ont donné l’aide au retour de 300 euros, je 

suis rentré en aout » 

 

En 2011, le programme d’aide au retour volontaire géré par l’OFII dont parle Zied est publicisé 

et encouragé à Paris par les autorités et par certaines associations, faute de pouvoir expulser les 

Tunisiens avec un titre de séjour italien (Ben Achour & Ben Jemia, 2011, p. 7). Mais si l’accord 

bilatéral de 2008 entre la France et la Tunisie prévoit de verser 2.000 euros aux Tunisiens en 

situation irrégulière qui souhaitent rentrer en Tunisie, en juin 2011 une circulaire interne de 

l’OFII modifie ces conditions et établi désormais un ‘retour humanitaire’ pour lequel sont 

																																																								
87 Pour une analyse de ces programmes et de leur (in)efficacité, voir le chapitre 7 
88Pour une analyse le rôle de la société civile dans la mise en place des politiques migratoires en Tunisie voir le 
chapitre 7 
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versés 300 euros, aux quels à partir de la mi-juillet 2011 le Conseil de Paris propose d’ajouter 

700 euros.  

Zied raconte s’être inscrit au programme et être toujours en attente, un an après, de pouvoir 

démarrer son projet. Lui, qui avait déjà fait deux tentatives d’émigration avec des visas 

touristiques, toujours refusés, et avec des « voyages d’escale » à la fin des années 199089, est 

prêt à repartir : 

 

« Je me suis inscrit au programme de l’OFII au bureau de l’emploi pour lancer une 

activité mais il y a des retards dans les paiements, j’attends les subventions. Si je ne les 

reçois pas je suis prêt à repartir, même si c’est difficile… » 

 

Zied est donc prêt à affronter une nouvelle fois les difficultés du voyage et de la vie sans papiers 

en Europe pour pouvoir améliorer sa condition. 

 

Kaïs, qui a passé 4 mois à Paris en faisant de la réparation de scooters avant d’accepter le retour 

volontaire proposé par l’OFII, se retrouve aussi en attente de financement pour son micro projet 

d’activité de pièces pour moteurs. Il réfléchit à acheter un contrat de travail pour aller en Italie : 

 

« Je veux repartir, il y a des contrats pour aller en Italie à 5.000 dinars : là-bas tu peux 

travailler, gagner de l’argent. » 

 

Hassan, qui participe à l’entretien collectif, n’a pas participé au programme de l’OFII :  

 

« Au final j’ai fait le ‘retour volontaire’, mais j’ai payé mon billet, l’Ambassade de 

Tunisie en France m’a donné un laisser passer de trois jours. À l’arrivée la police m’a 

arrêté pendant deux heures, ils faisaient une enquête sur les passeurs, ils étaient 

agressifs. » 

 

Certains harraga sont en effet rentrés sans bénéficier de l’aide au retour, notamment ceux qui 

n’étaient pas inclus dans le système d’hébergement d’urgence mis en place par la mairie de 

Paris. Hassan est au chômage depuis son retour et essaye de faire du commerce de scooters et 

																																																								
89 Il s’agit de voyages organisés par un réseau de passeurs du sud-est tunisien dans les années 1990 qui prévoyaient 
d’embarquer des vols à destination de certains pays asiatiques et transitant par Paris et de s’échapper lors de 
l’escale en France. Voir (Meddeb, 2012a, p.351) 
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de motos pour gagner un peu d’argent. Il est aussi prêt à repartir, mais pas à toutes les 

conditions. Il dit regretter d’être parti de France, où il aurait pu « régler sa situation 

matérielle » ; ce n’est pas pour autant que Hassan est prêt à reprendre le risque d’un départ 

irrégulier : 

 

« J’aimerais bien repartir mais je ne veux plus partir illégalement, c’est impossible de 

le refaire, je risque de mourir… J’irai seulement si je trouve un contrat, un visa légal 

ou un mariage. Sans papiers, c’est trop compliqué si tu es tout seul. » 

 

Ces harraga partis en 2011 et rentrés en Tunisie avec ou sans programmes de retour volontaire 

et de réinsertion désirent donc repartir, de manière (semi) légale, ou illégale.  
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Conclusion  

 

Les témoignages analysés dans ce chapitre ont montré l’impact des politiques migratoires, 

mises en place par les autorités italiennes et françaises pour gérer les arrivés de 2011 sur les 

parcours migratoires des Tunisiens de Lampedusa. 

 

Aux ‘arrivées révolutionnaires’, les gouvernements européens ont répondu avec des mesures 

exceptionnelles d’urgence qui oscillent entre le registre ‘humanitaire’ et le registre ‘sécuritaire’. 

Les catégories classiques de gestion institutionnelle des harraga tunisiens, considérés des 

‘migrants économiques’ irréguliers à expulser, deviennent floues le temps de quelques mois et 

permettent à certains d’obtenir un titre de séjour de protection humanitaire. Le décret italien qui 

établit une frontière entre ceux arrivés avant et après la date du 5 avril, date de la signature de 

l’accord, reconnaît implicitement l’extraordinaireté des départs révolutionnaires. 

 

Les parcours migratoires des harraga de 2011 ont pour spécificité d’être caractérisés par une 

visibilité qui permet des rencontres inédites, qui génèrent parfois des engagements et des 

mobilisations de solidarité. Cette visibilité permet aussi aux acteurs engagés pour l’accueil de 

faire évoluer leur représentation de la harga, comme a montré le cas des militants de 

Lampedusa : la concomitance entre départs et révolution a contribué à légitimer le phénomène 

de la harga à leurs yeux. De plus, les situations institutionnelles et informelles d’encampement, 

la ‘colline de la honte’ sur l’île de Lampedusa, les campements temporaires en Italie, les 

campements de fortune à Paris, résultent non seulement en une visibilité accrue mais aussi en 

une possibilité pour les harraga de se retrouver, de se rassembler et de reproduire en quelque 

sorte la dimension collective qui avait caractérisé leurs départs depuis la Tunisie.  

 

Bayat note que l’espace joue un rôle clé dans la possibilité de reconnaissance mutuelle des 

acteurs des ‘social non-movements’. Il souligne aussi que les ‘migrants illégaux’, fragmentés 

et atomisés, manquent souvent de cette possibilité de créer de ‘réseaux passifs’ où se forgent 

des solidarités (Bayat, 2010, p. 22). L’ ‘effet du grand nombre’ des départs révolutionnaires de 

2011 est donc aussi celui de permettre la création de tels espaces, où l’action collective devient 

possible (voir chapitre 5). Au fil du temps, cette exceptionnalité laisse la place à une 

normalisation. 
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Chapitre 3 

L’après 2011 : devenir des sans papiers comme les autres 

 

 
Introduction 
 
 

Il est très difficile d’obtenir des chiffres définitifs et fiables sur la suite des trajectoires ‘harraga’ 

de Lampedusa : on estime à entre 25.000 et 35.000 le nombre de Tunisiens arrivés en Italie en 

2011. Comme on l’a vu, certains reçoivent un titre de séjour humanitaire, d’autres demandent 

une protection internationale, d’autres encore sont expulsés ou obligés à rentrer. Si une partie 

des harraga restent en Italie, d’autres partent en France, Allemagne, Suisse et d’autres pays 

européens. Dans chacun de ces pays, les trajectoires dépendent des politiques spécifiques mises 

en place. On a exploré les mesures de contrôle et dissuasion mises en place en 2011 par la 

France pour gérer les arrivées : une partie des harraga sont bloqués à la frontière française ou 

renvoyés en Italie après avoir été arrêtés, d’autres participent aux programmes de ‘retour 

volontaire’, d’autres encore sont expulsés vers la Tunisie. De ceux qui rentrent en Tunisie, 

certains décident de repartir.  

Un élément qui caractérise cependant toutes ces trajectoires de harraga tunisien c’est le passage 

d’une période ‘exceptionnelle’ d’extrême visibilité, la première moitié de l’année 2011, à une 

situation d’invisibilité où les migrants deviennent des ‘sans papiers comme les autres’. 

Dans ce chapitre je m’intéresse à la suite des parcours des harraga de 2011, et je me concentre 

en particulier sur ceux qui sont restés en France après la séquence des arrivées que j’ai décrite 

dans le chapitre précèdent. Si certains ont pu être régularisés, je montre dans ce chapitre les 

parcours de ceux qui se trouvent toujours en situation irrégulière en 2016, cinq ans après leur 

arrivée, au début de mon terrain de thèse90. 

Le Courant, en se basant sur une enquête ethnographique de long cours avec des sans papiers 

en France, analyse dans un ouvrage intitulé ‘Vivre sous la menace’ les effets de la politique de 

contrôle migratoire sur ses enquêtés. Dans l’introduction, il fait remarquer au lecteur que jamais 

ses interlocuteurs lui ont dit directement se sentir menacés (Le Courant, 2022, p. 34). 

																																																								
90 Pour une description du quotidien des sans papiers tunisiens à Paris, voir le film Weldek Rajel de Heifel Ben 
Youssef, 2016. Le film a été tourné en janvier 2012 
Pour une mise en perspective historique et une déconstruction de la catégorie des sans papiers tunisiens en 
France écouter aussi Mzaoulat, Haïfa, 2022 « Derrière les sans papiers, il y a mon père », podcast Inkifada, 11 
août : https://inkyfada.com/fr/podcast/migration-sans-papier-famille-tunisie-france/ 
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Cependant, c’est l’analyse qu’il fait de leur quotidien, de leurs interactions et de leurs 

expériences qui l’amène à voir à quel point elles sont façonnées par la crainte de l’arrestation 

et de la dénonciation. Je retrouve beaucoup d’analogies entre les situations présentées par Le 

Courant et celles dont j’ai pu être témoin pendant ma recherche. Les harraga tunisiens en 

situation irrégulière cherchent des moyens de régulariser leur situation administrative pour 

pouvoir circuler, et sont sujets à la menace permanente d’arrestation et expulsion (section A). 

Pour ceux qui sont effectivement expulsés, ou obligés pour différentes raisons de retourner en 

Tunisie, l’état d’immobilité forcée est souvent insoutenable, ce qui les pousse à chercher des 

moyens pour repartir (section B).  

Dans ce chapitre je me base sur sept parcours d’irrégularité de sans papiers tunisiens partis en 

2011. 
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Section A – En France entre débrouille et menace d’expulsion 

 

Les difficultés de régularisation  

 

Anis, quand il arrive au rendez-vous que l’on avait fixé dans un café de Belleville pour un 

entretien en juin 2016, a l’air épuisé : il travaille comme cuisinier dans un restaurant, et il a un 

deuxième travail comme peintre et maçon dans le bâtiment91. Il a déposé un dossier de 

régularisation en 2015 et n’a, au moment de notre rencontre, pas encore reçu de réponse de la 

part de la préfecture : 

 

« Je n’ai pas de nouvelles, pas de récépissé. Je suis bloqué. J’ai même payé un avocat 

mais ça n’a pas servi à grande chose. J’ai besoin des papiers, c’est mieux comme ça, 

pour faire des trucs, c’est plus facile. J’ai déposé un dossier en automne 2015, j’ai tout 

fait, un CDI, des fiches de paye, la carte vitale, les impôts, un compte à la poste… J’ai 

mes preuves. Et ils m’ont rien dit, j’attends toujours… » 

 

Anis a donc entamé une procédure dite ‘d’admission exceptionnelle au séjour’92 : il est dans 

l’attente, sans garanties que la procédure sera acceptée et toujours sous menace d’arrestation et 

d’expulsion. Entretemps, il ne peut pas rentrer en Tunisie : 

 

« Je ne suis jamais rentré en Tunisie depuis 2011. Dès que j’ai mes papiers je peux y 

aller. J’attends toujours. Je veux construire une maison à ‘rondpoint Sonia’. Tu connais 

ce rondpoint à côté de la plage, à Zarzis ? Quand j’ai fini ma maison je vais partir, ça 

fait longtemps que je l’ai commencé, avant de venir ici. Je travaille pour avoir assez 

d’argent pour faire un petit mariage, comme tout le monde quoi. J’ai l’âge maintenant, 

j’ai 34 ans. Je ne vais pas rester longtemps ici, maximum 3 ou 4 ans, ou peut-être je 

vais partir avant… Ça me manque beaucoup la famille, mes amis, j’ai beaucoup d’amis 

là-bas. Même mon boss de Djerba m’a gardé la place, je suis toujours en contact avec 

le directeur de l’hôtel. Je vais régler des choses ici et après je vais partir. Pour mon 

frère c’est différent, lui il veut rester ici avec sa femme et les enfants, ils sont installés 

ici. » 

																																																								
91 Pour les modalités de travail des sans papiers en France voir encadré 3  
92 Voir encadré 4  
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Anis sera finalement régularisé quelques mois après. Il circule maintenant entre la Paris et 

Zarzis. 

 

Quand je rencontre pour la première fois Bilel et Khalil en février 2016 à Paris, ils sont venus 

dans les locaux d’une association tunisienne qui vient en aide aux sans papiers : ils ont entendu 

qu’il est possible de faire une demande pour recevoir l’aide médicale. 

Ils me racontent par la suite qu’ils n’ont pas réussi à ‘trouver une solution’ pour régulariser leur 

situation :  

 

« B : Il faut trouver un travail avec un contrat, mais c’est très dur, ou sinon un 

mariage… T’as pas le choix si tu connais pas les personnes qui peuvent te faire le 

contrat.  

K : Moi j’ai travaillé dans une pizzeria mais c’est impossible d’avoir un contrat, juste 

par hasard si quelqu’un est gentil » 

 

Khalil se mariera avec une citoyenne française en 2018, Bilel est toujours sans papiers en 2022, 

onze ans après son arrivée. 

 
Le risque concret d’expulsion 
 

Le cas de Feres est encore plus précaire : à l’automne 2016, il a reçu une OQTF, ‘Obligation 

de Quitter le Territoire Français’ (voir encadré 2), après avoir été arrêté lors d’un contrôle 

d’identité et avoir passé plusieurs semaines dans un CRA - Centre de Rétention Administrative 

en région parisienne. Feres, qui est aussi originaire de Zarzis et qui a la trentaine au moment de 

la révolution, raconte : 

 

« J’ai toujours voulu partir, j’avais déjà essayé plusieurs fois mais ça n’avait jamais 

marché. En 2011, c’était enfin possible, il y avait des bateaux qui partaient tout le temps 

à Zarzis. Heureusement qu’il y a eu la révolution et qu’on a pu partir (…) Mais 

maintenant je suis bloqué. Je veux demander de l’aide à une association ici à Paris 

pour faire les papiers, mais je n’ai pas des preuves pour la préfecture, pendant 5 ans je 

n’ai pas trouvé du travail, j’ai été hospitalisé pour une crise d’asthme quand je dormais 

dehors. Maintenant je pense partir en Allemagne » 
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Quelques mois après l’entretien, je reçois un message de la part de Feres qui m’annonce son 

départ pour l’Allemagne, où il espère trouver un travail et un moyen de régulariser sa situation 

administrative. Depuis, je n’ai plus eu de ses nouvelles. 

 
 
 
Encadré 2 – « Les suites du contrôle d’identité »  
Source : GISTI, Sans papiers mais…, op.cit., p.11-12 
 

« Les suites du contrôle d’identité » 
« L’entrée irrégulière en France est passible d’une peine d’emprisonnement pouvant aller 
jusqu’à 1 an et/ou une amende pouvant atteindre 3 750 €, assortie d’une interdiction du territoire 
français de 3 ans maximum. Mais, depuis la loi du 10 septembre 2018, le délit d’entrée 
irrégulière ne concerne que le franchissement illégal des frontières extérieures à l’espace 
Schengen.  
Le simple séjour irrégulier n’est plus pénalement réprimé depuis la loi du 31 décembre 2012 
(voir p. 6). Il peut en revanche donner lieu à une mesure d’éloignement. À l’issue de la 
procédure de retenue pour vérification du droit au séjour, la personne étrangère peut être frappée 
par une obligation de quitter le territoire français (OQTF) sans délai, c’est-à-dire 
immédiatement exécutoire si elle représente une « menace pour l’ordre public », si elle a fait 
l’objet d’un refus de délivrance ou de renouvellement de titre de séjour ou si elle risque de 
prendre la fuite (lorsqu’elle ne présente pas de « garanties suffisantes de représentation »). Elle 
est alors le plus souvent placée en rétention administrative et ainsi privée de liberté. Elle peut, 
dans un délai de 48 heures, saisir le juge administratif aux ns d’obtenir l’annulation de l’OQTF 
; ce juge dispose de 72 heures pour statuer. Le JLD, au bout de 5 jours de rétention, doit à son 
tour se pencher sur la rétention administrative : soit il accepte de prolonger cette mesure, soit il 
assigne à résidence la personne, soit il la remet en liberté au motif que la procédure légale 
d’interpellation et/ou de retenue pour vérification du droit au séjour n’a pas été respectée.  
La personne étrangère peut être déférée devant le tribunal correctionnel si elle s’est maintenue 
sur le territoire français sans motif légitime, alors qu’elle était sous le coup d’une mesure 
d’éloignement (arrêté d’expulsion, OQTF avec délai de 30 jours expiré ou interdiction du 
territoire français). Ce délit de « maintien de séjour irrégulier » est punissable de 1 an 
d’emprisonnement et d’une amende de 3 750 € ; il n’est encouru que si, préalablement, 
l’étrangère ou l’étranger avait été placé en rétention administrative ou assigné à résidence dans 
le but de l’éloigner de France. La soustraction ou la tentative de soustraction à une mesure 
d’éloignement (refus d’embarquement par exemple) est punissable de 3 ans d’emprisonnement. 
Si c’est une opération de contrôle d’identité (ou de contrôle spécifique du séjour) qui a per- mis 
de constater l’infraction, les conditions de l’interpellation peuvent être soulevées devant le juge 
pénal. Si le tribunal correctionnel retient l’illégalité de l’opération, il décidera nécessairement 
la relaxe.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



	 96	

Encadré 3 – « L’emploi illégal : différents cas de figures pour les sans papiers ».  
Source : GISTI, Sans papiers mais… op.cit., p.95 
 
Le travail dit au noir, au black, ou clandestin  
Juridiquement appelé « travail dissimulé » (CT, art. L. 8 221-1), il consiste, pour l’employeur, 
à n’avoir ni déclaré l’activité en cause, ni payé les cotisations sociales et fiscales dues. Le délit 
est aussi constitué lorsque c’est l’emploi salarié qui est dissimulé : le travailleur n’a pas été 
déclaré et/ou ne reçoit pas de bulletin de salaire. Il ne peut être reproché qu’à l’employeur ou à 
un travailleur indépendant, mais jamais à la personne salariée, même si elle était informée, voire 
consentante ; celle-ci est toujours considérée comme victime. Cette infraction est distincte de 
l’emploi d’un·e personne dépourvue d’autorisation de travail (même si elle peut s’y superposer) 
; 90 % des infractions constatées de « travail au noir » sont le fait de personnes françaises ou 
étrangères en situation régulière.  
 L’emploi d’étranger non autorisé à travailler  
Là encore, c’est l’employeur et lui seul qui est responsable d’avoir fait travailler, directement 
ou indirectement, une personne sans papiers (CT, art. L. 8251-1). La loi a prévu toute une série 
de garanties au profit de l’étranger ou de l’étrangère irrégulièrement embauché·e, en particulier 
en cas de rupture du contrat de travail, et de sanctions à l’encontre de l’employeur qui a tiré de 
cette situation de nombreux avantages (bas salaire, absence de cotisations sociales, horaires 
extrêmes...), et participé à un marché parallèle du travail hors des protections du code du travail.  
Il arrive souvent qu’un employeur demande à un ou une salarié·e sans autorisation de travail de 
se procurer un faux titre de séjour, ou qu’il sache pertinemment que le titre de séjour qui lui a 
été présenté est celui d’une autre personne. Celle ou celui qui est concerné peut alors avoir été 
déclaré, disposer de contrat et de fiches de paie (à son vrai nom ou à un nom d’emprunt). Il sera 
possible cependant, dans une procédure aux prud’hommes ou lors du dépôt en préfecture d’un 
dossier de demande de régularisation, de faire reconnaître la relation de travail « sous alias » (= 
sous un autre nom). L’employeur pourra rédiger un « certificat de concordance », permettant 
de relier les fiches de paie établies à un certain nom à la personne qui a travaillé sous ce nom 
d’emprunt.  
 
 
Encadré 4 – Régularisation à travers la demande d’admission exceptionnelle au séjour 
Source : GISTI, Sans papiers mais… op.cit., p.96 
 
 Procédure d’admission exceptionnelle au séjour au titre du travail 
“Cette procédure auprès de la préfecture permet, sous certaines conditions et de façon 
discrétionnaire (c’est-à-dire au bon vouloir des préfets), d’être régularisé·e du fait de son 
activité salariée effective (Ceseda, art. L. 313-14), et d’obtenir soit une carte de séjour mention 
« salarié » ou « travailleur temporaire », soit, le cas échéant, une carte de séjour mention « vie 
privée et familiale ». La circulaire dite Valls du 28 novembre 2012 précise quelques critères 
d’examen des demandes de régularisation fondées sur ce motif (ancienneté de la présence en 
France, durée de l’activité salariée, promesse d’embauche ou contrat de travail, etc.) » 
 
Motif de demande d’admission exceptionnelle au séjour  
□ Circonstances humanitaires particulières  
□ Talents exceptionnels ou service rendu à la collectivité  
□ Parent d’enfant mineur scolarisé  
□ Conjoint d’étranger en situation régulière  
□ Mineur devenu majeur  
□ Salarié (pour les bénéficiaires d’un CDI)  
□ Travailleur temporaire (pour les bénéficiaires d’un CDD)  
□ Membre d’un organisme d’accueil communautaire et d’activité solidaire 
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Section B : Les retours et l’immobilité forcée en Tunisie  

 

Le piège du ‘retour pour régularisation’ 

 

Un cas particulier est celui des harraga qui, suite à un mariage en France, ont décidé de retourner 

en Tunisie pour pouvoir effectuer les démarches pour régulariser leur situation.  

Si certaines des témoignages que j’ai recueillis font état d’une pratique courante d’expulsion 

après arrestation devant la mairie le jour du mariage, dans les deux cas suivants les mariages 

ont pu avoir lieu : les enquêtés m’expliquent que, les procédures étant très longues pour obtenir 

une régularisation de ce type en France93, ils ont décidé de rentrer en Tunisie et de faire les 

démarches depuis Tunis.  

 

Moncef, originaire de Ben Guerdane, la trentaine au moment où l’on se rencontre en mai 2016, 

est « bloqué » en Tunisie depuis presque un an. Son ‘visa de rapprochement de conjoint’ e été 

refusé par suspicion de ‘mariage blanc’, un faux mariage pour obtenir les papiers94. Il attend le 

recours au Tribunal de Nantes. Dans l’attente, Moncef à commencé à travailler dans la 

contrebande sur la route transfrontalière tuniso-libyenne, el khat95, et s’est retrouvé sans aucune 

source de revenu après la fermeture de la frontière tuniso-libyenne suite aux attentats de 2016 : 

 

« Si j’ai pas de visa il faut que je trouve un moyen de repartir » 

 

Moncef a réussi à obtenir son visa pour la France à l’été 2017.  

 

Elyes, originaire de Gabès, a 17 ans quand il décide d’aller à Zarzis pour prendre un bateau en 

mars 2011. Sa décision est liée à la dimension collective des départs de l’époque : 

 

« Tout le monde dans mon quartier partait, je n’allais pas être le seul à rester. J'ai 

décidé comme ça, j'ai suivi des amis. J'étais gamin, j'avais jamais parlé de ça. J'étais 

posé et j'ai dit ‘oui, peut-être je vais avoir une vie meilleure’. Je ne me suis pas enfui, 

je l'appelle pas émigration je l'appelle ‘adaptation’, je me suis adapté à des libertés. 

Mais maintenant c’est différent, j’ai un enfant en France, il faut que j’y retourne. » 

																																																								
93 À travers une demande d’admission exceptionnelle au séjour’, voir encadré 3 
94 Sur les pratiques discrétionnaires et discriminatoires de délivrance des visas voir ch.6  
95 Voir (Meddeb, 2012a) 
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Je rencontre Elyes à Gabès en mai 2016. Je suis en voyage vers Tunis, et il offre de m’héberger 

chez ses parents. Le soir, au dîner, il raconte son histoire : après son arrivée à Paris en 2011, il 

rencontre une femme française avec laquelle il se marie et a une petite fille. Rentré en Tunisie 

pour faire les démarches de ‘visa de rapprochement de conjoint’ qui a été refusé fin 2013, il 

reste bloqué. Au bout d’environ un an et demi passé en Tunisie, Elyes décide de repartir avec 

un vol pour la Serbie96, où les Tunisiens à l’époque n’avaient pas besoin de visa. Entretemps, à 

cause des difficultés liées à la distance, il se sépare de sa compagne.  

 

L’expulsion comme étape : répartir coûte que coûte 

 

Elyes, qui a réussi à arriver en France en 2014 en passant par la route Balkanique puis par 

l’Italie, est peu de temps après expulsé en Tunisie : 

 

« J’habitais dans un appartement où on dormait à plusieurs par terre, et 7 mois après 

j’ai été arrêté. J’ai passé 45 jours au CRA et le dernier jour j’ai été expulsé, en avril 

2016. J’ai refusé une fois mais si tu refuses plusieurs fois tu as une interdiction de 5 

ans. J’ai bu du shampooing pour éviter d’être expulsé, puis ils m’ont attaché les mains 

et les pieds avec le scotch, ils m’ont monté horizontal dans l’avion. La police ne m’a 

pas fait chier quand je suis arrivé, j’étais escorté par trois policiers français, j’étais le 

seul expulsé dans l’avion. » 

 

Quand on se rencontre, Elyes est en Tunisie depuis un mois, et il pense au départ : 

 

« Je veux repartir, je veux retrouver ma fille. Mais entretemps je travaille pour mettre 

de l’argent de coté, j’étais caissier à Carrefour mais je ne gagnais pas assez, 

maintenant je décharge des sacs de sucre de 50kg au port, je décharge 1.000kg par jour 

pendant 6 heures et je suis payé l’équivalent de 30 euros par jour. Je veux repartir. J’ai 

plusieurs options, acheter un visa, avoir un permis de séjour ‘parent d’enfant français’ 

ou repartir en Serbie. » 

 

																																																								
96 Pour plus de détails sur cette route par la Serbie voir Ziadia, Issa, 2022, La frontière serbe : l’espoir renouvelé 
des jeunes de Tataouine, Inkifada, 5 septembre: https://inkyfada.com/fr/2022/09/23/frontiere-serbe-espoir-des-
jeunes-de-tataouine/ 
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Elyes a fini par repartir par la ‘route balkanique’ peu de temps après notre rencontre : arrêté en 

Grèce, il y a fait plusieurs mois de prison et a finalement réussi à arriver en France en 2017 et 

à retrouver sa fille. 

 

Hédi aussi est passé par la case ‘expulsion’. Parti en 2011 de Sfax, après un court passage à 

Lampedusa, il a d’abord atterri à Bologne où il avait des contacts dans le ‘quartier de la drogue’. 

Il raconte :  

 

« Je ne consommais pas mais je suis tombé dans le piège de la police qui a pris mes 

papiers, j’ai eu 2.000 euros d’amende et 1 an et 8 mois avec sursis. » 

 

Il décide ensuite d’aller en Suisse, où il n’a pas de contacts et où il dépose une demande d’asile 

dans un centre à la frontière avec l’Allemagne. Il s’inscrit au programme suisse de ‘retour 

volontaire et réinsertion’ mais il est mis en liste d’attente, puis renvoyé en Italie au bout de cinq 

mois. En Italie il apprend avoir reçu seize notifications d’expulsion suite à l’amende, et est 

finalement expulsé en janvier 2012 de Rome : à l’arrivée en Tunisie il est interrogé sur la 

traversée puis placé en détention. Hédi travaille au moment de l’entretien pour un projet de 

sensibilisation contre la migration irrégulière mis en place par l’OIM en Tunisie97. Si son rôle 

est d’informer les jeunes sur les risques de la harga pour les dissuader de tenter la traversée, il 

considère lui-même l’option de repartir :  

 

« Je n’ai rien fait depuis 2012, pas d'argent pas de projet, on circule. Pour moi c'est 

50/50, refaire le harga ou avoir un projet. Si je trouve un bon truc je repars, je ne peux 

pas donner plus d'info. » 

 

Elyes et Hédi témoignent tous les deux de leur désir de repartir après l’expulsion, qui fait écho 

aux récits des harraga ayant choisi le ‘retour volontaire’ du chapitre précedent. Cela n’est pas 

anecdotique : dans une étude sur les conséquences de l’expulsion, Suber (2017) montre que la 

plupart des harraga de 2011 qui ont été concernés par des mesures de retour forcé depuis 

l’Union Européenne souhaitent repartir. 

 

																																																								
97 Pour une analyse plus approfondie de ces types de programmes voir PIII 
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Conclusion  

 

Dans ce chapitre j’ai exploré des parcours de ‘Tunisiens de Lampedusa’ dans les années qui ont 

suivi leur arrivée en 2011. En France, les parcours des sans papiers tunisiens sont caractérisés 

par la précarité, l’attente et l’espoir de trouver des possibilités de régularisation. En Tunisie, les 

situations d’immobilité forcée de ceux qui ont été contraints à rentrer témoignent d’un désir de 

repartir. 

 

Mais les harraga de 2011 ne sont pas les seuls à chercher des solutions pour partir. En effet, 

l’après 2011 n’a pas signifié la fin des départs par la mer depuis la Tunisie. Ces départs 

s’expliquent en partie avec la permanence d’une crise socio-économique et politique dans la 

Tunisie post 2011. De plus, en termes de possibilités d’émigrer de manière régulière, les 

politiques migratoires européennes en Tunisie n’ont pas fondamentalement changé dans l’après 

révolution98. À cela s’ajoutent les effets qui ont eu les départs révolutionnaires sur les départs 

des années successives. Les témoignages de jeunes harraga récoltés en 2015 par Souiah dans 

le quartier de Bab Jdid à Tunis montrent que l’’effet d’entraînement’ des départs de 2011 

continuait à représenter un élément important dans les projets migratoires des jeunes de ce 

quartier populaire quatre ans après les événements (Souiah, 2018, p. 380). Souiah émet 

l’hypothèse que ce soit non seulement le coût économique mais aussi le coût social de la 

migration qui s’est amoindri avec les événements de 2011, « puisque partir n’est pas toujours 

synonyme d’isolement » (ibid., p. 382). Un rapport du Forum Tunisien pour les Droits 

Économiques et Sociaux (FTDES) réalisé en 2016 dans quatre quartiers populaires de Tunis 

sur le désir de partir des jeunes tunisiens a relevé que le 45% des jeunes interviewés était ‘dans 

un processus de réflexion sur la migration’, et que près du 31 % était prêt à émigrer de manière 

irrégulière faute de ‘possibilité de migration régulière’99.  

 

La combinaison des difficultés socio-économiques et des entraves à la mobilité laisse peu 

d’options aux jeunes : « On n’a pas le choix, c’est soit brûler, soit se brûler »  me confie Achraf. 

Il fait référence aux actes d’auto-immolation, et notamment à l’auto-immolation de Mohammed 

Bouazizi qui a déclenché les mouvements protestataires de 2011, qu’il compare à la harga, la 

																																																								
98Voir Partie III 
99 FTDES, 2016, Les jeunes et la migration non réglementaire : Enquête de terrain des représentations sociales, 
les pratiques et les attentes, Décembre : https://ftdes.net/les-jeunes-et-la-migration-non-reglementaire-enquete-de-
terrain-des-representations-sociales-les-pratiques-et-les-attentes__trashed/ 
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pratique de ‘brûler les frontières’. Les revendications révolutionnaires de dignité et justice 

sociale sont bien les mêmes qui poussent les harraga à partir. 

Originaire d’un village à côté de Kelibia, Achraf a 24 ans quand je le rencontre à Orléans en 

2016. Il a participé aux mouvements protestataires de 2011, d’abord à Kelibia, puis à Tunis lors 

des occupations de la Kasbah. Désillusionné des possibilités de changement suite à la 

révolution, après quatre ans de formation en électromécanique, il décide en 2014 de partir sur 

un petit bateau avec sept autres amis : 

 

« Il n’y a pas d’avenir en Tunisie, alors on a dû venir ici malheureusement (…) Nous 

on a fait la révolution en Tunisie, on est sortis, on a crié, les gendarmes de là-bas nous 

ont tapés, on a pris des balles, des fausses balles en plastique, des lacrymogène et moi 

je suis sorti à la Kasbah. J’étais là-bas avec mon cousin qui habite à la capitale. À ce 

moment-là je pense qu’à ma vie. Maintenant regarde qui est Président, un vieux100, il a 

85 ans et nous les jeunes nous sommes dans la merde. On a pensé qu’elle [la révolution] 

va marcher, mais malheureusement elle a pas marché jusqu'à maintenant. Aujourd’hui 

si tu achètes de l’essence en Tunisie, tu vas te brûler ou partir en Italie » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  

																																																								
100 Béji Caid Essebsi, Président tunisien de 2014 à 2019 
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Conclusion Partie I  

 

Dans cette partie, j’ai exploré l’influence de la ‘variable révolution’ sur les vécus migratoires 

des harraga tunisiens. Dans l’après révolution, si les chiffres ne sont pas comparables à ceux, 

exceptionnels, de 2011, les départs ne se sont pas arrêtés (Boubakri, 2022). Entre 2013 et 2016, 

c'est la route des Balkans vers l'Union Européenne qui a fait la une des médias, suscitant des 

discussions sur une ‘crise migratoire européenne’. Depuis 2017, les départs de Tunisie sont à 

nouveau sur le devant de la scène, avec des naufrages causant des centaines de morts en mer.  

 

Le 28 octobre 2017, un groupe de harraga tunisiens bloqués dans le ‘hotspot’101 de l’île de 

Lampedusa publie un communiqué102. Les harraga annoncent le début d’une grève de la faim 

pour « réclamer [leur] droit de circulation et pour protester contre l’expulsion forcée ». Ce « 

groupe de jeunes », comme ils se définissent eux-mêmes, originaires du Sud-Ouest tunisien 

évoquent les raisons qui les ont poussés au voyage :  

 

« Devant les défaillances économiques et sociales des politiques de notre pays, 

l’abandon de l’État de ses obligations et l’échec politique à l’échelle locale et 

internationale, nous avons dû abandonner notre rêve de 2008 d’un État démocratique 

qui garantit la liberté, la dignité et la justice sociale. Et bien qu’on soit fiers de notre 

pays et de son peuple, nous devions surmonter le danger de la migration non 

réglementaire en direction du nord-ouest de la mer Méditerranée, cette route devenue 

dangereuse à cause des politiques migratoires européennes qui ferment les frontières à 

nos rêves et à nos ambitions de tenter une nouvelle expérience d’une manière légale. »  

 

Par leur manière d’énoncer leurs demandes, ces harraga en grève de la faim tissent le fil d’une 

historicité des luttes tunisiennes en associant les revendications économiques et sociales 

avancées au moment de la révolte de 2008 du bassin minier de Gafsa, réaffirmées pendant la 

révolution de la dignité de 2011, et leur décision de partir en 2017. Ils soulignent ainsi une 

continuité entre les mouvements de lutte et d’émancipation qui se poursuivent jusqu’à 

aujourd’hui à l’intérieur et au-delà des frontières tunisiennes, tout en remettant en cause la 

politique migratoire européenne de fermeture et d’externalisation : 

																																																								
101 Ex CPSA, voir encadré 1 
102 Voir figures 10 et 11  
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« Nos rêves ne sont pas différents de la jeunesse européenne qui jouit d’une liberté de 

mouvement dans notre pays et ailleurs à la recherche d’autres expériences mais aussi 

pour promouvoir la liberté, la justice sociale et la paix. (...) Tandis que votre argent et 

vos biens circulent librement dans nos pays d’origine, vous emprisonnez nos rêves 

derrière vos murs. » 

J’ai montré dans cette partie comment l’ampleur des départs de 2011 ainsi que leur 

concomitance avec la révolution ont produit une politisation et une légitimation de la pratique 

de la harga. On peut émettre l’hypothèse que cela ait eu des effets sur la manière que les 

harraga eux-mêmes ont de percevoir leur acte de ‘brûler’ les frontières, qui leur permet de se 

mobiliser six ans après pour leur droit à émigrer et contre la rétention et l’expulsion en utilisant 

un registre qui fait référence aux revendications révolutionnaires. 

 

Dans la partie suivante, je remonte le temps pour montrer que ce changement de perception a 

bien eu lieu en 2011, notamment lors des arrivées des harraga à Paris et Marseille. Ces arrivées 

ont créé les conditions pour la naissance d’engagements et de mobilisations inédites, des acteurs 

mobilisés pour les soutenir mais aussi des harraga eux-mêmes.  
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Lampedusa le 27 octobre 2017  
Appel à l'opinion publique internationale  
Nous sommes un groupe de jeunes venant du Rdeyef (sud-ouest de la Tunisie, là où a émergé le soulèvement du 
bassin minier en 2008) et d'autres régions de la Tunisie. Devant les défaillances économiques et sociales des 
politiques de notre pays, l'abandon de l'Etat de ses obligations et l'échec politique à l'échelle locale et internationale, 
nous avons dû abandonner notre rêve de 2008 d'un Etat démocratique qui garantit la liberté, la dignité et la justice 
sociale. Et malgré qu'on soit fière de notre pays et de son peuple, nous devions surmonter le danger de la migration 
non réglementaire direction le nord-ouest de la mer Méditerranée, cette route devenue dangereuse à cause des 
politiques migratoires européennes qui ferment les frontières à nos rêves et à nos ambitions de tenter une nouvelle 
expérience d'une manière réglementaire.  
Nous nous trouvons actuellement dans le centre d'hébergement des migrants sur l'île de Lampedusa dans des 
conditions humanitaires difficiles. Nous sommes menacées d'expulsion forcée qui viole les conventions 
internationales qui garantissent la liberté de circulation, qui s'oppose aux politiques d'expulsion et aux conventions 
bilatérales inéquitables qui priorisent la sécurité des frontières au détriment des droits universels.  
Nous annonçons que nous allons entrer dans une grève de la faim pour réclamer notre droit de circulation et pour 
protester contre l’expulsion forcée.  
Nos rêves ne sont pas différents de la jeunesse européenne qui jouit d'une liberté de mouvement dans notre pays 
et ailleurs à la recherche d'autres expériences mais aussi pour promouvoir la liberté, la justice sociale et la paix.  
Nous appelons les personnes libres qui défendent l'existence d'un autre monde où dominent les valeurs universelles 
et la solidarité de nous soutenir. Parce que tandis que votre argent et vos biens circulent librement dans nos pays 
d'origine, vous emprisonnez nos rêves derrière vos murs.  
Non aux déportations forcées Oui à la liberté de mouvement  
Victimes des politiques économiques et sociales mondiales Victimes des politiques migratoires injustes "  
Figure 10 – Communiqué 1, harraga en grève de la faim, Lampedusa, 27 octobre 2017 
Source : Wannesson, Philippe, 2017, En Italie rien de nouveau, Billet de Blog – Le club de Mediapart, 1 novembre : 
https://blogs.mediapart.fr/philippe-wannesson/blog/011117/en-italie-rien-de-nouveau 
 
 
 
 
Lampedusa le 31 octobre 2017  
Message numéro 2 des 63 Tunisiens en grève de la faim :  
 
C'est le cinquième jour de la grève de la faim que nous menons pour défendre notre droit de mobilité et contre 
l'expulsion forcée de ce qu'ils appellent un abri et qui est en réalité une prison. Ni la faim, ni la soif, ni les nausées, 
ni les vomissements, ni les conditions difficiles ne nous font autant de mal que le silence complice sur la violation 
de notre droit de circulation, sur les politiques injustes, sur les déportations forcées juste parce que nous sommes 
des Tunisiens et que notre gouvernement accepte ceci dans des accords non divulgués. Il est douloureux d'être 
victime de leurs politiques et d'être incriminé à cause de leurs lois. Nous continuerons notre grève de la faim 
malgré l'état de santé difficile de certains grévistes de la faim qui ont été emmenés à l'hôpital Sanosalety. Ceci est 
un cri contre ceux qui sont injustes envers nous, ceux qui nous ont oublié, ceux qui nous ont poussé à prendre les 
bateaux de la mort, ceux qui veulent nous déporter de force et ceux qui violent les conventions  
internationales. Nous embrassons le front de nos mères et nous leurs demandons pardon. Nous remercions tous 
ceux qui nous ont soutenu et qui se tiennent à nos côtés.  
Non à la déportation forcée Non à l'expulsion du fait de la nationalité Oui à la liberté de mouvement "  
Figure 11 – Communiqué 2, harraga en grève de la faim, Lampedusa, 31 octobre 2017 
Source : Wannesson, Philippe, 2017, En Italie rien… op.cit. 
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Partie II 

Les arrivées de 2011 en France : de la ‘cause tunisienne’ à la 
‘cause des Tunisiens de Lampedusa’ 
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Introduction Partie II 

 

Dans cette deuxième partie, je m’intéresse à l’espace des campements informels, où se 

rassemblent les ‘Tunisiens de Lampedusa’ à Paris et Marseille, comme espaces de politisation, 

d’engagement et de mobilisation. 

 

J’ai choisi de me concentrer sur ces deux grandes villes, pôles historiques d’attraction de 

l’émigration tunisienne en France103, car c’est là que les arrivées des  harraga de 2011 ont été 

le plus visibles dans l’espace public. Comme on l’a vu, cette visibilité est en partie due à un 

accueil inégal de la part des familles et des proches, mais elle est aussi et surtout liée au manque 

d’accueil organisé au niveau institutionnel. J’ai montré, dans le chapitre 2, que la réaction des 

autorités françaises aux arrivées des migrants Tunisiens relève d’avantage d’une logique 

répressive que d’une logique d’accueil : elles tentent d’abord d’empêcher l’entrée en France 

des migrants tunisiens en provenance d’Italie, et mettent ensuite en place une traque sur tout le 

territoire national pour contrôler, arrêter et expulser les migrants.  

Dans cette situation de danger et de précarité, les migrants qui n’ont trouvé aucune solution 

d’hébergement se rassemblent dans des quartiers historiques de l’immigration maghrébine, 

dans le nord-est parisien et autour du quartier de Belsunce à Marseille. Là se créent des 

campements de fortune, celui des Quatre-Chemins à Paris et celui de Porte d’Aix à Marseille. 

Les conditions de vie difficiles et la forte présence policière autour des campements incitent 

des acteurs divers, individuels et collectifs, à l’engagement et à la mobilisation en solidarité aux 

migrants. 

 

L’année 2011, ce n’est pas la première, ni la dernière fois que les quartiers du nord-est parisien 

sont investis par les migrants. Dans ces quartiers, foyers historiques des luttes de l’immigration 

et des sans papiers (Siméant, 1998 ; Hajjat, 2008 ; Morice, 2014), la visibilité des exilés dans 

l’espace public sous la forme des campements informels104  date du début des années 2000 

(Coutant, 2018, p. 29 ; Gardesse, Le Courant, & Masson Diez, 2022, p. 13). Depuis novembre 

2002, date de la fermeture du centre d’hébergement et d’accueil d’urgence de Sangatte dans le 

Calaisis, et tout le long des années 2000 et 2010, le quartier de la Gare de l’Est, près du canal 

Saint-Martin, a vu se rassembler des centaines de migrants afghans, iraniens et irakiens dans un 

																																																								
103 Voir entre autres (Simon, 1979 ; Boubakri, 1985 ; Oueslati, 2009 ; Boubakri & Mazzella, 2011) 
104 À noter que les campements comme mode d’action, l’occupation de l’espace public pour réclamer le droit au 
logement et/ou la régularisation, existaient déjà dans les années ’90 à Paris, voir (Bouillon & Müller, 2009) 
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campement de fortune au jardin Villemin (Sciurba, 2009 ; Kassa, 2011). En mars 2003, 

quelques mois après les premières arrivées, se forme le ‘Collectif de soutien aux exilés du 

10ème arrondissement de Paris’, composé par des exilés et des soutiens, des militants 

associatifs et politiques (Carrère, 2003). 

Plusieurs travaux scientifiques se sont intéressés aux campements d’exilés et qui ont vu le jour 

à partir de 2014 dans le 18ème, 19ème et 20ème arrondissement de Paris et en Seine-Saint-Denis. 

(Babels, 2017, p. 113-137 ; Queirolo Palmas & Rahola, 2020, p. 157-182 ; Gardesse, Piva, & 

Runet, 2022). L’émergence de nouvelles trajectoires et modes d’engagement citoyen des 

soutiens (Véniat, 2021 ; Gardesse & Masson Diez, 2022), la place des collectifs (Hombert, 

2021), ainsi que le rôle de la diaspora africaine dans ces mouvements de solidarité (Lotto, 2021) 

sont autant d’aspects mis au centre de ces analyses. Le cycle d’évacuations policières violentes 

des campements favorise des formes de politisation des exilés ainsi que des mobilisations qui 

aboutissent parfois à l’occupation de bâtiments publics : Jaoul (2021) et Steinhilper (2021, p. 

99-119) s’intéressent aux processus de subjectivation politique des exilés lors des mobilisations 

qui ont eu lieu en 2015 et 2016 dans le quartier de La Chapelle/Stalingrad suite à l’‘évacuation’ 

de l’un des campements. Cette séquence se solde avec l’occupation de l’ex-lycée Jean Quarré 

à la Place des Fêtes, en juillet 2015, par le collectif ‘La Chapelle en Lutte’. Coutant (2018) 

analyse l’articulation entre ‘cause des réfugiés’ et ‘cause d’un quartier’ lors de cette occupation.  

Des dynamiques similaires à celles que je viens de décrire se mettent en place à l’arrivée des 

migrants tunisiens en 2011 à Paris : investissement d’un square et création d’un campement de 

fortune, naissance d’un mouvement de solidarité pour soutenir les migrants du campement, 

répression policière, formation d’un collectif et occupations de bâtiments vides. Cependant, les 

événements de 2011 ont leurs propres particularités que je souhaite mettre en évidence ici. 

 

Dans cette partie, je questionne l’espace des campements de fortune investis par les migrants 

tunisiens de 2011 à Paris et Marseille comme espace de mobilisation (Hmed, 2020). Je retiens 

ici la définition “a minima du camp comme lieu de regroupement provisoire, organisé ou 

spontané, de populations migrantes” (Babels, 2017, p. 18). Les camps sont caractérisés, selon 

la définition d’Agier et Lecadet (2014, p. 19), par l’exclusion, l’exception et l’extraterritorialité 

et peuvent être appréhendés comme instruments du gouvernement des populations exilées. 

Dans les cas parisiens et marseillais que j’analyse, ce qui m’intéresse c’est « l’ambivalence des 

campements, à la fois espaces de vie extrêmement précaires et lieux d’entraide et de solidarité » 

(Gardesse, Le Courant, & Masson Diez, 2022, p. 23), où se produisent des formes de 

politisation, d’engagement et de mobilisation spécifiques.  
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J’émets l’hypothèse que cette spécificité soit avant tout liée, en 2011, à la dimension 

‘révolutionnaire’ des arrivées des migrants. Le fait qu’ils proviennent d’un pays qui vient de 

vivre une révolution politise leurs arrivées, ce qui façonne les trajectoires d’engagement des 

différents soutiens mobilisés, ainsi que les dynamiques de mobilisation des migrants eux-

mêmes. 

 

En 2011, des acteurs inédits investissent les campements : ce sont des acteurs tunisiens qui, aux 

côtés des associations de la gauche tunisienne en France, historiquement engagées sur les 

questions des sans papiers, se mobilisent en soutien aux ‘Tunisiens de Lampedusa’. C’est cette 

nébuleuse d’acteurs que je propose d’analyser ici pour montrer comment le soutien aux 

migrants tunisiens peut représenter, en 2011, une manière d’investir la ‘cause tunisienne’, i.e. 

l’engagement en faveur de la révolution dans les mois qui ont suivi la chute du régime de Ben 

Ali. J’analyse donc les trajectoires d’engagement des acteurs impliqués, leurs interactions ainsi 

que leurs modes d’actions dans l’espace des campements pour tenter de mieux saisir 

l’articulation entre ‘cause tunisienne’ et soutien aux harraga en France (chapitre 4). 

 

Ensuite, dans le chapitre 5, je m’intéresse aux circonstances qui ont permis la naissance d’une 

‘cause des Tunisiens de Lampedusa’, au sein de laquelle les migrants sont des acteurs à part 

entière, des sujets politiques porteurs de revendications. La séquence, caractérisée par la 

circulation du campement à d’autres espaces de mobilisation, tels que les occupations et les 

squats105 est au cœur de ce chapitre. J’explore le passage aux répertoires d’action de la lutte 

revendicative. La création de collectifs, les occupations de bâtiments et l’organisation de 

manifestations seront analysés pour explorer les processus de politisation en œuvre du côté des 

migrants mais aussi de leurs ‘soutiens militants’. 

 

Les analyses développées dans cette partie se basent sur des entretiens réalisés avec différents 

acteurs mobilisés en soutien aux migrants tunisiens à Paris et Marseille ainsi que sur le 

témoignage d’un harraga qui a fait partie du collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’. 

																																																								
105 Je reprends ici la définition utilisée par Steinhilper (2021, p.13) « Deux termes sont utilisés pour désigner 
l'appropriation de bâtiments par des acteurs contestataires. " Occupation " est utilisé lorsque l'objectif de l'action 
est principalement orienté vers la protestation et la perturbation, alors que l'on parle de " squat " lorsque l'action 
comporte également un élément de mise à l'abri des résidents précaires », ma traduction de l’anglais. 
Dans le cas analysé, les frontières entre les deux termes sont floues, les occupations comportant un élément de 
mise à l’abri des harraga. Cependant, je maintien la distinction pour pouvoir faire la différence entre les 
occupations parisiennes – lieux occupés par les harraga et les soutiens, et le squat marseillais – squat déjà ouvert 
et que les harraga rejoignent 



	 112	

Des éléments d’archive complètent ces témoignages : les communiqués interassociatifs des 

associations engagées auprès des migrants au printemps 2011 et les communiqués et tracts 

produits par les collectifs de migrants eux mêmes. 
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Chapitre 4 

Les campements comme espace de participation à la révolution à distance 

 

 

Introduction 

 

Les arrivées des ‘Tunisiens de Lampedusa’ se produisent dans un moment particulier car elles 

coïncident avec l’ouverture d’un ‘espace de mobilisation à distance’ en faveur de la révolution 

en France (Geisser, 2012 ; Geisser & Limam, 2018 ; Zederman, 2018b), mais aussi en Italie et 

en Allemagne (Demesmay, Russ-Sattar, & Sold, 2018). Comme le note Geisser en analysant 

les mobilisations106 qui ont lieu en France en soutien à la révolution tunisienne : 

 

« Pour la première fois, des Tunisiens anonymes sont descendus massivement dans la rue pour 

manifester leur soutien au changement politique et soutenir le processus de démocratisation. 

La mobilisation ultraminoritaire des “professionnels de la contestation” a laissé la place à un 

vaste rassemblement intergénérationnel et interclassiste, où les chibanis issus des premières 

vagues d’immigration tunisienne en France côtoient les épiciers djerbiens, les boulangers 

originaires des régions présahariennes (Ghomrassen, Tataouine, Douiret), les jeunes venus 

faire leurs études universitaires dans l’Hexagone, les expatriés appartenant aux professions 

libérales et intellectuelles (médecins, avocats, hommes d’affaires, artistes...), noyés dans la 

masse de ce qu’on appelle communément les “binationaux”, filles et fils de travailleurs 

migrants, majoritairement de nationalité française. » 

(Geisser, 2012, p. 156) 

 

Dans ce chapitre, je propose d’explorer l’espace des campements des Quatre-Chemins à Paris 

et de la Porte d’Aix à Marseille comme espaces supplémentaires de mobilisation– des espaces 

dans lesquels ces différents acteurs décrits dans l’extrait se côtoient, s’engagent et agissent 

ensemble pour le soutien et l’accueil des harraga mais aussi pour la ‘cause tunisienne’.  

																																																								
106 Pour une recension des mobilisations en France voir Dridi, Mohsen, 2011, Révolution tunisienne : Chronologie 
de la mobilisation des Tunisien-nes à l’étranger, 28 octobre :http://menzelbourguiba-ex-ferryville.over-
blog.fr/article-revolution-tunisienne-chronologie-de-la-mobilisation-des-tunisien-nes-a-l-etranger-
111785054.html 
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Certes, l’engagement de la communauté tunisienne en France pour l’accueil des ‘Tunisiens de 

Lampedusa’ n’est pas comparable à celui en faveur de la révolution et du changement politique 

en Tunisie : la mobilisation reste limitée numériquement et la nécessité de soutenir les migrants 

ne fait pas l’unanimité. Certains les considèrent plutôt comme des ‘traitres de la révolution’, 

des ‘lâches’, voire reproduisent des stéréotypes classiques, en les qualifiant de ‘jeunes 

ignorants’ ou de ‘dealers’, et n’envisagent pas de s’engager en leur faveur107. Cependant, une 

mobilisation de solidarité d’acteurs tunisiens dans les campements des Quatre-Chemins et de 

Porte d’Aix a bien eu lieu en 2011. En analyser les contours permet de saisir l’articulation entre 

la ‘cause tunisienne’ et le soutien aux migrants et de comprendre les spécificités de cette 

mobilisation en ‘contexte révolutionnaire’. 

Dumont (2011), dans son ethnographie de la mobilisation à Nantes en soutien à la révolte de 

2008 du bassin minier de Gafsa, montre comment ce mouvement s’articule, ou pas, avec 

l’arrivée de nouveaux migrants originaires de Redeyef qui ont fui la répression en 2008, sont 

partis par la mer via la Libye, et sont arrivés à Nantes. Dans cette ville abritant une importante 

communauté originaire de Redeyef, l’auteur s’intéresse aux intersections possibles mais aussi 

aux difficultés de relier la mobilisation en soutien à la ‘cause tunisienne’ et à la ‘cause des sans 

papiers’. Ici il s’agit de prolonger cette réflexion sur l’articulation de la problématique 

migratoire avec celle des mobilisations sociales (Geisser, 2012, p. 156) en se concentrant sur 

les arrivées de 2011, qui sont politisées et représentent in fine un ‘enjeu révolutionnaire’.  

 

Je questionne en particulier les manières par lesquelles les acteurs tunisiens formulent les 

raisons de leur engagement auprès des harraga, ainsi que leurs représentations du phénomène 

des ‘arrivées révolutionnaires’.  

J’émets l’hypothèse que la participation des Tunisiens résidant en France à l’accueil des 

migrants arrivées à Paris et Marseille en 2011 a représenté une manière de participer à la 

révolution à distance. 

 

Après avoir décrit l’espace des campements informels des harraga tunisiens à Paris et 

Marseille, les acteurs présents en soutien ainsi que leurs activités, je reconstituerai à travers 

																																																								
107 Données de terrain récoltées en 2016 lors des entretiens avec les acteurs engagés, voir la section B de ce 
chapitre. Voir aussi les entretiens avec les habitants tunisiens du quartier des Quatre Chemins à Paris dans l’article 
de Farhat, Mehdi, 2011, Les réfugiés tunisiens sous une mauvaise étoile à Paris, SlateAfrique, 30 avril : 
http://www.slateafrique.com/1749/refugies-tunisiens-sous-mauvaise-etoile-paris 
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l’analyse de récits108 récoltés auprès d’acteurs tunisiens engagés sur le campement des Quatre 

Chemins, ainsi que l’analyse de communiqués interassociatifs, les contours de l’enjeu qu’ont 

représenté les arrivées pour la communauté des Tunisiens en France (section A). Dans la 

deuxième partie du chapitre, j’analyse trois trajectoires d’acteurs engagés auprès des harraga 

dans l’espace des campements : nous verrons que les ressorts de l’engagement (section B) ainsi 

que les modes d’action (section C) dépendent d’une multiplicité de facteurs liés au parcours 

migratoire des acteurs, à leur situation administrative, à leur profil social ainsi qu’à leurs 

expériences de politisation et d’engagement précédentes. Enfin, leurs circulations vers d’autres 

espaces de mobilisation et d’autres types d’engagements (section D) permettront de saisir la 

complexité de l’articulation entre ‘cause tunisienne’ et ‘cause des harraga’. 

 

 

 

  

																																																								
108 Ayant effectué mon terrain parisien à partir de 2016 je n’ai pas pu conduire de l’observation directe aux 
campements. Les données qui suivent sont donc tirées de témoignages, recueillis entre 2016 et 2018, d’acteurs 
engagés dans ces espaces. Pour le cas marseillais, je n’ai pas été en mesure de recueillir la même quantité de 
données que pour le cas parisien. Le cas de Marseille sera donc analysé ici comme contrepoint au cas de Paris, 
sans prétendre à une véritable comparaison. La dimension rétrospective est prise en compte dans l’analyse 
sociologique des récits des enquêtés.  
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Section A – Les campements de Paris et Marseille : espaces d’engagement et de 

mobilisation 

 
La ‘vie sociale’ des campements : acteurs et modes d’action 
 
 
À partir de février 2011, le quartier des Quatre-Chemins dans le nord-est de Paris devient le 

point de repère de nombreux harraga (Sossi, 2012a, p. 70), qui se rassemblent dans un jardin 

public et constituent un campement informel109 (voir figure 9, ‘square de la Villette’). Ce jardin 

se trouve à proximité de lieux symboliques pour la communauté tunisienne résidente à Paris : 

‘Darettounes’ à Aubervilliers, un centre culturel et lieu de propagande du régime qui dépendait 

de l’Office des Tunisiens à l’Étranger, le Consulat tunisien de Pantin ainsi que les sièges de la 

Fédération Tunisienne pour une Citoyenneté des Deux Rives - FTCR, et de l’Association des 

Tunisiens de France - ATF, associations historiques de la gauche tunisienne en France. Plus 

généralement, le nord-est de Paris est historiquement une zone de forte présence d’immigrés 

tunisiens, et de concentration de petits commerces indépendants tenus par des immigrés 

originaires principalement du Sud de la Tunisie (Boubakri, 1985). 

Le campement est en place de février-mars jusqu’à début septembre 2011. Les récits suivants 

se réfèrent aux premiers mois d’existence du campement. 

 

En 2011, Tarek habite le quartier des Quatre-Chemins. Originaire de Tabarka, dans le nord-

ouest de la Tunisie, il est arrivé en France en 2005 avec un visa touristique. Il a, me raconte-il, 

‘harga el visa’, ‘brûlé’ le visa : il est resté en France à l’expiration de son visa et a vécu sans 

papiers à Paris jusqu’en 2010, année dans laquelle il a réussi à régulariser sa situation. En février 

2011, il travaille dans un restaurant tunisien du quartier. À l’arrivée des harraga au square, il 

décide d’aller aider en apportant de la nourriture. Cette solidarité entre (ex) harraga rappelle 

les témoignages analysés dans le chapitre 2 : j’ai montré que les harraga de 2011, qui avaient 

pu être accueillis par leurs familles, allaient quand même au campement pour retrouver 

‘l’ambiance tunisienne’ mais aussi pour apporter, s’ils en étaient en mesure, de l’aide. 

 

Tarek se souvient du nombre grandissant de migrants qui s’installaient dans des tentes ou des 

abris précaires dans le jardin : 

 

																																																								
109 Voir chapitre 2 pour une description du campement du point de vue des harraga 
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« Tout le monde passait par Quatre-Chemins, c’était la référence obligatoire pour les 

migrants de 2011. Ils étaient coincés dans le jardin qui jouxtait le périph en fin de Paris 

et début de banlieue. À vue d’œil, ça changeait de jour en jour, 100, même 200 

[habitants en plus] » 

 

Au fur et à mesure, à côté d’une forte présence policière – Tarek relate de « CRS qui, au but 

d’un moment, encerclaient en permanence le campement » – et d’un grand nombre de 

journalistes, un mouvement de solidarité hétérogène se met en place pour subvenir aux 

nécessités des migrants et pour apporter du soutien, que ce soit pendant quelques jours ou plus 

sur le long terme, durant plusieurs mois110. Des activités se mettent en place pour subvenir aux 

besoins matériels des migrants sur place : l’apport de nourriture, vêtements, produits d’hygiène, 

couvertures et matelas mais aussi tickets de métro au campement.  

 

Jalal, la quarantaine en 2011, est un militant tunisien de gauche, réfugié politique en France 

depuis 2010. Il s’est engagé sur le campement dès fin février 2011. Il se souvient de l’aide 

apporté par les voisins :  

 

« Il y a eu un mouvement de solidarité citoyenne, les gens du sud [de la Tunisie] qui 

préparent le couscous, des croyants qui sortent un repas. » 

 

À cette solidarité du voisinage s’ajoutent des activités organisées par des associations 

humanitaires ainsi que par la mosquée du quartier. Saïda, âgée d’une soixantaine d’années en 

2011, est une pharmacienne franco-tunisienne résidente à Paris. Elle, engagée sur le campement 

depuis mars 2011, raconte : 

 

« Pour l’alimentation il y avait ‘Chorba pour tous’, une asso maghrébine avec pas mal 

d’Algériens, le ‘Secours Islamique’ qui était assez bien organisé avec un camion repas 

une fois par jour. On les aidait à faire la queue. À côté, il y avait aussi une petite 

mosquée un peu en hauteur et ils avaient un restau, derrière la station de bus. Ils allaient 

à la mosquée se nourrir » 

																																																								
110 Vers la mi-mai le mouvement de solidarité s’essouffle, voir Chabas, Charlotte, 2011, A Paris, la communauté 
franco-tunisienne peu mobilisée pour les migrants de Lampedusa, Le Monde, 18 mai : 
https://www.lemonde.fr/societe/article/2011/05/18/a-paris-la-communaute-franco-tunisienne-peu-mobilisee-
pour-les-migrants-de-lampedusa_1523627_3224.html 
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Saïda rappelle aussi que, les migrants se retrouvant à dormir dans des tentes ou sur des matelas 

posés par terre en plein hiver parisien, il y a des tentatives de mise à l’abri. Il s’agit 

principalement de riverains qui en hébergent certains pour quelques nuits, de militants 

appartenant au milieu des squats qui trouvent des solutions d’hébergement dans des locaux 

d’entreprises ou des maisons vides dans les communes environnantes en Seine-Saint-Denis, 

mais aussi du personnel de gauche de la Mairie de Pantin qui en accompagne d’autres dans des 

hangars désaffectés. Ce n’est qu’à la fin avril 2011, suite à des actions de plaidoyer entreprises 

par les acteurs de solidarité et les associations, que la Mairie de Paris débloque une enveloppe 

d’aide d’urgence. Cette enveloppe subventionne, entre autre, une partie des associations qui 

font de la distribution de nourriture comme ‘Chorba pour Tous’, et ouvre des lieux 

d’hébergements d’urgence pour les harraga gérés par des associations telles que France Terre 

D’Asile et l’association Aurore. 

Pendant les premiers mois, à être présents sur le campement sont les gens du voisinage, parfois 

eux-mêmes des (anciens) harraga mais aussi des épiciers et restaurateurs tunisiens du coin ou 

des croyants qui fréquentent la mosquée en face du jardin. À leurs côtés, des associations 

religieuses musulmanes caritatives, des ONG humanitaires généralistes, des associations 

tunisiennes, des associations françaises de soutien aux migrants, des militants politiques et 

syndicaux français et tunisiens, des avocats bénévoles111.  

 

À Marseille c’est le quartier de Belsunce112 et en particulier la Porte d’Aix qui devient le point 

de rencontre des harraga qui ont traversé la frontière franco-italienne. Qu’ils soient en transit 

vers d’autres villes françaises ou qu’ils prévoient de rester à Marseille, c’est d’abord aux 

alentours du Consulat tunisien, que les harraga se rassemblent et deviennent visibles. Puis un 

campement de fortune de plusieurs centaines de migrants se met en place à Porte d’Aix, à une 

dizaine de minutes à pied du Consulat. 

																																																								
111 J’ai pu recenser pendant l’enquête la liste suivante, sans doute incomplète, des acteurs qui ont participé à 
l’accueil des ‘Tunisiens de Lampedusa’ à Paris : 
Associations : le Secours Islamique de France, Une Chorba pour Tous, la Société de Saint-Vincent-de-Paul, 
Médecins du Monde, Emmaüs, La Croix Rouge, les Restos du Cœur, le Secours Populaire, Jeudi noir, les Enfants 
de Don Quichotte, Associations des pharmaciens de France, le Gisti, la Cimade, RESF 
Militants affiliés aux organisations suivantes : 

- Syndicats français : CNT, FO, Solidaires 
- Partis politiques français : NPA, Front de Gauche, Europe Écologie les Verts, Parti Communiste 
- Associations et partis politiques tunisiens : FTCR, ATF, T2RV, Uni’T, FLPT, Tunisie pour tous, 

Génération jasmin, Action Tunisienne, le Front populaire, PCOT,  
112 Pour une histoire de l’immigration dans le quartier voir (Mazzella, 1996 ; Boubakri & Mazzella, 2011) 
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Nesrine est une doctorante tunisienne résidente à Marseille, âgée d’une vingtaine d’années en 

2011 et qui fait partie d’un groupe d’étudiants tunisiens mobilisé sur le campement. Elle se 

souvient : 

 

« Il y a eu beaucoup de solidarité, beaucoup de Tunisiens et d’Algériens. Il y avait des 

gens à la porte d’Aix qui dormaient sur le gazon et les gens amenaient à manger, 

installaient des tentes, et c’était vraiment… spontané. » 

 

Cette visibilité, ainsi qu’une forte présence policière,  entraîne comme dans le nord-est parisien 

une solidarité du voisinage, composé majoritairement d’une population d’origine maghrébine, 

ainsi qu’un engagement de différents acteurs113 qui rappellent les configurations analysées dans 

le cas parisien : des militants et associations tunisiennes, des associations de défense des droits, 

des avocats bénévoles, des ONG humanitaires.114 

 
L’engagement des acteurs tunisiens aux campements : un engagement pour la révolution ? 
 

La solidarité ‘spontanée’ qui se manifeste dans les campements parisiens et marseillais à 

laquelle se réfèrent les témoignages ci-dessus a un lien avec les événements révolutionnaires, 

comme le souligne Jalal: 

 

«2011 c’était un moment réellement politique et il y a eu beaucoup de solidarité envers 

les harraga, ça a ému tous les Tunisiens (…) La révolution a poussé tout le monde, le 

tunisien lambda à préparer un couscous chez lui et le ramener, c’était une sensibilité 

commune… À Paris il y avait des Tunisiens qui se promenaient avec le drapeau sur le 

dos. » 

 

Ce sont non seulement les Tunisiens résidents dans les quartiers du nord-est parisien à venir 

apporter du soutien aux harraga, mais aussi ceux qui habitent en région parisienne. Saïda se 

souvient : 

 

																																																								
113 MILLE BÂBORDS, 2011, Solidarité avec les migrants tunisiens à Marseille, 6 mai: 
https://www.millebabords.org/spip.php?article17324 
114J’ai pu recenser pendant l’enquête la liste suivante, sans doute incomplète, des acteurs qui ont participé à 
l’accueil des ‘Tunisiens de Lampedusa’ à Marseille : 
Associations : la Ligue des Droits de l’Homme, le Secours Catholique, les Restos du Cœur, le SAMU 
Associations tunisiennes : FTCR, Dignité pour les Tunisiens, Groupe d’étudiants tunisiens à Marseille 
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« Il y avait beaucoup de femmes tunisiennes qui préparaient à manger, c’était un 

mouvement spontané, elles venaient de la région avec leur voiture avec des plateaux de 

couscous, par exemple entre mai et juin quand c’était le ramadan. » 

 

À la solidarité des ‘citoyens ordinaires’, ‘anonymes’, s’ajoute une mobilisation des structures 

associatives tunisiennes. C’est notamment la FTCR qui s’engage au campement des Quatre-

Chemins : une grande affiche avait été placardée par les militants de la FTCR avec un numéro 

de téléphone à appeler pour les questions administratives relatives aux démarches comme la 

demande d’asile, l’Aide Médicale d’État ou la gratuité des transports. Elle participe aussi à la 

mise en place de permanences de santé et de santé mentale. Parallèlement, la FTCR s’engage 

avec d’autres associations et militants dans des actions de plaidoyer auprès des institutions 

françaises pour demander à ce que les harraga soient accueillis. Le 29 avril, le communiqué 

interassociatif ‘Urgence pour la solidarité’ (figure 12) demande au gouvernement français de 

prendre en charge l’accueil des ‘Tunisiens de Lampedusa’ et fait le lien entre le soutien ‘aux 

processus démocratiques en cours’ et l’accueil des migrants.  

À noter que l’engagement de la FTCR ne se limite pas à la France : certains militants sont aussi 

engagés depuis février 2011 dans des missions d’observation sur la situation des harraga à 

Lampedusa et à la frontière franco-italienne. De plus, avec d’autres associations et militants, 

l’association entreprend des actions de plaidoyer auprès des autorités tunisiennes et 

européennes pour demander, entre autre, l’arrêt des expulsions des harraga vers la Tunisie. 115 

Un rassemblement est par ailleurs organisé à l’initiative de la FTCR et d’autres associations à 

Paris le 7 avril 2011, devant la représentation de l’Union Européenne, en soutien aux migrants 

de Lampedusa (figure 13).  

 

 

 

  

																																																								
115 Pour une analyse de ces mobilisations, voir Partie III 
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Urgence pour la solidarité  
Nous dénonçons le traitement indigne infligé aux centaines de Tunisiens arrivés en France via l’Italie et laissés en 
errance dans les rues de Paris, de Marseille et d’autres villes. La plupart ont des permis de séjour temporaire 
délivrés par l’Italie, leur assurant des droits.  
Nous demandons l’arrêt immédiat des rafles policières, la libération des personnes arrêtées et l’ouverture de 
négociations pour trouver des solutions adaptées.  
Il y a urgence à trouver des solutions d’accueil (centres d’hébergement, structures d’accueil,...) et à nourrir les 
personnes concernées.  
Nous demandons également au Gouvernement français :  
-pour ceux qui souhaitent bénéficier d’une formation pour contribuer à leur retour au développement de la Tunisie, 
de leur en donner les moyens et une carte de séjour temporaire  
-pour ceux qui souhaitent travailler et vivre en France, temporairement au moins, de leur donner une carte de séjour 
vie privée et familiale à titre exceptionnel en égard à la révolution démocratique tunisienne comme cela a pu être 
fait à d’autres époques.  
-pour ceux qui souhaitent retourner en Tunisie, que l’OFI leur fournisse un billet d’avion et une aide au retour 
significative.  
Nos associations appellent les associations, syndicats, collectifs, organisations politiques et collectivités locales à 
la mobilisation générale pour permettre accueil et solidarité respectant la dignité des migrants tunisiens.  
Nous soutenons les processus démocratiques en cours. Ils ne peuvent être séparés de la fondation de rapports 
internationaux plus justes et plus équilibrés, basés sur une égalité des droits des individus et des peuples à la liberté, 
à une vie digne et indépendante ainsi qu’à des droits égaux à la liberté de circulation.  
Le 29 avril 2011  
Premiers signataires : ARDHIS, ATDF (ex ATF-Paris), ATMF, ATTAC, Cedetim-IPAM, Cimade, 
Citoyennes des 2 Rives, Collectif de soutien aux migrants du Bassin Creillois, FASTI, FTCR, GISTI, LDH, 
MRAP, RESF, Union syndicale Solidaires, Traversée, UNEF, Uni’T  
Figure 12 – Communiqué interassociatif, ‘Urgence pour la solidarité’, 28 avril 2011 
Source: https://www.gisti.org/spip.php?article2282 
 
Appel à un rassemblement de soutien aux migrants de Lampedusa  
Jeudi 7 avril à 17h devant la représentation de la commission de l’Union européenne à Paris  
 
Les associations citées ci dessous appellent à un rassemblement de soutien aux migrants de Lampedusa, devant le 
bureau de l’Union européenne pour dénoncer :  
-La politique de renvoi des migrants tunisiens  
-Le discours sur l’invasion migratoire  
-La chasse aux migrants à la frontière franco-italienne  
-Les pressions de l’UE à travers Berlusconi sur la Tunisie pour qu’elle joue le rôle du gendarme de l’UE.  
Nous exigeons :  
-Un moratoire immédiat sur les renvois de Tunisien.e.s en Tunisie,  
-La garantie à l’accès au territoire européen aux personnes en quête de protection et s’abstenir de toute mesure ou 
accord qui pourraient l’entraver,  
-La mise en œuvre du dispositif permettant d’accorder la protection temporaire prévue par la directive du 20 juillet 
2001 à tou.te.s celles et ceux qui peuvent s’en prévaloir,  
-L’accueil, dans le cadre de la réinstallation, des réfugié.e.s présent.e.s à la frontière tuniso- libyenne qui le 
souhaitent,  
-Offrir l’asile ou une protection à toutes les personnes qui ne peuvent être rapatriées du fait de la situation dans 
leur pays d’origine.  
LE JEUDI 7 AVRIL 2011 DE 17H A 19H  
devant la représentation de la commission de l’Union européenne 288, boulevard de St-Germain, 75007 
Paris Métro Assemblée nationale (ligne 12)  
Premiers signataires : ATMF, FTCR, GISTI, LDH, REMCC (Réseau Euro-Maghrébin Citoyenneté et 
Culture), SOLIDAIRES  
Figure 13 – Communiqué interassociatif ‘Appel à un rassemblement de soutien aux migrants de Lampedusa’, 7 
avril 2011 
Source : https://www.gisti.org/spip.php?article2276 
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Cet engagement des militants de la FTCR pour les harraga s’inscrit dans la continuité de leurs 

engagements précédents.  Suite à la répression du régime autoritaire de Bourguiba, un certain 

nombre de ces militants ont rejoint la France, et se sont engagés dans les luttes des sans papiers 

dès les années 1970, au sein de l’Union des Travailleurs Immigrés Tunisiens – UTIT (l’ancêtre 

de la FTCR, fondée en 1974), (Geisser, 2012, p. 166 ; Zederman, 2018b, p. 203).  

Si ces militants sont arrivés en France dans les années ’60 et ’70, et pour certains sont devenus 

par la suite binationaux, la majorité des militants appartenant au mouvement islamiste tunisien 

Ennahda arrivent en France dans les années 1990, en empruntant pour certains la route de la 

migration irrégulière en traversant la Méditerranée (Toscane, 2006 cité par Geisser, 2012). 

Zederman (à paraitre) montre comment les facteurs de classe ainsi que la question juridique ont 

façonné les possibilités d’action différenciée pour ces militants, notamment sur la question des 

mobilisations pour les sans papiers. Les exilés nahdaouis en France ont souvent des statuts plus 

précaires, d’immigrés ou de refugiés, ce qui fragilise leur possibilité de s’engager dans la ‘cause 

immigrée’ en France, et notamment dans la cause des sans papiers116.  

Les arrivées de 2011 bouleversent en partie ces logiques. Les représentations des harraga, 

auparavant considérés des ‘migrants économiques’, évoluent au moment de la révolution. La 

nature politique du lien entre solidarité pour les migrants et la révolution est explicitée par un 

exilé politique d’Ennahda en France : 

 

« Il y avait un lien étroit entre arrivées et révolution, déjà un lien chronologique, d’autre 

part il est induit (…) La révolution tunisienne a produit une vague en grand nombre, 

qui n’était pas commun avant. Il y a eu un afflux massif, et en même temps c’était une 

période d’incertitude. (…) Tout ça était nécessairement lié à la révolution et à l’après 

révolution. S’occuper de la question des migrants ici [en France] c’était s’occuper de 

la révolution. Parce que quelque part c’est l’image de la révolution aussi qui est en 

train de se jouer, on est devant un paradoxe ou la Tunisie se libère et la première idée 

c’est que les gens seraient contents, libérés. Or une partie des jeunes, pas beaucoup, 

ont vu dans cet épisode historique occasion pour s’enfuir. Un pays qui fait sa révolution 

et qui fait peur à ses enfants c’est pas très positif. On peut pas leur jeter la pierre, ce 

sont des gens qui ont tellement souffert... À l’époque, il fallait consolider la révolution, 

eux c’est aussi des victimes de la dictature, des injustices économiques, les enfants de 

la Tunisie. Les aider c’est aider le peuple tunisien qui se libère. (…)  Il y a eu une 

																																																								
116 Je remercie Mathilde Zederman de m’avoir donné accès à son article, en phase de relecture, qui a été 
fondamental pour l’analyse développée ici. 
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explosion du tissu associatif tunisien, la question des migrants a été un des soucis 

importants qui ont fait que les gens se sont regroupés, en association ou pas. Parfois, 

c’était informel. Il y a eu des manifestations de solidarité assez importantes » 

 

Les harraga acquièrent donc en 2011 le statut de ‘victimes de la dictature’, ce qui contribue en 

partie à l’élargissement du bassin des acteurs engagés en leur soutien. En 2011, à côté des 

associations historiques, s’engagent des nouvelles associations créées au moment de la 

révolution. Les effets du ‘foisonnement associatif de l’après-Ben Ali’ (Geisser, 2012, p. 176) 

sont visibles aussi sur le campement des Quatre Chemins. 

Ce sont des nouvelles associations telles que T2RIV117, une association humanitaire dont 

beaucoup de membres sont des exilés nahdaouis, mais aussi Uni’T (Union pour la Tunisie)118 

et Action Tunisienne119 qui organisent des activités humanitaires telles que des maraudes et des 

distributions de nourriture. 

Les membres d’Uni’T font partie d’une nouvelle génération de militants, souvent binationaux, 

nés en France et militants politiques et associatifs, qui reconvertissent leur engagement militant 

en France en un engagement pour la Tunisie suite à la révolution de 2011. 

Maher, étudiant d’une vingtaine d’années en 2011, se définit en tant que ‘Tunisien de France’ 

pour se distinguer des ‘Tunisiens de Tunisie’120. Franco-Tunisien, né en banlieue parisienne de 

parents immigrés tunisiens, il fait partie d’Uni’T. Il se souvient de la période 2011 : 

 

« On organisait des maraudes à la Villette, mais aussi de l’aide humanitaires à Ras 

Jdir, à la frontière tuniso-libyenne, pour contribuer à l’accueil de ceux qui fuyaient le 

conflit en Libye. On faisait de l’aide humanitaire, pas de la politique » 

 

Maher rappelle les actions organisées en parallèle à Paris pour soutenir les harraga, et en 

Tunisie pour venir en aide aux déplacés du conflit libyen121 (Boubakri & Potot, 2012). Il 

souligne aussi la nature ‘humanitaire’ de l’engagement de l’association, en comparaison avec 

l’ancienne génération de militants tunisiens en France qui venait, selon lui, soutenir les harraga 

pour ‘faire de la politique’.  

																																																								
117 T2RIV : https://www.facebook.com/T2RIV.ORG 
118 UNI’T : https://www.facebook.com/UnionpourlaTunisie 
119 Engagée aussi à l’occupation de Botzaris, voir chapitre 5 
120 Pour les dynamiques à l’œuvre entre ‘Tunisiens de Tunisie’ et ‘Tunisiens de France’ dans la recomposition de 
l’espace associatif des Tunisiens en France voir (Geisser, 2012 ; Geisser & Limam, 2018) 
121 Voir partie III pour plus de détails sur cette séquence 
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Les soutiens impliqués dans les mouvements de solidarité envers les migrants ont tendance à 

se différencier les uns les autres en qualifiant les actions des autres collectifs mobilisés d’ 

« humanitaire » ou « politique »  pour les disqualifier.122 Dans le cas de l’engagement de la 

communauté tunisienne en France pour les harraga, ces distinctions entre humanitaire et 

politique prennent une dimension transnationale, certains étant soupçonnés de participer à 

l’accueil en France pour avoir une place dans la transition politique en Tunisie. L’espace de 

mobilisation des campements n’est pas exempt de tensions, concurrences et accusations. Au 

cours de mon enquête, il n’était pas rare d’entendre des acteurs tunisiens parler de 

‘récupération’ ou d’‘instrumentalisation des migrants’ pour des raisons politiques de la part des 

uns et des autres.  

De plus, certains militants123 relatent d’une forte présence dans les campements de Quatre-

Chemins, de membres du Rassemblement Constitutionnel Démocratique – RCD, le parti de 

Ben Ali : 

 

« Les RCDistes ils venaient, beaucoup à la Villette. C’était une manière de se racheter une 

virginité : il y avait l’avocate de Leila Ben Ali, elle ramassait [des jeunes] chez nous. Les 

jeunes partaient la voir et rentraient avec un tupperware, avec de la bouffe et elle leur filait 

des sous. » 

 

« À Marseille, aussi, il y avait les gens du RCD allaient voir les harraga, ils étaient venus 

avec l’intermédiaire d’une des anciennes associations des proches de Ben Ali qui venaient 

voir les harraga et leur disaient : ‘ nous on va vous trouver des solutions’ » 

 

À noter que ces tensions s’intensifieront lors de l’occupation par un collectif de ‘Tunisiens de 

Lampedusa’ de l’immeuble de Botzaris appartenant au régime de Ben Ali (pour une analyse de 

la séquence des occupations, voir ch.5). Les campements, espaces émergents de mobilisation 

dans les premiers mois de 2011, sont donc également traversés par les enjeux propres à la 

redéfinition de la cause tunisienne à l’étranger. Dans les mots de Houcine, un autre franco-

tunisien membre d’Uni’T : 

 

																																																								
122 Pour le cas des campements parisiens entre 2015 et 2020 voir (Gardesse, Le Courant, & Masson Diez, 2022, p. 
27; King, 2016), pour le cas de Calais voir (Bouagga, 2018) et (Pette, 2015 ; Pette, 2019) 
123 Je ne mentionne pas ici les références aux entretiens pour garantir un maximum de confidentialité 
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« Dans ce moment de flottement, ce qui se passait à Paris ou Marseille influençait la 

révolution. Et le flux de harraga, c’était un ‘flux structurant du consensus tunisien’. 

Tout le monde voulait s’engager’ » 

 

Il ne s’agit pas ici d’établir la légitimité ou la ‘sincérité’ des différents acteurs présents et actifs 

dans cette séquence, mais de montrer que les arrivées des harraga ont bouleversé certaines 

logiques d’engagement et ont eu un impact sur l’espace de mobilisation des acteurs tunisiens 

en France. Des nouvelles associations s’engagent donc dans l’espace du campement, qui 

devient une manière parmi d’autres de participer à la période de changements que vit la Tunisie 

en 2011. 

La mobilisation des harraga eux-mêmes, qui résulte en la création du collectif des ‘Tunisiens 

de Lampedusa à Paris’ et en un cycle d’occupations de bâtiments pour revendiquer ‘un 

hébergement, des papiers et un lieu pour s’organiser’, aura comme effet de visibiliser encore 

plus la présence des migrants et d’élargir la base d’engagement, comme le montre large 

coalition d’ associations et partis politiques qui sont les premiers signataires du communiqué 

associatif ‘Soutien au revendications des jeunes migrants tunisiens’ (voir figure 14). Cette 

mobilisation permet aussi aux associations de passer du registre de ‘l’urgence humanitaire’ au 

registre revendicatif, en déclarant soutenir les revendications des harraga. 
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Soutien aux revendications des jeunes migrants tunisiens  
Rassemblement à Paris mardi 7 juin 2011 dès 18h  
Nous vous appelons à un rassemblement pour soutenir les revendications des jeunes migrants tunisiens 
récemment arrivés en France.  
Les associations, syndicats et organisations politiques signataires s’opposent à la politique répressive 
pratiquée par le gouvernement français contre les jeunes tunisiens arrivés en France après la 
révolution.  
Elles demandent à être reçu par le premier ministre – Mr. François Fillon - qui ne peut continuer son 
refus de dialogue et ses pratiques contraires aux annonces faites en faveur des révolutions du 
printemps arabe.  
Elles demandent : La fin de la campagne de répression, de harcèlement et de stigmatisation dont font 
l’objet les jeunes Tunisiens de la révolution initiée suite à la circulaire Guéant du 6 avril 2011 dont 
nous demandons le retrait.  
La régularisation de leur situation administrative par la délivrance de permis de séjour et de travail ; 
l’accès à des centres d’hébergement et à des soins.  
Elles demandent aussi la refonte des accords, conventions et législations portant sur la mobilité des 
personnes dans le sens de rapports justes et équilibrés entre l’UE et les pays du sud, basés sur l’égalité 
de tous face au droit à la libre circulation.  
Elles porteront ces mêmes revendications le mercredi 8 auprès des groupes du Parlement Européen 
dans le cadre d’une "montée à Strasbourg". La délégation sera composée de tunisiens d’Italie, de 
Marseille, d’Angers, de Nantes et de Paris, elle demandera la protection aux migrants de la révolution 
arabe.  
Nous nous adressons au Premier Ministre à Matignon :  
RASSEMBLEMENT À PARIS LE MARDI 7 JUIN 2011 À 18 HEURES  
Métro Varennes (ligne 13)  
 
Premier signataires :  
L’Assemblée Citoyenne des Originaires de Turquie - ACORT Association des Marocains en 
France – AMF Association de Défense des Droits de l’Homme au Maroc - ASDHOM 
Association Démocratique des Tunisiens en France - ADTF (ex ATF-Paris) Association des 
Travailleurs Maghrébins en France -ATMF  
Collectif « D’Ailleurs nous sommes d’ici » Centre d’études et d’initiatives de solidarité 
internationale - Cedetim ETTAKATOL - FDLT France Europe Écologie les Verts - 
EELV Fédération pour une alternative sociale et écologique - FASE Fédération des 
associations de solidarité avec les travailleurs immigrés, FASTI Fédération des Tunisiens 
Citoyens des deux Rives - FTCR Gauche Unitaire - GU Groupe d’information et de soutien des 
immigrés - GISTI Les Alternatifs Ligue des Droits de l’ Homme - L.D.H. Mouvement contre le 
Racisme et pour l’ Amitié entre les Peuples - MRAP Nouveau Parti Anti-capitaliste – 
N.P.A. Parti Communiste Français - PCF Parti Communiste des Ouvriers de Tunisie - PCOT 
Parti Démocrate et Progressiste – PDP France Parti de Gauche - PG Union pour la Tunisie - 
UNI’T Union des Travailleurs Immigrés Tunisiens - UTIT Ile-de-France  
Figure 14 – Communiqué interassociatif, ‘Soutien aux revendications des Jeunes Migrants Tunisiens’, 7 juin 
2011 
Source : https://www.gisti.org/spip.php?article2303 
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Dans cette section, j’ai essayé de cartographier au mieux la complexité des acteurs mobilisé en 

soutien aux harraga en 2011, en me concentrant en particulier sur les acteurs tunisiens et sur la 

recomposition de l’espace de mobilisation à distance des Tunisiens en France vue du prisme du 

campement des Quatre-Chemins. 

 

Dans les sections suivantes, je m’intéresserai de près aux trajectoires de trois acteurs tunisiens 

engagés pour la révolution tunisienne en France qui se sont impliqués dans l’accueil des 

migrants dans les campements de Paris et Marseille. Je mettrai en dialogue les récits de Jalal, 

Saida et Nesrine qui, par leurs statuts administratifs, leurs liens avec la Tunisie ainsi que leurs 

engagements précédents permettent de comprendre plus en profondeur les ressorts de 

l’engagement mais aussi les modes d’action spécifiques à l’accueil de 2011.  

Saïda, âgée d’une soixantaine d’année en 2011, est une pharmacienne franco-tunisienne 

résidant à Paris. Venue en France pour ses études après le baccalauréat, elle est rentrée quelques 

années en Tunisie avant de se réinstaller définitivement en France. Elle se dit ‘non politisée’ 

avant la révolution.  

Jalal, la quarantaine en 2011, est arrivé en France en tant que réfugié politique en septembre 

2010 et vit à Paris. Lui, il se définit militant de la ‘gauche radicale’, et ‘politisé à outrance’. 

Nesrine, âgée d’une vingtaine d’année en 2011, est une doctorante tunisienne, et réside à 

Marseille depuis 2008. Comme Saïda, elle s’auto-identifie comme ‘non politisée’ avant la 

révolution. 
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Section B – Les ressorts de l’engagement 

 
« Après la révolution tout le monde voulait faire quelque chose » 

 

Pour Saïda, l’engagement à distance en 2011 commence sur les réseaux sociaux. Elle souligne 

dans l’entretien comment la révolution lui a permis de se politiser, de commencer à partager 

des informations sur les protestations en Tunisie dès décembre 2010. Trois mois après, au 

moment des arrivées des harraga au campement des Quatre Chemins, le besoin de se sentir 

proche des évènements révolutionnaires l’a poussée, accompagnée par son compagnon, à aller 

participer à l’accueil en apportant des habits :  

 

« En mars 2011 on était chez nous tranquilles, c’était fin mars, et on a entendu dire que 

les migrants étaient arrivés sur la France, au jardin de la Villette, c’est les Quatre 

Chemins. Tu connais ce parc pour les enfants sur le grand rondpoint ? Après la 

révolution tout le monde voulait faire quelque chose. Surtout que je n’étais pas politisée, 

en 23 ans de Ben Ali, moi, j’ai vécu en Tunisie puis je suis venue ici. La politique ne 

m’intéressait pas du tout, en dictature on ne pouvait pas parler. Quelques semaines 

avant la révolution de janvier, en décembre 2010, avec mon mari on voyait passer les 

infos, et on commençait à les partager… On s’est dit qu’on risquait de ne pas pouvoir 

rentrer en Tunisie, c’était le 17 décembre 2010. (…) Notre élan c’était d’y aller [à la 

Villette] car il se passait quelque en Tunisie, on avait besoin de se sentir proches de ces 

évènements. Nous on ne les a pas vécus, on les a vécus de loin, c’était un besoin. »  

 

Dans le cas de Saïda et de son compagnon, l’engagement en faveur de la révolution prend donc 

d’abord la forme d’un partage des informations sur les évènements sur les réseaux sociaux puis, 

à l’arrivée des harraga à Paris, d’un engagement sur place au jardin de la Porte de la Villette.  

Ce besoin, évoqué par Saïda, de participer au changement en cours en Tunisie, de se sentir 

proche des événements tunisiens, était partagé par beaucoup de Tunisiens résidents à Paris, qui 

sont sollicités par elle et son mari pour subvenir aux besoins de première nécessité des migrants, 

en préparant les repas, en collectant de l’argent et en distribuant les habits et des tickets de 

métro : 

 

« On en parlait autour de nous, on ramassait l’argent, on aidait à ramasser des habits, 

on préparait les repas. Beaucoup de mes amis et de la société civile tunisienne qui 
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étaient en pleine motivation après cette révolution nous ont apporté des habits et on les 

a distribués. » 

 

À côté de cet enthousiasme, Saïda se rappelle aussi des jugements négatifs et des refus de 

participer à l’accueil des harraga d’autres Tunisiens vivant à Paris :  

 

« Ici plein de Tunisiens qui ont des pizzerias disent ‘non on peut pas les aider’, ils le 

font pour leurs proches pas pour qui est arrivé sur un bateau. (…) Et puis, il y a un 

jugement, ils disent ‘qu’est-ce qu’ils sont venus faire, en Tunisie on a besoin d’eux, moi 

j’ai honte de voir ces gens-là, nous on est des Tunisiens installés ici, on veut pas les 

aider, nous on a galéré pour venir ici et travailler’. Ils n’ont pas été très bien acceptés, 

même dans le quartier. » 

 

Les jugements négatifs envers les harraga ne sont pas propres à la période de 2011 (Mabrouk, 

2010 ; Meddeb, 2012a), mais peuvent prendre dans ce contexte une dimension différente. 

Zagaria montre qu’aux stéréotypes ‘classiques’ qui entourent les jeunes harraga, i.e. par 

exemple d’être des jeunes non éduqués, peut s’ajouter en 2011 l’accusation souvent de la part 

de Tunisiens plus éduqués et appartenant à des classes plus aisées de ne pas être patriotique, de 

ne pas s’être intéressés aux changements qui sont en train de se produire en Tunisie. (Zagaria, 

2020, p. 51-55) Dans le cas évoqué par Saïda, ce sont des émigrés installés en France depuis 

longtemps qui font une distinction entre la légitimité de leur émigration et l’illégitimité de ces 

harraga pour qui l’arrivée en France a été presque trop facile, une fuite depuis un pays ‘qui a 

besoin d’eux’. Une stratégie de distinction sociale n’est pas partagée par Saïda, pour qui il faut 

aller aider. Elle lie cet élan à sa connaissance de la Tunisie défavorisée, et rapporte une 

distinction entre son profil de « la Tunisienne » (bien qu’elle soit franco-tunisienne) en raison 

des liens étroits conservés avec le pays d’origine, et celui de son compagnon, né en Tunisie de 

mère française et père tunisien et émigré en France à l’âge de vingt ans : 

 

« Moi, j’ai vécu en Tunisie, Je suis venue en France après mon bac pour mes études, je 

me suis mariée ici mais je rentrais régulièrement pour les vacances, puis je suis rentrée 

à Tunis pendant 10 ans pour les études des enfants. J’avais plus de liens que mon 

compagnon, pour lui je suis ‘la Tunisienne’ même si je suis franco-tunisienne, je 

connaissais ces jeunes je les avais vus. J’étais dans le Lions Club, j’ai aidé les gens 

défavorisés de la région de Tunis. (…) La leur c’était une fuite, les frontières étaient 
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très surveillées à l’époque de Ben Ali, il y a eu un moment une brèche, peut-être 

attendaient-ils depuis des mois. Donc normalement au lieu de rester sur place pour 

aider ils sont partis, il fallait vivre et faire vivre sa famille. La Tunisie a besoin de toutes 

ses forces mais les gouvernements n’ont rien fait. Ces gens qui ont quitté n’auraient pas 

dû quitter mais on peut pas les juger. On est pas à leur place… » 

 

Donc Saïda, qui ne se considère ‘pas politisée’ au moment du début des événements 

révolutionnaires en Tunisie, s’était pourtant engagée auparavant en tant que bénévole pour aider 

les plus démunis. C’est dans cet esprit humanitaire qu’elle décide d’aller aider les migrants au 

campement de la Villette. Son soutien pourrait donc être considéré comme la continuité de ses 

activités humanitaires, mais elle appose une signification politique à son geste, du fait de la 

révolution et de son besoin de s’engager à distance. Cet engagement prend une dimension 

politique car cela représente une manière de participer à la révolution. 

 

« Je n’ai pas fait la révolution là-bas, je suis politique et je l’ai raté. Je m’en voulais » 

 

Pour Jalal, réfugié politique tunisien arrivé en France en septembre 2010, la rencontre avec les 

harraga a aussi représenté une manière parmi d’autres de participer à la révolution.  

Lui, qui se définit ‘de gauche radicale’, s’engage en 2011 dans l’espace de mobilisation à 

distance pour la révolution à Paris. Il lie son engagement auprès des migrants au campement de 

la Villette à sa sensibilité par rapport à ce qui se passait en Tunisie :  

 

« Nous on n’a pas fait la révolution là-bas, on est restés sur notre soif, on était politisés 

à outrance, on croyait qu’après la fuite de Ben Ali tout était à reconstruire. On était 

rêveurs, on avait plein de projets et même politiquement on était un peu au rythme du 

pays. Étant de gauche radicale, j’ai suivi les expériences là-bas et on a essayé de les 

transposer. Par exemple, avant il y avait le ‘Front 14 Janvier’, qui voulait rassembler 

les sensibilités de la gauche radicale, et nous on l’a créé ici. Après quand c’est devenu 

le ‘Front Populaire’, on a créé pareil une antenne ici. Ça faisait partie de notre 

sensibilité individuelle de nous intéresser au pays, on était à l’écoute, et visiblement ces 

jeunes étaient visibles, localisés : du coup si tu as envie d’aider ou de voir le flux 

migratoire tu vas à la Villette. »  
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Dans ce témoignage Jalal raconte comment il a eu connaissance de l’arrivée des harraga 

tunisiens en France :  

 

« Nous, on s’est rendus compte à la fin février, mars, ils étaient à Lampedusa, il y avait 

quelques télés françaises, le nombre était impressionnant, comme avec les syriens 

aujourd’hui, il n’y avait pas de mort sur la plage relayés par les media124 mais il y a eu 

des morts (…) D’un coup il y a eu des jeunes et au début ils bougeaient en bande de dix 

– quinze, quatre-cinq, ils viennent d’arriver du sud de la France, de Marseille, de Nice, 

ou en faisant du stop ou en TGV sans payer, c’était des groupes, des attroupements. 

Mon premier contact, c’est quand ils ont commencé à s’attrouper à la Villette, au Parc 

de la Villette. De jour en jour ils devenaient visibles, une dizaine, une vingtaine, après 

une centaine. Ce groupe de Tunisiens était donc visible, et je suis parti individuellement 

avec un pote pour aller regarder. » 

 

Jalal mêle donc un engagement auprès des organisations politiques de la gauche tunisienne en 

France au moment de la révolution à un engagement auprès des migrants.  

La révolution n’a pas signifié pour Jalal un retour au pays. En 2011, beaucoup d’exilés 

binationaux résidant principalement en France et au Royaume-Uni rentrent en Tunisie pour 

participer à la transition (Pouessel, 2016), et certains d’entre eux et d’entre elles revêtent des 

rôles majeurs sur la nouvelle scène politique tunisienne (Zederman, 2018b, p. 250). Ces retours, 

qui vont du retour définitif aux retours plus distanciés, des retours provisionnels aux visites 

pendant les vacances, sont possibles aussi grâce au statut administratif de ces exilés souvent 

binationaux qui leur permet de circuler entre la France, les autres pays d’Europe et la Tunisie. 

À l’inverse, pour Jalal, rentrer en Tunisie aurait voulu dire perdre son droit de séjour en France, 

du fait de son statut de réfugié. Pourtant, il revendique son être ‘politique’, et considère avoir 

raté la révolution. Pour lui, aller à la rencontre des harraga et les soutenir au campement de la 

Villette, mais aussi pendant les différentes occupations de bâtiments du collectif des ‘Tunisiens 

de Lampedusa à Paris’125 représentait une manière de rester engagé en exil ‘sans bouger de 

Paris’ :  

 

																																																								
124 Jalal fait référence aux images d’Ayan Kurdi, un enfant syrien mort dans un naufrage près des côtes turques 
dans la tentative d’arriver en Grèce en septembre 2015. Voir : 2015, La tragédie de la famille Kurdi, Le Monde, 4 
septembre : https://www.lemonde.fr/europe/article/2015/09/04/la-tragedie-de-la-famille-
kurdi_4745832_3214.html 
125 Voir chapitre suivant 
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« Moi, personnellement, j’avais pas assez de recul par rapport a ce qui s’est passé là 

bas. Là bas c’était un rêve, moi j’ai rêvé (il rit). Moi j’ai 53 ans, mais j’ai fantasmé, 

rêvé et après il y a eu la révolution. Du coup ceux qui viennent de la Tunisie pour moi 

c’est… Je suis preneur, j’étais plein, plein, plein à fond dedans individuellement. (…) 

J’ai passé les nuits dans les squats, j’étais partout : j’ai pas bougé de Paris mais j’étais 

partout : à Bolivar, à la rue de la Fontaine, à Botzaris, à la Villette (…) J’étais sur un 

nuage moi. Je n’ai pas fait la révolution là-bas. Je suis politique, et je l’ai raté. Je m’en 

voulais. Comme on dit au théâtre : c’était mon catharsis à moi. » 

 

Jalal donne son interprétation des départs révolutionnaires et, comme Saïda, se souvient des 

jugements négatifs portés sur les harraga : 

 

« D’abord, quitter le pays, pour un jeune tunisien, depuis deux générations c’est un 

objectif en soi : ils disent ‘même s’il y a la crise ici, le chômage, moi je tente ma chance, 

et pourquoi pas moi’. À mon sens, la révolution a mis fin à tout un processus, une 

‘époque sécuritaire. On a vécu deux dictatures et la chute du dernier a permis de se 

libérer. Chacun se libère de ses démons. Ici, tu as des gens qui te disent ‘nous on ne 

croit pas aux gens qui sont venus, ils n’ont rien fait ils sont des lâches, ils guettaient les 

frontières’ … Moi je ne crois pas que c’est un acte lâche, quitter le pays c’est un rêve, 

un fantasme que tout le monde a… Les rappeurs là-bas chantent, fantasment ça. 

Rencontrer une nana pour revenir deux ans après avec une bagnole. 2011, c’était tout 

est possible (…) Moi, personnellement, j’ai jamais pu en vouloir à ces jeunes, j’ai 

discuté avec eux pendant longtemps. La majorité dit : ‘nous, on a fait la révolution là-

bas’. Je sais pas s’ils mentaient mais en vrai, tout le monde le sait que ce sont les paumés 

de là-bas qui ont fait la révolution. Ni les politiques, ni les islamistes. Ils disaient : ‘On 

a le droit de bouger, de vivre autrement, de tenter notre chance ailleurs. On a fait notre 

boulot, on a chassé Ben Ali et maintenant…’ » 

 

Pour Jalal, la décision de partir est légitime. Il analyse les départs des harraga en les inscrivant 

dans la continuité du désir migratoire qui caractérise la jeunesse tunisienne mais aussi en 

pointant les similitudes entre les profils des ‘révolutionnaires’ et celui des ‘harraga’, les 

‘paumés’ qui sont ceux qui, selon Jalal, ont fait la révolution.  

Ainsi, dans le cas de Jalal, qui se dit ‘politisé à outrance’, aller aider les migrants représente 

une manière de participer à la révolution. S’il souligne que son engagement était d’abord 



	 133	

individuel, nous verrons dans la section suivante qu’il s’inscrira ensuite dans des activités de 

soutien aux migrants organisées par la FTCR, l’association pour laquelle il travaillait depuis 

quelques mois.  

 

« On était redevables, je me sentais redevable envers eux » 

 

Nesrine, doctorante tunisienne en fin de thèse à Marseille, la vingtaine, s’engage d’abord à 

partir de décembre 2010 en soutien à la révolution tunisienne. Nesrine prend contact avec la 

FTCR et l’ATF, des associations historiques de la gauche tunisienne à Paris, et fonde un groupe 

d’étudiants tunisiens en soutien à la révolution à Marseille. Entre décembre 2010 et janvier 

2011, il s’agissait principalement de relayer les informations sur les protestations en Tunisie, 

de faire du lobbying auprès des partis de la gauche française pour qu’ils soutiennent la 

révolution et de contrer le discours du gouvernement Sarkozy de l’époque, qui affichait au début 

un soutien au régime de Ben Ali126 : 

 

« Après la révolution, on a eu deux semaines de stress, à partir du 17 décembre. Un 

mois, plutôt, jusqu’au départ de Ben Ali. Moi je me suis un peu engagée dans l’affaire, 

j’ai commencé à organiser des évènements et j’ai pris contact avec tout ce monde des 

associations de l’immigration d’un coup. (…) J’ai participé à constituer un groupe pour 

suivre les évènements en Tunisie et pour relayer les infos et puis pour essayer de faire 

fonctionner un minimum de lobbying auprès des partis de gauche français. Parce que 

à l’époque Michelle Alliot Marie était ministre de l’intérieur en France et elle voulait 

envoyer des armes aux flics tunisiens… » 

 

Nesrine décide ensuite de s’engager dans l’accueil des harraga à la Porte d’Aix. Elle raconte 

sa rencontre avec ‘les migrants de Lampedusa’ : 

 

« Ensuite, on a eu une vague d’immigration très importante. On les appelle 

communément les ‘migrants’, les ‘immigrés de Lampedusa’, ‘jamaiat Lampedusa’. Ils 

																																																								
126 “11 janvier 2011 Le couvre-feu est décrété à Tunis. Michelle Alliot-Marie, ministre des Affaires étrangères, 
propose une coopération sécuritaire qui a pour effet de scandaliser les Tunisiens et même l’opinion en France. 
Celle-ci démissionnera quelques temps après. Rassemblement à 18h devant l’ambassade de Tunisie à Paris 
(Métro Saint François Xavier) Rassemblement à Nancy le 11 janvier “ Dridi, Mohsen, Révolution tunisienne… 
op.cit 
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ont débarqué en Europe. Beaucoup sont restés en Italie, d’autres sont partis à Paris, et 

il y en a eu un bon nombre quand même qui est arrivé à Marseille. Leur seul point de 

repère à l’époque c’était le Consulat, ils venaient devant le Consulat de Tunisie (…) 

Pendant deux bonnes semaines, on avait un flux très important de jeunes dans la rue. 

De jeunes et aussi de femmes et d’enfants, pas beaucoup mais quelques-unes » 

 

Nesrine souligne l’importance symbolique de sa rencontre avec les migrants. En raison de leur 

profil socio-économique et de leurs origines géographiques, ils représentent pour elle la 

jeunesse qui a fait la révolution. La rencontre avec eux c’est aussi pour cette jeune doctorante 

qui a grandi de la périphérie aisée de la capitale, une rencontre avec une population défavorisée 

qu’elle n’avait jamais côtoyée avant : 

 

« Cette expérience m’a rapproché de la révolution. Moi, ayant vécu à Tunis dans la 

banlieue nord, peut être l’une des zones les plus privilégiées du territoire tunisien, je 

n’étais pas vraiment confrontée à la réalité du pays dans ma vie quotidienne, à part 

quelques rare détails, mais je ne vivais pas dans la même situation que la plupart des 

Tunisiens. J’étais vraiment dans un monde plus idyllique quoi, et la révolution nous a 

montré, aux gens comme moi, l’autre visage de la Tunisie qu’on ne connaissait pas par 

ignorance et aussi par… On ne s’en doutait pas… Moi je n’étais pas politisé donc 

j’avais pas fait l’effort d’aller à la rencontre de la population tunisienne loin des zones 

urbaines auxquelles j’étais habituée. Donc oui, c’est l’autre visage de la Tunisie, c’est 

l’autre Tunisie que j’ai contribué à accueillir et à aider. Pour moi ce n’étais que chose 

rendue, surtout que c’étaient ces jeunes-là qui étaient dans les rues pour nous libérer 

nous, tout simplement. C’est eux qui ont fait la révolution, nous ça nous a libérés, on 

était redevables, je me sentais redevable envers ces gens. » 

 

Nesrine, qui ne se dit pas ‘politisée’ avant la révolution, identifie donc la rencontre avec les 

harraga comme un vecteur de politisation qui lui permet de rencontrer directement ceux qui se 

sont révoltés pour « la justice et la dignité », et ont permis la chute du régime. Elle, comme 

Jalal, politise donc les harraga qui, même s’ils n’avaient pas tous participé à la révolution en 

Tunisie, représentent par leurs caractéristiques socio-économiques la jeunesse qui s’est 

révoltée. L’espace des campements à Marseille et Paris a donc représenté, comme dans le cas 

de l’espace protestataire des occupations de la place de la Kasbah à Tunis (Hmed, 2016) une 

opportunité de visibilisation des classes populaires et de rencontres interclasses. 
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De plus, pour Nesrine, l’engagement auprès des harraga est non seulement une manière de 

rencontrer ‘une autre Tunisie’ par rapport à celle de son cercle social privilégié, mais aussi une 

manière de politiser son identité d’immigrée et de se battre pour la liberté de circulation et 

contre les politiques de fermeture européennes : 

 

« Moi, je crois à la libre circulation comme un droit donc je pense qu’ils sont dans leur 

droit quand ils bougent. Ce n’est pas négociable, et je pense que l’UE a toujours 

marginalisé ce droit au profit de la libre circulation des biens et de l’argent et qu’au 

contraire les ressources humaines, les hommes, les personnes ont toujours été écartés 

de ça. Et en même temps je voyais aussi la situation des Tunisiens qui vivaient à 

l’étranger, souvent très difficile, les sans papiers etc., la marginalisation, 

l’islamophobie, el hogra, le manque de dignité, tout ce qui concerne les minorités. Donc 

j’étais naturellement très sensible à cette cause, d’ailleurs moi-même j’étais immigrée 

à l’époque donc forcément (…) Par ailleurs, je voyais ça comme un acte de résistance 

de soutenir ces jeunes-là et de les aider à trouver une solution reconnue par l’État 

français (…) Je considérais que l’UE avait largement les moyens de trouver des 

solutions pour ces jeunes qui venaient aussi d’un pays qui a été colonisé et qui est dans 

une situation merdique à cause des politiques étrangères, en grande partie à cause des 

politiques étrangères de l’UE et de la France en particulier. Donc je pense que dans 

d’autres conditions j’aurais fait la même chose qu’eux et je les soutenais pour leur 

situation particulière personnelle mais aussi pour des raisons politiques, c’est à dire 

par solidarité mais aussi par résistance. » 

 

L’engagement de Nesrine auprès des harraga de Marseille mêle donc une mobilisation à 

distance pour la révolution à une mobilisation pour la liberté de circulation, pour les droits des 

immigrés en France et en Europe mais aussi contre les politiques néocoloniales et de fermeture 

des frontières européennes. Nesrine dit s’être engagée par ‘solidarité’ autant que par ‘résistance’ 

à ces politiques.127  

 

Les exemples de Saïda, Jalal et Nesrine ont montré que l’engagement auprès des harraga dans 

les campements de Paris et Marseille a représenté pour eux une manière de participer à la 

révolution à distance. Dans le cas de Saïda, la dimension humanitaire de son engagement auprès 

																																																								
127 Voir partie III pour plus de détails sur cette séquence 



	 136	

des harraga, qui s’inscrit dans ses expériences précédentes d’aide aux plus démunis, prend une 

signification politique en raison de la temporalité des arrivées : aller aider au campement des 

Quatre-Chemins en mars 2011 est une occasion pour elle s’engager pour la Tunisie. Dans le 

cas de Jalal, qui ne peut pas rentrer en Tunisie au moment de la révolution en raison de son 

statut administratif de réfugié politique, l’engagement au campement représente un 

prolongement de son activité de militant politique. Dans son récit, Jalal souligne le lien entre 

les profils sociaux des harraga et ceux des révolutionnaires : c’est justement cet élément qui 

est déterminant dans le choix d’engagement de Nesrine, qui met en avant la différence entre la 

classe sociale privilégiée à laquelle elle appartient et celle des harraga. Pour elle, ce sont eux 

qui ont fait la révolution, et les aider c’est en quelque sorte leur rendre la pareille. De plus, se 

mobiliser à la Porte d’Aix devient pour Nesrine une manière de politiser son statut d’‘immigrée’ 

en France, ce qui lui permet de concevoir son engagement en solidarité avec les harraga aussi 

comme un engagement pour la liberté de circulation. 

 

Dans la section suivante, les modes d’action de ces acteurs dans l’espace des campements et 

leurs circulations dans d’autres espaces seront explorés pour comprendre comment ils agissent 

concrètement pour venir en aide aux ‘Tunisiens de Lampedusa’. 
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Section C – Les modes d’action sur les campements et au-delà 

 

Entre action sociale, défense des droits et intermédiation 

 

En plus de subvenir aux besoins de première nécessité, comme l’apport de nourriture et habits 

au campement, Saïda met ses compétences professionnelles au service des harraga. 

Pharmacienne de profession, elle se trouve au moment des arrivées en arrêt de travail et décide, 

au lieu de reprendre son travail tout de suite, de monter une pharmacie ambulante pour subvenir 

aux besoins urgents de santé des migrants. Pour cela, elle mobilise son réseau professionnel et 

amical. Pendant environ six mois elle arrive tous les jours sur le campement avec sa voiture, 

dans le coffre de laquelle, elle a aménagé une pharmacie : 

 

« Mon rôle était, comme je travaille en pharmacie, de contacter des amis pharmaciens. 

J’ai ramassé des médicaments, des premières nécessités, j’ai acheté du doliprane, des 

antifongiques pour les pieds, j’avais des antibiotiques de côté, et dans le coffre de la 

voiture j’ai fait une pharmacie. J’arrivais à 5h de l’après-midi, je ne travaillais pas à 

ce moment-là. Ils savaient que j’allais être là : j’y suis allée tous les jours jusqu’aux 

vacances en août, et quand je suis revenue en septembre il y avait beaucoup moins de 

monde » 

 

Saïda développe aussi une relation avec les associations présentes sur le campement, et 

notamment avec les associations mandatées par la Mairie de Paris pour gérer les lieux 

d’hébergement d’urgence à partir du mois de mai 2011. Elle se retrouve à avoir le rôle 

d’intermédiaire entre ces associations et les migrants : 

 

« Ils ont mis à disposition des immeubles de bureaux désaffectés, rue du faubourg Saint-

Honoré, des anciens bureaux. Il y avait deux ou trois endroits payés par la mairie, les 

gestionnaires du quotidien étaient France Terre d’Asile et l’Association Aurore, ils 

faisaient la gestion, ils apportaient à manger. Moi, quand j’avais besoin de trouver une 

place [pour un migrant] j’appelais l’association. Il me disait ‘j’ai une place à 19h, tu 

viens avec le mec’. Et moi, j’en ai trois en mauvais état, fatigués. Je cours pour les 

emmener. » 
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De plus, Saïda se retrouve, à l’instar d’autres associations et acteurs présents sur le campement, 

à être mobilisée pour publiciser et faciliter les programmes de retour volontaire128 proposé par 

l’OFII129. Elle raconte : 

 

« L’OFII, les premiers mois, donnait entre 2.000 et 3.000 euros pour qu’ils rentrent 

chez eux. On leur disait ‘on peut vous aider à faire les papiers’, quelques-uns sont 

partis. On a essayé de leur expliquer qu’il n’y a pas d’avenir ici, de leur faire 

comprendre… À la fin l’OFII payait le billet d’avion et 300 euros, et là on a aidé mais 

quelques cas bien précis… L’état d’esprit de ces jeunes était qu’il fallait rester ici, ils 

ont arpenté Paris pour trouver du boulot. Notre mot d’ordre c’était d’intervenir quand 

vraiment il n’y avait pas de solution. La France refusait totalement de les accueillir. On 

les poussait, pour ceux qui pouvaient, à retourner en Tunisie. On les emmenait a l’OFII, 

des associations tunisiennes intervenaient. L’OFII préparait billets d’avion, donnait 

l’argent au moment de monter sur l’avion. Beaucoup avaient des enfants et une femme 

sur place. Il y a une petite association qui s’est créé, qui a ramassé l’argent et j’allais 

acheter les habits pour les enfants. » 

 

De son côté Jalal, éducateur spécialisé de formation, a participé à la mise en place d’actions 

sociales et de défenses des droits dans le cadre de son travail à la FTCR, d’abord en instituant 

une sorte de permanence administrative ambulante sur le campement : 

 

« Nous, on a pensé à la FTCR, comme tout le monde était sensible à ça, d’essayer de 

faire des choses. Une camarade du pôle santé a mis en place un accueil sur place des 

jeunes dans ce cadre pour leur proposer l’aide médicale de l’État, l’AME, la gratuité 

des transports, l’idée c’était de les aider à être outillés, à s’installer ici. (…) » 

 

De plus, Jalal participe à l’organisation de permanences de santé en collaboration avec 

l’association Médecins du Monde : 

 

																																																								
128 Pour l’utilisation d’acteurs de la ‘société civile’ comme intermédiaires dans les programmes de retour volontaire 
en Europe voir (Vandevoort, 2016)  . Ces pratiques d’intermédiation d’inscrivent dans une dynamique plus large 
dans la gouvernance des migrations qui voit l’utilisation des acteurs de la société civile par les états et les 
organisations internationales pour la mise en ouvre des politiques migratoires (Pette, 2014 ; Ambrosini & Van der 
Leun, 2015) 
129 Voir chapitres 2 et 7 pour des analyses de ces programmes 
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« Après on a pu organiser, dans le cadre de l’association avec qui je bossais, tout ce 

qui est santé. Avec l’aide de Médecins du Monde, on a fait des permanences de santé, 

même de santé mentale : on a commencé à vivre avec ces jeunes, à comprendre qu’il y 

en a pas mal qui sont totalement bousillés, traumatisés par le fait de quitter le pays, par 

le fait de vivre l’expérience : partir sur embarcation de fortune. El harga c’est pas un 

truc anodin, il y a la mort qui rode, et ceux qui l’ont vécu ne peuvent pas ne pas te parler 

de la mort. La décision grave de quitter le pays, trois jours dans la mer, ou huit heures 

c’est le temps record, mais il y a des embarcations qui n’ont jamais rejoint l’Europe. » 

 

Jalal développe ainsi une sensibilité accrue aux vécus individuels et traumatiques de ces 

migrants et est confronté aux récits sur la difficulté des voyages et sur le drame des naufrages. 

En juin 2011, la FTCR bénéficie grâce à la mairie de Paris un lieu d’accueil pour les harraga 

tunisiens vers Bastille, rue de Charenton, dans le douzième arrondissement de Paris. Jalal 

devient l’un des gestionnaires du lieu, qu’il conçoit comme un ‘café social’, un lieu de rencontre 

et d’échange avec les migrants : 

 

« On a fait une proposition pour créer un lieu où le migrant peut s’arrêter prendre un 

café, se reposer un peu, prendre des cours de français, d’informatique, utiliser des 

ordinateurs, récupérer des puces de téléphone. Un lieu où il y a de la musique, des films, 

des sorties culturelles et sportives, une permanence médicale, un accompagnement 

administratif. » 

 

Ce lieu d’accueil, appelé ‘Le Passage Migrants’130 devient aussi un lieu de rencontre et 

d’échange entre les harraga et les familles des migrants tunisiens disparus en mer pendant la 

traversée, qui se mobilisent en Tunisie depuis mars 2011 pour obtenir vérité et justice pour leurs 

proches131. Jalal raconte notamment avoir reçu une femme qui avait perdu quelqu’un dans la 

traversée et qui cherchait des informations pour pister les traces des disparus.  

 

Dans le cas de Saida, comme celui de Jalal, leurs compétences professionnelles sont mises à 

profit pour les reconvertir dans leur engagement auprès des harraga en 2011. 

																																																								
130 Le ‘Passage Migrants’ deviendra ensuite un lieu autogéré d’octobre 2011 jusqu’en mars 2012, quand il sera 
évacué par la police. La page facebook ‘Les ami(e)s du 158’, ainsi que le film d’Ahmed Jlassi ‘Emyr au pays des 
Merveilles’ racontent l’histoire de ce lieu. Voir aussi les entretiens réalisés au ‘Passage Migrants’ en novembre 
2011 par Federica Sossi et Martina Tazzioli (Sossi, 2012a p.67) 
131 Pour les détails sur les mobilisations des familles des migrants tunisiens disparus voir PIII 
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Quant à Nesrine, impliquée dans l’accueil à Marseille, elle s’engage en tant qu’interprète 

bénévole132, d’abord pour le Restos du Cœur, puis au squat de la Chrysalide, qui avait accueilli 

un groupe d’une cinquantaine de migrants après une rafle de la police à la porte d’Aix.133.  

Peu après leur arrivée dans le quartier de la Porte d’Aix, les migrants avaient commencé à 

fréquenter un lieu de distribution de nourriture géré par les ‘Restos du Cœur’ :  

 

« Il y avait beaucoup de Tunisiens à la rue. Ils avaient très vite repéré les endroits 

stratégiques où il fallait se mettre pour trouver de la solidarité et parmi ces endroits il 

y avait un endroit très connu vers la Porte d’Aix, pas loin de là-bas il y a un endroit 

comme ça où il y a un pont. Bref, c’est là-bas que le camion des Restos du Cœur s’arrête 

tous les soirs pour demander des nouvelles des sans domicile fixe, donner quelque chose 

à manger de chaud, des cafés, des habits et puis discuter avec eux parce que c’est des 

gens très isolés et tout. Et à cette époque-là ils ont été submergés par les Tunisiens. » 

 

Elle est contactée par l’organisation pour faire de la médiation entre les volontaires, qui ne 

parlent pas l’arabe, et les migrants, qui souvent ne parlent pas français. Des tensions, avaient 

rendu nécessaire la présence de quelqu’un qui puisse assurer une communication : 

 

« Ils m’ont contacté pour aller avec eux faire quelques maraudes de nuit, pour discuter 

avec les Tunisiens et leur expliquer un peu mieux la situation : leur dire ‘voilà il y a 

d’autres personnes il n’y a pas que vous’. Et puis surtout établir le contact, les gens du 

Restos du Cœur ne parlaient pas arabe, les Tunisiens ne parlaient pas français, donc 

ils avaient vraiment du mal à se comprendre et ils avaient besoin de quelqu’un pour 

traduire, la chose la plus basique, et aussi pour faire un peu de médiation et calmer un 

peu la tension. C’était vraiment devenu très tendu. Donc j’ai participé pendant peut être 

deux mois ou quelque chose comme ça à des maraudes de nuit. On allait les voir et on 

discutait. Bon, ça s’est arrangé très vite parce que le contact s’était établi mais aussi et 

surtout parce que les jeunes, entretemps, petit à petit, ils avaient trouvé d’autres 

solutions. Ils s’étaient débrouillé, quoi, mais c’était vachement intéressant ça aussi 

parce que les Tunisiens avaient du mal à comprendre. Les jeunes tunisiens ils étaient 

vraiment dans la misère la plus totale et ils voyaient des français venir prendre de la 

																																																								
132 Sur le travail des interprètes bénévoles dans les associations de solidarité avec les migrants voir (Pian, 2017). 
Sur l’importance d’étudier les enjeux liés à la traduction en contexte migratoire voir (Giordano, 2014) 
133 Voir ch.5 pour l’analyse de cette séquence 
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bouffe des habits des Restos du cœur. Et pour eux, c’était pas compréhensible. Pour eux 

un Français ne peut pas avoir besoin. Donc ça a créé des tensions, ils ne comprenaient 

pas, un français ne peut pas être dans la misère. » 

 

Si dans la section précédente Nesrine a souligné la distance sociale qui la sépare des harraga, 

ici c’est la proximité avec eux qu’elle mobilise : elle valorise le fait d’être Tunisienne, de parler 

arabe et de pouvoir ‘établir un contact’ entre les migrants et les associations et militants français.  

 

Parallèlement à ces activités sociales et de défense des droits, qui peuvent impliquer des formes 

d’intermédiation auprès des acteurs militants, associatifs et institutionnels, une autre forme 

d’intermédiation se met en place, dont la finalité est de responsabiliser les institutions et de 

porter des revendications concernant l’accueil des migrants. 

 

Du plaidoyer auprès des institutions en France, en Europe… et en Tunisie 

 

Jalal rappelle comment son association, la FTCR, a mis en place des actions en vue de 

responsabiliser les institutions françaises pour qu’elles s’engagent dans l’accueil des harraga 

(voir figures 12, 13 et 14). Ces types actions rappellent la période de 2008-2009, où les 

associations tunisiennes de l’immigration, et en particulier la FTCR, avaient plaidé pour 

l’accueil des harraga tunisiens originaires de Redeyef qui s’étaient échappés après la répression 

du mouvement protestataire de la région du bassin minier de la part du régime de Ben Ali 

(Dumont, 2011). Les anciennes et nouvelles associations tunisiennes en France se saisissent en 

2011 de l’enjeu de l’accueil des harraga en mobilisant cette fois-ci la révolution :  

 

« Il y a eu plusieurs mouvements de solidarité, plusieurs rassemblements. Il fallait 

toucher les politiques français. C’était l’époque de Sarko, il fallait essayer de 

sensibiliser le politique français par rapport à la cause tunisienne, on a toujours 

martelé que ce sont les enfants de la révolution, on poussait le bouchon même plus pour 

dire que ce sont eux qui ont fait la révolution en essayent de trouver des espaces, des 

solutions en tant que structure [associative] : la structure a essayé de faire des choses. » 

 

Les actions de sensibilisation concernent donc en même temps la situation des migrants et la 

‘cause tunisienne’ plus généralement, c’est à dire la nécessité de soutenir le processus 

révolutionnaire en cours. 
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Une partie de ces actions de plaidoyer entreprises par les associations, et auxquelles Saïda 

participe, s’adressent directement à la mairie de Paris :  

 

« On a fait parler de ce problème. (…) On a fait une démarche auprès de la Mairie de 

Paris avec les associations, la Mairie a bien voulu payer les associations qui 

commençaient déjà bénévolement à s’en occuper » 

 

Les mêmes dynamiques se mettent en place aussi à Marseille. Comme on l’a vu dans la section 

précédente, Nesrine tisse des liens avec les associations de l’immigration tunisienne à Paris au 

moment de la révolution. Ces liens façonnent son engagement auprès des harraga tunisiens 

arrivés à Marseille. La mise en réseau avec les associations de la gauche tunisienne, la FTCR 

et l’ATF notamment, a permis à Nesrine de transférer les compétences sur le terrain à Marseille 

et de négocier avec les institutions pour organiser l’accueil : 

 

« Entretemps, les associations de l’immigration commençaient à jouer leur rôle de 

lobbying auprès des institutions françaises et européennes, par exemple auprès de la 

mairie pour essayer d’obtenir un gymnase pour accueillir ces jeunes. C’était les 

associations de Paris parce qu’il n’y avait pas beaucoup de monde à Marseille, donc 

on a profité de leur expérience. Ils nous ont donné des tuyaux, ils nous ont dit ‘allez 

demander un gymnase’. Et, depuis Paris, eux aussi ils avaient déjà demandé dans 

plusieurs villes en France, etc. Donc il y avait déjà un réseau pour essayer de trouver 

des solutions. » 

 

Cette activité de plaidoyer et de responsabilisation des institutions par rapport à la situation des 

harraga, mais aussi de sensibilisation sur la cause tunisienne plus largement, ne se limite pas à 

la France. Demesmay, Russ-Sattar et Sold (2018, p. 203) montrent comment les représentants 

de la diaspora tunisienne en Italie ont utilisé la communication publique, ayant recours à des 

manifestations culturelles, des campagnes vidéos et des pétitions, mais aussi « le canal 

classique de la prise de décision politique, en adressant leurs revendications aux politiciens 

italiens et tunisiens” pour sensibiliser sur la question des ‘Tunisiens de Lampedusa’ et sur la 

‘cause tunisienne’. 
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Ainsi, les revendications d’accueil des harraga sont portées jusqu’aux institutions européennes. 

Nesrine est invitée par les mêmes associations de l’immigration tunisienne de Paris à une 

opération de lobbying à Strasbourg le 8 juin 2011134 concernant la possibilité d’application de 

la directive 55 de 2001, qui prévoit un accueil temporaire généralisée en cas d’afflux massif 

dans l’Union Européenne (voir figure 14). Nesrine raconte cet événement, pendant lequel des 

harraga qu’elle avait rencontrés au campement de la Porte d’Aix étaient venus exposer leur 

parcours au Parlement Européen :  

 

« On m’a invité à participer à une opération de lobbying auprès de l’UE. L’enjeu était 

en fait d’activer un dispositif qui s’appelle d’‘accueil temporaire’ que l’UE prévoit en 

cas d’afflux massif de réfugiés lié à une situation politique. C’est pas humanitaire, c’est 

politique, donc on avait estimé que c’était le cas de la Tunisie. C’était la FTCR et 

comme j’étais en contact avec eux, ils m’ont appelé et ils m’ont demandé si je pouvais 

organiser un voyage d’un groupe de migrants de Marseille jusqu’à Strasbourg pour 

aller voir le Parlement européen. Et effectivement, c’est ce qu’on avait fait. J’étais 

partie de Marseille avec un groupe, je sais pas, il y avait peut-être sept ou huit jeunes, 

et ils avaient eu l’occasion du coup de parler publiquement auprès des parlementaires 

pour expliquer leur situation et casser quelques mythes, essayer de plaider leur cause 

pour un accueil temporaire qui leur permet de vivre dignement sur le territoire français 

ou européen le temps de trouver une situation stable ou en France ou en Tunisie » 

 

En plus du plaidoyer auprès des villes, des institutions françaises et des institutions 

européennes, des initiatives concernant les harraga sont organisées à l’intention des autorités 

tunisiennes de la transition. La FTCR organise le 7 mai 2011 à Paris les ‘Assises de 

l’Immigration Tunisienne et des Tunisen.ne.s de l’étranger’ et publie un cahier des doléances135 

pour interpeller les autorités tunisiennes sur les questions relatives aux Tunisiens vivant à 

l’étranger . Une commission ‘Sans papiers, harraga et accords bilatéraux’ est mise en place 

pour visibiliser, entre autres, la question des ‘Tunisiens de Lampedusa’. Une des revendications 

exprimées dans les cahiers de doléances est celle du droit de vote et d’éligibilité aux élections 

tunisiennes pour les migrants en situation irrégulière (Jaulin & Nilsson, 2015 p. 46). La FTCR, 

																																																								
134 MILLE BÂBORDS, 2011, Les jeunes migrants tunisiens de Lampedusa au Parlement Européen le 8 juin 2011, 
9 juin : https://www.millebabords.org/spip.php?article17749 
135 2011, Cahier de doléances, Assises de l’immigration tunisienne et des TunisienEs de l’étranger, 27 mai : 
https://cvdtunisie.blogspot.com/2011/05/cahier-de-doleances-assises-de_27.html 
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mobilisée depuis des années sur la question du droit de vote des étrangers en France, reconvertit 

cet engagement dans l’espace politique tunisien (Zederman, 2018b). 

 

Les modes d’action analysés dans cette section ont montré que Saïda, Jalal et Nesrine se sont 

engagés dans l’espace des campements en mettant au profit leurs compétences professionnelles 

et linguistiques, ce qui leur a permis de se rapprocher des harraga et de leurs vécus mais aussi 

d’agir en tant qu’intermediaires entre les harraga et les associations, les militants français et 

les institutions. De plus, elleux se sont mobilisés dans des actions de playdoier auprès des 

institutions qui les ont connectés avec d’autres associations et militants engagés auprès des 

harraga. Ces experiences et cette mise en reseau permettent notamment à Nesrine et Jalal de 

prolonger leurs engagements au sein de la ‘cause tunisienne’ et de la ‘cause des étrangers’. 
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Section D – La circulation des engagements : des élections tunisiennes aux nouveaux 

campements parisiens 

 

Les élections tunisiennes d’octobre 2011 et les ‘Tunisiens de Lampedusa’ 

 

Comme on l’a vu, Nesrine tisse des liens avec les associations historiques de la gauche 

tunisienne à Paris lors de son engagement à Marseille en soutien aux mouvements protestataires 

en Tunisie décembre 2010, qu’elle réactive quand elle s’engage auprès des harraga au 

campement de la Porte d’Aix au printemps 2011. C’est grâce à ces liens qu’elle s’engage aussi 

dans le processus électoral à distance, pour préparer les élections de l’Assemblée Constituante 

qui auront lieu en octobre de la même année. Elle reconvertit ainsi son capital militant associatif 

dans le champ politique tunisien. 

Elle postule notamment pour être membre de l’Instance Régionale Indépendante pour les 

Élections - IRIE136, et elle est nommée au sein de l’instance régionale France 2137. Plusieurs 

travaux scientifiques se sont intéressés à la place des tunisiens à l’étranger dans le processus 

électoral de l’après 2011 (Jaulin, 2014 ; Brand, 2014 ; Jaulin & Nilsson, 2015 ; Limam, 2015 ; 

Zederman, 2018). Jaulin, dans son étude sur la géographie du vote à distance lors des élections 

de 2011 (2014) montre les difficultés liées au processus d’inscription sur les listes électorales 

des Tunisiens résidents à l’étranger.  

Dans le cas des harraga, l’inscription était problématique. Concernant la nécessité de présenter 

une carte d’identité tunisienne, dans la plupart des cas cela n’a pas représenté un obstacle : en 

effet, si dans l’imaginaire lié à la harga les migrants brulent leurs papiers d’identité avant le 

départ pour éviter l’expulsion, selon le témoignage de Nesrine la plupart des harraga avait des 

papiers tunisiens. Le problème pour l’inscription sur la liste électorale était surtout lié à la 

nécessité de présenter un justificatif de domicile, alors qu’un grand nombre d’harraga vivait 

dans les campements ou à la rue. Nesrine, qui se considère désormais ‘militante de 

l’immigration’ grâce à son expérience d’engagement auprès des harraga, raconte les 

discussions qui ont eu lieu autour du vote des harraga lors de la préparation des élections : 

 

																																																								
136 “l’Instance supérieure indépendante pour les élections (ISIE) et les Instances régionales indépendantes pour 
les élections (IRIE), chargées d’organiser et de superviser l’élection, ont déployé plusieurs centaines de bureaux 
de vote dans les six circonscriptions de l’étranger : France 1, France 2, Italie, Allemagne, Amérique du Nord/reste 
de l’Europe, et pays arabes/reste du monde” (Jaulin, 2014) 
137 Sud, de Lyon jusqu’à la Corse.  
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« Effectivement, la première question qui s’est posée par rapport à l’immigration c’est 

est-ce que les sans papiers peuvent voter. Moi, en tant que membre l’instance et en tant 

que militante de l’immigration - car entretemps j’étais devenue militante de 

l’immigration - j’étais entre deux feux. Alors le premier, c’est ma conscience, c’est de 

dire ‘c’est des citoyens tunisiens qui sont en situation irrégulière à l’étranger et je m’en 

fous, ils ont le droit de voter, c’est une question de droit humain’, donc il fallait 

absolument quoi qu’il en soit trouver une solution pour que ces gens-là puissent voter 

(…) L’autre problème c’était que j’étais garante de la validité des élections, et je ne 

pouvais pas prendre n’importe quel risque qui un jour donne à quelqu’un la possibilité 

de présenter des recours et de dire ‘les élections à Marseille sont invalides’. Donc il 

fallait vraiment une solution juridique recevable et solide pour pouvoir faire voter les 

immigrés sans mettre en péril la validité des élections » 

 

S’il a finalement été décidé que « le jour de l’élection chacun [puisse] finalement voter muni 

simplement de sa carte d’identité » (Jaulin, 2014) , y compris les citoyens tunisiens en situation 

irrégulière résidant en France138, ceux parmi les harraga qui ne possédaient pas de document 

d’identité, une minorité selon Nesrine, ont été exclus du processus électoral. 

Cependant, certains des harraga ont participé autrement au processus électoral à Marseille. 

Nesrine contacte certains des harraga rencontrés lors de son engagement pour l’accueil à la 

porte d’Aix et leur propose d’aider dans la tenue des élections à Marseille.   Dans un contexte 

où il y a eu des tentatives de groupes proche du RCD, le parti de Ben Ali, de saboter les 

élections, Nesrine demande aux harraga d’aider à ‘sécuriser les élections’ : 

 

« Quand on organisait les élections, c’était tendu avec les personnes clés du système de 

Ben Ali à Marseille. On a eu énormément de pression, ils étaient tout le temps là. Ils 

essayaient de nous intimider à Marseille, Grenoble, Lyon, Toulouse, Bordeaux, dans 

les grandes villes (…) À Marseille, on commençait à avoir des problèmes des gens qui 

venaient foutre le bordel pendant les jours des élections ou juste avant, à faire des 

bagarres, ils devenaient agressifs, etc. Et c’est les jeunes de Lampedusa qui ont sécurisé 

les élections (…) Je suis partie les voir pour expliquer la situation : ‘voilà ce qu’il en 

est, j’ai pas grande chose a vous proposer en contrepartie, sauf une petite indemnité, 

vous allez m’aider moi en tant que personne. C’est même pas l’IRIE. Effectivement il y 

																																																								
138 Il leur était demandé de produire une déclaration de domicile sur l’honneur, entretien Nesrine 
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a l’IRI, il y a les élections. Vous êtes parti d’un pays que vous aimez, c’est l’occasion 

de l’aider, etc. Mais au-delà de tout ça, c’est une relation personnelle qui me relie à 

vous. (…) Je vous demande de m’aider à stabiliser un peu la situation et d’être là au 

moment où on va voter et de sécuriser. Il y a les queues à organiser. Il y a l’intérieur 

des bureaux de vote à sécuriser. On a besoin d’aide, et il n’y a pas l’armée pour nous 

aider… » 

 

Les ‘Tunisiens de Lampedusa’ ont en effet été des acteurs importants dans la sécurisation de la 

tenue des élections à Marseille, non seulement pendant le scrutin, mais aussi au moment de la 

fermeture du bureau de vote et du dépouillement des voix, menacé par la présence de militants 

proches du RCD. Nesrine se souvient du moment de la fermeture du bureau de vote : 

 

« Au moment où on devait fermer les portes, le dernier, jour il y avait un monde fou. 

Mais un monde fou ! Il y avait encore une queue mais monstrueuse. On avait fait voter 

les gens pendant trois jours en octobre. Nous on est tenus par des horaires très stricts 

pour ouvrir et fermer les bureaux de vote. Donc à 19h, il fallait absolument faire fermer 

le bureau de vote, sinon le risque c’était d’invalider les élections. Donc je demande aux 

gens de fermer les bureaux de vote (…) et il y avait ce monde qui devenait très agressif. 

Les gens voulaient absolument voter. Ils avaient quitté leur boulot à 19h, ils avaient 

pris le métro et ils étaient là. T’avais peut-être, je sais pas moi, mille personnes qui 

voulaient absolument entrer voter. Et moi, je vais donner un ordre strict de ne pas 

discuter et de fermer (…) Et c’est les harraga qui ont participé à calmer le monde, à 

fermer les portes. Ils organisaient les queues (…) Je pense que la grande majorité a 

voté quand même, mais il y avait des cas où c’était pas possible, et des fois tu voyais un 

jeune migrant sans papiers qui venait convaincre un mec qui était là, en France, depuis 

des années, mais qui n’avait pas du tout de contact avec la Tunisie, et qui n’avait pas 

de carte d’identité. Mais il s’est rappelé qu’il avait un pays qui s’appelait la Tunisie, et 

il est venu voter, et il a rien, et il y a le sans papiers qui lui explique pourquoi il ne peut 

pas voter. Il lui explique ‘parce que c’est une question de circonscription, et que vous 

n’êtes pas sur la liste, et que même si vous êtes sur la liste, on n’a pas de quoi prouver 

que..’ et c’était des moments vraiment fous. Et c’étaient les jeunes sans papiers qui 

faisaient ça hein… (…) » 
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Pour Nesrine, cette participation des harraga aux élections est une manière de participer au 

changement qui est en train de se produire en Tunisie. Pour elle, ce qui se passe à Marseille au 

moment du vote est emblématique de la multiplicité des formes que l’engagement peut prendre, 

notamment au-delà des frontières nationales : 

 

« Je pense que pour eux, d’abord c’était le sentiment de se sentir utiles et d’avoir de la 

valeur. Je pense que leur motivation première, c’est ça. Parce qu’ils étaient passés par 

des situations vraiment très, très, très dures et ils avaient besoin de se sentir… De 

revenir à la vie… Je sais pas comment expliquer, mais se sentir utile quoi, faire quelque 

chose qui les valorise à leur propres yeux et aux yeux de tout leur entourage. Je pense 

que c’était ça leur motivation première. C’était aussi une manière pour manifester la 

conscience qu’ils avaient d’avoir abandonné leur pays. Donc ‘oui c’est vrai on a quitté 

la Tunisie à un moment important, mais on veut aussi participer à la construction d’un 

pays où on a notre place’. Parce que s’ils ont quitté le pays, c’est qu’ils n’avaient pas 

leur place (…) C’est une forme d’engagement aussi. Les élections sont des formes 

d’engagement qui peuvent se produire dans un espace autre, la France » 

 

Je manque malheureusement ici d’éléments empiriques pour formuler des hypothèses sur 

comment ce moment a été perçu par les harraga eux-mêmes. D’un côté, il serait en effet tentant 

de voir dans leur participation au dispositif électoral une forme d’exercice de la ‘citoyenneté 

ordinaire’ (Carrel & Neveau, 2014), ou encore une forme de reconnaissance pour des acteurs 

d’ordinaire accoutumés à la marginalisation. En même temps, on ne peut que constater que leur 

contribution a été restreinte à une forme purement logistique et sécuritaire, ce qui laisse penser 

que là aussi, et sans doute de façon involontaire, les harraga ont continué à subir une mise à la 

marge sociale et politique. 

 
De la campagne ‘on vit ici on vote ici’ à l’engagement pendant la ‘crise de l’accueil’ 

 

Grace aux liens noués avec les militants engagés auprès des harraga en 2011, Jalal intègre les 

cercles militants parisiens et étend son engagement à la ‘cause des migrants’. 

En 2013 il participe aux actions du collectif « On vit ici on vote ici », crée dans le 18ème 

arrondissement de Paris et qui se bat pour revendiquer le droit de vote aux élections municipales 
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des citoyens non européens résidents en France139. Jalal candidate à la liste présentée par le 

collectif, qui sera refusée par la mairie mais qui permet de visibilité l’action du collectif. De 

plus, il s’implique dans l’organisation de bureaux de votes parallèles aux bureaux officiels 

installés dans le 18eme arrondissement. Dans ces bureaux, le jour des élections, un vote 

symbolique de tous les habitants du quartier souhaitant participer est organisé140. 

Avec une partie des membres du collectif, Jalal se mobilise ensuite dans les différents 

campements parisiens en soutien aux exilés arrivés à Paris au moment de la ‘crise de l’accueil’ 

(Lendaro, Rodier, & Vertongen, 2019) en 2015-2016 : 

 

« En juillet 2015 on était sur la rue Pajol, après on était au jardin d’Éole, après à 

Stalingrad, après à Barbes, il y a eu des évacuations musclées et après on a squatte coté 

20ème place des fêtes. »141 

 

Parallèlement à son engagement dans les campements et dans les occupations de migrants, il 

continue à s’engager auprès des immigrés à Paris en travaillant pour l’Association des Tunisiens 

de France-ATF, une autre association tunisienne de l’immigration. Quand je le rencontre en 

2016 à Paris, son travail principal est d’animer un espace d’accueil pour les chibanis, les vieux 

immigrés maghrébins. Il souligne cependant comment il conçoit son engagement pour les exilés 

comme un engagement qui ne se limite pas aux Tunisiens, du fait de sa propre expérience 

migratoire : 

 

« Moi, j’ai plié bagage, je suis arrivé ici avec un petit sac à dos et j’ai commencé ce 

parcours – mon propre parcours migratoire. C’est pour ça, ça m’a toujours touché, la 

question. La question migratoire, c’est quelque chose qui me touche, je suis sensible à 

ça, je suis curieux j’aime savoir. Hormis les Tunisiens, je me suis occupé ces dernières 

années des Soudanais, des Érythréens, pratiquement de tout le monde, (…) J’ai des 

amis Syriens, des Soudanais, avec qui j’ai construit des choses. » 

 

 

																																																								
139 Les citoyens issus d’un pays de l’UE et résidants en France ont quant à eux le droit de vote aux élections 
municipales 
140 Voir le film documentaire "Les sans-voix. On vit ici, on vote ici" de Frédérique Menant, 2021 
141 Jalal fait référence aux différents campements et occupations qui ont eu lieu à Paris entre 2015 et 2016 
mentionnés dans introduction de ce chapitre. Pour une chronologie détaillée voir (Gardesse, Le Courant, & Masson 
Diez, 2022) 
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Conclusion 

 

Dans ce chapitre on a exploré les liens entre les mobilisations à distance pour la révolution 

tunisienne qui ont eu lieu en France en 2011 et les arrivées des ‘Tunisiens de Lampedusa’.  

On a vu comment la visibilité de ces migrants dans l’espace public, surtout dans les villes de 

Paris et Marseille, et leur rassemblement dans des campements informels, ont donné naissance 

à un mouvement de solidarité citoyenne dans lequel les Tunisiens résidant en France ont une 

place particulière :  aller soutenir les migrants signifie, pour une partie d’entre eux, faire la 

révolution à distance. Les ‘arrivées révolutionnaires’ ont représenté un enjeu spécifique car 

elles ont permis une politisation et un changement de perception de la migration des harraga 

qui peut aller jusqu’à un rapprochement, chez certains de ces acteurs, entre la figure du 

révolutionnaire et celle du harraga. 

 

Dans l’espace des campements, ces acteurs tunisiens s’engagent donc dans des actions sociales 

et de défense des droits qui impliquent parfois le fait d’assumer un rôle d’intermédiaire entre 

les migrants, les militants, les associations et les institutions publiques. Parallèlement, ces 

acteurs mettent en place des actions d’intermédiation plus revendicatives, et mobilisent leurs 

connaissances, compétences et, le cas échéant, capital militant pour faire du plaidoyer à 

différents niveaux, français, européen et aussi tunisien. Les rencontres entre acteurs tunisiens 

mobilisés et migrants permettent ensuite un prolongement des engagements et une circulation 

des mêmes acteurs vers d’autres espaces d’engagement, notamment les bureaux de vote et 

d’autres campements de migrants. 

 

Si dans ce chapitre j’ai analysé les campements comme espace d’engagement et mobilisation 

pour les acteurs mobilisés en soutien aux harraga, dans le chapitre suivant je change de 

perspective je m’intéresse aux campements comme lieux de rencontre et de politisation des 

harraga eux-mêmes. 

Nous verrons dans le chapitre six comment l’espace des campements informels de Paris et 

Marseille a permis des rencontres, liées essentiellement à la solidarité contre la répression 

policière et la traque aux migrants, qui produit une politisation des harraga eux-mêmes, qui se 

constituent en collectifs, et un basculement vers des répertoires d’actions de la lutte 

revendicative, et notamment les occupations. 
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Chapitre 5 

Collectifs, occupations et squats : la ‘ballade des Tunisiens de Lampedusa’ 
 

 

Introduction 

 

Au printemps 2011, les migrants tunisiens du collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ 

occupent, avec l’aide de différents soutiens, des bâtiments dans le nord-est parisien et 

demandent au gouvernement français « pas de police, pas de charité mais un lieu pour 

s’organiser ». Ils se nomment « fils de la Révolution » et exigent « un lieu pour vivre et pour 

s’organiser, et des papiers ».  

À la même période, à Marseille, le collectif ‘miamialiberté’, composé de migrants tunisiens et 

de militants liés au squat de la Chrysalide, organise une manifestation pour la libre circulation 

et la régularisation de tous les sans papiers dans les quartiers populaires du centre-ville. 

Les mobilisations des ‘Tunisiens de Lampedusa’ à Paris, mais aussi à Lampedusa, à 

Ventimiglia, dans les centres de rétention en Italie et en France, ont été interprétés comme des 

actes de résistance aux politiques migratoires européennes de fermeture (Sossi, 2012a ; Oliveri, 

2013 ; Oliveri, 2017). Il s’agit dans ce chapitre de prolonger ces réflexions en ajoutant une 

dimension empirique d’analyse des parcours individuels de politisation dans le contexte de ces 

mobilisations ainsi que des micro-interactions entre les migrants et les soutiens militants. 

 

La naissance d’une ‘cause des Tunisiens de Lampedusa’, qui se concrétise avec le basculement 

vers des répertoires d’actions de la lutte revendicative (Pette, 2012) tels que les manifestations 

et les occupations, est rendue possible entre autre par la rencontre avec des militants venus en 

soutien aux migrants au moment des rafles organisées par les autorités françaises aux alentours 

des campements. Ces militants appartiennent au ‘pole de l’extrême gauche’, l’un des deux pôles 

historiques142 identifiés par Siméant (1998) dans son analyse des soutiens aux mobilisations des 

sans papiers dans les années 1970 et confirmés par des travaux sur l’espace de la cause des 

étrangers dans le nord de la France (Pette, 2012 ; Pette & Eloire, 2016).  

À Paris, au printemps 2011, ce sont en particulier des militants de la CIP-Coordination des 

Intermittents et des Précaires et des militants appartenant au milieu libertaire, autonomes et 

																																																								
142 L’autre pôle étant celui de la ‘mouvance chrétienne de gauche’ 
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anarchistes143 qui se réunissent avec les migrants dans les locaux occupés de la CIP. La 

rencontre entre les migrants et les soutiens militants résulte dans la naissance d’un collectif qui 

est à l’initiative de plusieurs occupations et qui publie des tracts et communiqués où sont 

exprimées des revendications qui mettent au centre les migrants comme sujets politiques. La 

répression policière et l’expulsion d’une première occupation produisent une circulation des 

migrants mobilisés dans différents espaces de la ville, une ‘bala(l)de’144 faite de 

rassemblements, manifestations et nouvelles occupations qui rappelle ‘la ballade des sans 

papiers de Saint Bernard’ en 1996, qui avaient investi l’espace public parisien après l’expulsion 

de l’église qu’ils occupaient dans le 18ème arrondissement.  

À Marseille, ce sont les habitants d’un ‘squat politique’, la Chrysalide, qui se mobilisent pour 

protéger les migrants des rafles de la police et décident de les héberger dans le squat. Des 

travaux récents s’intéressent en particulier à la rencontre entre le milieu des squats et les 

migrants (Filhol, 2017 ; Mudu & Chattopadhyay, 2017) et soulignent la complexité des 

interactions, parfois asymétriques, entre ces acteurs (Martínez, 2017), qui peuvent résulter en 

un double processus de politisation, tant au niveau des migrants qu’au niveau des soutiens 

(Bouillon, 2017). Dans le cas du squat marseillais de la Chrysalide cette complexité se 

manifeste autant dans la cohabitation quotidienne que dans les tentatives de mobilisation. 

 

Je questionne dans ce chapitre la spécificité des trajectoires de politisation145 et des modes 

d’engagement des migrants mobilisés dans la ‘cause des Tunisiens de Lampedusa’ à Paris et 

Marseille en 2011. J’émet l’hypothèse que la ‘dimension révolutionnaire’ des arrivées façonne 

les parcours de politisation des migrants, les revendications élaborées par les collectifs mais 

aussi les interactions entre les migrants et les soutiens militants. 

 

Dans les trois premières sections de ce chapitre, je parcours les différentes étapes de la 

mobilisation du collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ en m’appuyant sur les 

communiqués et les tracts produits par le collectif lui-même.  

																																																								
143 Pour une définition et une analyse des positionnements ce des acteurs dans la cause des étrangers voir (Pette, 
2012) 
144 Je reprends le terme utilisé par Morice pour décrire la mobilisation des sans papiers de Saint Bernard en 1996, 
qui reprend lui même le titre du film vidéo ‘La ballade des sans papiers’, Samir Abdallah et Raffaele Ventura, 
1996. Ce terme joue sur une homophonie entre ‘balade’, poème dansé, et ‘ballade’, promenade sans but déterminé, 
« que symbolise l’errance des sans papiers dans les rues de Paris »  (Morice, 2008, p.133) 
145 En ce qui concerne la politisation individuelle, je l’entends comme « la prise de conscience, chez des acteurs 
étrangers aux jeux ordinaires de l’espace politique et à ses enjeux spécifiques, de ce qu’ils appellent la 
‘dimension’ ou la ‘portée’ politique de leurs activités » (Lagroye, 2003, p.365). 
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La section A suit la trajectoire d’engagement d’Ayoub146, migrant tunisien présent au 

campement des Quatre-Chemins. À travers son récit, j’analyse la rencontre avec les soutiens 

militants, les étapes de subjectivation politique des migrants, le début de la lutte du collectif, 

ses revendications et la circulation de l’espace du campement vers des répertoires d’actions tels 

que la manifestation et l’occupation. 

La section B se focalise sur l’expérience de l’occupation du bâtiment situé au 51 rue Simon 

Bolivar, dans le 19ème arrondissement de Paris. Les témoignages croisés d’Ayoub et de Juliette, 

militante autonome engagée dans l’occupation, éclairent les dynamiques internes à l’occupation 

ainsi que les interactions entre les occupants, les institutions et les forces policières. 

La section C suit le collectif après l’expulsion de Bolivar, entre rassemblements, manifestations 

et nouvelles occupations. L’occupation du 36 rue Botzaris, ancien bâtiment appartenant au parti 

de Ben Ali, est racontée à travers le témoignage de Habib, franco-tunisien membre d’une 

association tunisienne crée en 2011 et engagé pour l’accueil des migrants tunisiens. La 

séquence se termine avec la division du collectif et le retour à la débrouille individuelle pour 

les migrants. 

La dernière section de ce chapitre s’intéresse à la rencontre à Marseille des migrants tunisiens 

avec des militants appartenant au milieu des squats. L’enquête n’ayant pas permis de récolter 

des témoignages de migrants qui ont participé à la mobilisation marseillaise, les récits de Marie 

et Lucie, militantes autonomes du squat de la Chrysalide, et de Nesrine, doctorante tunisienne 

et traductrice au squat, seront ici analysés pour montrer le bouleversement que cette rencontre 

a produit sur les dynamiques internes au squat mais aussi sur les projections des militants sur 

les migrants tunisiens arrivés d’un pays en révolution. 

 

  

																																																								
146 Voir partie I pour un aperçu de l’expérience d’Ayoub au campement 
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Section A : Du campement à la rue, de la rue à l’occupation  

 

Les débuts de l’engagement : « Pour moi la lutte a commencé du moment où on s’est 

regroupés » 

 

À la fin du mois d’avril 2011, plusieurs rafles organisées par la préfecture de police et ciblant 

les ‘Tunisiens de Lampedusa’ on lieu dans le nord-est parisien. Le rapport conjoint de l’ANAFÉ 

et du GISTI sur la situation des Tunisiens en France au printemps 2011 fait état de rafles 

organisées le 26 et 27 avril autour des stations de métro Jaurès et Stalingrad, à Pantin, et à la 

Porte de la Villette. Au campement des Quatre-Chemins, après une distribution de soupe 

organisée par la Croix Rouge, 60 personnes sont interpellés147. Le journaliste Mehdi Farhat 

témoigne148 d’interpellations et tentatives de dispersion aux abords du campement, sous le pont 

du périphérique, le 28 avril 2011. C’est à cette rafle du 28 avril qui fait référence le communiqué 

de la Coordination Intermittents et Précaires Ile de France – CIP IdF (voir figure 15), située au 

14 quai de Charente, à dix minutes à pieds du campement, où plusieurs migrants tunisiens ont 

cherché refuge pour échapper aux forces de l’ordre.  

 

Ayoub ne fait pas partie des migrants qui ont rejoint la coordination juste après la rafle. Il 

rencontre des membres de la CIP sur le campement, le 30 avril. La CIP avait décidé, suite à une 

réunion, de proposer aux autres Tunisiens présents à Porte de la Villette de venir dans les locaux 

de la coordination pour se réunir et discuter des moyens possibles de protection contre les rafles, 

ainsi que des options alternatives d’hébergement. Le local de la coordination était en effet sous 

mandat d’expulsion imminente (voir figure 15). 

  

																																																								
147 ANAFÉ, GISTI, 2011, L’Europe vacille…, op.cit. 
148 Farhat, Mehdi, 2011, Les refugiés tunisiens..., op.cit. 



	 157	

Hospitalité pour les sans papiers ! 

Depuis quelques jours des centaines d’exilés tunisiens survivant dans les rues à Paris et comme ils peuvent sont persécutés par 
la police qui a opéré plusieurs rafles non loin de la coordination des intermittents et précaires (porte de la Villette, Corentin 
Cariou, Stalingrad) et ailleurs. 

Jeudi 28, alors qu’avait lieu une projection de film à la coordination, plusieurs dizaines de ces Tunisiens, dispersés et traqués 
par les forces de l’ordre sont venus chercher refuge au 14 quai de Charente et nous les avons accueillis. 

Si leur prêter main forte alors qu’ils sont en butte à la xénophobie d’état est pour nous une évidence, cette hospitalité ne va pas 
sans difficultés. 

D’une part nous n’avons pas les moyens de subvenir aux besoins (alimentation, hygiène, santé) de ces exilés. 

D’autre part, cet hébergement par la coordination ne peut être qu’extrêmement provisoire. 

Bien que la Ville de Paris ne nous ait toujours pas proposé un relogement correspondant à nos activités comme elle s’y est 
engagée, la coordination est en effet sur le point de quitter le bâtiment du quai de Charente. Notre éviction étant imminente, 
nous venons de conclure un accord avec elle afin d’éviter l’expulsion et le paiement d’une astreinte d’occupation qui se monte 
à ce jour à près de 100 000 euros. Cet accord prévoit que nous déménagions nos affaires ce mercredi 4 mai pour en installer 
transitoirement une partie dans un local de deux pièces de 68m2, bd de Strasbourg, dans l’attente d’un relogement 
correspondant au cahier des charges, que nous rendions le local du quai de Charente au plus tard ce vendredi 6 mai, ainsi que 
l’engagement de la mairie à renoncer à recouvrer l’astreinte d’occupation. 

Nous avons donc expliqué aux exilés tunisiens que nous comptions respecter l’accord qui nous lie à la Mairie de Paris et que 
leur séjour quai de Charente ne pourrait excéder les quelques jours qui viennent. 

La première de leur revendication, telle qu’ils nous l’ont transmise, est de disposer d’un lieu qui leur soit propre afin de dormir 
à l’abri, de s’organiser pour vivre et pour obtenir leur régularisation. Or la Mairie de Paris dispose de lieux vacants qui 
pourraient leur convenir. C’est pourquoi nous appuyons les démarches en cours auprès de la Mairie de Paris afin que cette 
dernière aille au-delà des légitimes déclarations de soutien et leur fournisse un lieu d’hébergement. 

Nous faisons appel à la solidarité de tous afin que ces tunisiens en exil ne restent pas isolés et pourchassés alors même 
qu’une large partie de la population de ce pays et de tant d’autres regarde avec enthousiasme les soulèvements 
populaires que la révolte tunisienne de décembre 2010 a initié. 

Paris, le 30 avril 2011 

Coordination des intermittents et précaires 

Figure 15 – Communiqué de la CIP IdF, ‘Hospitalité pour les sans papiers’, 30 avril 2011 
Source: https://www.cip-idf.org/article.php3?id_article=5614 
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Ayoub, qui parle un peu français, explique aux autres migrants présents la proposition du 

collectif et une partie d’entre eux décide de rejoindre les locaux de la CIP : 

 

« Le point de départ de la lutte c’était à ce moment-là, on était autour de 500-600 

personnes au parc de la Villette. C’était vraiment un peu au hasard ‘qui a suivi qui’ 

parce que quand tu es vraiment dans la merde tu t’attaches au premier fil en fait qui est 

là, puis on a fait confiance un peu à ces gens, moi en tout cas j’ai. La fille de la 

coordination qui est venue me voir ( j’étais assis sur un ban et tout voilà, comme je 

parle un peu français, j’étais pas le seul mais voilà) elle m’a dit ‘si tu peux appeler les 

gens à nous rejoindre dans ce lieu-là’, j’ai dit ‘oui d’accord’ et oui je me suis mis debout 

sur le banc et j’ai appelé les gens et il y en avait beaucoup qui m’ont rejoint. Je leur ai 

expliqué que je ne connais pas le lieu ni ces gens mais que j’allais y aller quand même, 

¾ des gens qui sont venus je ne les connaissais pas du tout mais ça se voyait c’était tous 

des Tunisiens, des migrants qui sont venus par Lampedusa. » 

 

Ayoub décide donc, avec d’autres migrants présents sur le campement, de se joindre au groupe 

d’harraga qui était déjà à la CIP.  Il identifie dans cette rencontre avec les membres du CIP, et 

dans le moment de regroupement avec les autres harraga, le début de la ‘lutte’, de la 

mobilisation collective. Cette rencontre se fait, selon ses mots, ‘par hasard’, et la décision de 

se joindre au CIP est dictée par la situation d’extrême difficulté dans laquelle lui et les autres 

migrants présents au parc se trouvent.  

Dans son ethnographie du mouvement des grèves des travailleurs sans papiers au printemps 

2008, Veron identifie dans le ‘hasard’ une des dimensions qui joue un rôle dans la construction 

des occasions de mobilisation : “L’intelligence adaptative, ces « manières de “faire avec” 

propres à la dimension tactique de l’action des minoritaires, aiguille les sans papiers vers des 

possibilités d’actions collectives” (Veron, 2019, p. 35) 

 

La naissance du collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ 

 

Pour Ayoub le moment où la lutte a commencé coïncide donc avec le moment dans lequel lui 

et d’autres harraga ont ‘fait groupe’ au campement de la Porte de la Villette et puis ont organisé 

une première réunion entre eux dans les locaux de la CIP. Le collectif des ‘Tunisiens de 

Lampedusa à Paris’ se forme et décide, avec les membres de la CIP et les autres ‘soutiens 
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militants’149 appartenant à la gauche radicale et au milieu des squats, principalement des 

militants libertaires, anarchistes et autonomes, qui avaient rejoint la réunion150, de prendre la 

tête du cortège de la manifestation du 1er Mai : 

 

« Pour moi la lutte a commencé du moment où on s’est regroupés, puis il y a eu la 

première réunion avec que des Tunisiens (…) Avec ces gens de la Villette, partis à la 

CIP, on a fait une réunion pour décider de ce qu’on fait, et on a décidé de faire la 

manif. À partir de cette manif, il y avait le groupe qui savait qu’on allait ouvrir un lieu, 

pour pas cramer le lieu » 

 

Les locaux de la CIP étant sujets à expulsion imminente, un groupe plus restreint de migrants 

et soutiens prend la décision d’occuper un bâtiment vide appartenant à la mairie de Paris, rue 

Simon Bolivar dans le 19ème arrondissement. Seulement une partie des migrants et des soutiens 

présents est mis au courant de l’’ouverture d’un lieu’, donc de l’occupation, avant la 

manifestation, pour éviter que l’information fuite et que la Préfecture de police soit informée 

du lieu choisi et empêche l’occupation. Que le lieu soit ‘cramé’, comme le dit Ayoub. Grace à 

sa maîtrise du français, Ayoub acte en tant que traducteur et participe à l’ouverture du bâtiment 

de la mairie. 

Après le cortège du 1er mai, où les migrants défilent avec leurs soutiens de la Place de la 

République à la Place de la Nation, le collectif des 'Tunisiens de Lampedusa’ occupe le 51 rue 

Simon Bolivar. Ainsi commence la ‘ballade des Tunisiens de Lampedusa à Paris’.  

Entre mai et juin 2011, le collectif est à l’origine d’occupations, manifestations et 

rassemblements qui font partie des répertoires d’action spécifiques à la dimension revendicative 

de la cause des étrangers, et plus en générale aux mobilisations sociales (Pette, 2012, p. 122). 

Comme on le verra dans les sections suivantes, les frontières du collectif et de ses soutiens ne 

sont pas figées et évoluent en fonction des enjeux liés à chaque occupation et manifestation151.  

Les revendications sont, elles, très claires depuis le tout début du mouvement : des papiers, et 

un lieu.  

  

																																																								
149 Terme utilisé par les acteurs pendant l’enquête de terrain         
150 Voir la section suivante pour une analyse des motivations d’engagement des soutiens autonomes dans la lutte 
des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ 
151 Pour une chronologie du mouvement, voir figure 18 
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Chronologie de la mobilisation du collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ 

 

30 avril 2011 Réunion entre migrants et ‘soutiens’ dans les locaux de la CIP  

1 mai 2011 Cortège à la Manifestation du 1er mai et Occupation du 51 rue Simon Bolivar 

4 mai 2011  Expulsion du 51 rue Simon Bolivar 

5 mai 2011  Expulsion de la CIP 

6 mai 2011  Manifestation au métro Couronne 

7 mai 2011 Occupation du gymnase de la rue de la Fontaine-au-Roi à Belleville 

11 mai 2011  Expulsion du squat de la rue Bourdon 

13 mai 2011  Manifestation devant le gymnase de la rue de la Fontaine-au-Roi et au parvis de l’Hôtel 

de Ville 

16 mai 2011 Occupation de l’AFTAM, 20 rue Bichat 

21 mai 2011  Manifestation à la Fête de la Rose organisée à la Mairie du 11ème arrondissement 

             Première manifestation au Village du Jasmin, organisé à l’Hôtel de Ville 

             Manifestation à la Porte de la Villette 

22 mai 2011 Deuxième manifestation au Village du Jasmin, organisé à l’Hôtel de Ville  

26 mai 2011 Manifestation devant l’AFTAM, 20 rue Bichat 

27 mai 2011  Expulsion de l’AFTAM, 20 rue Bichat 

28 mai 2011  Cortège des harraga à la Manifestation contre le Racisme 

31 mai 2011  Occupation du 36 rue Botzaris 

  Vigiles à l’entrée du gymnase de la rue de la Fontaine-au-Roi 

7 juin 2011  Première expulsion du 36 rue Botzaris 

11 juin 2011  Manifestation au Salon de l’Immobilier Tunisien à Champerret  

16 juin 2011  Expulsion définitive du 36 rue Botzaris 

  Évacuation du square de la Porte de la Villette 

17 juin 2011  Rassemblement au métro Couronnes (mais pas de banderole du collectif) 

30 juin 2011  Manifestation à l’inauguration de la Place Mohammed Bouazizi  

6 juillet 2011  Expulsion du gymnase de la rue de la Fontaine-au-Roi 

Encadré 5 – Chronologie de la mobilisation du collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ 
Sources: CIP : http://cip-paris.fr/cip, Blog d’Yves Pagès : https://pensebete.archyves.net/, https://fr.squat.net/ 
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Revendiquer ‘des papiers et un lieu pour vivre et s’organiser’ en tant que ‘fils de la 

révolution’ 

 

Dans le récit ci-dessous, Ayoub revient sur l’importance de se regrouper mais aussi de retrouver 

‘énergie de la révolution’ et rappelle que les harraga ne partageaient pas seulement une 

situation de difficulté et de précarité, mais partageaient aussi le fait d’avoir ‘réussi une 

révolution’ et de pouvoir prolonger cette ‘force de lutte’ qui avait fait tomber Ben Ali pour 

demander collectivement des papiers et un lieu pour vivre et s’organiser ensemble : 

 

« On était tous dans la même merde. Pour obtenir quelque chose individuellement, 

chacun tout seul, on allait pas y arriver. On a profité aussi du moment où on est tous 

ensemble, et d’essayer de se dire ‘on a réussi à dégager un dictateur’. Il y avait cette 

énergie de la révolution, et on avait cette force de lutte aussi de révolution qui était là, 

présente dans les cœurs et dans l’énergie de ces jeunes-là. Et on a essayé de continuer 

de se battre pour avoir ensemble des papiers et un lieu. » 

 

Cette dimension ‘révolutionnaire’ est présente dès la manifestation du 1er mai (voir la photo 

prise pendant la manifestation, figure 16), et se traduit ensuite en ‘registre discursif tactique’152 

qui est « déployé en vitrine du mouvement » (Veron, 2013, p. 4)  : le collectif produit plusieurs 

tracts et communiqués153 qui font directement référence à la révolution tunisienne et à l’accueil 

en Tunisie des réfugiés en provenance de Libye qui traversaient la frontière tuniso-libyenne 

(voir figure 17) :  

 

« Nous, fils de la Révolution (…) nous exigeons un lieu pour vivre et pour s’organiser 

et des papiers. Ça semble impossible ? En Tunisie, nous avons déjà fait l’impossible, 

nous avons fait la révolution et maintenant nous accueillons les Libyens et comment 

sommes-nous accueillis ici ? »  

 

																																																								
152 Veron reprend la différence faite par De Certeau entre tactique et stratégie. “Tandis que la stratégie renvoie au 
« calcul des rapports de force qui devient possible à partir du moment où un sujet de vouloir et de pouvoir est 
isolable d’un “environnement” », la tactique procède d’un « calcul qui ne peut pas compter sur un propre, ni 
donc sur une frontière qui distingue l’autre comme une totalité visible. La tactique n’a pour lieu que celui de 
l’autre » » (De Certeau,1990 cité dans Veron 2019 : 25) 
153 Je remercie le Remouleur, ‘local auto-organisé de luttes et de critiques sociales’ à Bagnolet, d’avoir conservé 
tous les archives de la lutte des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ et les avoir partagés avec moi. Pour la totalité 
des communiqués et tracts, en français et en arabe, ainsi qu’un tract de présentation du Remouleur, voir annexe 
‘Archives de la Lutte des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ 
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Pour le collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’, la ‘construction discursive de la 

légitimité’ (Brücker, Veron, & Vertongen, 2019) tourne donc autour de la révolution tunisienne. 

Elle est mobilisée pour construire une légitimité des migrants tunisiens à être accueillis et 

régularisés en tant que ‘fils de la révolution’.  

 

Les revendications se concentrent sur la demande collective de papiers pour être régularisés et 

d’un lieu pour être hébergés et s’organiser collectivement. Cette dimension collective est 

centrale puisqu’elle donne la possibilité de faire une demande de régularisation en tant que 

collectif mais aussi de rester regroupés grâce à un espace où s’organiser et continuer la lutte :  

 

« Les revendications, c’était clair pour nous : papiers, un lieu pour s’organiser. Pour 

avoir les papiers il faut qu’on s’organise, il faut être collectivement regroupés dans un 

groupe pour s’organiser et arracher les papiers à l’État français. Dans l’urgence, on 

demandait un hébergement, un lieu pour habiter le monde, puis se battre et lutter pour 

avoir les papiers collectivement. (…) » 

 

Les revendications des ‘Tunisiens de Lampedusa’ ont un lien avec les mouvements des sans 

papiers plus anciens. Contrairement à ce qui arrive en Italie ou en Espagne, en France ‘les 

régularisations n’ont jamais été un moyen de gestion des flux migratoires : hormis les cas 

isolés, elles ont toujours été le produit de luttes collectives’ (Morice, 2008, p. 133). Les 

migrants tunisiens entrent dans une logique de ‘lutte revendicative’ (Pette, 2012) en demandant 

collectivement des papiers, donc une régularisation.  

 

Ils revendiquent aussi un lieu pour vivre et pour s’organiser. À la revendication d’un 

hébergement digne se somme celle d’un lieu d’auto-organisation. Bouamama, dans une 

chronique sur la lutte des sans papiers lillois, rappelle que « la question du local est, après celle 

de la visibilité (mais aussi en lien avec elle), la seconde en importance pour la construction 

d’un rapport de force”; inscrire une mobilisation dans la durée « suppose la mise en place d’un 

espace de débats, de confrontations et de décisions » (Bouamama, 2014, p. 47).  

 

Comme on l’a vu, les ‘Tunisiens de Lampedusa’, réunis pour la première fois dans les locaux 

de la CIP, décident avec des soutiens de prendre la tête du cortège de la manifestation du 1er 

mai à Paris et d’occuper ensuite un bâtiment vide appartenant à la mairie de Paris, situé au 51 
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rue Simon Bolivar dans le 19ème arrondissement. Cette occupation ne dure que quatre jours154 

et les occupants, harraga et soutiens, sont violemment expulsés le 4 mai 2011.  

Dans la section suivante, je me focalise sur les quatre jours d’occupation pour explorer les 

modes d’organisation sur place ainsi que les interactions entre migrants, soutiens, acteurs 

institutionnels et policiers. 

 

 

 

  

																																																								
154 Pour une chronologie détaillée et des images de l’occupation voir : https://pensebete.archyves.net/ 
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Figure 16 –Manifestation du 1er mai 2011 à Paris 
©Coordination Intermittents et Précaires Île-de-France, Source : http://cip-paris.fr/cip 
 

 
Figure 17 – Communiqué du Collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’, 12 mai 2011 
Source: terrain 
 
  

Scanned with CamScanner
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Section B – L’expérience de l’occupation du 51 rue Simon Bolivar  

 

Les modes d’organisation sur place : entre élaboration des stratégies de lutte et gestion du 

quotidien 

 

Pendant l’occupation, plusieurs autres acteurs sont présents aux côtés des ‘Tunisiens de 

Lampedusa’ en tant que ‘soutiens’. Cet espace de mobilisation, dans le bâtiment autant qu’en 

dehors, est médiatisé et investi, comme c’était le cas du campement des Quatre Chemins155, par 

une multitude d’acteurs aux motivations d’engagement hétérogènes. En effet, pendant la 

manifestation du 1er mai, le ‘collectif des Tunisiens de Lampedusa’ et ses ‘soutiens militants’ 

côtoient des acteurs tunisiens156, des associations françaises de soutien aux migrants et des 

militants d’horizons divers déjà mobilisés auparavant sur le campement des Quatre Chemins. 

Une partie d’entre eux rejoint le bâtiment occupé après avoir participé au cortège. Pour donner 

juste quelques exemples, la FTCR, association de la gauche tunisienne, met à disposition ses 

locaux pour imprimer les tracts produits par le collectif. Des membres de la ‘section Paris’ du 

‘Front de Libération Populaire de la Tunisie’157, qui ont rejoint les ‘Tunisiens de Lampedusa’ à 

la manifestation, sont également mobilisés sur le lieu de l’occupation et certains d’entre eux, 

Tunisiens, assurent entre autre la traduction de l’arabe au français158.  

Ayoub, très critique envers l’attitude de certains acteurs qu’il juge opportunistes, se rappelle de 

la difficulté à saisir les motivations et positionnements de chacun pendant l’occupation : 

 

« Au départ, j’avais pas une vision, je savais pas qui nous aidait vraiment et qui est 

juste là pour… il y avait plein de politiciens aussi, des partis politiques qui essayaient 

de donner l’image médiatique qu’ils soutiennent les Tunisiens arrivés après la 

révolution, qu’ils soutiennent la révolution tunisienne, que machin, mais c’était juste 

devant en fait, c’était juste pour les médias. Ils venaient à la Villette puis ils sont venus 

aussi devant Simon Bolivar. Ils ne sont pas rentrés à l’intérieur. Sinon il y avait la CIP, 

la FTCR une association d’aide aux Tunisiens, ils avaient un local vers Porte de la 

Villette aussi où on imprimait des tracts, et la majorité c’était plutôt des militants 

																																																								
155 Voir chapitre précèdent 
156 C’est par exemple le cas de Jalal, dont on a analysé la trajectoire d’engagement dans le chapitre précèdent 
157 Voir la page Facebook du FLPT https://www.facebook.com/profile.php?id=100078587345383 et le 
communiqué du FLPT à propos de l’occupation : https://www.cip-idf.org/spip.php?article5618 
158 Voir l’entretien réalisée avec une étudiante tunisienne membre du FLPT, engagée auprès du collectif et qui a 
acté en tant que traductrice à Simon Bolivar (Sossi, 2012a, p.94) 
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anarchistes et des gens qui ouvraient des squats. Ils étaient vraiment bien là et à fond 

parce que ils nous ont aidé de tous les moyens » 

 

Selon le témoignage d’Ayoub, les ‘militants anarchistes’ et ‘les gens qui ouvraient des squats’ 

étaient les plus nombreux à être présents sur le lieu et les plus actifs en soutien aux migrants. 

Juliette, la vingtaine en 2011, est étudiante en philosophie et proche de groupes de militants 

autonomes. Elle est présente pendant l’occupation. Elle raconte que les questions politiques, 

mais aussi les questions pratiques telles que le besoin de nourriture et les conditions 

d’hébergement, étaient discutées dans des réunions collectives qui avaient lieu tous les jours à 

l’intérieur du bâtiment :  

 

« On faisait un point tous les jours : où est-ce qu’on en était pour les demandes de 

papiers et les demandes d’hébergement, est-ce qu’on fait des manifs cette semaine, on 

parlait de la nourriture, est-ce qu’il fallait rester dans le lieu ou bouger. (…) C’est à 

dire qu’on parlait des soucis du moment et du coup il y avait des trucs très pratiques, 

comment on s’organise pour la bouffe, qu’est-ce qu’il reste comme bouffe, est-ce qu’on 

va contacter tel et tel marché ou supermarché pour récupérer de la bouffe. Et des trucs 

beaucoup plus politiques : comment on avance sur la demande des papiers, qu’est-ce 

qu’on fait, est-ce qu’on va tous ensemble dans tel ou tel lieu, devant la Préfecture pour 

faire des pressions etc. (…) On faisait des réunions tous les jours pour savoir comment 

faire avancer le mouvement, comment faire de la communication, quelles 

revendications on voulait mettre en avant pour les gens qui arrivaient. Donc 

évidemment après ça a rejoint des luttes plus anciennes des sans papiers, donc ‘des 

papiers pour tous’, et là évidemment comme c’était après la révolution on voulait que 

ce soit des papiers, des visas politiques » 

 

Les revendications, les décisions sur comment organiser et poursuivre la mobilisation, ainsi que 

sur les textes des tracts et des banderoles étaient discutés d’abord dans des réunions séparées 

puis dans des réunions collectives. Les ‘soutiens militants’ et les migrants tunisiens se divisaient 

d’abord dans des réunions ‘non-mixtes’ pour se réunir après et prendre des décisions. Des 

discussions avaient eu lieu au sein du collectif, mais aussi avec les soutiens, concernant 

l’organisation de la mobilisation et la possibilité d’investir d’autres lieux à Paris, dont des lieux 

appartenant à Ben Ali. Dans les mots d’Ayoub : 
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« [Il nous ont aidé] avec de la bouffe, dans les réunions même à l’intérieur un petit peu 

pour à éclaircir les choses et les buts qu’on avait. C’était un lieu, un bâtiment pour 

s’organiser, c’était la banderole qu’on a faite aussi, on faisait des réunions séparément 

puis on se réunissait tous ensemble pour décider exactement où on va (…) On avait 

l’idée d’obtenir un lieu qui appartient à la famille Ben Ali ou Trabelsi. J’avais réussi à 

avoir la liste de tous les biens mais les gens n’étaient pas si chauds, ils avaient peur, les 

associations étaient contre toucher à quelque chose qui appartenaient à l’État tunisien. 

Selon moi, c’était naïf de penser que ça allait revenir à l’État, les procédures sont 

tellement longues, pense à l’argent qui reste bloqué dans les banques. Les associations 

voulaient arracher des trucs au gouvernement français mais c’était beaucoup plus 

simple d’obtenir ça que d’aller négocier avec la mairie ou l’État français – un hôtel qui 

appartient à Ben Ali, plus personne va rien dire. (…) En parlant ensemble, en 

dialoguant ensemble on prenait des décisions, chacun dit ce qu’il pense, on 

s’embrouille on s’engueule et puis au final on arrive à sortir avec quelque chose de 

décisif, on va faire une manifestation demain, on préparait une banderole, un tract en 

arabe tunisien et traduit en français qu’on allait imprimer à la FTCR » 

 

Les communiqués, les banderoles et les tracts étaient réalisé souvent dans des petits espaces 

informels pendant les réunions. Dans le tract imprimé et distribué le 2 mai 2011, le lendemain 

de l’occupation, le collectif demande ‘un lieu pour vivre ensemble et s’organiser’ ainsi que ‘des 

papiers pour circuler et vivre librement’ (voir figure 19). La banderole à laquelle Ayoub fait 

référence a été affiché sur la façade du bâtiment de la rue Simon Bolivar pendant l’occupation 

(voir figure 18) : on y lit ‘ni police ni charité, un lieu pour s’organiser’, un slogan qui fait 

référence à la traque aux Tunisiens qui avait lieu en France au printemps 2011, ainsi que la 

volonté des harraga tunisiens membres du collectif de s’organiser de manière autonome, de ne 

pas être aidé de manière caritative mais plutôt de s’affirmer en tant que sujets qui revendiquent 

leur droit à être là.  
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Figure 18 – Extérieur du bâtiment occupé au 51 avenue Simon Bolivar, 3 mai 2011  
 © Caterina Giusa 
 

  
Figure 19 – Communiqué 1 du Collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’, 2 mai 2011 
Source: terrain 

Scanned with CamScanner
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Les réunions quotidiennes pendant l’occupation sont donc des ‘espaces militants’ mais aussi 

des ‘espaces de parole’ : 

 

 “Ce sont des espaces aux configurations diverses, non exempts de relations de pouvoir, mais 

tournés vers l’élaboration d’une codéfinition d’une situation vécue, considérée, pensée comme 

injuste. Ce sont des espaces publics à l’accès plus ou moins restreint mais où le sentiment d’être 

« du même côté » règne a priori. Et si dans ces espaces s’élaborent tactiques et stratégies 

d’actions, ce sont avant tout des lieux de parole.” 

(Veron, 2013, p. 6) 

 

Ces espaces de parole sont des espaces de rencontre et de socialisation politique autant pour les 

migrants que pour les acteurs engagés à leurs côtés. Ces espaces ne se limitent pas aux réunions, 

ce sont aussi :  

 

« les heures creuses, ces heures d’ennui, à tuer le temps, à boire du thé, à partager le temps 

long d'un quotidien d'occupation, où la parole se donne à écouter, aussi, dans les conversations 

anodines, au détour d’une confidence, en fonction du degré d’intimité de la situation, du 

nombre de gens présents...” 

(ibid.) 

 

C’est à cet espace militant et de parole qui se réfère de témoignage suivant. À parler c’est 

Juliette, qui s’est politisée en s’engageant dans les mobilisations de 2007-2009 contre la LRU159 

puis dans les mobilisations contre la réforme des retraites en 2010. En 2011, c’est la première 

fois que Juliette s’engage auprès des sans papiers. 

 

L’engagement auprès des ‘Tunisiens de Lampedusa’ comme ‘occasion de rencontre’  

 

Juliette, qui n’avait pas été au campement de la Villette, connaît des gens proches de la CIP qui 

l’informent de la première réunion avec les migrants : elle participe donc à la réunion dans 

laquelle le collectif décide d’occuper un bâtiment appartenant à la mairie au 51 rue Simon 

Bolivar et se rend ensuite à l’occupation avec d’autres soutiens autonomes : 

 

																																																								
159 Loi relative aux Liberté et Responsabilités des Universités 
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«  Eux, les Tunsi160, comme on les appelait, ils dormaient là-bas. Ils étaient très 

nombreux, je saurais plus dire exactement mais il y avait une centaine de personnes 

(…) C’était pas un lieu où il y avait des chambres : c’était un grand hall central avec 

des bureaux disposés tout autour donc les bureaux ça faisait comme un peu des 

chambres, tu vois, mais il y avait aussi plein de gens qui dormaient un peu partout dans 

le lieu. Et du coup moi, au début j’ai pas mal dormi là-bas avec d’autres soutiens » 

 

Juliette, qui se dit ‘timide’ et pas très vocale pendant les réunions, raconte avoir eu plus 

d’échanges avec les migrants lors de situations informelles, comme les soirées ou les moments 

de préparation des repas :  

 

« Moi, de toute façon dans ces luttes-là je parle pas beaucoup, pendant les réunions et 

tout ça. Je suis assez timide et du coup c’était plus des moments très informels quand je 

parlais avec les gens. Et c’était chouette. Mais de quoi on parlait exactement ? Pas de 

la révolution, ça c’est sûr. Pas de leur voyage, moi j’ai très peu questionné sur ‘ah vous 

êtes arrivés comment ?’ et tout ça. Je me souviens juste qu’à une soirée on était tous 

ensemble en bas, enfin pas tous ensemble mais en tout cas un groupe, une vingtaine de 

gens et qu’ils étaient plusieurs à avoir parlé de leur traversée. Mais c’était pas moi 

toute seule avec quelqu’un. Il y avait une discussion comme ça qui s’était faite pareil, 

de manière informelle, en discutant, et qu’il y en avait deux/trois qui racontaient 

comment ils étaient arrivés (…) On parlait un peu comme ça venait. J’ai pas mal parlé 

cuisine (rigole) parce que je faisais souvent la cuisine. Du coup, on parlait pas mal 

cuisine, et ils faisaient pas mal de musique aussi, donc c’est vrai que ça nous est arrivé 

à un moment de parler de ça… A des moments on se retrouvait après les réunions et on 

essayait de comprendre ce qu’il s’était passé, moi je leur demandais s’ils dormaient 

bien, est-ce qu’ils avaient rencontré des gens, comment ça se passait au quotidien pour 

eux ici, et vers la fin ça arrivait pas mal de fois que je leur demande où ils en étaient 

aussi, est-ce qu’ils avaient envie de quitter l’endroit, de quoi ils avaient envie… » 

 

Les discussions de Juliette ne portaient donc pas sur la révolution, ou sur les motivations de 

départ des migrants, mais plutôt sur le quotidien, et sur le vécu de la lutte.  

																																																								
160 ‘Les Tunisiens’ en arabe 
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Cependant, elle rappelle que parmi les soutiens, il y avait une division majeure entre ceux qui 

étaient venus soutenir les migrants tunisiens car ils ‘cherchaient le sujet révolutionnaire’ et 

ceux qui, comme elle, se situaient dans une perspective de rencontre avec les migrants. Juliette 

se souvient de la déception des premiers : 

 

« Alors moi je me souviens de moments de déception où les gens commençaient à 

comprendre qu’en fait tous les Tunisiens n’étaient peut-être pas des révolutionnaires. 

Il y avait peut-être un peu des gens de… peut être qu’ils sortaient de prison, peut-être 

que… voilà il y avait plein de gens différents en fait, il y en avait qui avaient participé 

à la révolution et d’autres qui n’avaient pas du tout participé à la révolution » 

 

Cette tendance d’une partie de la gauche radicale d’identifier dans les sans papiers le nouveau 

‘sujet révolutionnaire’ n’est pas nouvelle161. Siméant, dans son analyse des soutiens aux 

mouvements des sans papiers dans les années 1970, 1980 et 1990 décrit en effet l’engagement 

des « militants d'extrême gauche enclins à voir chez ces mêmes immigrés les seuls ferments 

véritablement révolutionnaires du prolétariat » (Siméant, 1998, p. 191). Cette tendance est 

accentuée avec l’arrivée des migrants tunisiens depuis la Tunisie en révolution.  

Mais la réalité complexe des profils des migrants et de leurs revendications, avant tout des 

papiers et un hébergement pour sortir de la situation d’extrême précarité dans laquelle ils se 

trouvent, est en décalage avec leurs projections. 

Pour Juliette, ce qui motivait l’engagement était la rencontre, qui n’est pas toujours possible 

dans des conditions de précarité et difficulté comme celles de l’occupation, mais qui produit 

des moments de joie162 : 

 

« T’avais des soirs absolument magnifiques. Je sais pas, une ambiance où il y a quand 

même beaucoup de joie et d’attention, et puis des repas où c’est beau, et puis des 

moments, souvent c’était toute la nuit hein. Enfin il y avait plein de nuits où on dormait 

pas du tout, et là il y avait vraiment des belles nuits comme ça, très longues, à se 

rencontrer tout ça. Et il y a des jours où c’était hyper tendu, où les gens sont épuisés, 

les gens s’engueulent. » 

																																																								
161 Pour une analyse plus générale des rapports et des divergences entre l’extrême gauche et les luttes de 
l’immigration postcoloniale voir (Bouamama, 2008) 
162 La même expression ‘c’étaient pour la plupart des moments de joie’, est utilisée par la militante et traductrice 
interviewée par Sossi et Tazzioli, voir note 159 
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Pour une partie des soutiens, dont Juliette, ces moments représentent une ‘rupture du temps 

politique habituel’ : 

 

« On comprend les enjeux stratégiques des sans papiers, qui peuvent être la 

construction d’un mouvement d’ampleur, et on essaie de produire quand même un 

discours politique ensemble. Pas qu’eux, ni que nous, mais on essaie de le produire 

ensemble. Et ce moment-là va permettre au moins un moment de rencontre, de 

discussion, de déplacement. On va essayer de se questionner ensemble, tout en ne 

mettant pas de côté le fait que c’est sûr, évidemment que leur problème premier c’est 

pas celui-là. Leur problème premier, c’est d’avoir des papiers, d’essayer de trouver une 

vie ici, de pouvoir développer une vie ici, parce que c’est bien pour ça qu’ils sont venus 

ici… Et donc ça c’est sûr que c’est compliqué, parce que t’as comme une double 

casquette. Tu dois à la fois gérer cette question-là de leurs enjeux à eux, auxquels tu 

espères pouvoir participer en tant que soutien, sans juger, ce qui est toujours forcement 

hyper difficile. Et en même temps se dire qu’en ce moment-là, puisque ils sont là et 

qu’ils sont dans la galère, et qu’on ouvre un endroit où on peut tous se retrouver et 

discuter, c’est déjà ça quoi. Ça déjà c’est un moment important, et on va voir ce que ça 

donne, et on a pas de but précis. Le but précis c’est pas ‘ah on va faire la révolution’. 

C’est ‘là, on est là, on discute et il se passe plein de choses géniales’. Après qu’est-ce 

qu’il va devenir, boh… Mais c’est comme une suspension dans le temps en fait, tu vois, 

dans l’espace. Moi c’est ça qui m’intéresse beaucoup dans la lutte, mais même dans les 

révoltes autres. Là si demain il y a des manifs contre le code du travail, moi c’est ça qui 

m’intéresse, c’est qu’est-ce qu’on arrive à produire à un moment qui sort du temps 

politique habituel. Qu’est ce qui fait rupture dans ce temps-là habituel de… je sais pas 

moi… le vote, les lois qui passent, les politiciens machin. Comment nous on arrive 

à…hop… trouver un moment où en fait on se réuni,t il y a une rupture et tout ce qu’on 

se dit entre nous et ce qu’on essaie de développer et tout ça, ça nous déplace tout le 

temps, ça nous permet de penser, de faire des choses et tout (…)» 

 

Le récit que Juliette fait sur ses raisons d’engagement auprès des ‘Tunisiens de Lampedusa 

pendant l’occupation rejoint l’analyse faite par Penissat : 
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“Les occupations constituent donc autant une action protestataire qu’une forme d’organisation 

: lieu de débat et de décision, suspension du temps et des pratiques ordinaires. Elles constituent 

des espaces de socialisation politique communs et par ce biais contribuent à une transformation 

des représentations du monde social et à l’apprentissage de savoir-faire militants.” (Penissat, 

2020, p. 422) 

 

Les dernières heures de l’occupation entre pression institutionnelle et policière  

 

Ces moments d’échanges et de rencontre deviennent de plus en plus difficiles au fil du temps. 

Au fur et à mesure, la médiatisation et la visibilité de l’occupation de l’avenue Simon Bolivar 

par le collectif amène la mairie de Paris à entamer des négociations et à faire des propositions 

de relogement pour une partie des occupants. Juliette souligne l’intérêt d’être dans un bâtiment 

de la mairie de Paris, ce qui ouvre une possibilité de négocier et d’établir un rapport de force 

qui n’existerait pas dans le cas d’une occupation d’une propriété privée : 

 

« C’était un endroit qui appartenait à la mairie donc c’était bien pour pouvoir négocier 

un peu différemment à ce moment-là parce que si ça avait été privé ça aurait été 

beaucoup plus compliqué, parce que c’était un squat, c’est du public et c’est vide depuis 

longtemps du coup tu négocies pas avec des propriétaires privés qui peuvent être hyper 

violents… L’enjeu était aussi de dire : ‘bah s’il y a plein de Tunisiens qui arrivent et 

éventuellement vous n’envoyez pas les flics, ou vous faites pas de procédure, vous venez 

parler avec nous, est-ce que vous nous laissez le lieu pendant un moment ?’ tu vois, 

c’est pas les mêmes modes de pression » 

 

Au printemps 2011, il était d’autant plus important pour le collectif de migrants tunisiens de 

créer un rapport de force et de négociation avec la mairie de Paris que le maire socialiste de 

l’époque, Bertrand Delanöe, avait affiché son soutien public non seulement à la révolution 

tunisienne mais aussi aux migrants tunisiens arrivés en France163. Ayoub, qui était devenu l’un 

des porte-paroles du collectif, participait aux négociations qui avaient lieu dans un café à côté 

de l’immeuble. Des migrants, accompagnés de quelques soutiens, rencontraient des 

négociateurs envoyés par la mairie et discutaient des possibilités et des conditions 

																																																								
163 2011, Arrestation de migrants tunisiens, colère des associations et de Bertrand Delanöe, LePost, 28 avril : 
http://www.lepost.fr/article/2011/04/28/2479354_arrestation-de-migrants-tunisiens-colere-des-associations-et-
de-bertrand-delanoe.html 
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d’hébergement dans des foyers d’urgence, et des nombres de place disponibles. Ils rentraient 

ensuite à l’occupation et rapportaient les échanges dans les réunions. 

Les places en foyer d’urgence proposées pendant les négociations n’étaient pas suffisantes pour 

reloger tous les migrants et les foyers étaient fermés la journée, ce qui obligeait les migrants à 

passer les journées dehors. Les propositions ne prenaient pas en compte les revendications du 

collectif, essentiellement de pouvoir être relogés tous ensemble dans le même lieu, d’avoir un 

lieu de réunion pour pouvoir continuer à s’organiser collectivement et d’avoir des garanties sur 

le fait qu’il n’y aurait pas d’interventions policières et d’arrestations (voir figure 20). De plus, 

des témoignages relatent des propositions de régularisation et d’hébergement faites 

individuellement à des membres actifs du collectif dans le but de faire faiblir la mobilisation.164 

Ayoub résume :  

 

« L’idée de l’État c’était de se débarrasser de nous et de nous partager » 

 

Cette volonté de diviser les collectifs mobilisés, de faire des propositions qui divisent de facto 

le mouvement et obligent à la constitution de listes entre ceux qui seront logés et ceux qui ne le 

seront pas, ceux qui auront des papiers et ceux qui n’auront pas, est courante dans la gestion 

des mobilisations des sans papiers de la part des autorités. C’est ce que Morice appelle, en se 

référant à l’expulsion de l’église Saint Bernard occupés par les sans papiers et aux procédures 

de régularisation qui ont suivi, le « piège éternel du cas par cas » : 

 

« Les pouvoirs publics ont de longue date et partout érigé l’arbitraire en mode de sélection des 

dossiers. Ils ont toujours su distiller leur traitement en vue de désunir les personnes. Ici, cela 

ne se dit pas seulement « diviser pour régner », mais aussi, après les effets désastreux d’une 

attaque d’église à la hache, « reprendre la main » (…) C’est la générosité discrétionnaire et 

excluante, vieille méthode caritative héritée des dames patronnesses, qui tourne le dos au droit 

des personnes. (…) C’était là exposer le mouvement des sans papiers à suivre une logique de « 

sauve-qui-peut et chacun pour soi » ». 

																																																								
164 Voir notamment le film documentaire ‘Brule la mer’ (2016) réalisé par une militante de la CIP et un harraga 
du collectif, qui reconstruit les dynamiques de mobilisation du collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ à 
travers des témoignages de migrants tunisiens mobilisés. Ces stratégies de division des collectifs de sans papiers 
mobilisés ne sont pas nouvelles : pour un autre exemple notable voir l’analyse de Morice sur le mouvement des 
sans papiers de Saint-Bernard (Morice, 2014, p. 43) 
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(Morice, 2014, p. 43-44)  

Cette logique de division contribue en effet à diviser de facto le mouvement. Les négociations, 

les propositions des soutiens ‘institutionnels’ ainsi que la pression policière qui rend concrète 

la menace l’expulsion changent les équilibres de l’occupation et créent des tensions à l’intérieur 

du collectif mais aussi entre le collectif et les ‘soutiens militants’. Juliette se souvient : 

 

« Et puis forcément, au fur et à mesure du temps, les réunions ça changeait parce qu’il 

y avait énormément de pression aussi de la part et de la mairie et éventuellement des 

flics qui allaient venir au bout d’un moment pour chasser, expulser quoi. Donc tous les 

jours, les réunions étaient là-dessus, elles étaient un peu progressives (…) Les réunions 

sont devenues très fatigantes parce qu’il y avait de plus en plus de tensions et elles 

venaient de partout, pour les Tunisiens qui commençaient à être fatigués, qui avaient 

l’impression que les choses n’avançaient pa,s que les négociations n’avançaient pas 

assez. Je pense qu’il y a eu tout un moment aussi où ils se sont demandé où était leur 

soutien, c’est-à-dire est-ce que c’est stratégique pour eux d’être avec nous, les 

autonomes militants, qui ont des points de vue un peu radicaux sur la lutte et sur qu’est-

ce qu’il faut faire. Et il y avait des soutiens extérieurs aussi, plus institutionnels, qui 

venaient aussi leur parler et leur proposer des trucs : plus de négociation pour des 

foyers, pour les papiers etc. Il y avait cette tension-là, et je pense qu’eux, ils étaient et 

extrêmement fatigués et extrêmement soucieux de savoir où est-ce qu’il fallait qu’ils se 

placent, avec qui il fallait qu’ils luttent etc… » 

 

Les doutes et hésitations des migrants tunisiens sur la posture à tenir dans le contexte des 

négociations se matérialisent dans les réunions, et se cristallisent souvent sur des questions liées 

à la langue employée dans les discussions et à la traduction :  

 

« Il y avait des enjeux de traduction tout le temps (…) À la fin il y a eu pas mal 

d’engueulades, parce qu’il arrivait souvent que les Tunsi au milieu de la réunion ils 

s’engueulaient ou alors ils avaient envie de se dire des trucs à eux aussi, donc ils 

parlaient en arabe et il y avait des militants, des soutiens quoi, qui gueulaient parce 

qu’ils ne comprenaient pas, ils disaient ‘tout doit être su’. (…) Moi ça, ça m’a beaucoup 

énervée parce que pour moi on n’a pas à tout savoir… Parce qu’il s’agit aussi de se 

dire qu’en tant que soutiens, notre problématique à nous est d’accompagner tout un tas 
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de gens comme on peut, mais surtout comme ils le veulent en fait. Et du coup, moi je 

vois pas où est le problème, à un moment, de vouloir absolument savoir tout ce qui se 

dit entre eux et quelle est leur stratégie, parce que de toute façon, leur stratégie elle 

sera toujours double (…) Il y avait ce qu’ils nous disaient à nous qu’ils allaient faire, 

et ce qu’il se passait derrière. Et évidemment qu’eux, quand des institutions leur 

proposent des logements discrètement, bah ils hésitent, et ils en parlent entre eux, et ils 

ne savent pas ce qu’ils vont faire (…) Et moi je comprends qu’il faille leur dire ce que 

nous on en pense, leur dire’ faites attention avec eux, souvent ils disent il y a 100 places 

en fait il n’y en a que 20. Vous allez vous retrouver dans la merde’ etc… Et en même 

temps on avait quoi, nous, comme solution à leur proposer ? » 

 

Les migrants ont des stratégies propres, des intérêts parfois divergents avec ceux des soutiens 

car ils sont obligés de composer avec une situation d’extrême précarité, autant administrative 

que matérielle. Veron, dans son analyse du mouvement des grèves des travailleurs sans papiers 

de 2008-2009, emprunte à Michel de Certeau la distinction entre tactiques et stratégies165 et en 

fait un outil analytique fécond pour comprendre les registres de rationalité et les 

positionnements des différents acteurs, sans papiers et ‘soutiens’. Dans son cas les soutiens sont 

onze organisations qui encadrent le mouvement, lors de la grève. Il invite à voir, dans la tension 

qui se dessine pendant la grève entre possibilité de régularisation individuelle et construction 

d’un rapport de force pour mener une lutte syndicale plus globale, non pas une simple 

opposition entre intérêt individuel et intérêt collectif, mais une contradiction entre horizon 

stratégique et horizon tactique : 

 

« C’est la position dominée des sans papiers qui, sans leur ôter leur capacité d’action, les place 

dans un registre tactique, lequel se décline en un éventail de pratiques orientées vers un 

incessant « bricolage » dont « la règle du jeu est de toujours s’arranger avec les “moyens du 

bord” » dans un environnement largement oppressif. » 

(Veron, 2019, p. 25) 

 

																																																								
165 “Tandis que la stratégie renvoie au « calcul des rapports de force qui devient possible à partir du moment où 
un sujet de vouloir et de pouvoir est isolable d’un “environnement” », la tactique procède d’un « calcul qui ne 
peut pas compter sur un propre, ni donc sur une frontière qui distingue l’autre comme une totalité visible. La 
tactique n’a pour lieu que celui de l’autre » » (De Certeau, 1990 cité dans Veron 2019, p.25)  
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Les sans papiers tunisiens se trouvent donc dans un ‘horizon tactique’ qui ne leur permet pas 

toujours de réfléchir en termes de rapport de force, alors que les soutiens réfléchissent en termes 

de stratégie. Cependant, les frontières entre ces deux horizons sont poreuses chez les différents 

acteurs : Juliette montre dans le récit ci-dessus être attentive et consciente des contraintes qui 

pèsent sur les migrants tunisiens au moment des négociations.  

 

De plus, parfois l’évolution de la mobilisation est définie par des événements qui sortent de ces 

logiques, tactiques et stratégiques. Un jour avant l’expulsion de l’immeuble de la rue Simon 

Bolivar, un évènement change le cours des négociations. Juliette raconte :  

 

« Il y avait des cars, en fait l’expulsion était imminente, genre dans la semaine la mairie 

avait dit ‘comme vous refusez toutes nos propositions de relogement, à un moment, on 

va vous virer quoi’. Et du coup, un jour ils ont proposé comme un ultimatum des places 

en foyer, et il y avait des cars qui étaient venus pour venir chercher les gens et les 

amener au foyer. Il y avait des flics et tout, devant le lieu, et des cars qui étaient garés 

devant dans la rue, et c’était extrêmement tendu parce que forcement il y en avait plein 

qui voulaient y aller. (…) Les cars ils sont là donc, et c’est un jeu de tension d’essayer 

quand même de faire venir les gens alors qu’ils viennent juste de leur dire que tout ce 

qu’ils avaient, eux, demandé, non c’était mort. Donc forcément il y avait des gens qui 

étaient devant, qui faisaient leurs valisent et qui étaient là ‘oui mais il faut que j’y aille’. 

Donc il y en avait qui s’étaient dirigés vers les cars, et d’autres qui étaient dehors ou 

dedans, et qui disaient ‘non, on y va pas, on peut pas y aller’. Et un truc fou qui s’est 

passé, c’est qu’il y a un mec, un Tunisien, qui est monté sur le toit de l’immeuble et qui 

a commencé à hurler que si les gens partaient il sautait. Et nous on était tous en bas 

genre ‘haa’. T’as tout le monde qui regarde et tout, et là c’était incroyable, là les gens 

ils sont revenus, ceux qui partaient vers les cars ils sont revenus. Et il y en a qui sont 

montés sur le toit et sont allés le chercher en disant ‘non on part pas on part pas 

t’inquiète pas’. Parce que lui il disait ‘si vous partez c’est fini, tout ce qu’on a fait là 

c’est fini, on va tous se retrouver tous seuls et il y a plus rien à faire’. Et ils sont tous 

revenus, quelques-uns ils sont allés le chercher là haut et ils l’ont redescendu en bas 

comme une star tu sais. Ils le faisaient sauter comme ça dans leurs bras, ils se sont mis 

à chanter des chants et tout ça, ils étaient trop heureux et ils ne sont pas partis en fait. 

Mais tu vois, nous on a rien fait. On n’aurait pu rien faire » 
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Le lendemain matin, après cet épisode qui détermine le refus collectif des propositions 

d’hébergement par les ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’, la mairie de Paris demande à la 

préfecture de police d’expulser le bâtiment, en mettant en avant dans un communiqué officiel 

l’insalubrité et la dangerosité du lieu mais aussi la manipulation dont seraient victimes les 

migrants tunisiens166. Ce type d’accusations ne sont, elles aussi, pas nouvelles : Morice rappelle, 

dans son analyse de la mobilisation des sans papiers de Saint Bernard en 1996, les tentatives de 

discréditer le mouvement en pointant à la manipulation de la part des militants trotskistes venus 

en soutien aux sans papiers (Morice, 2008, p.134). Le collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à 

Paris’ répond à ces accusations dans un communiqué (figure 20) dans lequel les migrants 

soulignent avoir pris leurs décisions en autonomie et rappellent les raisons de leur refus.  

 

																																																								
166 Je n’ai pas été en mesure de retrouver le texte de communiqué de la mairie de Paris. Pour des détails sur le 
communiqué voir : CIP, 2011, De qui la ville de Paris est-elle l’amie?, 6 mai: https://www.cip-
idf.org/spip.php?article5620 
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Figure 20 – Communiqué du Collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’, 7 mai 2011 
Source: terrain 
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Section C – De la mobilisation au retour à la débrouille  

 

L’après Bolivar entre occupations, rassemblements et manifestations 

 

De l’expulsion très violente du bâtiment de la rue Simon Bolivar, à l’aide d’un hélicoptère, des 

gardes mobiles et des policiers167, résultent une centaine de gardes à vue de migrants et de 

soutiens présents sur le lieu, la mise en rétention en vue de l’expulsion vers l’Italie d’une partie 

des migrants et la délivrance de plusieurs dizaines d’APRF, Arrêtés Préfectoraux de Reconduite 

à la Frontière168.  

Le jour suivant, un rassemblement est organisé devant le ministère de l’Intérieur à l’initiative 

de plusieurs associations tunisiennes et françaises169 pour exiger la libération des migrants 

tunisiens retenus : les associations plaident « pour la régularisation de tous les migrants 

tunisiens de Lampedusa. Pour soutenir les jeunes des révolutions démocratiques arabes » et 

reprennent donc les registres discursifs utilisés par le collectif dans les différents communiqués. 

Au fur et à mesure de la fin des gardes à vue des migrants et soutiens arrêtés pendant 

l’expulsion, le collectif se réunit à nouveau et organise une manifestation au métro Couronnes 

le 6 mai pour réclamer « Liberté, Papiers »170.  

Le 7 mai, une partie des migrants occupe, avec des soutiens, le gymnase de la Fontaine-au-Roi 

à Belleville, et dans les jours qui suivent plusieurs ouvertures de squats et occupations ont lieu 

en parallèle, comme celle d’un foyer appartenant à l’AFTAM171, non loin du gymnase.  

Juliette, qui était présente au gymnase, me raconte les très mauvaises conditions sur place :  

 

« Quand même, c’était encore pire que Bolivar… Moi, à l’expulsion j’étais là, mais par 

contre après il y a eu une semaine où je ne sais pas trop ce qu’il s’est passé. Je pense 

que les Tunisiens ont été dispatchés un peu à droite et à gauche, dans des squats, chez 

des gens, où on pouvait et après ils sont rentrés dans ce gymnase qui n’était plus utilisé 

à Belleville. Bon là, les conditions étaient vraiment catastrophiques. Il y a pas de pièces, 

il n’y avait qu’une seule pièce gigantesque et c’est tout. Moi, j’y allais encore de temps 

																																																								
167 Voir : CIP, 2011, De qui la ville… op.cit. 
168 ANAFÉ, GISTI, L’Europe vacille… op.cit. , p.22-23 
169 Dont l’ATF et la FTCR : Communiqué interassociatif ‘Appel à la solidarité avec les jeunes Tunisiens’, 5 mai 
2011 :  https://www.gisti.org/spip.php?article2284	
170 Voir : CIP, 2011, De qui la ville… op.cit. 
171 Association pour la Formation des Travailleurs Africaines et Malgaches 
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en temps mais ça marchait pareil qu’au début, il fallait faire la bouffe, il y avait les 

réunions, il y avait des manifs aussi » 

 

Au gymnase, les difficultés et les tensions exposées lors de l’analyse de l’occupation de la rue 

Simon Bolivar s’accentuent : aux négociations difficiles avec la mairie pour obtenir des 

relogements collectifs et des garanties contre les arrestations (voir figure 20 et 21) s’ajoute 

l’arrivée de nouveaux acteurs. Plusieurs témoignages relatent de tensions entre les ‘soutiens 

militants’ et les islamistes de la mosquée de Couronne et des partis politiques tunisiens qui 

auraient essayer de ‘récupérer les migrants’172. 

Si la mobilisation faiblit, et la répression policière reste importante, plusieurs manifestations et 

rassemblements sont quand même organisés à cette période par le collectif et ses soutiens. Le 

13 mai, une manifestation est organisée au départ du gymnase et jusqu’au parvis de l’Hôtel de 

Ville et le 21 mai, date du dernier communiqué signé par le collectif, un rassemblement est 

organisée au campement des Quatre-Chemins (voir figure 22), où des migrants tunisiens 

dorment toujours. Plusieurs autres actions symboliques sont mises en place pour dénoncer 

l’attitude de la mairie de Paris, qui selon le collectif affiche son soutien au ‘processus 

démocratique’ en Tunisie en incitant le tourisme français en Tunisie mais ne s’occupe pas du 

sort des ‘jeunes de la révolution tunisienne’ à la rue à Paris. Ainsi, des rassemblements ont lieu 

à l’occasion de manifestations officielles comme le ‘Village du Jasmin’ organisé à l’Hôtel de 

Ville, le Salon de l’Immobilier Tunisien à Champerret et l’inauguration de la place Mohammed 

Bouazizi dans le 14ème arrondissement. 

Mais ces actions symboliques ne se limitent pas aux manifestations. Dans la même période, les 

‘Tunisiens de Lampedusa’ « ont peut-être accompli l’acte symbolique le plus significatif, en 

France, de la chute de l’ancien régime, en occupant les locaux du RCD à Paris » (Allal & 

Geisser, 2018, p. 39). 

 

 

																																																								
172 Voir entretien cité dans note 159 
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Figure 21 – Communiqué du Collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’, 9 mai 2011 
Source: terrain 
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Figure 22 – Communiqué du Collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’, 12 mai 2011 
Source: terrain 
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#Botzaris36, un enjeu tunisien 

 

Le 31 mai 2011, une partie des migrants qui occupaient le gymnase de Belleville décide 

d’occuper, avec des soutiens, un immeuble situé au 36 rue Botzaris dans le 19ème 

arrondissement173. Ancien foyer pour étudiantes tunisiennes dans les années 1970, l’immeuble 

devient le siège à la fin des années 1980 du Rassemblement des Tunisiens de France : 

officiellement une maison des associations tunisiennes en France, le RTF est en réalité 

l’émanation directe du RCD, le Rassemblement Constitutionnel Démocratique, le parti de Ben 

Ali.  (Geisser, 2012, p. 162). « Botzaris » devient donc rapidement «  pour les immigrés et leurs 

descendants le symbole fantasmé de l’omnipotence du RCD en France » (Zederman, 2018b, p. 

406), le siège des renseignements du régime dans l’imaginaire de la communauté tunisienne 

résidente en France. 

L’occupation, pendant la première moitié du mois de juin 2011, du bâtiment de Botzaris n’est 

pas directement revendiquée par le collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’, ce qui 

participe aux soupçons d’instrumentalisation des migrants de la part d’acteurs impliqués dans 

des enjeux politiques tunisiens. Habib, un citoyen franco-tunisien, la vingtaine en 2011, 

membre d’Action Tunisienne, une association tunisienne créée à Paris après la révolution pour 

participer à l’accueil des migrants au campement des Quatre-Chemins, était présent à 

l’occupation. Selon son témoignage, plusieurs acteurs tunisiens, certains membres du RTF, qui 

était devenu entretemps l’Union Générale des Tunisiens de France, d’autres membres 

d’anciennes et nouvelles associations tunisiennes, étaient engagés dans des actions de solidarité 

envers les migrants occupant le bâtiment. La question de l’accueil des migrants tunisiens 

s’articulait avec des enjeux propres à la recomposition de l’espace politique tunisien en France, 

et notamment à l’enjeu des archives présents dans ce lieu. Habib raconte : 

 

« Tout a été nettoyé entre février et mars, il restait des archives mais ils voulaient peut-

être qu’on les trouve. Les premiers jours il s’agissait des archives, il y a des gens qui 

sont partis avec des camions, des gens qui les revendaient à des journalistes, et il y a 

eu un collectif ‘Vérité et Justice Botzaris’ constitué en juillet qui a pris les archives fin 

mai. Un fusil à pompe a été retrouvé, on sait pas ce qu’il est devenu, c’était les 

renseignements donc forcément il y a eu beaucoup de rumeurs, de méfiances sur qui est 

																																																								
173 Des témoignages récoltés pendant l’enquête de terrain auprès de militants tunisiens relatent des tentatives 
précédentes d’occupation, qui n’avaient pas abouti : en janvier 2011 à l’initiative de militants de la gauche 
tunisienne en France et en avril 2011 à l’initiative de migrants tunisiens arrivés de Lampedusa  
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un flic, il y avait beaucoup de journalistes, c’était incroyable. #Botzaris36 était le 

hashtag numéro un en France pendant un mois : c’est devenu le symbole, même si 

c’était juste 50 migrants, il y avait des migrants qui vendaient les feuilles aux 

journalistes. C’était le mythe des services secrets de Ben Ali » 

 

Si ce sont les archives récupérées, dont la majorité datait d’avant 2006, qui ont attiré l’attention 

des médias174, la dimension symbolique de l’occupation de ‘Botzaris’ a aussi permis une 

médiatisation de la question de l’accueil migrants. Habib, avec d’autres membres de son 

association, crée le hashtag #36Botzaris175. Si les occupants de l’immeuble de Botzaris sont 

expulsés d’abord le 7 juin puis de manière définitive le 16 juin, la visibilité du hashtag 

notamment sur twitter leur permet de lever des fonds pour organiser des actions de solidarité 

pour les migrants qui s’installent dans un campement de fortune en face de l’immeuble, dans le 

parc des Buttes Chaumont. Habib explique :  

 

« À partir de ce moment-là, on reprend la structure associative, on fait la distribution 

de repas entre juin et octobre. Il y a une volonté claire d’aider avec les gens du quartier, 

qui sont sincères dans l’aide. Il n’y a pas objectifs politiques, juste un soutien 

humanitaire, dans l’intérêt seul des migrants. C’était un rassemblement quotidien, 

convivial, on discutait, on chantait (...) Il y avait le boulanger kabyle du coin, mais aussi 

les Tunisiens de Belleville qui nous donnaient les restes, une association pour ramener 

les fringues, les couettes, les tentes, les duvets mais aussi beaucoup d’individus 

anonymes, des copains de copains, des avocats qui venaient gratuitement pour suivre 

les migrants retenus au CRA » 

 

Une solidarité de voisinage s’organise donc au campement des Buttes Chaumont, qui rappelle 

les engagements analysés dans le chapitre précédant au campement des Quatre-Chemins. Habib 

souligne la dimension uniquement ‘humanitaire’ de son engagement, ‘dans l’intérêt des seuls 

migrants’, pour se différencier des acteurs qui se seraient engagés pour des questions politiques. 

 

																																																								
174 Les archives ont donné les preuves de fraudes électorales, emplois fictifs et autres malversations organisées par 
le parti au pouvoir en Tunisie, voir Grira, Sarra, 2011, "Botzarileaks": les archives du RCD à Paris révèlent les 
malversations du parti de Ben Ali, Observateurs de FRANCE 24, 21 septembre: 
https://observers.france24.com/fr/20110921-botzarileaks-archives-rcd-paris-revelent-malversations-parti-ben-ali-
tunisie-revolution 
175http://www.botzaris36.org 
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La fin de l’été 2011 : division et retour à la débrouille   

 

La fin de l’été 2011 marque la fin du moment politique et collectif qui a caracterisé la 

mobilisation des ‘Tunisiens de Lampedusa’ à Paris, qui se dispersent à la recherche de solutions 

individuelles de survie. 

Les migrants présents au gymnase de Belleville, expulsés au début du mois de juillet 2011, sont 

partagés entre foyers, hôtels et programmes de ‘retour volontaire’176, ce qui divise de facto le 

collectif des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ et ‘termine la lutte’. Certains migrants, comme 

Ayoub, trouvent des solutions dans des squats grâce à des soutiens militants qui s’étaient 

engagés avec le collectif et développent eux-mêmes des savoir-faire et des compétences 

précaires (Bouillon, 2007) liées au milieu des squats : 

 

« Après les expulsions de Bolivar et du gymnase, la lutte n’a pas duré vraiment très, 

très longtemps. On n’a rien obtenu, 70 personnes ont accepté la proposition de la mairie 

d’aller dans un foyer aux Champs-Élysées. Les gens étaient fatigués, ils n’avaient plus 

confiance dans la lutte. Ils sont restés un mois puis on leur donnait des hôtels 

particuliers provisoirement, par semaine. Ils ont divisé encore les gens (…) Ils 

donnaient 1.000 euros en tout pour rentrer en Tunisie, un peu ce qu’on avait dépensé 

pour venir. Beaucoup de gens sont rentrés avec le programme de ‘retour volontaire’, 

ils proposaient ça à tout Tunisien sans papiers sur le territoire français, il n’y avait rien 

à prouver... Ceux qui sont restés se débrouillent à droite et à gauche, dans des squats. 

Ils ont réussi à terminer et diviser la lutte. Moi je suis resté même après la lutte en lien 

avec les militants qui nous avaient aidé et puis j’ai ouvert aussi des squats et j’ai squatté 

avec eux pendant toute la première année » 

 

Le campement des Quatre-Chemins est évacué le 16 juin 2011, et les migrants qui restent à la 

rue trouvent refuge sous le pont du périphérique et de la voie ferrée. 

Avec le début du mois de ramadan en août 2011, le campement du parc des Buttes Chaumont 

se vide de la majorité des migrants, qui trouvent des solutions de ‘débrouille’. Habib se 

souvient :  

 

																																																								
176 Voir chapitre 3 pour suivre les parcours des harraga. En juillet 2011 la mairie de Paris met en place une aide 
de 700 euros à ajouter aux 300 euros proposés par l’OFII pour les migrants qui acceptent le retour en Tunisie. 
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« Au but d’un mois, on était une trentaine, les migrants étaient dans le côté débrouillard, 

c’était la politique du dépannage (…) Début août, c’était le ramadan, le premier jour 

du ramadan il ne restait plus que 15 migrants, ils étaient partis dans des squats ou 

autre. Beaucoup étaient à Aubervilliers, aux Quatre Chemins, Darettounes177 a été 

squatté à un moment, et à Pantin, dans le centre-ville, dans des squats, un des squats a 

brûlé… »  

 

En effet, le 28 septembre 2011, l’incendie d’un squat à Pantin fait 6 victimes, 4 ressortissants 

tunisiens et deux égyptiens. Là encore, un communiqué interassociatif signé par plusieurs 

associations tunisiennes est publié (voir figure 23) et un rassemblement est organisé pour 

dénoncer l’inaction de l’État français et demander la régularisation et la prise en charge des 

‘enfants des révolutions des printemps arabes venus en France’.  

 

Contre la politique anti-immigrés du gouvernement responsable de la mort de six migrants, pour un 
hébergement d’urgence des jeunes migrants des révolutions du printemps arabe  
Rassemblement à Pantin demain, vendredi 30 septembre 2011, à 18 heures devant le squat incendié (passage 
Roche, M° Hoche)  
Six migrants d’Égypte et de Tunisie sont morts, mercredi 28 septembre, dans l’incendie du squat qu’ils occupaient 
à Pantin, ville de la banlieue parisienne.  
Il s’agit de l’un des incendies les plus meurtriers depuis celui de l’hôtel Paris-Opéra du 15 avril 2005 où 25 
personnes d’origine africaine, dont 10 enfants, sont mortes.  
L’État refuse d’accorder des places d’urgence, particulièrement en Ile-de-France pour héberger les jeunes 
migrants, qui sont obligés de s’abriter dans des squats dangereux.  
Des dizaines de jeunes Tunisiens arrivés en France dans la foulée de la chute du régime de Ben Ali, au mois de 
janvier, se sont retrouvés à dormir dans la rue.  
Le gouvernement de M Sarkozy porte une lourde responsabilité dans ce drame inhumain. Nous lui demandons 
d’accueillir sans délais touts les migrants en situation de détresse dans des centres d’hébergement en Ile-de-France, 
à Marseille et ailleurs.  
Nous renouvelons notre appel à régulariser les enfants des révolutions du printemps arabe venus en France. Paris 
le 29 septembre 2011  
Premiers signataires : FTCR – UNI*T –UTIT idf – MRAP – LDH – GISTI – ATTAC – PCF – FASE – 
ATMF – ADTF - Collectif d’Ailleurs nous sommes d’ici – PCOT - AMIS DE BOUAZIZI - Coordination 
Contre le Racisme et l’Islamophobie - Réseau Féministe « Ruptures - Gauche Unitaire – EELV – UD CGT 
93 – FSU 93 – pg - L’union syndicale Solidaires – EMCEMO - l’Union Démocratique Bretonne - Les 
Alternatifs – CRLDHT – AMF – CEDETIM  
Figure 23 – Communiqué interassociatif, Contre la politique anti-immigrés du gouvernement responsable de la 
mort de six migrants, pour un hébergement d’urgence des jeunes migrants des révolutions du printemps arabe’, 
29 septembre 2011 
Source: https://www.gisti.org/spip.php?article2427 
 

Dans la section suivante, j’analyserai le cas de la rafle au campement de la Porte d’Aix à 

Marseille qui permet la rencontre des migrants avec le milieu des squats marseillais pour 

explorer les similitudes et les différences de cette mobilisation avec la mobilisation parisienne.  

																																																								
177 Centre lié à l’OTE 
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Section D – Contrepoint marseillais : l’expérience du squat de la Chrysalide 

 

Les ressorts de l’engagement : s’opposer à une rafle 

 

Comme on l’a vu dans le chapitre précèdent, les migrants tunisiens qui arrivent à Marseille et 

qui ne trouvent pas de solution d’hébergement se rassemblent principalement dans le quartier 

de la Porte d’Aix, en proximité du consulat tunisien178. Comme à Paris, les migrants deviennent 

la cible de rafles organisées par la préfecture de police. Lucie et Marie font la rencontre des 

‘Tunisiens de Lampedusa’ au moment de l’une de ces rafles au campement de la Porte d’Aix 

le 27 avril 2011. Elles vivent au printemps 2011 dans un squat marseillais, la Chrysalide, ouvert 

à la fin du mois de février 2011 et situé derrière la gare Saint Charles. La vingtaine en 2011, 

elles appartiennent au milieu des militants autonomes et ont participé à l’ouverture du squat 

suite aux mobilisations contre la loi d’orientation et de programmation pour la performance de 

la sécurité intérieure (LOOPSI 2) passée en mars 2011179. Le squat se veut un espace où 

« l’objectif n’est pas seulement de s’opposer à une loi mais d’expérimenter l’auto-organisation, 

[et de] construire une résistance collective sur le long terme » (voir figure 24). Les militants 

appellent à une convergence des luttes, et sont notamment engagés depuis le début de 

l’expérience du squat en mars 2011 auprès des sans papiers retenus dans le Centre de Rétention 

Administrative -CRA du Canet à Marseille. Ils sont, au moment de la rafle du 27 avril, engagés 

aux cotés de six migrants, tunisiens et algériens, accusés d’avoir mis le feu au CRA du Canet à 

Marseille le 9 mars 2011. Les militants organisent des rassemblements, du soutien juridique et 

des réunions au squat de la Chrysalide pour soutenir les migrants transférés à la prison des 

Baumettes (voir figure 25). 

C’est dans ce contexte de mobilisation qu’une partie des militants du squat vont soutenir les 

migrants tunisiens à la Porte d’Aix au moment des rafles. Marie et Lucie expliquent dans cet 

extrait les circonstances de leur rencontre avec les migrants : 

 

« M : Les gens se sont retrouvés massivement à s’arrêter Porte d’Aix à Marseille. Du 

coup il y a eu un moment où il y avait entre 100 et 200 personnse en mode camping 

sauvage, à l’arrache, juste avant mai, je pense. Puis un jour, il y a eu une grosse rafle 

																																																								
178 Voir chapitre 4 
179  « En outre les contrôles dits d’occupation, les opérations de police contre des vendeurs à la sauvette ou de 
recherche de résidents « sans papiers » se sont multipliés ces dernières années notamment dans le cadre de la loi 
d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure de 2011 (LOOPSI 2) permettant 
des procédures accélérées d’expulsion » (Bernardot, Le Marchand, & Bucio, 2014, p.344) 
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de laquelle on a été au courant, la première rafle dans laquelle on a été un certain 

nombre à venir de nuit et à s’opposer, et il y en a eu une deuxième. Nous on avait ouvert 

un énorme squat qui était censé être un squat un peu collectif après le mouvement des 

retraites, après la LOOPSI. Et du coup, on venait d’ouvrir ce gros lieu, ‘La Chrysalide’. 

On était aussi en même temps en plein dans les histoires de soutien à des personnes qui 

avaient mis le feu au CRA et qu’on soutenait juridiquement. Ça venait de se passer 

quelques mois avant. Eux aussi c’étaient des Tunisiens. Ils étaient là depuis longtemps. 

Il y avait eu une révolte dans le CRA et les personnes accusées d’avoir mis le feu 

s’étaient retrouvés aux Baumettes, à la prison. Au début, ils étaient six. Donc on ouvre 

ce gros lieu, dans mon souvenir on avait prévu un weekend de sensibilisation par 

rapport au soutien aux 6 du CRA et donc un de ces jours-là, il y a une grosse opération 

policière qui commence à se préparer à la Porte d’Aix. Nous, on était en réunion sur 

les 6 du CRA justement à la Chrysalide, et à ce moment-là on reçoit un coup de fil et on 

est un certain nombre à se déplacer. Et là, en fait, on imagine comme plan d’urgence 

de partir par petits groupes et on amène les gens à la Chrysalide. Et du coup, on s’est 

retrouvé ce jour-là avec je sais pas cent, cent cinquante personnes dans le squat un peu 

comme ça quoi. 

L : Non c’est arrivé en deux jours, le premier jour ils étaient 10, une vingtaine max et 

après c’était parti pour 150 personnes, tous Tunisiens. » 

 

La rencontre se produit donc suite à une situation d’urgence où les militants du squat 

interviennent pour s’opposer à la répression policière contre les ‘Tunisiens de Lampedusa’. Ils 

décident dans la foulée d’héberger les migrants dans le squat : dans la sous-section suivante, 

j’explore le bouleversement des dynamiques internes au squat suite à l’arrivée des migrants. 
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Figure 24 – Tract de présentation du squat de la Chrysalide, février 2011 
Source: terrain 
 

 
Figure 25 – Tract de soutien aux ‘6 du CRA’, avril 2011 
Source: terrain 

 Organisons nous pour soutenir les 3 inculpés. 

Rendez-vous le jeudi à 18H à la crysalide 
(14, rue Benedite, entre la friche et 

le parc Longchamp)

RASSEMBLEMENT 
CONTRE LES CENTRES DE RÉTENTION     
Samedi 30 Avril 14H place Cadenas, Belle de Mai

 Pour nous contacter :soutien6cra@riseup.net

SOLIDARITE AVEC LES REVOLTES DE L’INCENDIE 

DE LA PRISON 

POUR SANS-PAPIERS DU CANET 

Parce que nous nous réjouissons quand une prison brûle.  
Parce que nous nous réjouissons que partout dans les  

centres de rétention éclatent des révoltes. 
Les révoltés de Marseille  ont brûlé leur prison de  

l’intérieur, poursuivons la lutte à l’extérieur.

      Le 9 mars, la prison pour sans-papiers du Canet à Marseille  
est hors service suite à un incendie. C'est le lieu, appelé Centre de  
Rétention  Administrative,  où  l'Etat  enferme   des  gens  
(uniquement  parce  qu'ils  n'ont  pas  de  papiers)  raflés  lors  de  
contrôle d'identité en attendant de s'organiser pour les expulser  
sous trente jours. Des retenus ont mis le feu à des matelas dans  
deux bâtiments différents. Les retenus, intoxiqués par les fumées,  
ont été emmenés à l'hôpital. L'un d'entre eux en a profité pour se  
faire la belle.

 « On a été soignés, rapidement, légèrement, ce qui est normal  
aux yeux de l'Etat français parce qu'on est sans papiers. Aucun  
droit. On a passé toute une soirée dans une cour, à l’air, jusqu’à  
23h, et puis on a été conduits dans une petite salle de 12m2. On  
était 36 personnes. Entre 23h30 et minuit, ils nous ont conduits  
au centre de rétention de Nîmes. Pire que des animaux, on est  
restés dans une salle jusqu’au petit matin.  »

Pour plus d'infos : 
 -sur ce qui se passe dans les centres de rétention voir le site :  
http://juralibertaire.over-blog.com  (rubrique sabotons la machine à 
expulser),
ou  http://cettesemaine.free.fr
http://loissauvage.rebellyon.info
-pour avoir des textes d'analyses voir sur : http://www.infokiosques.net
- pour voir comment s'organiser contre une expulsion :  
http://sanspapiers.internetdown.org

 Pour ne pas laisser les retenus dans la solitude  
carcérale, il est important de leur écrire et de leur  
manifester notre soutien; voici déjà le contact de  
l'un d'entre eux : 

Hamza Mohamed, n°écrou : 160776, 
Maison d'arrêt des Baumettes, 

213, chemin de Morgiou
13009 Marseille
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La vie dans le squat : une cohabitation complexe 

 

La rencontre et la cohabitation entre les militants du squat, appartenant au milieu libertaire et 

qui prônent l’autogestion et sont engagés politiquement, et les migrants tunisiens qui sont le 

plus souvent des hommes jeunes, pas politisés et dans une situation d’extrême précarité, crée 

des situations d’incompréhension. Dans les mots de Marie : 

 

« M : Au début les gens avaient l’intention de remonter plus haut [vers Paris]. Après je 

pense qu’il y avait plein de gens qui ne savaient pas vraiment ce qu’il voulaient faire. 

Il y en a une bonne partie qui sont restés ici, ils étaient vraiment largués, ils 

comprenaient pas trop où ils mettaient les pieds à la Chrysalide. D’un côté, ça leur 

faisait un espace un peu de repos de se retrouver dans ce lieu plutôt que d’être à la rue, 

et en même temps c’était un peu bizarre pour beaucoup d’entre eux cet endroit. Ils 

cernaient pas trop le truc, quoi (…) On a eu très, très peu de traducteurs et je pense 

qu’il y a eu des vrais problèmes de communication, le fait qu’on pouvait communiquer 

que sur des trucs hyper basiques (…) Il y avait très, très peu de gens qui parlaient 

français : un mec qui avait bossé dans le tourisme qui parlait bien français, et un mec 

qui était de l’UGTT qui comprenait le français. Et la traduction, qui à mon avis est 

vraiment un truc, ça participe mécaniquement à reproduire vraiment un déséquilibre 

de pouvoir entre des militants d’un côté, et des gens directement concernés par la 

question de l’autre » 

 

Les décalages entre les militants et les migrants sont exacerbés par des problèmes de 

communication et les enjeux de traduction, comme dans le cas de l’occupation de Bolivar à 

Paris. Nesrine, doctorante tunisienne résidant à Marseille180, est l’une des seules traductrices 

qui s’engagent au squat de la Crysalide : 

 

« Comme les Tunisiens ne parlaient pas français et que les Français ne parlaient pas 

arabe, il fallait quelqu’un pour faciliter et pour expliquer les règles de fonctionnement 

du squat : qu’est-ce qu’on attend d’eux, parce qu’ils doivent participer à la vie 

commune donc ils doivent nettoyer, c’est pas des invités. C’est un squat géré de façon 

autonome, donc ils doivent contribuer à la vie du squat. Et puis il fallait les préparer 

																																																								
180 Pour une analyse du parcours d’engagement de Nesrine voir chapitre 4 
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aussi à l’attaque de police puisqu’ils étaient sous mandat d’expulsion, tout en les aidant 

avec un réseau extraordinaire de militants, d’avocats, de médecins reliés au squat. Les 

gens du squat, eux, c’était plus comment agir face aux policiers, donc des numéros 

d’alerte, des mobilisations rapides etc., des choses comme ça. (…) [Les migrants] se 

sont retrouvés en surnombre, ils étaient devenus beaucoup plus nombreux que les 

squatteurs du départ, qui avaient leurs propres règles de fonctionnement. J’imagine 

qu’ils avaient leurs propres problèmes, mais ils avaient au moins des dispositifs de prise 

de décision, de communication, de préparation etc. Les Tunisiens n’avaient pas du tout 

ce background-là, ils venaient pour la grande majorité des quartiers populaires de 

Tunis, mais il y en avait aussi beaucoup du Sud (…) Les jeunes tunisiens avaient du mal 

à, je sais pas comment dire, beaucoup n’étaient pas habitués à autant de liberté, j’ai 

presque envie de dire. Et d’accès à des choses qui étaient d’habitude en Tunisie 

interdites : l’alcool, les drogues, le sexe. Et beaucoup de très, très jeunes, surtout les 

très jeunes de 15 ans de 16 ans sont très vite tombés dans la consommation exagère de 

drogue et d’alcool…Donc on s’est retrouvés avec des cas d’intoxication, des cas 

d’alcoolisme, des maladies de la peau, liées à l’hygiène, des maladies de nutrition et 

bien sûr avec tout ce qui va avec de frustration, de stress, de manque affectif, de 

sentiment d’être arraché. Et avec la pression qui mettaient les flics aussi, parce qu’il y 

avait une chasse à l’homme à Marseille contre ces jeunes. Donc très vite l’ambiance 

s’est beaucoup dégradée, il y a eu des petites affaires de vol, un peu de violence… » 

 

La cohabitation difficile dans le squat ainsi que la pression policière rendent l’ambiance à la 

Chrysalide très tendue. Le squat sera finalement expulsé à la fin du mois de mai 2011. 

Cependant, des tentatives de mobilisation ont lieu pendant le mois de mai : à la différence de 

Paris, où un collectif de migrants s’était formé avec le soutien des militants, à Marseille c’est 

un collectif mixte de migrants et de soutiens du squat de la Chrysalide qui se forme, le collectif 

‘miamialiberté’, qui organise des réunions, rassemblements et manifestations (voir figure 26). 

Le collectif est traversé par des questionnements qui rappellent ceux de la mobilisation 

parisienne.  

 

Comment se mobiliser : projections et réalité  

 

Dans le contexte difficile que l’on vient de décrire, les militants du squat cherchent à ne pas 

s’en tenir qu’à la gestion des besoins matérielles des migrants dans une perspective 
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‘humanitaire’ et à politiser l’enjeu des arrivées. Comme on l’a vu dans l’analyse des interactions 

entre les soutiens militants et les migrants pendant l’occupation de Bolivar à Paris, les militants 

de la Chrysalide ont des projections concernant l’arrivée de ces jeunes tunisiens d’un pays qui 

vient de vivre une révolution. Comme à Bolivar, ces projections sur les migrants comme ‘sujets 

révolutionnaires’ sont mises à mal par la réalité complexe de leurs profils sociaux et de leurs 

motivations de départ. Marie et Lucie se souviennent : 

 

« M : On a essayé de s’organiser, je dirais à la fois sur des trucs d’urgence, humanitaire 

presque, enfin en tout cas d’urgence vraiment quotidienne et matérielle, et je pense au 

moins pour une partie d’entre nous aussi avec quelque chose de l’ordre de la projection, 

une espèce de volonté de s’organiser politiquement aussi, parce que c’était générale en 

France. Je veux dire, c’était pas qu’à Marseille qu’il y avait plein de Tunisiens qui 

arrivaient juste après la révolution. Et aussi parce qu’on est des gens politisés, et je 

pense qu’on était un certain nombre à avoir déjà participé à des mouvements de sans 

papiers, ou en tout cas à avoir été un peu militants sur ce genre de questions. Et après 

c’était ultra complexe… 

L : Je pense qu’on était surexcités de ce qui s’était passé en Tunisie, en vrai ça nous 

avait fait complètement flasher. On était là genre ‘Uau, ‘fin ils ont tout fait péter quoi, 

et du coup ils arrivent tous…’ Je pense qu’en fait, déjà on est partis de l’a priori qu’ils 

avaient tous fait la révolution un peu, alors que pas du tout. Enfin ils profitaient que les 

frontières étaient ouvertes à ce moment-là… Moi je me souviens aussi d’une surprise 

de penser que c’étaient tous des prolétaires, et que c’était pas du tout forcément le cas… 

En tout cas on avait vraiment beaucoup de projections sur eux et sur ce qu’ils étaient, 

et je pense qu’effectivement on avait l’habitude de faire des trucs avec des sans papiers 

et tout ça, mais qu’en fait c’était des gens qui étaient en France depuis un certain 

moment, et pas du tout des gens qui débarquaient depuis leur première journée » 

 

Cette volonté de mobilisation est aussi nourrie par la circulation des militants du squat de la 

Chrysalide entre Marseille et Paris et à leur participation aux actions de mobilisation du 

‘Collectif des Tunisiens de Lampedusa à Paris’. Cependant, à la différence de Paris, à Marseille 

les migrants n’occupent pas un lieu en tant que collectif et ne produisent pas des communiqués 

où ils s’expriment directement. La mobilisation marseillaise est moins autonome du point de 

vue des migrants et elle est plus portées par les soutiens militants, qui se retrouvent à se 

mobiliser avec des sans papiers qui viennent d’arriver en France et qui ne connaissent pas 
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forcément les codes des mobilisations des sans papiers plus anciennes. Le décalage se ressent 

dans des moments de mobilisation spécifiques, comme le fait d’aller récupérer les restes 

invendus de nourriture au marché en distribuant un tract pour sensibiliser sur les conditions des 

migrants arrivés depuis la Tunisie révolutionnaire (voir figure 26). Lucie raconte : 

 

« Eux, pour être hébergés et avoir de la bouffe, dans des conditions super merdiques 

hein parce que c’était un squat, enfin c’était pas du tout le grand luxe qu’on leur 

proposait en plus… Bah du coup il y avait un peu une espèce de contrepartie qui 

s’installait. Alors évidemment là je le caricature, ça s’est passé plus en finesse que ça, 

mais il y avait quand même un truc de contrepartie qui s’installe genre : pour avoir la 

bouffe on va faire un tract et on va faire la récup. On va y aller ensemble pour faire la 

récup, en disant que nous on fait la récup parce que du coup voilà, il y a eu la révolution 

et les gens ils sont arrivés en masse. Et que du coup il y a pas de prise en charge de ça, 

et que voilà on fait un appel à ce que les gens ils le prennent en compte. Enfin, un truc 

de même politiser les récups. On avait un tract et tout, et en fait eux ils étaient hyper 

mal à l’aise dans cette démarche pour la plupart… (…) Moi je me souviens d’être partie 

à une récup avec notre petit tract, on était censés faire des binômes, un français un 

tunisien. Et du coup on était trois binômes, on était partis à six et chacun on allait voir 

les marchands aux puces (les puces c’est de la bouffe ici [à Marseille], c’est un gros 

marché de bouffe). Et voilà en fait, deux sur trois ils s’étaient carapatés mais en 

scred181. Ils avaient pas réussi à nous dire clairement tu vois. Du coup ils sont arrivés 

aux puces et ils sont allés boire un café… je sais pas ce qu’ils sont allés faire, je me 

souviens plus en fait, mais genre d’un coup on les avait perdus. Du coup on a fait la 

récup tous seuls, et en fait eux ils esquivaient le truc. Parce que en fait pour eux ça 

renvoyait, ouais c’est ça c’est là aussi où je m’étais rendu compte de ce truc de 

décalage, enfin pour eux c’était hyper humiliant en fait je pense. Peut-être c’est encore 

ma projection, mais c’est ce que j’ai cru comprendre, que finalement pour eux c’était 

faire de la mendicité ce qu’on était en train de faire. Et que ça leur renvoyait une image 

d’eux-mêmes qui n’était pas possible » 

 

Une partie des tentatives de politisation de l’enjeu de l’arrivée mis en place par les militants du 

squat n’est donc pas comprise et partagée par les migrants. Lucie et Marie se souviennent que 

																																																								
181 Ils avaient fui discrètement 
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d’autres registres de mobilisation, comme la manifestation, sont en revanche investis par les 

migrants qui s’organisent avec les soutiens pour exprimer leurs revendications, ‘le travail’ en 

premier : 

 

« L : En fait il y avait un groupe de gens qui étaient hyper motivés pour faire des manifs. 

Il y a une manif qui était hyper chouette, où ils étaient quand même bien à fond. Pas 

tous, quand je dis ils, mais ils étaient assez nombreux. Et tu sentais que, ouais ça nous 

avait fait tous bien plaisir ce moment-là. On avait fait des tracts et les revendications 

qui étaient portées c’était travail et papiers. Et, peut-être que nous on avait rajouté 

l’abolition des frontières, non ? 

M :  Non mais je pense qu’on avait rajouté la régularisation de tous les sans papiers de 

notre part. 

L : Mais eux c’était le travail. Moi je me souviens que c’était vraiment le premier truc 

qui venait. Même s’il y en avait quelques-uns qui disait qu’eux ils étaient là pour se 

balader, parce qu’ils avaient envie de voir c’était comment l’Europe. Mais globalement 

c’était le travail parce que c’est la clé de tout » 

 

Le samedi 14 mai 2011, le collectif organise une manifestation au départ de la Porte d’Aix 182. 

Le cortège de 200 personnes environ traverse les quartiers populaires du centre-ville, les mêmes 

qui avaient été investis par les migrants tunisiens à leur arrivée à Marseille. Aux slogans propres 

des mobilisations des sans papiers, par exemple la ‘régularisation de tous les sans papiers’, 

s’ajoutent des revendications qui mêlent les registres propres à la révolution tunisienne, aux 

slogans des migrants tunisiens bloqués à Lampedusa et aux communiqués du collectif des 

‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ : ‘liberté’, ‘travail’, ‘police, dégage !’, ‘liberté de circulation’, 

‘ni police, ni charité, 100 pour 100 liberté’. 

 

 

 

																																																								
182 Squat!Net, 2011, Marseille: Petit récit de la manifestation du 14 mai 2011 pour la liberté de circulation, 16 mai: 
https://fr.squat.net/2011/05/16/marseille-petit-recit-de-la-manifestation-du-14-mai-2011-pour-la-liberte-de-
circulation 
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Figure 26 – Tract du collectif ‘miamialiberté’, mai 2011 
Source: terrain 
  

100 % Liberté !
LA TRAQUE AUX SANS-PAPIERS S'ACCELERE  

RIPOSTONS!

المهاجيرين الغيرشرعىن والقبض البحث عمليت
سفةمتكفةوغيرعادية

فالنتحد
فالنتعاون !

Comme ailleurs en France, depuis quelques semaines, des dizaines de migrants, pour la plupart tunisiens,  
débarquent à la Porte d'Aix.
Les révoltes en Tunisie de l'hiver dernier ont entraîné la déstabilisation du régime et ainsi ouvert une brèche 
dans les frontières vers l'Europe et notamment vers l'Italie. Des dizaines de milliers de personnes, issues de  
différents pays (Tunisie, Lybie, certains pays d'Afrique Subsaharienne...) tentent de rejoindre l'île italienne de 
Lampedusa. Le trajet de 167 km qui sépare l'île des côtes tunisiennes n'est pas sans danger. Pour les uns, c'est  
la noyade, les autres sont accueillis par la police (parfois par des coups de feu). Lampedusa est  une véritable 
prison à ciel ouvert. De là, ils sont transférés vers d'autres centres fermés où des révoltes éclatent. Le vent de 
la révolte tunisienne traverse la méditerranée. La moitié des centres sont détruits, l'État italien se retrouve  
contraint à délivrer 22 000 visas  Schengen pour raison humanitaire, un bon moyen de se débarrasser du 
« problème ».
Munis  de  ce  vrai-faux  papier,  beaucoup  de  migrants  cherchent  à  rejoindre  la  France.  Les  autorités  ne 
reconnaissant pas la validité de ces documents, certains migrants voient leurs papiers déchirés par la police 
française. Des centaines d'entre eux déjouent les contrôles et réussissent à entrer en France.
La dernière semaine d'Avril, des rafles massives ont lieu dans plusieurs grandes villes (Paris, Marseille...).  
Porte d'Aix, le 27 avril dernier, une cinquantaine de Tunisiens se font contrôler : Certains sont incarcérés, 
d'autres sont directement expulsés vers l'Italie, et quelques uns arrivent à y échapper. La chasse est ouverte.
La gare St-Charles, comme tous les axes utilisés par les migrants, est quadrillée par l'armée et la police. Les  
frontières deviennent de véritables murs et barrières à l'intérieur des villes. Cette situation dépasse les cadres 
habituels de gestion des populations, les structures d'enfermement et de contrôle sont débordées  ; ce qui se 
dessine,  c'est  le  renforcement  des  frontières  à  l'intérieur  même  du  territoire.  Les  mesures  d'exception 
deviennent la norme.
Tandis  que  les  autorités  essayent  à  tout  prix  de  disperser  les  migrants  pour  les  rendre  vulnérables  et  
invisibles,  certaines  associations,  se  faisant  le  relais  de  l'État,  tentent  de  les  convaincre  de  partir 
« volontairement », en leur « offrant » 300 euros. Ils ne peuvent donc compter que sur leur détermination et  
la  solidarité  des  populations  locales.  Certains  habitants  du  quartier  les  hébergent  spontanément,  des 
commerçants leur apportent de la nourriture, des squats leur ouvrent leur porte...

La "révolution » en Tunisie, initiée par des soulèvements populaires, a fait dégager Ben Ali. Mais hormis  
quelques  figures  emblématiques,  le  clan  au  pouvoir  est  resté  en  place.  Cependant,  les  révoltés  ne  se 
contentent  pas  de  cette  révolution  de  palais,  les  grèves,  les  luttes  et  les  évasions  massives  de  prison 
continuent.  La répression perdure elle  aussi,  sous le  masque de la  démocratie  appuyée par  l'Europe (le 
patronat français est déjà en négociation avec le nouveau gouvernement tunisien). Depuis les débuts de la  
colonisation et malgré « l'indépendance » des pays du Maghreb, les pouvoirs tunisiens et français agissent, 
main dans la main, pour asservir les populations locales.

Les politiques migratoires en Europe cherchent à fournir le marché du travail de main d'œuvre sous-payée et  
sur-exploitée,  afin  d'assurer  un  profit  conséquent  pour  les  entrepreneurs.  L'objectif  est  de  mettre  en 
concurrence et de diviser les pauvres selon de multiples statuts (français-immigrés, avec ou sans papiers,  
avec ou sans travail).  Solidarisons nous contre les politiques répressives que l'on subit  tous à différents  
niveaux.
Suite à la rafle de la porte d'Aix, un collectif s'est mis en place. Il regroupe des sans-papiers et des personnes  
«avec » autour des mots d'ordre :

Pour une régularisation globale de tous les migrants

Pour la liberté de circulation
RASSEMBLEMENT DEVANT LE CRA DU CANET : Samedi 7 Mai à 14 heures
MANIFESTATION DEPART PORTE D'AIX : Samedi 14 Mai à 14 heures
RÉUNION – DISCUSSION Les Mardis et Vendredis à 18 heures à La Chrysalide – 14 rue Bénédit (entre la  
Friche et le Parc Longchamp)

contact: miamialiberte@riseup.net
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Conclusion  

 

Dans ce chapitre j’ai exploré la séquence des mobilisations et des occupations qui ont eu lieu à 

l’initiative des ‘Tunisiens de Lampedusa’ et de leurs soutiens militants au printemps 2011 dans 

les villes de Paris et Marseille. Comme on l’a vu, les campements informels qui se sont 

constitués à Quatre-Chemins et à Porte d’Aix ont permis aux harraga de se rassembler et de 

constituer des ‘réseaux passifs’ de solidarité. 

Bayat montre que ce qui permet le passage du ‘réseau passif’ de solidarité entre les acteurs des 

‘social non-movements’ et la possibilité d’action collective est l’existence d’une ‘menace 

commune’ (Bayat, 2010, p.24). Dans le cas analysé ici, la répression policière qui a caracterisé 

les arrivées des harraga en France en 2011 a contribué au basculement vers l’action 

revendicative.  

 

J’ai montré, à travers les communiqués des collectifs ainsi que des récits des acteurs impliqués, 

les dynamiques propres à l’engagement des harraga dans le contexte particulier des ‘arrivées 

révolutionnaires’. Les registres de légitimité utilisés par les collectifs font le lien avec les 

événements révolutionnaires en Tunisie : les revendications de ‘dignité’ et ‘liberté’ sont adaptés 

au contexte des arrivées et se prolongent dans la demande de régularisation et hébergement 

pour les ‘enfants de la révolution’. 

Les occupations et les squats sont des espaces de visibilisation de la cause des ‘Tunisiens de 

Lampedusa’, où se produit un double processus de politisation, tant au niveau des migrants que 

au niveau des soutiens. Si les harraga tunisiens se politisent et basculent vers des registres et 

des répertoires d’action de la lutte revendicative au contact avec les soutiens, les soutiens 

militants, eux, sont obligés de revoir leurs représentations sur les migrants en tant que ‘sujets 

révolutionnaires’, à se confronter à la réalité complexe des profils des migrants et à adapter leur 

modes d’action.  

 

La répression policière et les stratégies de division de la mobilisation mises en place par les 

pouvoirs publics ne permettent pas au mouvement du printemps de 2011 de s’inscrire dans la 

durée, ni de créer une dynamique nationale pour mobiliser les autres groupes de migrants 

tunisiens arrivés en 2011 dans d’autres villes de France. Cela n’empêche que les liens tissés par 

les migrants avec les milieux de la gauche radicale lors de ces mobilisations permettent à 

certains d’entre eux de développer un savoir-faire, des ‘compétences précaires’ qui leur 

permettent de trouver des solutions individuelles de débrouille.  
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Conclusion Partie II 

 

Dans cette partie, j’ai montré la spécificité des engagements qui se produisent autour de la 

‘cause tunisienne’ et de la ‘cause des Tunisiens de Lampedusa’ à Paris et à Marseille au 

printemps 2011.  

Les parcours migratoires des harraga de 2011 sont caractérisés par une visibilité qui permet 

des rencontres inédites, qui génèrent des engagements et des mobilisations de solidarité 

spécifiques. 

La ‘variable révolution’ influence l’engagement des acteurs tunisiens qui, pour certains, le 

vivent comme une manière de participer à la révolution à distance. Elle influence également les 

contours de la lutte revendicative des collectifs de migrants et soutiens, autant dans les 

revendications exprimées que dans les dynamiques de politisation et d’interaction entre les 

harraga et les soutiens militants.  

 

Cette partie a montré en creux les différentes représentations des migrants tunisiens dans 

l’espace des campements d’abord, et des occupations et des squats ensuite : la concomitance 

entre départs et révolution a en effet contribué à politiser et légitimer le phénomène de la harga : 

les représentations des différents acteurs sur qui étaient ces migrants, ‘les victimes de la 

dictature’, ‘les jeunes qui ont fait la révolution’, ‘les sujets révolutionnaires’, ont façonné les 

différentes formes d’engagement. 

 

Mais le phénomène de politisation et de légitimation de la ‘harga révolutionnaire’ ne se limite 

pas à l’espace de mobilisation en France. Dans la partie suivante, je change de focale 

géographique et je m’intéresse à la Tunisie pour y explorer les conséquences qu’ont eu les 

‘départs révolutionnaires’ sur les représentations de la harga, ainsi que sur la recomposition de 

l’espace de mobilisation sur la question migratoire, au lendemain du ‘moment révolutionnaire’ 

et dans la décennie qui l’a suivi. 
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Partie III 

La ‘cause de la harga’ dans la Tunisie de l’après Ben Ali 
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Introduction Partie III 

 

Dans cette troisième partie, je m’intéresse aux dynamiques de naissance d’une ‘cause de la 

harga’ dans la Tunisie post Ben Ali. 

 

Le phénomène des ‘départs révolutionnaires’ a contribué en 2011 à la politisation de l’enjeu de 

la harga, qui rentre à plein titre dans l’espace public tunisien et devient, pour la première fois, 

un sujet de mobilisation. Ce sont notamment les familles des harraga morts et disparus en mer 

en tentant de traverser la Méditerranée qui se mobilisent en premier pour revendiquer vérité et 

justice pour leurs proches, et deviennent visibles dans l’espace public dès le mois de mars 2011. 

La cause des familles des disparus est également investie par une partie de la ‘société civile’ 

tunisienne, qui contribue à élargir la contestation aux politiques migratoires.  

Comme le notent Allal et Geisser : 

 

« Au lendemain du moment révolutionnaire de 2011, la Tunisie a connu une émulation 

revendicative inédite qui s’est traduite par la création de nombreuses associations, 

organisations, mouvements, collectifs formels ou informels, réseaux sociaux, médias 

numériques etc se réclamant tous de la « société civile » post-autoritaire (…) les mouvements 

protestataires n’ont pas seulement modifié les cadres matériels de la contestation (censure, 

surveillance, répression) mais aussi les cadres normatifs des mobilisations » 

(Allal & Geisser, 2018, p. 28-29) 

 

Dans le cas des mobilisations des familles des migrants morts et disparus en mer, la demande 

de vérité et justice devient une contestation plus large du régime des frontières : la responsabilité 

des morts et des disparitions est imputée aux politiques migratoires sécuritaires et restrictives 

et à la difficulté d’obtenir les visas. 

Je questionne dans cette partie les dynamiques de recomposition de l’espace de mobilisation 

autour de la question de la harga dans le post Ben Ali. L’hypothèse que je suis est que ces 

dynamiques sont caractérisées par un double mouvement de dépolitisation et repolitisation183. 

																																																								
183 « La dépolitisation peut être définie comme l'ensemble des processus (y compris les diverses tactiques, 
stratégies et outils) qui suppriment ou déplacent le potentiel de choix, l'agency collective et la délibération 
autour d'une question politique particulière » (Fawcett, Flinders, Hay, & Wood, 2017, p.5). La dépolitisation 
consiste en « la réactivation de l'origine politique du social et donc l'élargissement de l'espace de conflit et de 
délibération politique » (ibid. p.32). Pour une utilisation de ces concepts dans l’analyse de la gouvernance 
migratoire voir entre autres (Pécoud 2010; Pécoud 2015; Cuttitta 2020; Facon 2022) 
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D’un côté, on assiste en effet à l’institutionnalisation et au ‘formatage’ des acteurs de la société 

civile mobilisés, impulsé par les institutions internationales et les bailleurs de fonds européens, 

qui contribue à la dépolitisation de la question de la harga. Mais d’un autre côté, parallèlement, 

l’investissement de militants transnationaux engagés contre le régime des frontières enclenche 

un processus de transnationalisation de la cause de la harga, ce qui contribue à sa repolitisation. 

 

Dans le chapitre 6 je m’intéresse aux conditions d’émergence d’un espace de mobilisation sur 

les questions migratoires dans la Tunisie au lendemain du ‘moment révolutionnaire’ et à ses 

caractéristiques. Je montre que les réponses institutionnelles à ces nouvelles mobilisations sont 

caractérisées par une double dynamique d’invisibilisation et de visibilisation qui vise à réduire 

la possibilité des acteurs de la société civile de contester les politiques migratoires restrictives. 

 

Dans le chapitre 7, je questionne d’une part les dynamiques de cooptation de la ‘société civile’  

par les institutions européennes et les organisations internationales dans le but de promouvoir 

une injonction à l’immobilité, et d’autre part les tactiques de contournement et résistance mises 

en place par les acteurs locaux. 

 

Dans le chapitre 8 j’explore la Tunisie comme nouveau lieu de convergence de l’activisme 

transnational contre le régime des frontières dans la décennie qui a suivi la chute de Ben Ali. 

Je m’intéresse en particulier aux dynamiques de transnationalisation des causes des familles 

des disparus et de la liberté de circulation. 

 

L’analyse développée dans cette partie se base sur des observations et des entretiens réalisées 

entre 2012 et 2019 entre la Tunisie, la Sicile et la France avec des acteurs de la société civile 

tunisienne, des acteurs institutionnels européens, internationaux et tunisiens ainsi que des 

militants transnationaux engagés contre le régime des frontières.  
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Chapitre 6 

La politisation de la harga et la cause des disparus  

 

 

Introduction  
 

Le 18 décembre 2011, un an et un jour après l’immolation de Mohammed Bouazizi qui a 

déclenché le mouvement révolutionnaire en Tunisie, le FTDES, Forum Tunisien pour les Droits 

Économiques et Sociaux publie un communiqué : « Pour la première fois, grâce à la Révolution 

du 14 janvier 2011 pour la dignité, la liberté et l’égalité, la société civile- associations et 

militants - célèbre la journée internationale des migrants » (voir figure 27).  

Avec ce communiqué, le FTDES, nouvelle association proche de la gauche et des milieux 

laïques fondée en mars 2011, choisit de célébrer une date onusienne et de s’inscrire dans un 

registre international de revendication des droits des migrants. On y retrouve les questions 

principales qui resteront les thématiques autour desquelles la société civile tunisienne se 

mobilisera dans la décennie qui a suivi la révolution : la question des migrants tunisiens disparus 

en mer pendant leur voyage vers l’Italie, les droits des émigrés tunisiens en Europe, les droits 

des réfugiés et des migrants en Tunisie, la mise en place d’un partenariat équitable entre la 

Tunisie et les pays européens concernant la question migratoire. Dans le communiqué, le 

FTDES souligne également que c’est grâce à la révolution que cette ‘première fois’ est possible.  

 

Dans ce chapitre184, je m’intéresse aux conditions d’émergence d’un espace de mobilisation sur 

les questions migratoires dans la Tunisie de l’immédiat post Ben Ali et à ses caractéristiques. 

Je questionne les conséquences de cette émergence sur la gouvernance des migrations, et en 

particulier celle du phénomène de la harga, dans les années qui ont suivi. 

 

Dans la première section, après avoir montré les raisons de l’impossibilité d’une mobilisation 

sur les questions de la harga dans la Tunisie de Ben Ali, je me concentrerai sur l’année 2011 

pour explorer l’émergence de mobilisations spécifiques en lien avec les mouvements 

migratoires au départ et vers la Tunisie. Suite à ces mobilisations, la migration des harraga 

devient un sujet politisé et investi par les acteurs de la société civile, anciens et nouveaux, qui 

deviennent des acteurs incontournables dans la gouvernance des migrations en Tunisie. 

																																																								
184 Une partie des sections de ce chapitre reprennent et approfondissent le chapitre 4 de l’ouvrage que j’ai publié 
en 2020 avec Sabine Dini (Dini & Giusa, 2020, p.35-51) 
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Dans la seconde section, je m’intéresse aux dispositifs mis en place par les institutions 

tunisiennes et européennes pour faire face à ce nouvel élément : ces dispositifs sont caractérisés 

par une double dynamique d’invisibilisation et de visibilisation qui résultent en une réduction 

de la possibilité des acteurs de la société civile de contester les politiques migratoires 

restrictives. 

 

L’analyse de ce chapitre se base sur des entretiens réalisés à Tunis, Paris et Bruxelles avec des 

membres de la société civile et des acteurs institutionnels européens et tunisiens ainsi que des 

observations participantes à l’École d’été de l’OIM organisé en septembre 2015 à Tunis et au 

Forum Social Mondial organisé en mars 2015 à Tunis. 
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Forum Tunisien Pour les Droits Économiques et Sociaux 
18 décembre 2011 
Pour la première fois, grâce à la Révolution du 14 janvier 2011 pour la dignité, la liberté et l’égalité, la société 
civile- associations et militants célèbre la journée internationale des migrants. Cette date a été choisie par l’ONU 
pour attirer l’attention sur une convention adoptée par l’assemblée des Nations Unies « La Convention 
internationale pour la protection des travailleurs migrants ». Chaque année, la Journée internationale des migrants 
est officiellement célébrée le 18 décembre. 
On célèbre cette date dans un contexte mondial et territorial alarmant : la situation des migrants est en aggravation 
constante, la violation de leurs droits s’intensifie à cause des politiques migratoires austères dans le monde. 
Au niveau national, on célèbre cette date au moment où de nombreuses familles tunisiennes cherchent une lueur 
d’espoir pour retrouver leurs enfants. De même des milliers de Tunisiens immigrants sont dispersés dans plusieurs 
pays européens. Ils sont exposés à toutes les mesures d’intimidation, sans aucun respect pour leurs droits 
fondamentaux. 
Notre pays a été le foyer pour des milliers de délégations de réfugiés de différentes nationalités après le 
déclenchement de la guerre en Lybie. Plusieurs sont assemblés dans des camps qui ne répondent pas aux normes 
internationales et où manquent les conditions élémentaires d’une vie décente. 
En célébrant cette date, le FTDES appelle le gouvernement transitoire à : 
-Ratifier la Convention des droits des migrants. 
-Revoir toutes les lois relatives à l’immigration notamment  
  La loi du 3 février 2004 pour sa violation des droits des migrants. 
Il incite l’Assemblée constituante à promulguer des lois qui garantissent les droits des migrants indépendamment 
de leur statut légal, de leur nationalité, ou de leur origine ethnique et à inclure les droits des réfugiés dans la 
Constitution tunisienne selon les critères et les normes énoncés dans les Conventions internationales des migrants 
(Genève 1959). 
 
Le FTDES appelle les autorités tunisiennes à assumer leurs responsabilités envers les immigrés clandestins en tant 
que citoyens qu’elle doit protéger et défendre. 
Le FTDES appelle à la nécessité de former une commission indépendante pour enquêter sur les faits concernant 
le sort des centaines de personnes disparues. L’État est dans l’obligation de soutenir leurs familles moralement et 
matériellement. 
 
Le FTDES appelle les pays européens à abandonner les approches de la sécurité dans le traitement de ce dossier. 
Ils doivent prendre en considération les normes internationales et les exigences de la politique de bon voisinage. 
Le FTDES insiste sur le véritable partenariat qui exige le respect de la libre circulation. 
 

Figure 27 – Communiqué FTDES pour la Journée Internationale des Migrants, 18 décembre 2011  
Source: terrain 
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Section A – « Pour la première fois » : 2011 comme ouverture d’un espace de 

mobilisation sur les questions migratoires 

 

La harga dans la Tunisie de Ben Ali, entre répression et contestation 

 

En 2015, l’OIM organise une école d’été sur les migrations à Tunis. Pendant la session de 

question-réponses, le directeur de l’époque de l’Office des Tunisiens à l’Étranger - OTE185 

déclare : « Il faut dire la vérité, la question de la migration est apparue en Tunisie après 2011 », 

déclaration à laquelle Hassan Boubakri, universitaire spécialiste des questions migratoires, 

répond avec une précision : « Dans l’espace public. Les pratiques de solidarité envers les 

migrants ont toujours existé, mais en temps de régime c’était un délit. »  

 

En effet, historiquement en Tunisie les possibilités d’engagement et de mobilisation sur les 

questions liées aux départs des harraga étaient très limitées. Cela est dû à une multitude de 

facteurs.  

 

Sous l’ère Ben Ali, la coopération avec les États membres de l’Union Européenne dans la ‘lutte 

contre la migration irrégulière’ a été caractérisée par la signature d’accords ou protocoles 

bilatéraux de réadmission et par la mise en place d’un contrôle strict des côtes tunisiennes 

(Boubakri, 2009 ; Cassarino, 2012a) dans un cadre de ‘conditionnalité migratoire’ (El Qadim, 

2018). Ce type de conditionnalité lie aide au développement et octroi de visas à la mise en place 

par les autorités tunisiennes de contrôles aux frontières et à la réadmission des citoyens 

tunisiens résidant irrégulièrement en Europe. De plus, cette coopération s’est traduite par un 

durcissement du caractère répressif de la législation tunisienne concernant la criminalisation de 

la migration irrégulière.  

 

Avant 2004, la législation concernant la migration en Tunisie se basait sur deux lois datant de 

1968 et 1975 qui régulaient respectivement l’entrée et le séjour des étrangers en Tunisie et 

l’obtention du passeport et des documents de voyage des citoyens tunisiens (Ben Achour S. , 

2006). Cette dernière, qui prévoyait jusqu’à 6 mois d’emprisonnement pour les harraga, était 

cependant souvent appliqué de manière moins stricte, « particulièrement lorsque ces tentatives 

																																																								
185 Institution crée en 1988 et chargé d’encadrer la communauté tunisienne à l’étranger 
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d’émigration ne s’accompagnent pas de décès des migrants ni de leur arrestation par les 

autorités italiennes » (Meddeb, 2012a, p. 380).  

Dans un entretien, un militant de la FTCR, association de la gauche tunisienne en France, 

raconte avoir assisté à des procès de harraga dans les années 1980 en Tunisie avant son arrivée 

en France :  

 

« Les départs clandestins étaient punis par la loi, les harraga allaient directement en 

prison si on arrêtait une barque. Moi j’ai assisté à des procès dans les années 1980, au 

moment des tout premiers départs. Il y en avait 15 ou 20 qui passaient et prenaient les 

mêmes peines : au tribunal ils citaient les noms, ça prenait trois minutes, et ils faisaient 

quelques jours de prison » 

 

Le caractère sécuritaire de la législation tunisienne s’est accentué en même temps que s’est 

amplifié le phénomène de la migration irrégulière au départ de la Tunisie (Ben Jemia, 2009), 

en incluant notamment les tentatives de départ de migrants africains en transit (Boubakri & 

Mazzella, 2005). En 2004, le gouvernement tunisien amende la loi régulant les documents de 

voyage, ce qui marque un tournant répressif dans la criminalisation de la migration irrégulière.  

Comme le note Ben Jemia, certains députés, qui ont pourtant voté en faveur de la loi, 

s’inquiètent des conséquences sur les migrants tunisiens et subsahariens :   

 

“En réalité, la loi de 2004, comme l’ont remarqué certains députés qui ne sont cependant pas 

allés jusqu’à voter contre, transforme la Tunisie en « une vaste prison » pour les Tunisiens et 

certains étrangers, particulièrement les subsahariens. Ces derniers y sont « pris » comme dans 

une nasse et les Tunisiens, retenus contre leur gré dans leur propre pays » 

(Ben Jemia, 2007, p. 38) 

 

Avec l’adoption de cette loi, ce sont non seulement les migrants et les passeurs mais aussi tous 

les acteurs susceptibles d’aider, même de manière bénévole, les candidats au départ qui sont 

criminalisés (Boubakri, 2009). Ces dispositions résultent par ailleurs en un renforcement du 

contrôle plus large de la population tunisienne, dans le but d’éliminer toute forme de dissidence 

(Meddeb, 2012a ; Cassarino, 2014, p. 106). 

 

De plus, lors des procès contre les harraga dans les années qui ont suivi l’application de la loi, 

l’image véhiculée est celle de jeunes victimes de leur propre bêtise et/ou de l’avidité des 
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passeurs (Meddeb, 2012a, p.388) Cette image est renforcée par la presse tunisienne qui donne 

une description misérabiliste des harraga, des jeunes naïfs et crédules qui se laisseraient 

tromper par les images de richesse et d’Eldorado européen véhiculées par les médias et par les 

émigrés de retour en Tunisie pendant les vacances :  

 

“Le discours journalistique, dans sa grande majorité, ne cesse d’occulter la volonté 

d’émancipation de ces jeunes et l’expression de leur profonde insatisfaction qui les pousse à 

émigrer au profit d’une mise en évidence de la naïveté et de la candeur des migrants.” 

(ibid., p. 342) 

 

C’est la figure du passeur qui est érigé en bouc-émissaire sur lequel les autorités reportent la 

responsabilité des départs : 

 

“La presse tunisienne reprend souvent le discours officiel des autorités qui fait des migrants 

les victimes patentées de passeurs cupides et sans scrupules qui n’hésitent pas à exploiter les 

illusions des jeunes en quête de rêve européen pour les escroquer, leur subtiliser leur argent et 

les envoyer à la mort.” 

(ibid., p. 359) 

 

Les raisons sociales, économiques et politiques derrière les choix de départ des harraga 

tunisiens sont ainsi évacuées dans le but de « faire taire les exclus du ‘miracle économique’ » 

(Cassarino, 2018, p.299), et toute tentative de la part des médias d’adopter des grilles 

d’interprétation différente de cette émigration est censurée. (Meddeb, 2012a, p. 343)  

 

La censure, la répression ainsi que le contrôle strict exercé par le régime sur toute activité 

associative (Ben Achour S. , 2011) participent donc à la difficulté de la société civile tunisienne 

à se mobiliser sur la question de la harga. Interrogé sur les activités existantes avant 2011, un 

militant du FTDES, décrit l’impossibilité de s’engager sur ces questions pendant le régime Ben 

Ali : 

 

« Le travail sur la migration avant 2011 se faisait seulement à l’université. On ne 

pouvait pas, avant 2011, parler de la migration comme d’un échec d’un modèle de 

développement, un échec dû à des choix économiques, sociaux et politiques » 
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Comme souligné par ce militant, c’est dans le monde universitaire qu’une réflexion se 

développe sur le phénomène de la harga (Abidi, 2003 ; Mabrouk, 2003 ; Mabrouk, 2009b ; 

Mabrouk, 2010), sa gestion par les autorités tunisiennes dans le cadre des accords avec les 

gouvernements européens (Boubakri, 2006 ; Bel Hadj Zekri, 2008b ; Boubakri, 2009 ) et son 

traitement juridique (Ben Jemia, 2007 ; Ben Cheikh & Chekir, 2008 ; Ben Jemia, 2009). Cela 

se fait autant dans le cadre de publications scientifiques que dans celui de l’organisation de 

colloques sur la thématique migratoire par des universités tunisiennes (Bourguiba, 2002 ; Ben 

Achour S. , 2006 ; Klai, 2007 ; Mabrouk, 2009a). 

 

Du coté des organisations de la société civile, les possibilités d’engagement sont limitées mais 

existent, notamment dans des séminaires, qui sont à accès restreint voire fermés au public, mais 

qui permettent l’élaboration collective d’une vision alternative à celle proposé par les autorités 

et les medias. En l’absence d’organisations spécialisées sur la thématique migratoire (Boubakri, 

2013a, p. 23), ce sont des organisations ‘généralistes’ telles que la Ligue Tunisienne des Droits 

de l’Homme – LTDH, l’Association Tunisienne des Femmes Démocrates ATFD et l’Union 

Générale Tunisienne du Travail – UGTT qui se saisissent de la question de la migration 

irrégulière et développent des réflexions autour du respect des droits des migrants. 

À titre d’exemple, la LTDH organise à Tunis en 2003, en collaboration avec la Fédération 

Internationale des Droits de l’Homme - FIDH, un séminaire sur la thématique de la migration 

irrégulière (Mabrouk & Rouis, 2003 cité dans Boubakri, 2006 ; Bel Hadj Zekri, 2009, p. 11), 

quelques mois après avoir publié une déclaration suite à un naufrage survenu le 22 septembre 

2022, où 14 citoyens tunisiens sont décédés (Bel Hadj Zekri, 2008b, p. 9-11). De son coté 

l’UGTT, et plus particulièrement le département chargé de l’émigration et des relations 

internationales au sein du syndicat, s’exprime annuellement depuis 2007 lors des assises des 

journées consacrées à la migration (Bel Hadj Zekri, 2008a, p. 11 ; Boubakri, 2013a, p. 23). Elle 

est considérée développer le discours le plus élaboré autour de la question de la migration 

irrégulière, en insistant notamment sur les causes socio-économiques de la harga ainsi que sur 

de l’importance de la libre circulation. (Bel Hadj Zekri, 2008b, p. 9-11). 

 

Néanmoins, en termes de possibilité de développer des activités de soutien aux migrants sur le 

terrain, la marge de manœuvre est limitée. Des organisations humanitaires, telles que 

l’organisation catholique Caritas ainsi que le partenaire opérationnel du Haut Commissariat 

pour les Réfugiés en Tunisie, le Croissant Rouge Tunisien, apportaient alors de l’aide d’urgence 

ainsi que des soins médicaux aux migrants de transit, mais leur activité est entourée d’une 
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extrême réserve (Bel Hadj Zekri, 2008a).  

Le même militant de la FTCR cité plus haut, engagé sur les questions liées aux sans papiers en 

France, confirme la difficulté d’engagement en Tunisie sur les questions liées à la harga avant 

2011 sauf en de rares exceptions : 

 

« Le syndicat en parlait mais n’avait aucun moyen de s’en occuper. Il y a eu quelques 

expériences de permanences dans les années 1990 avec l’UGTT pour accueillir les 

migrants quand ils rentraient là bas mais pas beaucoup. Il y avait juste quelques prises 

de position de principe de la LTDH qui travaillait avec nous et avait commencé une 

dénonciation politique de l’Europe forteresse etc., c’était chez quelques élites »186 

 

L’expérience de la permanence de l’UGTT dans les années 1990, avant le durcissement de la 

répression envers la solidarité, ainsi que la publication des déclarations de la LTDH s’est donc 

faite, selon le témoignage de ce militant, en coordination avec les militants des associations de 

la gauche tunisienne en France, et notamment de la FTCR, anciennement UTIT187. 

Un deuxième membre du FTDES rencontré pendant l’enquête en Tunisie souligne dans un 

entretien l’importance de l’expertise des associations de la gauche tunisienne en France sur la 

question migratoire, avant mais aussi pendant et après la révolution :   

 

« Les Tunisiens à l’étranger étaient opposants, étudiants et faisaient partie 

d’associations qui avaient beaucoup d’expertise. Tout ça a représenté un atout pendant 

la révolution mais aussi avant. Je parle de la FTCR, du CRLDHT188, de l’UTIT. Mais 

ces associations ont aussi été utiles pour faire comprendre la question des migrations : 

concernant les migrations clandestines, à part quelques communiqué, avant 2011 il n’y 

avait pas grand chose. L’engagement national primait. Après la révolution il y a eu 

beaucoup plus d’engagement, une coalition de mouvements, et beaucoup plus de 

contacts avec la presse » 

 

																																																								
186 entretien Paris 2016 
187 Voir chapitre 4 
188 Le Comité pour le Respect des Libertés et des Droits de l’Homme en Tunisie, crée en 1996, qui peut etre 
identifié comme une émanation de la FTCR mais qui regroupe plusieurs acteurs tunisiens, français et d’Afrique 
du Nord engagés pour dénoncer les violations de droits de l’homme dans la Tunisie de Ben Ali, particulièrement 
au niveau européen (Zederman, 2018, p.83) 
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L’expertise de ces associations tunisiennes en France sur la question des sans papiers avait déjà 

été mobilisé en 2008 lors des départs par la mer de plusieurs milliers de Tunisiens qui avaient 

suivi la répression brutale des révoltes dans le bassin minier de Gafsa (Allal, 2010). 

En 2008 la FTCR, engagée en soutien à la mobilisation qui avait lieu en Tunisie (Geisser, 2012), 

était aussi mobilisée en France et à Lampedusa en soutien aux harraga qui avaient réussi à 

arriver en France en traversant d’abord la frontière tuniso-libyenne, puis la mer Méditerranée 

(Dumont, 2011). Dans ce contexte, l’expertise des militants de la FTCR a aidé des militants en 

Tunisie à se mobiliser avec les familles des migrants morts dans un naufrage. Si les départs de 

2008 concernaient essentiellement des habitants de la région du bassin minier, dans le cas de 

ce naufrage les harraga provenaient du nord du pays. Un autre militant de la FTCR que j’ai 

interviewé à Paris se rappelle des circonstances de cette mobilisation : 

 

« En Tunisie la société civile qui s’occupe de migrations n’existe pas avant la 

révolution. Il y a quelques initiatives avec des militants en contact avec des militants 

d’ici. Par exemple je me rappelle qu’on s’est mobilisés en 2008 par rapport à une 

catastrophe en mer de migrants qui ont disparu en mer de la banlieue Hawaria, et de 

la banlieue de Tunis. Il y avait beaucoup de familles, et des militants essentiellement 

des horizons des droits de l’homme qui se sont mobilisés pour venir en aide à ces 

familles et faire le lien avec les militants de l’immigration sur cette question là à 

l’époque, mais ça se passait dans la clandestinité. Ce sont les militants qui ont constitué 

la FTDS par la suite. C’était juste après la répression 2008, en juin » 

 

Cette première expérience de mobilisation de militants tunisiens en soutien aux familles des 

migrants morts en mer dans la tentative de rejoindre les côtes européennes se fait donc dans la 

clandestinité et en coordination avec les militants tunisiens résidants en France.  

 

Ces mêmes associations jouent un rôle important dans la construction d’une mobilisation, cette 

fois si de plus grand ampleur, au moment des départs des harraga après la chute de Ben Ali. 

En effet, comme on l’a vu dans la deuxième partie de cette thèse, en 2011 les associations de la 

gauche tunisienne ont été parmi les acteurs mobilisés en soutien aux harraga arrivés en France. 

De plus, on le verra, des militants affiliés à la FTCR se sont rendus pour des missions 

d’observation et des actions de soutien à Vintimille à la frontière franco-italienne ainsi que sur 

l’ile de Lampedusa.  
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Mais si les associations de la gauche tunisienne en France jouent un rôle important dans la 

visibilisation de la question des harraga tunisiens partis en 2011, la nouveauté de 2011 réside 

dans l’ouverture d’un espace de mobilisation sur les questions migratoires en Tunisie qui voit 

de nouveaux acteurs s’engager dans des actions de solidarité. 

 

Les mobilisations des premiers mois de 2011 : Tunisie pays de départ et pays d’accueil 

 

Comme on l’a vu dans la première partie de cette thèse, l’année 2011 bouleverse les logiques 

de lutte contre la migration irrégulière et de contrôle des frontières, en relevant « la perte du 

contrôle sur les accords de réadmission que sous-entend la fin des dictateurs qui en avaient été 

signataires” (Wihtol de Wenden, 2011). De plus, si jusqu’en décembre 2010 les rares départs 

depuis la Tunisie étaient contrôlés, canalisés et d’une quelque sorte ‘réglementés’ par la relation 

ambivalente entre passeurs et forces de l’ordre (Meddeb, 2011b ; Meddeb, 2012a), les départs 

de 2011 ont lieu de manière visible, tout le long de la côte tunisienne.  

 

Dans son analyse de la couverture médiatique du phénomène des harraga dans quatre grands 

journaux tunisiens entre 2011 et 2013, Ben Khalifa note : "Les journalistes tunisiens qui étaient 

auparavant soumis à une censure extrême se retrouvent soudainement dans un climat où le 

problème de la migration peut être commenté librement." (Ben Khalifa, 2015, p. 139). Une des 

nouvelles thématiques abordées par la presse tunisienne en relation au départs est notamment 

la mobilisation de familles et associations pour connaître le sort des migrants disparus en mer 

lors des naufrages (ibid., p. 152). 

 

Au cours de l’année 2011, entre 25.000 et 35.000 tunisiens sont partis des côtes tunisiennes, et 

plus de 20.000 d’entre eux ont débarqué à Lampedusa dans les trois premiers mois de l’année, 

entre janvier et mars 2011 (Boubakri, 2013a, p. 11). Le FTDES fait état de plus de 1.000 

tunisiens morts et disparus en mer dans la même année189. Les premiers naufrages documentés 

datent de la mi janvier 2011 (Garelli, Sossi, & Tazzioli, p. 185) et en février 2011 un naufrage 

est particulièrement médiatisé : le bateau militaire de la Garde Nationale tunisienne « Liberté 

302 » percute un bateau avec à bord 123 harraga et fait plus de 30 entre morts et disparus190. 

(Meddeb, 2011b, p. 17)  

																																																								
189 FTDES, 2012, Rapport: Les migrants…op.cit. 
190 Voir le film de Walid Fellah, “Liberté 302” qui reconstitue les dynamiques de l’accident. 
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Si en France dans les mois qui ont suivi la chute du régime de Ben Ali on se concentrait sur 

l’enjeu de l’accueil des harraga tunisiens qui étaient très visibles dans les grandes villes (voir 

Partie II), à Tunis c’était la question des centaines de harraga disparus en mer dans la tentative 

de rejoindre les côtes italiennes qui mobilisait les familles des migrants et les associations 

tunisiennes. Un exilé d’Ennahda résidant à Paris et engagé dans les luttes de l’immigration en 

France se souvient de cette période : 

 

« À l’époque je faisais des aller-retours [entre Paris et Tunis], j’étais à Tunis plus 

souvent. À Tunis on était focalisé sur les gens qui étaient perdus en mer, ces familles, 

les mères des disparus. Le mouvement associatif tunisien essayait de faire porter la 

responsabilité aux politiques tunisiens ‘vous ne pouvez pas vous déresponsabiliser par 

rapport a ce qui se passe’. La Tunisie traversait une époque très fertile, on ne savait 

pas où on allait » 

 

C’est en mars 2011 que des familles des harraga disparus en mer lors des naufrages du 1er, 14 

et 29 mars commencent à se retrouver de manière spontanée devant différents ministères à 

Tunis pour demander aux autorités tunisiennes des nouvelles de leurs proches disparus en mer 

(Sossi, 2012a, p. 144). L’utilisation du terme ‘disparu’ n’est pas anodine, comme le fait noter 

Souiah : 

 

« Ces disparitions, le terme étant pris ici au sens propre et non pas seulement comme 

euphémisation de la mort, sont pour elles [les familles] une source d’incertitudes et 

d’ambiguïté, parce que l’absence de corps rend le deuil difficile, voir impossible »  

(Souiah, p. 87) 

 

L’éxilé politique d’Ennahda cité plus haut fait référence à l’implication du mouvement 

associatif tunisien dans la question des disparus : en effet, des militants de la LTDH, de l’UGTT 

et du FTDES191, créé à la fin du mois de mars 2011, se sont mobilisés aux cotés des familles 

dès les premiers rassemblements. Ainsi, l’émigration des harraga, et les naufrages en 

Méditerranée de bateaux au départ de Tunisie, n’étaient pas des phénomènes nouveaux mais 

																																																								
191 Le FTDES en particulier a publié des rapports qui documentent les naufrages et produit depuis 2011 des 
statistiques et des études sur les départs en mer depuis la Tunisie. Ref page FTDES migrations et rapport. Voir 
chapitre 8 pour plus de détails sur les mobilisations des familles des disparus et le soutien du FTDES 
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leur ampleur, leur médiatisation ainsi que les mobilisations des familles et des associations en 

ont fait un enjeu central des mois qui ont suivi la chute du régime de Ben Ali (Boubakri, 2013a). 

 

Mais les départs des harraga ne sont pas le seul événement migratoire qui intéresse la Tunisie 

révolutionnaire. Depuis le 17 février 2011, la Tunisie est aussi le pays qui accueille la majorité 

des centaines de milliers de personnes192, libyennes et étrangères, fuyant les violences en Libye 

(Boubakri, 2013b) (voir figure 28). 

 

 
Figure 28 – Déplacements suite à la crise libyenne de 2011 

©Caterina Giusa, Source : OIM International Organization for Migration, Migrants caught in crisis: the IOM experience in 
Libya, 2012. 
 

Dès la mi-février, les travailleurs migrants résidants en Libye ont fui vers la frontière tuniso-

libyenne. L’accueil a été assuré, dans les premiers jours d'arrivée, par la population locale et les 

associations de la société civile, anciennes et nouvelles, qui ont organisé l'assistance à ces 

migrants avec la coordination d'une partie de l'aide par le Croissant Rouge Tunisien (Boubakri 

& Potot, 2012 ; Garelli, Sossi, & Tazzioli, 2012, p. 188). Des actions de solidarité sont aussi 

organisées par les nouvelles associations tunisiennes créées en France après la révolution193. 

Comme le notent Boubakri et Potot (2012, p. 129), dans cet élan citoyen pour accueillir les 

travailleurs migrants en exode : 

 

" tout s'est passé comme si les besoins, qui s'intensifiaient de semaine en semaine à la 

frontière Sud, donnaient l'occasion à la société tunisienne de mettre en pratique les 

valeurs exprimées durant sa révolution".  

																																																								
192 Selon les chiffres donnés par l'OIM, depuis février 2011 790 000 étrangers "TCN - Third Country Nationals" 
ou"non Libyens", ont quitté la Libye pour les pays limitrophes, dont 43% sont arrivés en Tunisie. L'accueil des 
Libyens est estimé par l'OIM à 626 010 personnes. Source : OIM International Organization for Migration, 
Migrants caught in crisis: the IOM experience in Libya, 2012. 
193 Entretien  
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L'armée tunisienne met en place le 20 février un camp d'accueil à Choucha, près du poste de 

frontière de Ras Jdir et ce n'est que plus d'une semaine après le début de ces arrivées massives 

que l'aide internationale est déployée. Après l'entrée de l'OTAN dans le conflit le 17 mars 2011, 

en avril c'est le tour des refugiés libyens de fuir vers la Tunisie; cette deuxième vague est 

caractérisée par des arrivées collectives de familles libyennes, de 10 personnes en moyenne, 

qui évitent les camps et vont être pris en charge par la population tunisienne avec un véritable 

système d'accueil qui se met en place (ibid., 2012).  

Si cet élan de solidarité a laissé place, dans les mois et années suivants, à une certaine défiance 

à l’égard des ‘occupants libyens’ (Geisser & Beaugrand, 2014, p. 15-16) ainsi que des réfugiés 

du camp de Choucha mobilisés pour réclamer la réinstallation dans un pays tiers194, ces 

événements ont contribué à visibiliser la question de l’immigration et de l’asile en Tunisie 

(Boubakri, 2015 ; Cassarini, 2020), et en particulier l’absence de garanties pour le respect des 

droits des migrants et des demandeurs d’asile. Dans le mot du président de l’Association des 

Étudiants Africains en Tunisie, crée en 1993, ce sont justement les arrivées de Libye qui ont 

inscrit la question de l’immigration dans l’ordre du jour de la Tunisie post Ben Ali : 

 

« Il y a de plus en plus des voix qui se lèvent sur la question de l’immigration inter-

tunisienne. Bien qu’il y ait une population étrangère en Tunisie depuis longtemps la 

Tunisie ne se considérait pas une terre d’accueil, elle se considérait plutôt une terre de 

transit. Donc quand on parlait d’immigration en Tunisie, le sens donné à cette 

expression était plutôt des Tunisiens qui partaient vers Europe ou d’autres territoires. 

En 2011 il y a eu l’apparition de la société civile tunisienne : la guerre en Libye, le 

déplacement de populations subsahariennes vivants en Libye, la question migratoire 

s’inscrit à l’ordre du jour, la Tunisie va commencer à admettre qu’elle n’est pas, depuis 

très longtemps un pays de transit mais d’accueil. Et qu’elle a un dispositif juridique qui 

ne s’est pas adapté. » 

 

L’engagement de la société civile à la frontière tuniso-libyenne ainsi que la mobilisation des 

familles des migrants tunisiens disparus en mer ont contribué à visibiliser la question migratoire 

dans les premiers mois de 2011. Cette visibilité a contribué à créer, au mois de mars 2011, une 

situation de négociation inédite entre les autorités tunisiennes et les autorités italiennes, 

																																																								
194 Pour plus de détails voir (Boubakri & Potot, 2012 ; Haon, 2012 ; Garelli & Tazzioli, 2016 ; Mottet, 2016) 
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désireuses de conclure un nouvel accord de réadmission pour expulser les harraga tunisiens 

arrivés à Lampedusa. 

 

“C'est en ce moment que la Tunisie, pour la première fois, a dit "non" 

 

Entre janvier et mars 2011 les autorités italiennes effectuent plusieurs voyages en Tunisie pour 

faire pression sur le gouvernement tunisien de transition et accélérer la signature d’un accord 

de réadmission (Campesi, 2011, p. 12) : les neuf visites officielles dénotent d’un processus de 

négociations compliqué (Garelli, Sossi, & Tazzioli, 2012, p. 197). 

 

Les pressions du gouvernement italien sont dénoncées par les organisations de défense des 

droits des migrants dans plusieurs communiqués et appels intér-associatifs195 publiés par le 

Réseau Euro-méditerranéen des Droits de l’Homme - REMDH196  et le réseau Migreurop197.  

Si l’UGTT s’est ralliée à l’appel du réseau Migreurop du 4 avril 2011 (voir figure 29) pour 

demander un moratoire sur les expulsions vers la Tunisie (Cassarino, 2018, p. 305), des 

associations tunisiennes et franco-tunisiennes sont également signataires de ces appels car elles 

font partie en 2011 de ces réseaux transnationaux. Le réseau Migreurop organise, dans la même 

période, des missions d’observation à Lampedusa et à la frontière franco-italienne pour 

monitorer la situation des harraga tunisiens auxquelles participent des militants de la FTCR. 

 

Mais en 2011 pour la première fois l’enjeu de la coopération de la Tunisie dans la lutte contre 

la migration irrégulière devient aussi objet d’une mobilisation ‘locale’. Le 4 avril 2011, lors de 

la visite à Tunis du président du conseil italien Berlusconi et du ministre de l’intérieur italien 

Maroni, le FTDES, la LTDH et la FTCR organisent une manifestation devant l’Ambassade 

Italienne à Tunis, à laquelle participent les familles des disparus, et donnent une conférence de 

presse198 (Bartels, 2015, p. 72). 

De plus, des militants tunisiens, mais aussi des militants franco-tunisiens de la FTCR retournés 

en Tunisie après la révolution, participent aux débats sur l’accord italo-tunisien qui ont lieu au 

																																																								
195 Cimade, GADEM, 2011, Défis aux frontières de la Tunisie, Mission conjointe de la Cimade et du Groupe 
antiraciste d’accompagnement et de défense des étrangers et migrants, menée en Tunisie du 27 mars au 6 avril 
2011:  https://www.lacimade.org/defis-aux-frontieres-de-la-tunisie 
196 Un réseau d’associations et institutions non gouvernementales des droits de l’homme né en 2002 en marge du 
processus de Barcelone (Lacroix, 2004). En 2011 la LTDH, le FTCR et le CRLDHT font partie du REMDH 
197 Un réseau euro-africain d’associations et membres individuels issus d’Europe, Moyen Orient et Afrique né 
aussi en 2002 lors du Forum Social Européen à Florence et qui a pour objectif de défendre les droits des migrants 
(Cantat, 2015). La FTCR en fait partie en 2011 
198 ref rapport cimade-Gadem 
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sein des institutions tunisiennes pendant les négociations. Un troisième militant de la FTCR 

que j’ai interrogé, qui avait été actif à Lampedusa pour soutenir les harraga tunisiens depuis 

les premières arrivées en janvier 2011 et qui était présent au Ministère de l'Intérieur à Tunis en 

mars 2011 au moment des négociations, décrit cette parenthèse de changement et de 

participation effective de la société civile aux décisions politiques concernant les questions 

migratoires. :  

 

« Avant la Révolution la Tunisie disait oui et essayait d’avoir une contrepartie 

favorable. La nouveauté c’est une société civile, même si faible et timorée. En 2011 

Maroni et Berlusconi sont venus en Tunisie plusieurs fois. L’objectif était l'acceptation 

des rapatriements collectifs des Tunisiens en contrepartie de moyens importants [pour 

les contrôles aux frontières]. C'est en ce moment que la Tunisie, pour la première fois, 

a dit "non". Le gouvernement de Béji Caïd Essebsi était très faible, il avait peur des 

gens. On était un groupe de militants pour les droits de migrants au Ministère de 

l’Intérieur à ce moment là, on avait été interpellés et on avait participé au débat sur les 

propositions italiennes, et pour la première fois il y a eu une décision définie par la 

pression (…) Peu de temps après, il y a eu l’accord secret du 5 avril, un accord 

structurel qui reflète des priorités différentes, le rôle de l'Italie comme investisseur et 

deuxième partenaire économique de la Tunisie »  
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Urgence d’un moratoire sur les renvois vers la Tunisie, et d’un accueil digne des Tunisien.ne.s dans 

l’UE ! 4 avril 2011 

Depuis deux mois, la Tunisie subit des pressions considérables, notamment de la part de l’Italie, pour renforcer 
les contrôles à ses frontières et réadmettre ses ressortissants arrivés à Lampedusa. La visite de Silvio Berlusconi 
ce 4 avril a pour objet d’obtenir des engagements des autorités tunisiennes en ce sens, malgré les appels répétés 
des organisations de défense des droits des migrants (Migreurop, 22 Février, Mare Nostrum, 2 Mars et REMDH, 
23 Mars) et en dépit de la situation exceptionnelle à laquelle le pays doit faire face.  
La Tunisie vit des moments historiques et doit relever les défis considérables en termes de construction 
démocratique. La situation est porteuse d’immenses espoirs mais elle est complexe et rendue particulièrement 
difficile par la guerre en Libye. La Tunisie a accueilli depuis le début de la crise libyenne plus de 200 000 
personnes, soit dix fois plus que l’Italie. Si la majorité des personnes arrivées en Tunisie ont pu être rapatriées vers 
leur pays d’origine, des milliers d’entres elles sont toujours bloquées dans les campements à la frontière, ne 
pouvant rejoindre leur pays en guerre, comme c’est le cas pour la Côte d’Ivoire, l’Erythrée et la Somalie.  
Il est hypocrite et immoral de la part de l’UE de se réjouir de la révolution en Tunisie tout en exigeant que celle-
ci continue, au nom de la supposée nécessité de protéger l’Europe d’un « déferlement migratoire », à jouer le rôle 
de garde frontière, comme du temps de la dictature de Ben Ali. Il est urgent au contraire de prendre acte des 
changements démocratiques et de reconstruire les relations entre l’UE et la Tunisie sur des bases équitables et 
transparentes. Les Etats européens ne peuvent pas répondre au processus démocratique en cours par une politique 
répressive à l’égard des migrant.es, en faisant peser la menace d’un renvoi collectif.  
Non seulement cette menace doit être levée, mais les Etats de l’UE ont la responsabilité d’accueillir dignement 
celles et ceux qui sont arrivé.e.s en Europe ces dernières semaines. Depuis plus d’un mois, l’arbitraire et 
l’incohérence caractérisent la gestion de la situation par le gouvernement italien. Le traitement qui est réservé aux 
Tunisien.n.es dans certains centres de rétention en Italie, la chasse aux migrants dans le sud de la France et le jeu 
de « ping-pong » dont d’autres sont l’objet à la frontière franco-italienne sont inacceptables.  
Il est enfin inadmissible que l’Union Européenne laisse à la Tunisie la seule responsabilité de l’accueil des 
personnes fuyant la Libye et qui n’ont pas la possibilité de rentrer dans leur pays. L’Union Européenne a le devoir 
de se montrer à la hauteur de la situation, en prenant exemple sur l’accueil offert par la Tunisie à toutes les 
personnes fuyant la Libye.  
Une situation exceptionnelle appelle des mesures exceptionnelles, et l’UE dispose de tous les outils juridiques et 
politiques pour y faire face. Les Etats membres doivent sans plus attendre prendre leurs responsabilités et :  
• Déclarer un moratoire immédiat sur les renvois de Tunisien.e.s en Tunisie ;  
• Accorder l’admission exceptionnelle au séjour des Tunisiens déjà arrivés en France et en Italie  
• Garantir l’accès au territoire européen aux personnes en quête de protection et s’abstenir de toute mesure ou 
accord qui pourraient l’entraver ;  
• Mettre en œuvre le dispositif permettant d’accorder la protection temporaire prévue par la directive du 20 juillet 
2001 à tou.te.s celles et ceux qui peuvent s’en prévaloir ;  
• Accueillir, dans le cadre de la réinstallation, les réfugié.e.s présent.e.s à la frontière tuniso-libyenne qui le 
souhaitent ;  
• Offrir l’asile ou une protection à toutes les personnes qui ne peuvent être rapatriées du fait de la situation dans 
leur pays d’origine.  
A court terme, il importe de mettre en place un programme européen d’aide et de coopération avec la Tunisie qui 
permette à ses ressortissant.es d’entrer régulièrement dans les Etats membres pour y travailler ou y faire des études.  
Figure 29 – Communiqué Migreurop, ‘Urgence d’un moratoire sur les renvois vers la Tunisie, et d’un accueil 
digne des Tunisien.ne.s dans l’UE !’, 4 avril 2011 
Source: http://migreurop.org/article1879.html 
 

 

  



	 221	

Cette pression retarde mais n’empêche pas l’aboutissement des négociations. Le 5 avril 2011, 

l'Italie signe une entente avec le gouvernement de transition tunisien afin de renforcer le 

contrôle de la migration irrégulière et de rétablir les procédures de réadmission des 

ressortissants tunisiens en situation irrégulière (Paoletti, 2011). Suite à cette entente, qui n'a pas 

été rendu publique, l'Italie émet un décret qui stipule que tous les ressortissants tunisiens arrivés 

en Italie après le 5 avril 2011 à minuit seront rapatriés en Tunisie199. 

Cette tendance à opter pour des solutions de coopération informelles plutôt que à signer des 

accords de réadmission n’est pas nouvelle (Cassarino, 2007) : Cassarino parle de ‘résultat au 

rabais’ en se référant à la signature le 5 avril 2011 ‘d’une simple entente ministérielle portant 

sur la coopération technique’ (Cassarino, 2018, p. 306). Il voit dans la décision prise par le 

gouvernement de transition de décliner la proposition italienne de conclure un accord bilatéral 

une brève démonstration de la tentative de : 

 

« désenclavement de la question migratoire d’un cadre d’analyse exclusivement sécuritaire – 

attribut de l’État par excellence – afin de la placer dans une perspective sociétale et 

humanitaire, fondée sur le respect et la défense des droits fondamentaux et répondant aux 

impératifs de développement économique et social »  

(ibid., p. 304). 

 

Ce ‘désenclavement’ a été permis, selon les mots du militant tunisien de la FTCR présent lors 

des négotiations, par la création d’une ‘agora publique’ en Tunisie sur les questions migratoires, 

qui est décrite comme une parenthèse qui ne dure que quelques semaines mais qui a des effets 

institutionnels tangibles : 

 

« Il reste le fait qu’il y a eu à ce moment là une sorte d'’agora publique’ : il y a eu un 

débat sur les migrations partout pendant deux semaines. Cette période a déterminé la 

création, après les élections d'octobre 2011, du Secrétariat d'État aux Migrations et aux 

Tunisiens à l'étranger. » 

 

En effet, la question de la migration est institutionnalisée au niveau étatique avec la création, 

après les élections de l’Assemblée Constituante en octobre 2011, du Secrétariat d'État aux 

Migrations et aux Tunisiens à l'étranger, formellement sous la tutelle du ministre des Affaires 

																																																								
199 Voir chapitre 2 pour les conséquences de ces mesures sur les parcours des harraga tunisiens 
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sociales. L’importance de cette reconnaissance est soulignée par Houcine Jaziri, Secrétaire 

d’État aux Migrations de 2011 à 2016200 : 

 

"Il y a eu une reconnaissance de la migration par l'État après la Révolution, qui est 

illustrée par la création du Secrétariat aux Migrations, au pluriel, pour ceux qui partent 

et ceux qui sont ici. C'est la première fois que la migration fait partie du gouvernement" 

 

Il souligne que le Secrétariat a pour mission de s’occuper à la fois des émigrés, de ceux qui 

partent, et des immigrés, des étrangers en Tunisie, ce qui montre la nouvelle importance 

attribuée aux questions liées à l’immigration dans la Tunisie post Ben Ali201.  

 

Mais l’’agora publique’ décrite par le militant n’a pas que des conséquences institutionnelles. 

Du coté de la société civile, plusieurs acteurs s’emparent de la question migratoire (Boubakri, 

2013a) et contribuent à la politisation de l’enjeu de la migration irrégulière et des disparus en 

mer202 dans la Tunisie post Ben Ali.  

Les associations et organisations comme la LTDH, l’UGTT et l’ATFD, qui auparavant étaient 

engagées sur les questions migratoires de manière limitée, sont rejointes par des associations 

tunisiennes basées à l’étranger, telles que la FTCR qui ouvre un bureau en Tunisie et intègre 

l’espace de mobilisation ouvert par la révolution avec des actions de plaidoyers qui concernent 

les accords migratoires et les droits des tunisiens vivant à l’étranger203.  

Des nouvelles associations tunisiennes telles que le FTDES et le Centre Tunisien pour la 

Migration et l’Asile - CeTuMA se saisissent de l’enjeu migratoire et intègrent des réseaux 

transnationaux comme le REMDH, qui ouvre un bureau en Tunisie en 2011 et le réseau 

Migreurop dans le cas du FTDES. Le FTDES en particulier s’est mobilisé pour soutenir les 

familles des disparus en mer dans leurs revendications et a investi la question dans le registre 

du plaidoyer dans le cadre d’une lutte plus large contre le régime des frontières (Souiah, 2019, 

p. 96) en demandant aux autorités tunisiennes et européennes d’abandonner l’approche 

																																																								
200	Au moment de l’entretien, en avril 2016, Jaziri n’est plus Sécretaire d’État.	
201 Pourtant, il n’y a pas eu de changement majeur dans les politiques migratoires tunisiennes concernant 
l’immigration et l’asile, pour une analyse des raisons derrière cette continuité voir Natter (2022) 
202 La meme chose se passe concernant la question de l’immigration et de l’asile : à coté du FTDES et du CeTuMA, 
des nouveaux acteurs tels que des associations d’immigrés en Tunisie (Cassarini, 2020) ou le collectif des réfugiés 
de Choucha (voir Bartels, 2015; Garelli & Tazzioli, 2016 ; Mottet, 2016) et le collectif Twiza se mobilisent autour 
de ces thématiques. J’ai exploré cette dimension dans Dini & Giusa (2020, p.69-89). Dans cette thèse je me 
concentre sur la dimension de la migration irregulière tunisienne. 
203 Sur l’engagement des binationaux dans la société civile tunisienne post Ben Ali voir Mzalouat (2020) et 
Pouessel (2014) 
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sécuritaire dans la gestion des migrations. Dans ce cadre le FTDES rejoint la coalition 

internationale Boats4People204, née en juillet 2011 pour défendre les droits des migrants en mer 

(Cantat, 2015, p. 140 ; Stierl, 2019, p. 96). 

De nouveaux collectifs et associations ont réuni des familles de migrants disparus en mer, qui 

s’étaient rencontrées lors des manifestations spontanées en 2011205. Les familles ont continué 

pendant plusieurs années à se mobiliser206 et à organiser des manifestations et sit-in devant le 

Ministère des Affaires Sociales et l’Ambassade italienne de Tunis (Oliveri, 2016). Si ce type 

d’association existent au Maroc et en Algérie depuis le début des années 2000, elles sont 

inédites dans l’espace associatif tunisien, pour les raisons que j’ai évoquées dans la section 

précédente. Outre le soutien du FTDES, les familles mobilisées ont aussi reçu le soutien de 

plusieurs associations européennes, d’associations de tunisiens résidants en France207 et en 

Italie, et de réseaux transnationaux de défense des droits des migrants qui ont contribué à rendre 

visible la mobilisation en dehors de la Tunisie et à élargir les revendications des familles aux 

questions liées au droit à la libre circulation208. J’analyserai plus en détail cet espace 

transnational de mobilisation dans le chapitre 8. Ici, ce qui est important de souligner, comme 

le note Oliveri, c’est que la mobilisation de ces familles a permis la politisation de la question 

des migrants morts et disparus en essayant de traverser la Méditerranée en leur donnant un nom 

et un visage et à mettre en avant la responsabilité des gouvernements (ibid.). 

Enfin, des médias tunisiens indépendants tels que Nawaat209 et Inkifada210 se saisissent de la 

question de la migration irrégulière, en donnant de la visibilité au phénomène et aux 

mobilisations qui l’entourent. 

Tous ces acteurs contribuent à déconstruire le mythe du ‘miracle tunisien’ (Hibou, 1999) et à 

inscrire : 

 

																																																								
204 https://boats4people.org. Voir chapitre 8 pour plus de détails 
205 telles que l’’Association des Familles des Victimes de l’Immigration Clandestine – AFVIC Harqa’ (Boubakri, 
2013a) (Bartels, 2015) (Cassarino, 2018) l’’Association des familles des disparus’ (Ben Khalifa, 2013), 
l’association ‘La Terre pour Tous’ (Souiah, 2019) (Tazzioli, 2018) et l’association ‘Mères des disparus’ (Souiah, 
2019). 
206 Voir le docu-fiction ‘Kannouta’ de Zied Ben Taleb et Margarete Luetke Twenhoeven, 2016 et le 
documentaire ‘Derrière la vague’ de Fethi Saidi, 2016 
207 Voir par exemple le témoignage de Jalal dans le chapitre 4 qui raconte avoir reçu une mère d’un jeune migrant 
disparu.  
208 voir aussi (Oliveri, 2016) (Bartels, 2015) (Souiah, 2019) (Tazzioli, 2018) 
209 Voir ce lien pour les articles de Nawaat relatifs à la migration : https://nawaat.org/tag/migration/ 
210 Voir ce lien pour les articles d’Inkifada relatifs à la migration : https://inkyfada.com/fr/thematique/frontieres-
migrations-mediterranee-tunisie/ 
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« le fait migratoire dans un cadre d’analyse plus global faisant le lien entre le modèle de 

développement socio-économique de la Tunisie, le poids de l’endettement, les inégalités 

Nord/Sud, la justice sociale, le changement climatique, l’accès à l’eau, les disparités 

régionales, la pauvreté et le chômage des jeunes » 

(Cassarino, 2018, p. 305) 

 

Plus loin dans l’entretien, Jaziri rappelle à quel point les enjeux liés au sort des disparus en mer 

restent centraux meme après les élections d’octobre 2011 et representent un véritable ‘problème 

politique’ au sein du gouvernement tunisien : 

 

" Le dossier des disparus en mer était un problème politique pour nous (...) Il y a une 

liste de 500 disparus, c'est très grave. Même pendant la révolution, on n'a pas perdu 

500 Tunisiens, il n'y a pas eu 500 martyrs (...) Le régime laissait mourir les Tunisiens, 

il les abandonnait à leur sort " 

 

Les départs de 2011 ainsi que les mobilisations des familles des harraga disparus en mer ainsi 

que le mouvement de solidarité à la frontière tuniso-libyenne ont donc contribué à ce 

changement de prisme, à cette nouvelle importance donnée aux questions migratoires sous un 

angle non sécuritaire. Cela permet un glissement symbolique qui fait que le Secrétaire d’État 

compare les harraga partis pendant la révolution et disparus en mer non pas à des jeunes naïfs 

et crédules, mais aux martyrs de la révolution. Au fur et à mesure que la mobilisation des 

familles des disparus prend de l’ampleur, les institutions tunisiennes sont amenées à produire :  

 

« un discours en phase avec les nouveaux enjeux sociopolitiques (…) C’est alors que l’Office 

des Tunisiens à l’Étranger, dirigé par Habib Louizi, a décidé de placer les photos des mafqudin 

[les disparus en mer] sur le site web de l’OTE  »  

(ibid., p. 306) 

 

La politisation de la question migratoire en 2011 dans l’espace public tunisien se traduit donc 

par une place plus importante des acteurs de la société civile, qui participent pour la première 

fois à des débats sur les plateaux télévisés sur les politiques migratoires (Bel Hadj Zekri, 2011b) 

et contestent la coopération de la Tunisie dans la lutte contre la migration irrégulière avec l’UE 

et les pays européens. (Bel Hadj Zekri, 2011a). 
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Un militant italo-tunisien rentré en Tunisie après la révolution et engagé dans la cause des 

disparus en mer déclare dans un entretien en 2012 :  

 

" On demande à la Tunisie d'être le gendarme de la rive sud de la Méditerranée. Mais 

ce n'est pas encore le cas : il y a une pression de la société civile" 

 

À la même période, Habib Louizi, directeur de l’OTE, me confirme l’importance de l’avis de 

la société civile concernant la mise en place d’une nouvelle politique migratoire : 

 

« L’objectif c’est refonder les textes de la coopération bilatérale et multilatérale, mais 

dans un esprit consensuel, en demandant l’avis de la société civile, les syndicats, le 

patronat, les organisations des droits de l’homme et les associations. L’état n’est plus 

omnipotent » 

 

La société civile devient donc un nouvel acteur avec lequel les autorités tunisiennes et 

européennes doivent composer. Cependant, du coté des institutions tunisiennes, les tentatives 

de désenclavement des premiers mois de l’année 2011 laissent très vite le pas à ce que Cassarino 

nomme le ‘recentrage’, dans une période marquée par les attentats terroristes et l’accentuation 

des tensions sociopolitiques dans le pays. Il montre comment : 

 

“Entre 2012 et 2017, c’est sur des enjeux éminemment sécuritaires que s’est greffé la question 

de la gouvernance des migrations dans les relations extérieures de la Tunisie”  

(Cassarino, 2018, p.307). 

 

Il n’y a en effet pas de changement radical des politiques migratoires du coté des autorités 

tunisiennes dans l’après 2011 (Boubakri, 2015 ; Cassarino, 2020 ; Limam, 2020 ; Natter, 2022) : 

concernant la question de la migration irrégulière, la loi de 2004 qui la criminalise reste en 

vigueur, et les gouvernements tunisiens de l’après 2011 ont continué à signer des accords 

bilatéraux de réadmission et de contrôle des frontières avec différents pays européens comme 

l’Allemagne, l’Italie, la France, la Belgique et la Suisse211.  

 

																																																								
211 Voir la base de données constituée par Jean-Pierre Cassarino, régulièrement mise à jour, pour la liste des 
accords bilatéraux liés à la question de la réadmission et signés par la Tunisie : 
http://www.jeanpierrecassarino.com/datasets/ra/tunisie/ 
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Concernant la coopération multilatérale, l'UE a déployé des efforts diplomatiques continus pour 

établir une coopération renouvelée autour des questions migratoires avec le nouveau 

gouvernement tunisien (Limam & Del Sarto, 2015). Dès avril 2011, le président de la 

Commission européenne, José Barroso, déclare que l'UE est prête à donner 140 millions d'euros 

à la Tunisie en échange d'une coopération sur les questions de réadmission et de gestion de la 

migration irrégulière212. En mai 2011, la Commission de l'UE présente sa communication 

intitulée "Un dialogue sur les migrations, la mobilité et la sécurité pour les pays du sud de la 

Méditerranée". Cette communication pose les bases des Partenariats pour la Mobilité, axés sur 

la lutte contre la migration irrégulière afin de bénéficier d'un meilleur accès aux opportunités 

de migration légale (Limam, 2019 ; Pastore & Roman, 2020), dans une logique de 

conditionnalité renforcée par un système de sanctions lors de l’adoption de la « stratégie de 

l’UE en matière de réadmission » adoptée par le Conseil de l’UE en juin 2011 (Cassarino, 

2018). Concernant les négociations du Partenariat pour la Mobilité, plusieurs communiqués et 

déclarations sont publiées par les organisations de la société civile tunisienne appuyées par des 

réseaux tels que le REMDH pour critiquer les termes de tel Partenariat, le considérant comme 

une "politique d'externalisation des frontières ‘masquée’"213.  

 

Si la politique migratoire tunisienne ne se modifie pas de manière substantielle dans la décennie 

qui a suivi le départ de Ben Ali, la nouvelle place de la société civile qui s’empare de l’enjeu 

migratoire produit des changements dans la mise en place de ces politiques, tant du côté tunisien 

que du coté européen. Dans la section suivante j’analyserai la double dynamique 

d’invisibilisation des accords migratoires bilatéraux et de leurs conséquences pratiques et de 

visibilisation de la place de la société civile tunisienne dans les négociations multilatérales entre 

Tunisie et UE.  

																																																								
212 Reuters, 2011, EU awaits “strong action” from Tunisia on migrants, 12 April : 
https://www.reuters.com/article/us-tunisia-eu/eu-awaits-strong- action-from-tunisia-on-migrants-
idUSTRE73B4KJ20110412   
213 En juillet 2012, Euromed Rights - REMDH a publié une déclaration intitulée "Partenariats de mobilité de 
l'UE avec la Tunisie et le Maroc : Les garanties du respect des droits doivent être un préalable à tout accord ", 
demandant des " négociations et partenariats transparents et inclusifs " qui prendraient en compte la position de 
la société civile sur les questions de migration et d'asile : REMDH, 4 juillet 2012, 
https://euromedrights.org/fr/publication/partenariats-pour-la-mobilite-avec-la-tunisie-et-le-maroc-des-garanties-
concernant-le-respect-des-droits-doivent-etre-prealables-a-tout-accord/ 
 Par ailleurs, plusieurs organisations de la société civile tunisienne ainsi que des réseaux et organisations européens 
ont publié un communiqué de presse conjoint en décembre 2013 : Communiqué, 3 décembre 2013, Partenariat 
pour la mobilité UE-Tunisie : la politique d’externalisation des frontières « masquée »: 
http://migreurop.org/article2318.html?lang_article=fr 



	 227	

Section B – Les politiques migratoires après 2011 : une dialectique d’invisibilisation et 

visibilisation 

 

Invisibilisation : entre manque de transparence et éloignement 

 

Dans l’entretien cité à la p.202, le militant de la FTCR présent lors des négociations avec l’Italie 

en avril 2011 insiste sur la dimension secrète de l’entente signée entre le gouvernement de 

transition tunisien et l'Italie (Campesi, 2011, p. 13) qui n’a à ce jour pas été rendue publique. 

Son analyse repose sur l'idée que les accords sont intentionnellement tenus secrets et hors de 

portée du peuple tunisien.  

La même analyse s’applique à la signature de la déclaration conjointe du Partenariat pour la 

mobilité - PM - signée par l'UE, 10 États membres et la Tunisie en mars 2014. La déclaration 

conjointe du PM est une déclaration politique non contraignante qui définit un cadre pour les 

négociations concernant la réadmission et la facilitation des visas. Limam et Del Sarto 

soulignent que la déclaration conjointe du PM a été signée non pas par le gouvernement 

tunisien, mais par l'ambassadeur tunisien auprès de l'UE à Bruxelles, ce qui peut indiquer que : 

 

« en déléguant la signature de l'accord à l'ambassadeur, le gouvernement tunisien a cherché à 

"cacher" cette mesure hautement impopulaire à l'opinion publique"  

(Limam & Del Sarto, 2015, p. 6).  

 

Un communiqué de presse conjoint "Partenariat de mobilité Tunisie-UE : Une marche forcée 

vers l'externalisation des frontières"214, a été publié par des organisations de la société civile 

pour critiquer cette signature. 

Ces exemples montrent une absence de transparence concernant des enjeux qui pourraient être 

mal acceptés par la nouvelle société civile tunisienne. Plus généralement, alors qu'elles suscitent 

la réprobation populaire, les conséquences pratiques des accords de réadmission sont 

soigneusement tenues à l'écart de toute médiatisation. L’exemple des expulsions depuis les 

États membres de l’UE des citoyens tunisiens en situation irrégulière est intéressant à cet égard.  

 

																																																								
214 Communiqué conjoint "Partenariat de mobilité Tunisie-UE : Une marche forcée vers l'externalisation des 
frontières", 18 mars 2014 : https://www.lacimade.org/presse/partenariat-de-mobilite-entre-la-tunisie-et-lue-
lexternalisation-des-frontieres-europeennes-a-marche-forcee/ 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Comme on l’a vu dans le chapitre 2 de cette thèse, les expulsions des harraga tunisiens arrivés 

à Lampedusa en 2011 commencent le 8 avril, trois jours après la signature de l’entente entre le 

gouvernement italien et le gouvernement tunisien de transition. Campesi (2011, p. 12) rappelle 

que l’une des conditions avancées pendant les négociations par les autorités tunisiennes était 

que « les expulsions soient limitées à des petits groupes, de cinquante migrants maximum, pour 

éviter des contrecoups du coté de l’opinion publique ». Les expulsions commencent donc le 8 

avril avec des charters de 30 migrants ‘escortés’ par des officiers de police italiens.  

Si 3.385 Tunisiens ont été expulsés entre le 8 avril et la fin du mois d’octobre 2011, Garelli, 

Sossi et Tazzioli (2012, p. 199) rappellent que les processus d’expulsion n’ont pas toujours été 

fluides : pendant cette période, les autorités tunisiennes ont empêché l’atterrissage ou annulé le 

départ de plusieurs charters, et sont allées jusqu’à suspendre les rapatriements en juin 2011. On 

peut imaginer que cette réticence est due, du moins en partie, à la politisation de l’enjeu 

migratoire en Tunisie décrite dans la section précédente.  

La situation évolue cependant au fil des mois : en septembre 2011 la Tunisie signe un ‘plan 

spécial pour les rapatriements’ avec l’Italie de la durée de trois semaines, qui prévoit 100 

rapatriements par jour 5 jours par semaine. De plus, depuis 2012, les expulsions par charter des 

Tunisiens s’effectuent à un rythme bihebdomadaire vers l'aéroport d'Enfidha (Bisiaux, 2020, p. 

30)215.  

L'aéroport, privé et moins emprunté que d’autres aéroports tunisiens (voir figure 30) occupe 

une position stratégique à proximité de la ville de Sousse, ce qui permet aux autorités 

d'organiser des bus vers le Sud et le Nord du pays après le contrôle des expulsés par la brigade 

anti-criminalité. En même temps, son emplacement rend l'aéroport plus difficile d'accès et 

moins visible que les autres aéroports. Les vols ne sont pas affichés sur l'écran d'arrivée et, en 

2016, l'accès à l'aéroport est interdit aux personnes qui ne voyagent pas. Selon les mots d'un 

fonctionnaire tunisien impliqué dans les procédures d’expulsion, qui a souhaité que son nom 

ainsi que son affiliation ne soient pas mentionnés : 

 

"Le ministère de l'Intérieur veut cacher la question des expulsions" 

 

																																																								
215 L’Allemagne de son coté a commencé les expulsions collectives vers cet aéroport en 2016. Jeune Afrique, 
2017, L’Allemagne veut (toujours) accélérer l’expulsion des demandeurs d’asile tunisiens, 10 janvier: 
https://www.jeuneafrique.com/391229/politique/lallemagne-veut-accelerer-lexpulsion-demandeurs-dasile-
tunisiens/	
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Le FTDES produit des statistiques annuelles et publie des communiqués216 pour visibiliser la 

question des expulsions. Cependant, les militants du FTDES que j’ai pu interviewer en 2016 

m’ont confirmé la difficulté de se mobiliser pour les migrants expulsés, due en partie à 

l’invisibilisation des procédures d’expulsions à l’aéroport d’Enfidha.   

Cette dynamique d’éloignement et d’invisibilisation rend aussi plus difficile pour les migrants 

eux mêmes de se mobiliser et de s’organiser collectivement : contrairement à d’autres pays 

africains, tels que le Sénégal ou le Mali (Pian, 2010 ; Lecadet, 2012 ; Andersson, 2014), il 

n’existe pas à ce jour en Tunisie une mobilisation des expulsés. 

 

En 2020 l’Italie et la Tunisie ont signé une nouvelle entente concernant les rapatriements, suite 

à l’arrivée de plus de 10.000 tunisiens à Lampedusa de janvier à octobre 2020217. Comme dans 

le cas de l’entente de 2011, son contenu n’a pas été rendu public : le FTDES, avec deux 

associations italiennes, ont présenté des instances d’accès au dossier218. 

Cette tendance à l’invisibilisation de la signature et des conséquences des accords migratoires, 

qui deviennent de moins en moins visibles et tangibles, s’accompagne dans la ville de Tunis de 

la sous-traitance et de l’éloignement du centre-ville des procédures d’obtention de visa, ce qui 

contribue à invisibiliser un processus déjà considéré par beaucoup inaccessible219. 

 

 

																																																								
216 Voir sur le site web di FTDES la page dédiée à la migration : https://ftdes.net/migration/ 
217 Poletti, Arianna, 2020, En Italie, l'expulsion opaque des migrant·es tunisien·nes, Inkifada, 26 novembre: 
https://inkyfada.com/fr/2020/11/26/expulsion-italie-tunisie/ 
218 FTDES, ASF, ASGI, 2020, Communiqué conjoint, Quel est le contenu du récent accord entre la Tunisie et 
l’Italie ? Les associations italiennes et tunisiennes présentent des instances d’accès aux dossiers, 8 octobre: 
https://ftdes.net/quel-est-le-contenu-du-recent-accord-entre-la-tunisie-et-litalie-les-associations-italiennes-et-
tunisiennes-presentent-des-instances-dacces-aux-dossiers/ 
219 Voir les témoignages des harraga dans le chapitre 1 
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Figure 30 – Aéroports tunisiens le plus empruntés en 2018 

©Achref Dabbebi – réalisation ©Caterina Giusa – conception. Source : Office de l’Aviation Civile et des Aéroports (OACA), 
Passengers’ movements—annual report 2018 and Enfidha airport website : https://enfidhahammametairport.com 
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Comme on l’a vu dans le chapitre 1, obtenir des visas par les voies officielles est considéré très 

difficile voir impossible par les enquêtés interrogés, qui affirment ne jamais avoir déposé un 

dossier pour une demande de visa pour l’Europe. Le rôle dissuasif du processus d’obtention des 

visas est lié à une multitude de facteurs : les coûts du dépôt de la demande de visa, pas 

remboursés en cas de refus, la nécessité de se rendre à Tunis plusieurs fois pendant le processus 

de demande ainsi que la conscience qu’ont les enquêtés que leur demande sera très 

probablement refusée font qu’ils renoncent à s’engager dans le processus. Cette autocensure, 

que l’on peut imaginer très répandue parmi les candidats au départ, fausse sans doute les 

statistiques de refus de visas.  

Dans son étude sur la pratique de délivrance des visas Schengen en Tunisie, Elleuch (2019) 

montre que le Code communautaire des visas entré en vigueur en 2010220 reste focalisé sur la 

lutte contre la migration irrégulière et lie les conditions d’obtention de visas à la suspicion de 

« risque migratoire » : le demandeur est considéré un migrant irrégulier potentiel, sauf preuve 

contraire221. Ce système met en place une discrimination sociale implicite et effectue un tri basé 

sur la possibilité des demandeurs de présenter des justificatifs de ‘moyens de subsistances 

suffisants’ ainsi que des preuves de la volonté de quitter le territoire Schengen avant l’expiration 

du visa. Ces justificatifs, ainsi que les profils des candidats, sont évalués de manière 

discrétionnaire par les fonctionnaires. Les entretiens que j’ai pu recueillir au sein de différents 

consulats des pays membres de l’Union Européenne à Tunis esquissent les profils « à éviter », 

« à soupçonner » : 

 

« On tend à refuser les visas aux jeunes hommes célibataires au chômage, c’est une 

forme de précaution. On fait un entretien et on voit tout de suite s’il nous inspire de la 

confiance. Si on n’est pas décidé, on lui demande de venir signer à l’Ambassade à son 

retour, pour être sur qu’il n’a pas grillé le visa et il n’est pas resté là bas » 

 

« Le problème est le détournement du visa touristique : ce sont des profils à détecter, 

ceux qui n’ont pas assez d’argent » 

 

																																																								
220 Ce code fixe les procédures et conditions de délivrance, par les États membres, des visas pour les séjours prévus 
d’une durée maximale de trois mois. Règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 
juillet 2009 établissant un code communautaire des visas.  
221 Cela n’est pas spécifique à la Tunisie.  
Pour une représentation visuelle de l’expérience lors du contrôle des documents de voyage. Voir à ce sujet la bande 
dessinée ‘Schengen way of life’ de l’autrice marocaine Zineb Benjelloun, réalisée dans le cadre d’un projet 
organisé par le collectif tunisien LAB619 et publié en français aux éditions Alifbata en 2021 
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« Il y a des profils dangereux : les vieux par exemple, qui veulent aller en France visiter 

leurs enfants, on ne sait jamais si derrière il y a une volonté de rester pour profiter du 

système sanitaire et se faire soigner » 

 

« Il y avait une dame qui attendait dehors, une citoyenne européenne. Je suis sûre 

qu’elle voulait encore une fois demander des nouvelles sur le visa de son mari. Ah ces 

pauvres femmes qui se font avoir, je pense toujours ça quand je vois une femme plus 

âgée épouser un tunisien » 

 

De plus, depuis 2019, le traitement des visas Schengen est utilisé comme levier au niveau 

européen : 

 

« pour pousser les pays tiers à collaborer en matière de réadmission des migrants irréguliers 

(…) Dans les cas où la Commission estime qu’un pays tiers ne coopère pas suffisamment, les 

ressortissants de ce pays peuvent être confrontés à des délais de traitement des visas plus longs 

et à des droits de visa plus élevés. Concernant la Tunisie, en 2018 déjà, c’est-à-dire avant 

l’adoption du règlement en juin 2019, les statistiques de l’UE affichent un taux de refus de 

18,2%, en légère hausse par rapport à 2017 (16,5%). Aux services consulaires de France en 

Tunisie, en 2018 le taux de refus a atteint 15,09%21. Sur les neuf premiers mois de 2019, le 

taux de refus a été de 21,12% » 

(Limam, 2020, p. 6-7) 

 

Les déclarations du Président français Emmanuel Macron en septembre 2021 concernant la 

‘réduction drastique’ de l’octroi des visas aux Algériens, Marocains et Tunisiens suite à une 

coopération insuffisante en matière de réadmissions confirme cette tendance à l’utilisation du 

visa comme moyen de pression222. 

 

Ces processus de discrimination sont, depuis 2014 en Tunisie, en partie invisibilisé et sous-

traités à des agences privées. Le consulat de France en Tunisie a délocalisé depuis 2014 une 

partie du service de gestion des demandes de visa vers une société sous-traitante, TLS Contact. 

																																																								
222Gatinois, Claire, Bobin, Frédéric, Kadiri, Ghalia, 2021, Immigration : la France durcit « drastiquement » l’octroi 
de visas aux Algériens, Marocains et Tunisiens, Le Monde, 28 septembre : 
https://www.lemonde.fr/politique/article/2021/09/28/la-france-durcit-drastiquement-l-octroi-de-visas-aux-
algeriens-marocains-et-tunisiens_6096278_823448.html 
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Il en va de même pour le consulat d’Italie qui sous-traite à la société Almaviva, et pour le 

consulat d'Allemagne qui sous-traite à la société VFS Global. Le processus s'inscrit dans un 

désengagement plus global et progressif des services étatiques par la privatisation des services 

liés à la mobilité des personnes (Infantino, 2016) qui alimente une économie autour de du 

contrôle des frontières (Rodier, 2012). Ces mesures participent à une logique néolibérale de 

privatisation qui sépare intention et responsabilité (Chamayou, 2018, p. 248-261). 

 

Le dispositif tunisien adopte des schémas spécifiques : la plupart de ces agences privées sont 

géographiquement éloignées des ambassades et des consulats, et du centre ville de Tunis, ce 

qui réduit la pression, même symbolique, autour de ces lieux de pouvoir (voir figure 31). 

 

 
Figure 31 – Éloignement géographique des procédures de visa à Tunis 
©Achref Dabbebi – réalisation ©Caterina Giusa – conception. Source: terrain 
 

Dans cette optique, la localisation de l'Ambassade et du Consulat français est représentative. 

Situés au cœur de Tunis, sur l'avenue Bourguiba, en face de la cathédrale, à proximité de la 

médina et du marché central, ces bâtiments sont militarisés depuis 2012, entourés de barbelés 
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et gardés sous la surveillance de gardes armés. Depuis 2014, la sous-traitance d’une partie du 

processus d’obtention des visas à TLS Contact, situé dans le quartier du Lac, un riche quartier 

d'affaires siège de plusieurs organisations travaillant sur la migration223 et difficilement 

accessible en transports en commun, permet au Consulat de ne pas recevoir directement une 

partie des personnes demandant un visa pour la France. Par ailleurs, les dossiers pour certains 

titres de séjours sont instruit par l’OFII, l’Office Français de l’immigration et l’intégration,224 

qui a son siège au Lac. 

 

Dans le cas de l’Ambassade italienne, on assiste à un double éloignement : depuis 2014, elle 

sous-traite à la société Almaviva, située dans le quartier de Mutuelleville, une partie du 

processus d’obtention des visas. De plus, en 2016, l’Ambassade a changé de siège : elle a 

déménagé dans le quartier de Mutuelleville, dans l’ancien siège de l’Ambassade d’Allemagne, 

et a quitté l’ancien immeuble rue Jamel AbdelNaser en plein centre ville de Tunis : c’est devant 

cet immeuble que, comme mentionné plus haut, les familles des migrants disparus en mer ont 

organisé plusieurs rassemblements. Si les raisons avancées pour ce déménagement relèvent de 

l’ordre de la sécurité liée aux questions de terrorisme225, et si cela s’inscrit dans un processus 

généralisé de délocalisation des ambassades de Tunis vers des quartiers éloignés du centre ville 

pour des raisons de sécurité, on peut imaginer que s’éloigner du centre ville, lieu chargé 

symboliquement car théâtre de plusieurs mobilisations depuis 2011, puisse aussi être aussi une 

manière d’éviter d’être un lieu central et visible devant lequel pouvoir porter des revendications. 

À Tunis, la séparation urbaine associée à la privatisation et à la dématérialisation a permis de 

désamorcer la question de l'asymétrie de la gouvernance migratoire (El Qadim, 2015). 

 

L’invisibilisation, l’éloignement physique et la sous-traitance à des acteurs privés de la gestion 

migratoire ne sont pas des phénomènes spécifiques à la Tunisie, mais ils sont intéressants à 

analyser dans un contexte où l’importance de la participation de la société civile au processus 

de transition démocratique est sans cesse mis en avant dans le débat public (Yousfi , 2017). 

																																																								
223 L’OIM, l’ICMPD, le HCR, Expertise France, l’OFII sont leurs sièges dans le quartier du Lac 
224 L’OFII est une antenne du consulat français en matière de titre de séjour, et s’occupe en particulier d’instruire 
les dossiers pour : regroupement familiale, conjoint français, travailleurs (saisonniers CDI), carte compétences et 
talents. 
225 Bagnoli, Lorenzo, 2016, Tunisia, ambasciata italiana nella polvere. Lavori infiniti: zero sicurezza e visti facili, 
Il Fatto Quotidiano, 30 aprile: https://www.ilfattoquotidiano.it/2016/04/30/tunisia-ambasciata-italiana-nella-
polvere-lavori-infiniti-zero-sicurezza-e-visti-facili/2685601/ 
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Cette dynamique d’invisibilisation que je viens d’explorer s’accompagne en Tunisie d’une 

visibilisation du rôle de la société civile dans les négociations entre UE et Tunisie concernant 

les questions migratoires : la Tunisie est en effet le seul pays du ‘voisinage’ où l’Union 

Européenne a inclus de manière systématique les organisations de la société civile dans les 

dialogues politiques et les négociations à travers les « dialogues tripartites » (Roman, 2019, p. 

205). 

 

Visibilisation : l’inclusion de la société civile comme ‘polissage démocratique’ ?  

 

Depuis la signature du plan d’action entre la Tunisie et l’Union Européenne en novembre 2012, 

l'UE s'est efforcée d'institutionnaliser le rôle de la société civile dans les négociations avec la 

Tunisie. Elle a fait cela en finançant un programme de " renforcement des capacités et la 

participation de la société civile "226, mis en œuvre par le réseau REMDH qui, comme on l’a 

vu dans la section précédente, a ouvert un bureau à Tunis en 2011 et a intégré dans ses membres 

plusieurs associations nées après la révolution, dont le FTDES.  

 

Le programme a été conçu en deux phases, une première phase, mise en œuvre avec le projet " 

Mobilisation de la société civile dans le suivi des relations entre la Tunisie et l'UE ", et qui a 

débuté en 2014, et une seconde phase qui a été lancée en avril 2016 avec le projet " Un dialogue 

tripartite entre les institutions de l'UE, la société civile tunisienne et les autorités tunisiennes 

"227.  

Ces projets prévoient la mise en place de différents groupes de travail, dont un dédié aux 

questions de migration et asile, auxquels participent les nouvelles associations engagées sur la 

question migratoire, tels que le FTDES, le CeTuMA, l’UGTT, la LTDH et la FTCR. Ce groupe 

de travail produit des recommandations et des campagnes de plaidoyer à l'intention des 

institutions européennes et du gouvernement tunisien sur la question de la migration en 

Tunisie228. Le " groupe de travail migration et asile " du REMDH est censé avoir un rôle dans 

les négociations liées au Partenariat pour la mobilité. Comme nous l’avons vu dans la sous-

section précédente, il n’y a pas eu de consultation de la société civile pour la signature de la 

déclaration conjointe du Partenariat pour la mobilité en mars 2014. Lors d’un panel organisé 

																																																								
226 https://ue-tunisie.org/projet-192-3-291_renforcement-de-la-societe-civile-emergente.html 
227 Le projet est maintenant conclu et il n’a pas été renouvelé : https://euromedrights.org/fr/publication/dialogue-
tripartite-societe-civile-tunisie-union-europeenne-lancement-dune-deuxieme-phase/ 
228 Pour un compte rendu des positions des organisations de la société civile tunisienne sur les questions liées à la 
migration, voir Roman (2019)  
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par Migreurop sur les questions d’externalisation au Forum Social Mondial en mars 2015 à 

Tunis, où j’ai conduit des observations, un membre de la FTCR résume la situation comme suit 

:  

 

"Le Secrétaire aux Migrations n'a pas signé le Partenariat pour la Mobilité, le 

Parlement n'a pas été consulté, les annexes n'ont pas été signées. La consultation de la 

société civile est une sorte de " polissage démocratique ".  

 

En termes d'impact réel dans les négociations, les acteurs impliqués soulignent l'inefficacité du 

programme. Un membre du bureau du REMDH de Tunis, avec qui j’ai réalisé un entretien en 

2016, m’explique :  

 

" En réalité, dans le Partenariat pour la Mobilité, la société civile n'est pas du tout 

incluse (...) Ce programme de soutien à la société civile est une forme de schizophrénie 

de l'UE "  

 

L'impact réel de ces programmes de renforcement des capacités de la société civile est 

généralement remis en question par les acteurs impliqués, qui dénoncent son inefficacité 

(Limam M. , 2020, p. 8-10). De plus, institutionnaliser la place la société civile dans le 

processus de négociation, lui donner une voix, peut entraîner une déradicalisation des 

revendications portées par les acteurs mobilisés. Dans l’ouvrage ‘La société ingouvernable. 

Une généalogie du libéralisme autoritaire’, Chamayou (2018) montre, en analysant la 

gouvernance néolibérale au sein de l’entreprise, comment l’inclusion des acteurs contestataires 

en tant que ‘parties prenantes’ dans un dialogue institutionnalisé permet une ‘domestication’ de 

la contestation. 

Roman suggère également la possibilité que l’inclusion de la société civile tunisienne dans le 

PPM ait affaibli les revendications qu’elle porte vis-à-vis l’état tunisien sur la question des 

droits des migrants et des demandeurs d’asile (Roman, 2019, p. 213). 

Le cas de la place de la société civile dans l'accord de libre-échange approfondi et complet 

(ALECA) négocié entre l'UE et la Tunisie depuis 2016 ainsi que des accords de réadmission 

européen (EURA) et l'Accord sur la facilitation des visas (VFA) est emblématique d’une 

dynamique d’affaiblissement des revendications. 
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La signature du PPM en 2014 a permis l’ouverture des négociations autour de l’EURA et du 

VFA, qui ont débuté officiellement en novembre 2016. Le REMDH préconise une négociation 

simultanée des accords de libre-échange, de réadmission et de facilitation des visas. En d'autres 

termes, il s'agit d'accepter des accords de libre-échange et de réadmission en échange de 

davantage de visas. Dans un entretien, un acteur impliqué dans le ‘groupe de travail migration’ 

du programme REMDH explique229 :  

 

"Nous savons que l’ALECA va être approuvé. En retour, nous demandons au moins la 

liberté de mouvement" 

 

Avoir un rôle institutionnalisé dans les négociations peut avoir pour conséquence de réduire la 

possibilité de s'opposer aux réformes néolibérales, telles que l'imposition de l'accord de libre-

échange contesté230. 

De plus, la ‘liberté de mouvement’ que la société civile peut aspirer défendre dans le cadre des 

négociations reste partielle et sélective (Jaibi, 2019). La marge de manœuvre très limitée dans 

la discussion sur l'accord de réadmission en est une démonstration claire. Le groupe de travail 

du REMDH sur les questions de migration et asile plaide pour la non-réadmission des 

‘ressortissants de pays tiers’, i.e. les citoyens non-tunisiens arrivés dans l’UE de manière 

irrégulière en provenance de Tunisie. Cependant, les termes des négociations étant fixés, 

demander la non-réadmission des citoyens Tunisiens en situation irrégulière dans l'UE n'est 

même pas considéré comme une possibilité. Le membre du ‘groupe de travail migration’ 

continue : 

 

"mais concernant l'expulsion des Tunisiens, nous ne pouvons que surveiller, demander 

des informations sur ce qui se passe, nous ne pouvons pas nous y opposer". 

 

Par ailleurs, lors d’un entretien avec un membre du bureau du REMDH de Bruxelles, il souligne 

que les termes de négociations de l’accord de réadmission en cour de négociation ne sont « pas 

publics et accessibles. Au REMDH à Tunis, le même acteur cité plus haut considère que 

																																																								
229	Je ne spécifie pas ici le nom de l’association pour garantir la confidentialité	
230 Pour une critique de l’ALECA, voir Haythem Guesmi, « L’Europe veut imposer aux Tunisiens un projet de 
dépendance économique totale », 17 May 2019, Le Monde: https://www.lemonde.fr/afrique/ article/2019/05/17/l-
europe-veut-imposer-aux-tunisiens-un-projet-de- dependance-economique-totale_5463436_3212.html  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l'influence et la possibilité pour le REMDH d'intervenir dans les négociations de l'accord de 

réadmission sont très faibles :  

 

"À Tunis, il y a eu un grand événement pour l'ouverture des négociations. Il y avait 

environ 50 personnes, tous les ministères, les États membres, et 10 délégués de la 

société civile. Mais au REMDH de Tunis, nous ne nous attendions pas à cela, nous ne 

savons même pas qui sont les négociateurs de l'accord de réadmission" 

 

La société civile est incluse et sa présence est rendue visible lors des événements publics, mais 

les acteurs sont sceptiques quant à la possibilité réelle pour la société civile d'avoir un impact 

sur le résultat des négociations (Limam, 2020, p. 9).  

Le projet de dialogue tripartite s’est terminé en 2019 et il n’a pas été prolongé. Limam (2020, 

p. 10) considère que cela est dû en partie à l’utilisation de ce projet par les autorités tunisiennes 

comme « cheval de Troie pour retarder les négociations » sur les trois accords, qui n’ont pour 

l’instant pas abouti suite aux réticences de la Tunisie à signer des accords considérés comme 

déséquilibrés non seulement par la société civile mais aussi par les autorités tunisiennes 

(Roman, 2019, p. 211 ; Pastore & Roman, 2020). 

 

L’exemple du ‘dialogue tripartite UE-Tunisie-Société Civile’ a montré l’importance, dans la 

Tunisie post Ben Ali, de trouver de moyen d’inclure la société civile dans la gouvernance des 

migrations : sa participation institutionnalisés est présentée comme une caution de légitimité, 

en même temps qu’elle est critiquée par les acteurs de la société civile elle-même. 
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Conclusion 
 

Dans ce chapitre, j’ai montré les conditions d’émergence d’un espace de contestation des 

politiques migratoires relatives à la harga en Tunisie dans le post Ben Ali. L’espace de 

mobilisation sur les questions migratoires ouvert par les évènements de 2011 permet à différents 

acteurs, anciens et nouveaux, de s’approprier l’enjeu de la harga et de le politiser. 

Cependant, on a vu que la recomposition de la gouvernance migratoire en Tunisie dans après 

2011 est caractérisée par une double dynamique d’invisibilisation des conséquences des accords 

de réadmission et de visibilisation de la place de la société civile dans les négociations entre 

UE et Tunisie, qui aboutit à un affaiblissement de la capacité contestataire des acteurs mobilisés 

en faveur des droits des harraga. 

 

Cette double dynamique s’accompagne de la mise en place de dispositifs de cooptation et de 

participation des associations de la société civile, qui sont devenues depuis 2011 un partenaire 

privilégié des États européennes et des organisations internationales dans des projets de gestion 

des migrations. 
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Chapitre 7 

La ‘société civile’ : un partenaire dans la gestion de la harga 
 

 

Introduction  
 

L’émergence d’un espace de mobilisation n’est pas la seule conséquence des événements 

migratoires qui se sont produits au moment de la révolution de 2011. Depuis 2011, la Tunisie 

a connu une augmentation drastique des initiatives institutionnelles de gestion des migrations 

(Geddes & Lixi, 2019, p. 74 ; Pastore & Roman, 2020, p. 9) financées principalement par 

l'Union Européenne231, ses États Membres et la coopération suisse et mises en œuvre par des 

organisations internationales, des ONG et des associations de la société civile tunisienne. 

 

Avant 2011 en Tunisie, la marge de manœuvre de l’Union Européenne et des organisations 

telles que l’OIM232 et le HCR pour financer des projets et collaborer avec les associations de la 

société civile était limitée (Lacroix, 2004 ; Boubakri, 2013a). Au lendemain de la révolution, 

l’augmentation des financements, une grande attention internationale et le processus 

d'institutionnalisation en cours ont contribué à une augmentation du nombre d'organisations de 

la société civile enregistrées (Yousfi 2017). C’est cette société civile institutionnalisée et 

professionnalisée qui est devenue un partenaire important dans le processus d’externalisation 

des politiques migratoires européennes en Tunisie (Cassarini, 2020 ; Cuttitta, 2020 ; Bisiaux, 

2020 ; Dini & Giusa, 2020 ; Cassarini, 2021) dans un contexte où la coopération avec les 

autorités tunisiennes se complexifie (Natter, 2021) et où les négociations, comme on l’a vu, 

peinent à avancer. 

 

Concernant la gestion de la migration irrégulière des Tunisiens, une multitude de projets 

caractérisés par un biais utilitariste et sédentariste (Bakewell, 2008 ; Pécoud, 2015b) ont été 

financés par l’UE et ses États Membres, ainsi que par l’agence de coopération Suisse, à la suite 

des arrivées de migrants tunisiens en 2011 pour favoriser les retours mais aussi pour empêcher 

																																																								
231 Voir aussi : Mzalouat, Haïfa, 2020, Comment l’Europe contrôle ses frontières en Tunisie ?, Inkifada, 20 mars : 
https://inkyfada.com/fr/2020/03/20/financements-ue-tunisie-migration/ 
232 L’OIM en Tunisie, dans la décennie 2000-2010, a mis en œuvre des projets principalement financés par le 
gouvernement italien-Voir : Brot für die Welt, medico international, Pro Asyl, 2014, In the Shadow of the Citadel 
– the Impact of the European Migration Regime on „third Countries“, Mars : https://www.proasyl.de/material/in-
the-shadow-of-the-citadel-the-impact-of-the-european-migration-regime-on-third-countries/ 
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des nouveaux départs. Dans ces projets, la société civile joue le rôle instrumental 

d’‘intermédiaire’ entre les organisations chargées de la mise en œuvre et les différents ‘publics 

cibles’, identifiés par des catégories telles que les ‘migrants de retour’, les ‘membres de la 

diaspora’ et les ‘candidats potentiels à la migration irrégulière’. Bürkner et Scott (2019) ont 

montré comment la coopération de l’UE avec la société civile du voisinage européen après les 

soulèvements arabes s’est structurée de manière sélective en privilégiant des acteurs qui sont 

perçus comme compatibles avec une vision ‘occidentale’ de la démocratisation et qui 

souscrivent à des règles spécifiques en termes d’accès aux fonds et d’objectifs, processus qui 

en inclue certains et en invisibilise d’autres. 

 

Dans ce chapitre233 je m’intéresse au rôle des acteurs de la société civile dans ces projets. Je 

questionne en particulier les dynamiques de cooptation de la ‘bonne société civile’ (Allal & 

Geisser, 2018) par les institutions européennes et les organisations internationales dans le but 

de promouvoir une injonction à l’immobilité ainsi que les tactiques de contournement et 

résistance mises en place par les acteurs locaux. 

 

Dans la première section j’explore les raisons qui poussent les acteurs institutionnels européens 

et internationaux à se tourner vers une société civile ‘active’ et ‘responsable’ pour gagner en 

‘efficacité’ dans la mise en place de projets qui concernent la sédentarisation. 

 

Dans la deuxième section j’analyse les dynamiques de coopération avec la société civile dans 

des projets qui concernent la question du retour, en prenant comme exemple le projet de soutien 

au Partenariat pour la Mobilité Lemma financé par l’UE. 

 

Dans la troisième section, je prends l’exemple du projet SALEMM, un projet de sensibilisation 

contre la migration irrégulière mis en œuvre par l’OIM, pour montrer l’intérêt de cette 

organisation internationale à travailler avec une société civile ‘créative’ pour mieux toucher les 

candidats au départ.  

 

L’analyse développé dans ce chapitre se base sur des entretiens et des observations réalisées en 

Tunisie entre 2015 et 2018 avec des fonctionnaires européens et des organisations 

																																																								
233 Les sections de ce chapitre reprennent et approfondissent le chapitre 5 de l’ouvrage que j’ai publié en 2020 
avec Sabine Dini (Dini & Giusa, 2020, p.53-68) 
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internationales, des employés de projets sur la société civile et sur les migrations, ainsi que des 

‘bénéficiaires’ de ces projets.  
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Section A – La gestion des migrations entre coopération institutionnelle et 

institutionnalisation de la société civile 

 

L’État tunisien : une coopération insatisfaisante  

 

La chef du projet LEMMA, projet de soutien au Partenariat pour la Mobilité qui a débuté en 

juillet 2016, s’exprime ainsi en novembre 2016 lors que je l’interroge sur les acteurs qui 

s’occupent de la gestion migratoire en Tunisie : 

 

" Il y a beaucoup d'acteurs qui travaillent sur le sujet de la migration en Tunisie, c'est 

un sujet transversal. L’ICMPD, l'OIM, le PNUD, le Mainstreaming, le GRDR, etc. Les 

coopérations bilatérales, les Allemands, les Suisses, les Français. Il y a un "groupe de 

travail sur la migration" coordonné par l'UE et la Suisse qui est responsable de la 

coordination globale. Nous avons des réunions tous les deux trois mois. (...) La Tunisie 

est en train de devenir un " hub migratoire ", tout le monde est actif, tout le monde veut 

faire des projets. Je suis arrivé en Tunisie en 2014 et je suis toujours là, donc ça veut 

dire qu'il y a du travail" 

 

Elle décrit dans cet extrait la transformation de la Tunisie en une ‘plateforme migratoire’ dans 

l’après 2011, un lieu de concentration de projets dont le ‘renforcement des capacités de l'État’ 

(Chandler, 2010 ; Chandler, 2013) en matière migratoire semble être l’objectif principal. Mais 

en même temps elle souligne l'instabilité au niveau institutionnel, ainsi que le manque de 

coordination du côté des autorités tunisiennes, comme étant des facteurs qui ne permettent pas 

une mise en œuvre efficace de ces projets : 

 

« Au niveau institutionnel, il y a eu pas mal de changements.... En août 2016, un 

nouveau Secrétaire des Migrations et des Tunisiens à l'Étranger a été nommé, le 

troisième, donc bon en termes de pérennité, de stabilité... (...) mais il y a un espoir de 

pérennité, de mécanisme de coordination interministérielle unie. C'est bon pour la 

Tunisie et c'est bon pour tous les opérateurs comme nous, car cela permet tout 

simplement d'être plus efficace, d'avoir un vrai vis-à-vis et de pouvoir inscrire nos 

actions d’avantage dans la durabilité. C'est d'ailleurs toujours cela que nous 

recherchons." 
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Natter montre, dans ses travaux sur l’évolution de la politique migratoire tunisienne dans le 

post Ben Ali, la complexité des dynamiques institutionnelles au sein de l’État tunisien dans le 

domaine de la migration (Natter, 2019 ; Natter, 2021). Elle explique notamment comment : 

 

“La multiplication des acteurs engagés sur la migration au sein de l'appareil d'État tunisien et 

l’activisme bureaucratique accru ont rendu les politiques migratoires plus incohérentes et plus 

dépendantes des agendas individuels ou institutionnels”  

(Natter, 2022) 

 

Cette complexité rend la coopération entre les autorités tunisiennes et les acteurs du ‘hub 

migratoire’ moins ‘efficace’ aux yeux de ces derniers. De plus, dans les discussions informelles, 

le supposé manque de compétences des autorités tunisiennes est souvent mis en avant. C’est 

ainsi qu’un fonctionnaire d’une des organisations internationales travaillant sur les migrations 

en Tunisie me confie, au cours d’un échange informel pendant l’école d’été de l’OIM en 2015 

à Tunis :  

 

« Il est difficile de travailler avec les fonctionnaires tunisiens... Un jour, l'un d'entre eux 

m'a dit : " La migration est un thème dépassé ". T’imagines ? Ils venaient aux réunions 

juste pour avoir des clés USB, et certains d'entre eux ne connaissent même pas la 

différence entre ‘trafficking’ et ‘smuggling’. (...) Idéalement, nous devrions faciliter la 

tâche, aider le gouvernement tunisien à mettre en place une stratégie de 

réappropriation du dossier migratoire, mais pour l'instant, presque rien n'a été fait... Il 

n'y a pas de coordination à l'intérieur et entre les ministères » 

 

Pécoud montre que l’accent mis sur l’incompétence des États est propre aux discours sur la 

migration internationale portés par les organisations internationales pour légitimer leur action 

dans le domaine de la gouvernance des migrations (Pécoud, 2015a, p. 66-67). La gestion 

internationale de la migration (Geiger & Pécoud, 2010), avec ses catégories propres telles que 

le "human trafficking" et le "migrant smuggling", est présentée comme le seul moyen de 

rationaliser et de coordonner les actions institutionnelles tunisiennes dans ces domaines 

(Andrijasevic & Walters, 2011), notamment à travers des dispositifs de production et 

dissémination de la connaissance (Bartels, 2018).  

 



	 246	

À l’inverse, du côté des autorités tunisiennes, on souligne le manque de coordination des acteurs 

étrangers et la multiplication de projets perçus comme très similaires :  

 

" Tous les ministères ont une délégation de coopération internationale qui s'occupe de 

ce genre de projets. Les autorités disent : ‘s'il vous plaît, pas d'atelier cette semaine 

parce que nous avons déjà 50 ateliers avec la GIZ234 et tout ça, et nous avons aussi un 

travail qui s'appelle gérer l'État tunisien’ »  

 

Cette citation tirée d'un entretien réalisé en 2018 avec l’ancien chef d’un projet "migration et 

développement" en Tunisie témoigne de la réticence des autorités tunisiennes à participer à ces 

multiples initiatives, perçues comme très chronophages et finalement peu efficaces. De plus, 

cette réticence peut s’expliquer par une vision divergente sur les priorités en termes de 

‘gouvernance des migrations’ en Tunisie : pour les autorités tunisiennes, c’est favoriser 

l’émigration, pour l’Union Européenne et ses États Membres, principaux bailleurs de fonds ce 

ces projets, c’est ‘lutter contre la migration irrégulière’ (Geddes & Lixi, 2019 ; Pastore & 

Roman, 2020). 

 

Dans ce contexte de coopération complexe, la décrédibilisation des autorités tunisiennes 

s’accompagne, comme on le verra d’une valorisation de la société civile comme partenaire 

incontournable et privilégié pour mettre en œuvre de manière efficace la multitude de projets 

financés en Tunisie sur la question migratoire. Dans un contexte où les revendications de la 

société civile concernant les questions de migration ont gagné en visibilité dans l'espace public 

(voir chapitre 6), l'inclusion de la société civile en tant qu' ‘acteur’ central dans la redéfinition 

de la gouvernance migratoire en Tunisie devient en effet essentielle. 

 

La société civile ‘active et responsable’, un partenaire privilégié 

 

Après 2011, la société civile tunisienne a attiré une grande attention internationale avec 

l'émergence de programmes visant à favoriser l'émergence d'une société civile tunisienne 

‘active et responsable’ pour soutenir la ‘transition démocratique’ (Yousfi, 2017 ; Allal & 

Geisser, 2018). Cette idée de responsabilité est par exemple présente dans la citation suivante, 

																																																								
234 The Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit, la coopération allemande, qui a un bureau à 
Tunis depuis 1999 



	 247	

extraite de la brochure des " Journées de l'Europe ", organisées en mai 2016 à Tunis235 pour 

célébrer le 40e anniversaire de l'accord de coopération signé entre la Tunisie et la Communauté 

européenne en 1976 et lors desquelles j’ai réalisé des observations :  

 

"(...) en cette période historique de transition démocratique. À travers des centaines de 

projets, l'UE et ses États membres interviennent dans tous les domaines du 

développement, participant au renforcement de l'État et à l'émergence d'une société 

civile active et responsable "236 

 

Autre exemple, tiré de ces mêmes journées, l'atelier "La société civile en tant qu'acteur et 

promoteur du changement" promouvait l'idée de la société civile non seulement en tant que 

bénéficiaire ou objet des politiques, mais aussi en tant qu'"acteur". On imagine bien l’aspect 

normatif de telles définitions, établir une coopération ‘efficace’ avec des acteurs ‘actifs’ et 

‘responsables’ impliquant nécessairement de les choisir et/ou de les former.  

 

L'UE, la France et l’agence de coopération Suisse sont aux avant-postes des efforts 

d’institutionnalisation de la société civile tunisienne après 2011, à travers le financement de 

programmes de ‘renforcement des capacités’ et de ‘soutien’. L’idée de responsabilité et 

d’agentivité de la société civile tunisienne est véhiculée par des programmes tels que "Soyons 

actifs"237, qui vise à ‘contribuer ensemble à la réduction des inégalités pour un développement 

humain durable’, le programme PASC238, qui ‘favorise la coopération entre les organisations 

de la société civile et les acteurs publics’ ou la plateforme de ressources et d'informations pour 

la société civile tunisienne Jamaity239 créée en 2014. Le programme du REMDH pour 

‘renforcer les capacités et la participation de la société civile’ dans le domaine des négociations 

UE-Tunisie que j’ai analysé dans le chapitre précèdent fait aussi partie de ces types de projets. 

																																																								
235 Pour une analyse critique de cet événement voir Robert, Diane, 2016, Journées de l’Europe : Le « couple » 
UE-Tunisie sous le signe du néolibéralisme, Nawaat, 28 mai: https://nawaat.org/2016/05/28/journees-de-
leurope-le-couple-ue-tunisie-sous-le-signe-du-neoliberalisme/ 
236	https://www.eeas.europa.eu/sites/default/files/programme_je_23mai2016_fr.pdf	
237 Un programme de renforcement des capacités de la société civile associant des organisations de la société civile 
tunisienne et français : https://actives-actifs.org/fr/ 
238 PASC fait partie du programme SPRING pour le voisinage Sud "pour répondre au printemps arabe" avec 
l'instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP) : 
https://eeas.europa.eu/archives/delegations/tunisia/documents/projets/pasc_2015_fr.pdf 
239 https://jamaity.org 
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Quant au Lab'ess240, l’équivalent de ‘ça va bien’ en tunisien, un autre programme de 

‘renforcement des capacités’ de la société civile créé en 2012, il se concentre davantage sur la 

structuration générale des associations à travers des formations sur la communication, la 

recherche de financement, la conception de projets, l'évaluation et le suivi. Dans une interview, 

un ancien volontaire de ce programme explique :  

 

"Il y avait [en 2012] des centaines d'associations. Il fallait les inscrire via un appel à 

candidature sur les réseaux sociaux pour être formé à la gestion de projet. Il y avait eu 

un boom associatif, tout le monde manquait d'expérience et de moyens, ils venaient pour 

pouvoir chercher des financements, savoir approcher un bailleur de fonds en se mettant 

en réseau" 

 

La société civile est ainsi formée pour pouvoir recevoir des financements internationaux et 

devenir plus facilement identifiable par les bailleurs de fonds. Certains acteurs de la société 

civile deviennent ainsi des partenaires ‘appropriés’ pour mettre en œuvre des projets dans 

différents domaines d'expertise tels que la migration. L'interview se poursuit :  

 

" Il y avait déjà eu beaucoup de formations générales entre 2012 et 2014. Après, il 

s'agissait plutôt de formations intégrées dans des projets, par exemple la migration, les 

violences faites aux femmes. (...) Personne n'a jamais pensé qu'une formation d'une 

journée pouvait les former, mais elle peut donner des pistes. Et ils se retrouvaient avec 

un stock de certificats sur les droits de l'homme, les droits des femmes. " 

 

Les projets de renforcement des capacités et d'appui à la société civile permettent de définir des 

priorités, des thèmes et des domaines d'intervention à travers des formations spécifiques.  

Ces projets sont aussi une opportunité pour les associations qui ne travaillent pas forcément 

exclusivement sur les questions de migration mais sur des sujets proches liés aux droits 

économiques et sociaux pour s’insérer dans le circuit et obtenir des fonds. Dans un entretien 

réalisé en 2016 avec un membre d'une organisation partenaire de l'OIM, dont le centre d'intérêt 

principal n'est pas la migration, il déclare :  

 

																																																								
240 https://www.labess.tn 
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"Il y a un intérêt pour la migration du côté des bailleurs de fonds (...) nous avons 

compris que le thème des migrations pourrait nous donner du travail pendant dix ans, 

donc nous nous sommes formés" 

 

Cassarini (2021) montre comment en Tunisie la gestion des migrations subsahariennes devient, 

surtout à partir de 2015 suite à la ‘crise migratoire’, un nouveau secteur d’emploi : la 

professionnalisation de l’assistance aux migrants se traduit par l’incorporation de la part des 

acteurs de la société civile des objectifs de contrôle des migrations des organisations 

internationales telles que l’Organisation Internationale pour les Migrations – OIM. 

Dans le cas des projets liés à l’émigration des Tunisiens, l'inclusion des acteurs de la société 

civile et la collaboration avec ces derniers sont, selon les termes d’un ancien employé d’un 

projet sur les migrations en Tunisie241, une façon de « faire avaler la pilule », c’est à dire celle 

de la ‘sedentarisation’. 

Les exemples suivants montrent comment le fait d'associer l'inclusion de la société civile, 

l'utilisation d'un langage consensuel et la rhétorique de "plus de développement, moins de 

migration", amplement déconstruite par la littérature scientifique (Geiger & Pécoud, 2013), 

permet aux acteurs du ‘migration hub’ de mettre en œuvre des projets focalisés sur le retour et 

l’immobilisation. 

 

  

																																																								
241 Cet enquêté a souhaité que le nom du projet et le nome de l’organisation ne soient pas mentionnés. 
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Section B – Favoriser le retour : la société civile comme outil 
 

Lemma, l’importance d’avoir la société civile ‘à bord’ 

 

Si la sensibilité des questions mises sur la table lors des négociations entre l'UE et la Tunisie a, 

comme on l’a vu, ralenti les négociations, la signature en 2014 de la déclaration de Partenariat 

pour la Mobilité entre l'UE et la Tunisie a quand même permis à l'UE de débloquer cinq millions 

d'euros pour mettre en place un projet de trois ans visant à soutenir le Partenariat.  

 

L'objectif du projet Lemma, mis en œuvre par Expertise France242, est de "soutenir la mise en 

œuvre du Partenariat pour la mobilité UE-Tunisie par le renforcement des capacités du 

gouvernement tunisien dans l'élaboration et la mise en œuvre de sa politique migratoire 

nationale"243.  Le projet est organisé en trois composantes : ‘migration de travail et mobilité 

professionnelle’, ‘mobilisation des diasporas et intégration de la migration dans le 

développement local’ et ‘retour et réinsertion’. À travers ce projet, le Partenariat pour la 

Mobilité sert de cadre à l'UE pour rationaliser les actions concernant la migration en Tunisie et 

l’importance de l’inclusion de la société civile est, encore une fois, mise en avant tant au niveau 

de la conception du projet que de sa mise en œuvre. Dans cette section j’analyse en détail les 

activités mis en place dans le cadre du projet Lemma en coopération avec les acteurs de la 

société civile, en commençant par me concentrer sur l’inclusion de la société civile dans le 

comité de pilotage du projet, considérée une caution de légitimité. 

 

Dans une interview réalisée en novembre 2016, lors de la première phase de mise en œuvre du 

projet, la chef de projet Lemma d'Expertise France a exprimé le besoin de clarifier le rôle de 

son agence ainsi que le rôle de ce projet vis-à-vis des autorités tunisiennes, de le séparer des 

négociations politiques et de souligner son angle technique :  

 

"Quoi qu'on en pense, l'objectif est d'aider la Tunisie à développer sa Stratégie 

Nationale Migratoire (...) Nous avons appelé le projet Lemma, en tunisien c'est lié à 

l'idée du vivre ensemble, de la vie de famille, et cela va avec cette idée de Partenariat. 

																																																								
242 L'UE a fait une proposition à ses États membres qui ont signé la déclaration de Partenariat pour la Mobilité et 
la France, par le biais de son agence technique Expertise France, a signé le contrat avec l'UE en coordination avec 
l'OFII, l'Office français de l'immigration et de l'intégration, et la FIAP, l'agence nationale pour l'emploi espagnole. 
Cette dernière s’est ensuite retirée et a été remplacée par Expertise France. 
243 https://www.expertisefrance.fr/fiche-projet?id=392874 
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Dans notre projet, il était important de faire la différence entre les négociations et la 

déclaration politique d'une part, et le projet d'assistance technique d'autre part. Les 

autorités doivent comprendre que le projet a été mis en place dans leur intérêt, et elles 

le savent, car elles ont été inclues dans le développement du projet. Les sujets ont été 

élaborés en suivant ce qui a été discuté dans le cadre du Partenariat, ainsi que la 

Stratégie Nationale Migratoire (...)".  

 

Ici, la question principale semble être de séparer les négociations politiques pour la réadmission 

et les facilitations des visas des questions considérées comme "techniques". Comme on l’a vu, 

le Partenariat pour la Mobilité et l'accent mis par l’UE sur les questions de réadmission et de 

coopération en matière de migration irrégulière ont été critiqués car déséquilibrés et focalisés 

sur les questions sécuritaires plutôt que sur la nécessité de faciliter efficacement la migration 

légale. L'entretien montre comment la dimension politique du Partenariat ainsi que sa nature 

déséquilibrée sont laissées de côté et invisibilisées dans la conception ‘technique’, et par là 

dépolitisée (Pécoud, 2015a), du projet de soutien. 

 

Plus loin dans l'entretien, l'objectif d'utiliser ce type de langage conciliant et consensuel est 

précisé. À la question de savoir si les autorités tunisiennes sont réticentes à accepter ce genre 

de projets, le chef du projet Lemma répond :  

 

"Pas vraiment, mais nous avons pris la décision de bien clarifier notre travail. Nous 

avons passé beaucoup de temps à travailler sur le nom du projet. Nous avons dû faire 

un travail pédagogique pour expliquer que nous ne faisons pas de la négociation 

politique. Mais oui, nous travaillons entre états, Expertise France représente la France, 

mais l'amalgame peut arriver rapidement. Le message était également important à faire 

passer auprès de la société civile qui est beaucoup plus engagée et assez critique vis-à-

vis du PPM. Bien sûr, les institutions sont nos premiers partenaires et bénéficiaires, 

mais la société civile fait partie du projet, nous devions le faire pour les avoir à bord. 

Deux associations, le REMDH et l’UGTT, ont été identifiées après des consultations 

entre Expertise France et le gouvernement, et font partie du comité de pilotage du 

projet".  

 

Le nom Lemma, qui peut être traduit de l’arabe par « la chose commune », et le sous-titre du 

projet « Ensemble pour la mobilité » sont ainsi choisis pour transmettre l'idée d'un partenariat 
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équilibré. On comprend ici que les acteurs ciblés ne sont pas seulement les institutions 

tunisiennes, mais plus encore la société civile, qui est incluse dans le comité de pilotage du 

projet. Comme cette citation l'indique clairement, il y avait un intérêt à avoir la société civile 

‘à bord’ du projet : faire participer la société civile, et notamment le REMDH et l’UGTT, 

engagés comme on l’a vu sur les questions migratoires, permet de présenter une image 

d'inclusivité, de concertation dans la mise en œuvre du projet.  

 

Le projet de soutien Lemma du Partenariat pour la Mobilité se concentre principalement sur les 

questions d'émigration, en accord avec les priorités du gouvernement tunisien. Néanmoins, les 

priorités de l'UE en matière de retour et de sédentarisation sont plus ou moins subtilement 

véhiculées. J’analyse ici les composantes "mobilisation de la diaspora" et "retour et réinsertion", 

qui comprennent des sous-projets d'appui aux acteurs de la société civile. Dans ce contexte, les 

associations ne sont pas forcément les plus engagés sur les questions des droits des migrants : 

il peut s’agir aussi d’associations ‘généralistes’ qui ont participé à des sessions de ‘renforcement 

de capacités’ sur la question migratoire, comme je l’ai montré plus haut. 

 

‘Retour définitif’ et ‘expulsion’, des mots ‘effacés du vocabulaire’ 

 

Dans la description du projet Lemma, le thème de l'investissement de la part de la diaspora est 

clairement mentionné : l'autonomisation des individus est au cœur de la conception de ces types 

de projets où la diaspora tunisienne est invitée à participer à la construction de la Tunisie 

postrévolutionnaire par des remises et des investissements. La chef du projet Lemma me donne 

des détails sur cette ‘composante’ du projet : 

 

"L'idée derrière le projet sur la mobilisation de la diaspora est d'engager la diaspora 

dans le développement de leur pays d'origine, de valoriser les personnes issues de la 

diaspora et de les aider à se développer. Valoriser les personnes issues de la diaspora 

comme agents de développement économique, comme acteurs du développement de leur 

pays. C'est une façon d'établir un lien positif entre la migration et le développement. Ils 

participent déjà de manière informelle, individuelle par les transferts d'argent, mais il 

n'y a pas de résultats au niveau de la structure étatique " 

 

Ici, la question de la responsabilisation des individus en tant qu'agents de développement est 
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clairement posée244, et on peut être amené à penser que le programme est centré sur la 

participation de la diaspora au développement économique de la Tunisie ‘depuis l'extérieur’. 

Pourtant, dans l'entretien avec la chef du projet Lemma, le projet est décrit de la manière 

suivante :  

 

" L'État tunisien doit développer une stratégie d'engagement de la diaspora. C'est 

compliqué parce qu'un Tunisien qui a étudié à l'étranger peut se demander si, en 

rentrant en Tunisie, il sera traité à sa juste valeur (...) Comment va-t-il faire pour les 

inciter à rentrer ? (...) Le mot ‘retour définitif’ est effacé du vocabulaire. (...). La 

stratégie nationale veut se concentrer sur les Tunisiens qualifiés à l'étranger qui veulent 

investir en Tunisie. Elle est axée sur l'entrepreneuriat, mais il y a peut-être autre 

chose..."  

 

La question pour Expertise France, et plus généralement pour l'UE, est donc de savoir comment 

inclure le thème du retour dans le débat sur la participation de la diaspora au développement de 

leur pays d'origine, sachant que, dans les mots de l’un des anciens directeurs de l’Office des 

Tunisiens à l’Étranger-OTE que j’ai interviewé en 2016 : 

 

" le retour définitif n'existe pas pour les Tunisiens, les gens veulent aller et venir " 

 

Dans les documents de projet relatifs à la thématique de la diaspora, ce discours est renforcé 

par l'utilisation de termes tels que ‘migration circulaire’, qui se substitue à des termes tels que 

‘retour définitif’, mettant en avant l'idée d'un cercle censé se refermer une fois que les émigrés 

tunisiens acceptent de rentrer (Bel Hadj Zekri, 2008a).  

La complexité de la question de la migration de retour en Tunisie (Cassarino, 2012b), 

dépendante d’une multitude de facteurs, rend la tache d’Expertise France ardue. C’est aussi 

pour cela que les organisations de la société civile des deux côtés de la Méditerranée - les 

associations tunisiennes ainsi que les associations de la diaspora tunisienne qui sont actives sur 

la question des investissements de la diaspora tunisienne dans le pays d'origine et en Tunisie 

(Mzalouat, 2020) - sont incluses dans le projet. Ainsi, le projet Lemma soutient les 

organisations de la société civile dans le but d'améliorer la communication avec la diaspora 

tunisienne et de trouver de nouveaux moyens de favoriser la ‘mobilisation de la diaspora’ et, 

																																																								
244 Pour une critique, voir entre autres (Bréant, 2013) 
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potentiellement, son retour. 

 

Si l'injonction au retour est plus subtilement véhiculée dans le cadre du volet ‘mobilisation de 

la diaspora’ du projet Lemma, le volet ‘retour et réinsertion’ aborde lui directement la question. 

Un agent de l'Office Français de l'Immigration et de l'Intégration (OFII) en Tunisie, l'institution 

chargée de la mise en œuvre du projet, m’explique lors d’un entretien :  

 

"L'objectif est d'amener les autorités tunisiennes à inclure le retour dans la Stratégie 

Nationale de Migration. Mais ce n'est pas leur sujet favori" 

 

Ce volet du projet vise à rationaliser les programmes de ‘retour volontaire et de réinsertion’, 

programmes financés en Tunisie par la France, la Suisse et l'Italie245 et mis en œuvre par l'OFII 

et l'OIM en coopération avec les associations de la société civile tunisienne, ainsi qu'avec les 

ONG européennes basées en Tunisie. Ces projets concernent autant les citoyens Tunisiens en 

situation irrégulière en Europe que les étrangers en situation irrégulière en Tunisie (Cassarini, 

2020 ; Cassarini, 2021 ; Dini & Giusa, 2020, p. 69-84).  

Les programmes AVRR (Assisted Voluntary Return et Reintegration) pour les migrants 

Tunisiens se sont multipliés suite aux départs de 2011. Comme on l’a vu dans les parties 

précédentes, la France, l’Italie et la Suisse ont publicisé ces programmes pour contourner les 

difficultés liées à l’expulsion des harraga qui avaient reçu un permis humanitaire italien mais 

aussi à la réticence des autorités tunisiennes à accepter des expulsions de grande échelle. 

Comme me l’explique un autre fonctionnaire de l’OFII :  

 

"Le dispositif d'aide au retour est une alternative à l'expulsion (…) Il a deux cibles 

principales : les personnes en situation irrégulière et celles en situation de précarité, 

mais aussi les étudiants en fin de cursus et dont le titre de séjour arrive à échéance. Il 

faut le faire connaître à grande échelle ! " 

 

Cette citation explicite l'idée derrière ce type de projets : encourager les migrants irréguliers 

mais aussi ceux qui pourraient le devenir à rentrer ‘volontairement’ pour éviter un ‘retour 

																																																								
245 L’Allemagne a aussi, depuis 2017, a mis en place un programme similaire mis en oeuvre par la GIZ, l’agence 
de cooperation allemande. Voir Naceur, Sofian Philip, 2021, The GIZ Advisory Centre in Tunisia and the Fairy 
Tale of Successful Reintegration, Return Watch :  https://www.return-watch.org/countries/the-giz-advisory-
centre-in-tunisia-and-the-fairy-tale-of-successful-reintegration 
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involontaire’. Ce modèle d’ ‘expulsion néolibérale’ (Andrijasevic & Walters, 2011, p. 42) 

aspire à obtenir la coopération du migrant à travers différents dispositifs d’ ‘encouragement’ et 

représente non pas une alternative mais une transformation du régime de l’expulsion246.  

La dichotomie retour ‘volontaire’ versus ‘expulsion’ est donc une construction politique 

(Cassarino, 2019 ) qui, comme on l’a montré à travers le témoignages des harraga ayant choisi 

les programmes de ‘retour volontaire’ dans la partie I de cette thèse, ne résiste pas à l’étude 

empirique :  le ‘choix’ de ces programmes est en effet présenté comme un ‘non-choix’, dicté 

par des circonstances d’extrême précarité, et conduit souvent à un retour temporaire qui ne met 

aucunement fin au projet migratoire. 

 

Cependant, des programmes de ce type sont visibilisés et financés par les États européens car 

ils sont considérés comme moins coûteux, à la fois en termes en termes financiers qu'en termes 

d'image publique, pour les institutions en charge des retours. En outre, la rhétorique de la 

‘réinsertion’ permet de coupler le thème du retour, dépolitisé car ‘volontaire’, avec le cadre 

discursif ‘développement/maîtrise des flux migratoires’ (Pian, 2010), en mettant l'accent sur 

l'idée de développement local et de participation à travers le financement de micro-projets 

individuels qui empêcheraient les départs. Dans les mots du fonctionnaire de l’OFII déjà cité 

plus haut : 

 

"Nous donnons un soutien pour créer une entreprise, pour créer du travail, pour aider 

à chercher un emploi, nous faisons de l'aide sociale" 

 

Fine et Walters (2022) montrent comment ces dispositifs de retour ‘assisté’ et de réinsertion 

contribuent à transformer l’imaginaire politique de l’expulsion, en présentant les migrants qui 

retournent comme des acteurs de changement, les voyages de retour comme des retours chez 

soi et l’expulsion comme une réinvention de soi. De plus, la rhétorique néolibérale de la 

participation et de l’autoentreprise individuelle (Allal, 2016) est mise en avant comme moyen 

de résoudre le problème du chômage, et donc de la migration selon le paradigme ‘plus de 

développement moins de migration’, en excluant la dimension collective des inégalités. C'est 

également le cas de programmes tels que le programme de l'OIM " Stabilisation des 

communautés à risque "- START qui vise à créer de nouvelles opportunités d'emploi dans les 

" régions à risque migratoire " (les villes de Kairouan, Kef, Jendouba et Siliana par exemple) 

																																																								
246 voir (Fine & Walters, 2022) pour une review de la litterature scientifique à ce sujet 
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dans les domaines de la production de miel, de l'écotourisme, de l'entrepreneuriat, du 

développement rural, du développement culturel et de la promotion de l'artisanat.  

 

Ici encore, ces programmes, tout comme les programmes de ‘retour volontaire et réinsertion’, 

sont mis en œuvre en coopération étroite avec les associations de la société civile. La 

coopération avec la société civile et les ONG comme intermédiaire dans les programmes AVRR 

n’est pas propre à la Tunisie : elle est utilisée tant en Europe (Vandevoort, 2016 ; Cleton & 

Chauvin, 2019), comme on l’a vu aussi dans le chapitre 4 concernant les programmes de l’OFII 

en France, que dans les pays considérés de transit comme le Maroc (Maâ, 2021) et la Tunisie 

(Cassarini, 2021) pour publiciser et mettre en place ces programmes auprès des migrants 

irréguliers. Ces pratiques d’intermédiation s’inscrivent dans une dynamique plus large propre 

à la gouvernance des migrations qui voit l’utilisation des acteurs de la société civile par les États 

et les organisations internationales pour la mise en œuvre des politiques migratoires (voir entre 

autres (Pette 2014 ;  Ambrosini & Van der Leun 2015 ; Bassi, 2016 ; Cuttitta, 2020). 

De plus, les opérateurs des programmes AVRR s'appuient sur la société civile une fois les 

migrants rentrés ‘volontairement’ pour mettre en place les dispositifs de réinsertion. L'OFII et 

l’OIM forment en effet les associations à la gestion financière et leur fournissent un soutien 

technique pour qu'elles puissent orienter les migrants vers la création d’entreprise, en leur 

demandant notamment de présenter un ‘business plan’ pour que leur projet soit approuvé (voir 

l’exemple de l’associations de Zarzis mentionnée dans le chapitre 3). Comme j’ai montré à 

travers les témoignages des harraga participant au programme AVRR de l’OFII à Zarzis, la 

réalité de la mise en œuvre de ces projets est souvent plus complexe et la plupart des enquêtés 

interrogés disent vouloir trouver des moyens de repartir. 

  

Les stratégies de communication, telles que l'utilisation d’un langage consensuel et de 

catégories neutres comme la ‘migration circulaire’, le ‘retour volontaire " et la ‘réinsertion’, 

mais aussi la ‘réadmission’ dans le cas des expulsions, sont essentielles pour présenter le 

message du retour comme positif (Cassarino, 2012a), contribuant au développement aux 

niveaux macro et individuel. Comme le montrent ces exemples, l'utilisation de ces stratégies 

pour aborder des questions contestées concernant la migration a comme objectif de les 

dépolitiser (Pécoud, 2015a). Cependant, ces rhétoriques semblent être en décalage avec le vécu 

des communautés auxquelles elle s’adresse. 
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Expertise France et l’OFII ont organisé à Zarzis en septembre 2018 un événement consacré à 

la réinsertion247. La conférence a eu lieu le même jour que le procès des pêcheurs tunisiens de 

Zarzis, criminalisés en Italie pour avoir aidé des migrants en mer248, sans que le sujet soit 

mentionné. Un volontaire présent à l’événement témoigne :  

 

"Les gens sont venus à l'événement car l'OFII avait travaillé avec une association locale 

qui a mobilisé beaucoup de monde (…) Le public de Zarzis était en colère, il intervenait 

d'une manière que l'on ne voit plus à Tunis. Ils voient les bateaux partir tous les jours, 

ils sont là, sur place, et ils entendent tous ces grands mots des bailleurs de fonds qui 

tentent de brouiller les pistes. Les intervenants disaient : ‘nous voulons mettre en place 

ce genre de programmes pour que ces tragédies n'arrivent plus, les autorités doivent 

faire leur travail, nous essayons de travailler avec le gouvernement...’ Mais qui ont-ils 

en face d'eux ? Des jeunes qui veulent un emploi ou partir, qui disent que les grands 

projets industriels bousillent leur vie, leur santé, et puis il y a la corruption... tous ces 

sujets ont été mentionnés". 

 

En Tunisie, la migration irrégulière reste dans l’après 2011 « le seul horizon » (Boubakri, 2022) 

pour beaucoup de jeunes désillusionnés par rapport aux possibilités concrètes de changement 

(Mastrangelo, 2017 ; Souiah, 2018). Depuis une vingtaine d’années, l’UE et ses États membres, 

en coordination avec l’OIM, financent des campagnes d’information et de sensibilisation contre 

la migration irrégulière dans plusieurs pays africains, dans le but de dissuader les candidats au 

départ (Pécoud, 2012). En Tunisie, comme ailleurs, ces projets sont mis en œuvre par l’OIM en 

collaboration étroite avec les associations de la société civile. 

 

  

																																																								
247 Événement organisé dans le cadre de la " Saison bleue ", événements organisés par l'Alliance française en 
Tunisie sur la valorisation de la Méditerranée en 2018 : 2018, La Saison Bleue ferae scale à Zarzis, 
EspaceManager, 14 septembre: https://www.espacemanager.com/la-saison-bleue-fera-escale-zarzis.html 
248 Zagaria, Valentina, When rescue at sea becomes a crime: who the Tunisian shermen arrested in Italy really are, 
Open Democracy, 15 September 2018: https://www.opendemocracy.net/en/can-europe-make-it/when- rescue-at-
sea-becomes-crime-who-tunisian- shermen-arrested-in-italy- really-a/; Mzalouat, Haïfa, “Les pêcheurs tunisiens, 
nouvelle cible de l’Italie,” Inkyfada, 10 September 2018, https://inkyfada.com/fr/2018/10/09/ pecheurs-tunisie-
passeurs-italie/  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Section C : ‘Sensibiliser’ sur les dangers de la harga : une question de créativité 
 

SALEMM – se rapprocher du public ‘cible’ 

 

En 2014 l’OIM, en collaboration avec l’Observatoire National de la Jeunesse, l’ANETI et 

l’OTE, lance un projet qui prévoit l’ouverture de trois ‘Centres de Ressources pour les 

Migrants’ (CRM) dans les villes de Tunis, El Kef et Sfax. Sur le site web l’objectif du projet 

est formulé ainsi : 

 

“Les CRM représentent une source fiable d’informations et de conseils pour tous les migrants 

en Tunisie (potentiels, réels, de retour), afin de leur permettre de prendre des décisions quant 

à leurs projets migratoires en toute connaissance de cause. Le projet contribue à prévenir la 

migration irrégulière, faciliter la migration légale, protéger les migrants réguliers et 

irréguliers, promouvoir les retours durables, et promouvoir les liens entre la migration et le 

développement.” 249 

 

Lors de ma visite du bureau de Tunis pour un entretien au printemps 2016, le local est vide, à 

l'exception de deux employés. À l'entrée, il y a un paquet de brochures destinées aux candidats 

au départ avec des informations sur les procédures pour émigrer vers différents pays. Ces 

brochures, qui ressemblent à des passeports et sont en partie en rupture de stock – celle sur la 

France notamment n’était plus disponible – peuvent laisser entendre que l'objectif de ce Centre 

est d'aider les migrants potentiels à réaliser leurs projets de mobilité. L’entretien avec un des 

employés du Centre clarifie cependant l’objectif premier du projet : 

 

"Le but est de les aider, de mettre fin à leur projet migratoire, de réorienter leur 

carrière. Notre tâche est la vulgarisation et la sensibilisation aux dangers et risques de 

la migration irrégulière" 

 

Ce projet est censé se mettre en place en coordination étroite avec les autorités tunisiennes. 

Cependant, lors d'un entretien avec des fonctionnaires de l'OIM en mai 2016, le travail avec les 

institutions tunisiennes est décrit comme compliqué en termes d'accès à la population :  

 

																																																								
249 https://tunisia.iom.int/fr/centres-de-ressources-pour-les-migrants-tunis-el-kef-et-sfax 
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" Pour l'instant, nous n'avons qu'un seul bureau basé à Tunis (...) Nous savons que nous 

devons être plus proches des jeunes. Attendre dans un bureau qu'ils viennent, surtout si 

c'est un ministère, ce n'est pas génial". "Ce n'est pas faisable", ajoute sa collègue, "ça 

ne marche pas toujours" 

 

Si l'accès à la population uniquement par le biais des institutions ne semble pas être l'option la 

plus efficace, coopérer avec la société civile offre plusieurs avantages. Pécoud (2012) analyse 

les campagnes d'information de l'OIM contre la migration irrégulière comme des dispositifs de 

gouvernementalité promouvant une "culture de l'immobilité" et employant un discours 

consensuel de dignité, de protection et de droits de l'homme, plutôt que de sécurité et de 

contrôle, qui permet la coopération avec les acteurs de la société civile. 

 

Le programme de sensibilisation de l'OIM contre la migration irrégulière en Tunisie -Solidarité 

avec les enfants du Maghreb et du Machrek - SALEMM250, qui fait écho au mot arabe Salam, 

paix en français, a débuté en décembre 2012. Les fonctionnaires de l'OIM m’expliquent, lors 

du même entretien cité plus haut, que le projet est une réponse aux départs de 2011 : 

 

"L'idée du projet est venue en raison du grand nombre de migrants qui sont partis en 

2011, principalement des jeunes et des mineurs".  

 

L’OIM s’était d’ailleurs intéressée aux départs de 2011 dès les premiers mois des arrivés : le 

bureau de l’OIM Italie avait par exemple commandé un rapport sur le phénomène des départs 

des migrants Tunisiens de 2011 basé sur une enquête focalisée sur les profils et les motivations 

de départ251. 

En ce qui concerne les associations de la société civile qui ont participé au projet SALEMM, 

l’entretien avec les fonctionnaires de l’OIM souligne l'implication d'associations travaillant 

dans différents domaines : 

 

" Donc en fait, ça a été, disons, progressif. (...) nous avons commencé par chercher des 

ONG qui travaillaient de près ou de loin sur le thème de la migration, et il y en avait 

																																																								
250 Avec la signature d'un accord entre le Fonds de coopération internationale de la province de Milan (FPMI) et 
l'UE .Le projet SALEMM a été mis en place aussi au Maroc : https://www.projet-saleem.org/le-projet/ 
251 OIM, 2011, La mobilità giovanile, op.cit. 
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très peu. C'était au tout début, et petit à petit, en fait, il y a eu un intérêt de la part des 

associations, enfin, des associations nouvellement constituées, souvent après la 

révolution, qui travaillent sur des thèmes liés aux droits économiques et sociaux, à la 

question de l'éducation, à la question de la famille, de la protection des enfants, d'autres 

qui travaillent plus, par exemple, sur la question de - comment ça s'appelle ? - de l'aide 

psycho-sociale par l'art".  

 

Dans les documents du projet, l'OIM mobilise le concept de ‘gouvernance participative’ 

(Neveu, 2007 ; Petric & Blundo, 2012), qui serait mise en place en travaillant simultanément 

avec les maisons de quartier, la société civile et le gouvernement. Selon les fonctionnaires 

interrogés, faire travailler ensemble ces acteurs présenterait plusieurs avantages : 

 

 " (...) l'idée ici était aussi de les mettre ensemble pour travailler vers un même objectif, 

pour mieux sensibiliser les jeunes, le public cible, les familles. (...) Le gouvernement, 

ils ont les moyens, les établissements, les structures, ils ont des centres pour les jeunes 

(...) et d'un autre côté, il y a la société civile qui est beaucoup plus flexible, qui est pleine 

d'idées, qui a une certaine créativité mais ils n'ont pas les structures, les financements. 

Donc les associer est quelque chose de vraiment... ça a très bien marché dans ce projet".  

 

Ainsi, si le gouvernement peut garantir les moyens et les structures pour héberger les initiatives, 

la flexibilité et la créativité de la société civile sont mentionnées comme un outil puissant pour 

sensibiliser le ‘public cible’, les jeunes migrants potentiels et leurs familles, et pour lutter contre 

la migration irrégulière. L'un des intérêts d'inclure des acteurs " créatifs " de la société civile est 

qu'ils sont présents sur le terrain et qu'ils peuvent mobiliser la population locale. Un membre 

d’une association partenaire de l’OIM témoigne : 

 

"Nous avons fait trois sessions d'information (...) c'était parfait. Nous étions partout. 

Nous avions installé des tentes près de la mosquée et du port. Nous accueillions les 

gens, nous parlions avec eux, nous leur demandions leur point de vue sur la migration 

irrégulière, s'ils pensaient qu'elle était bénéfique ou dangereuse"  

 

C’est aussi au cours de ce genre d’événement que des prospectus sur les dangers de la migration 

irrégulière sont distribués : on y trouve par exemple la photo d’un ‘bateau de la mort’ (voir 

figure 32) ou une vignette représentant la police française lors d’un contrôle d’un ‘sans 
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diplômes’, représenté comme un homme noir, qui donne l’impression de ne pas comprendre 

quand le policier lui demande, matraque à la main, ses diplômes. La vignette est accompagnée 

de la phrase « Pars avec un savoir-faire dans ta poche, ne fais pas le projet de la harga qui est 

incertain pour toi », écrite en arabe et en anglais (figure 33). Des injonctions teintées de 

paternalisme qui portent un jugement moral sur les projets de migration irrégulière et la 

délégitiment. 

 

Les campagnes de sensibilisation du projet SALEMM comprennent également un projet de 

réalisation de films. Lors des " Journées de l'Europe " précédemment citées, l'OIM a présenté 

un de ces courts-métrages. Il est intéressant d'analyser le langage utilisé par certains 

représentants de l'OIM lors du débat qui a suivi la projection des films. Par exemple, les termes 

utilisés pour présenter le projet étaient ‘lutte’, ‘prévention’, ‘public cible’, tandis que les 

candidats au départ étaient présentés comme des jeunes naïfs. Un fonctionnaire OIM venu 

présenter le projet s’exprime ainsi lors du débat : 

 

"Le projet s’adresse aux jeunes qui veulent partir et qui n'ont pas le niveau pour 

comprendre toute la trajectoire migratoire"  

 

L'utilisation de ce vocabulaire véhicule une vision stéréotypée des migrants irréguliers. Les 

programme de sensibilisation de l'OIM, supposant l'ignorance de leur public (Pécoud, 2012), 

reproduisent un double discours victimisant et stigmatisant (Van Dessel, 2021). Dans la sous-

section suivante, je montrerai comment la nature des projets mis en place dans le cadre de 

SALEMM contribue à cette invisibilisation. 
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Figure 32 – Exemple 1 de matériel informatif distribué dans le cadre du projet SALEMM de l’OIM, 2016 
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Figure 33 - Exemple 2 de matériel informatif distribué dans le cadre du projet SALEMM de l’OIM, 2016 

 

  

 



	 264	

Le théâtre de l’opprimé : d’outil d’émancipation à outil de sédentarisation 

 

Comme on l’a vu dans les extraits précédents, pour souligner l'importance de la créativité pour 

l’efficacité du projet de sensibilisation, les responsables de l'OIM insistent sur la variété des 

acteurs de la société civile impliqués en tant que partenaires du projet SALEMM. Pécoud 

(2019) montre comment l’OIM, pour mieux convaincre les candidats au départ, coopte des 

artistes et chanteurs connus et utilise la ‘culture’ comme outil de sensibilisation. Dans le cas 

analysé ici, c’est la technique du Théâtre de l’opprimé qui est récupérée par l’OIM. Toujours 

lors du même entretien, les fonctionnaires de l’OIM m’expliquent :  

 

" et ça aussi, de plus en plus à la fin du projet, on a fait intervenir des associations qui 

ont beaucoup travaillé avec les jeunes sur le théâtre forum, le théâtre de l'opprimé - je 

ne sais pas si ce sont des concepts que vous connaissez - ça permet en fait de vraiment 

libérer la parole et d'aborder des sujets liés à la migration, ou plutôt aux causes de la 

migration, justement à travers des jeux de rôle, à travers l'expression artistique et... 

l'expression théâtrale. Et ça... ça a très bien marché !".  

 

Le Théâtre de l'opprimé est une forme de théâtre militant élaborée par le dramaturge brésilien 

Augusto Boal dans les années 1970, et conçue comme outil d’émancipation individuelle et 

collective qui permet la conscientisation de l’oppression, mais aussi le développement de 

stratégies visant à lutter contre elle (Coudray, 2016). Le théâtre-forum, une des techniques 

propres à cette forme théâtrale, invite le public à intervenir dans la scène d’oppression pour 

mieux la comprendre et inclut l'échange de rôles et la présence d'un joker, un médiateur. La 

récupération dépolitisée de cette technique n’est pas propre à l’OIM :    

 

“la technique, seule, détachée de l’ensemble théorique et du projet politique qui 

l’accompagnent, a pu faire l’objet d’une récupération par des groupes ou entreprises qui 

l’utilisent dans un but rompant clairement avec les ambitions militantes voire révolutionnaires 

qui en sont à l’origine1, preuve s’il en est de la dépolitisation susceptible de guetter une 

technique dès lors qu’on l’extrait de l’ensemble auquel elle appartient.” 

(Coudray, 2018) 
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Ce qui est intéressant ici à explorer ce sont les techniques de récupération mises en place par 

l’OIM, qui s’approprient un projet existant en le privant d’éléments constitutifs de sa nature 

émancipatrice. 

C’est le cas d’une performance de théâtre-forum qui aborde le vécu des potentiels harraga et 

des migrants subsahariens en Tunisie dans un dispositif où le public est impliqué dans le 

processus de décision qui conduit (ou non) un jeune homme à décider de prendre un bateau 

pour l'Europe par la médiation du joker. Le public est autorisé à arrêter la représentation par 

l'intermédiaire du joker et à changer (ou non) le cours de l'histoire en discutant des choix et des 

situations d'oppression auxquels sont confrontés deux jeunes hommes, l’un tunisien l’autre 

subsaharien, désireux de partir. L'un des initiateurs du projet décrit ainsi on engagement :  

 

"Il y a cette image négative de la harga, causée par le chômage, le tiers monde. Mais 

dans les ateliers, nous avons prouvé qu'il s'agit des différentes formes d'oppression, des 

familles, des policiers, et aussi d'un jeune homme de 17 ans qui veut avoir le droit de 

voyager. Il veut voyager, il voit l'Europe tous les jours dans les films, les publicités, les 

clips... et il se demande : Pourquoi je ne suis pas comme tout le monde ?" 

 

En bref, l'objectif pour lui est de mieux faire comprendre au public les raisons qui poussent les 

jeunes à migrer de manière irrégulière vers l'Europe, et de souligner les oppressions et les 

inégalités, ainsi que les revendications de liberté de circulation qui sous-tendent ce choix.  

À ma question sur les modalités de coopération avec l'OIM dans le cadre du projet SALEMM, 

il répond :  

 

"J'ai fait quelques ateliers pour l'association mais je ne savais pas que l'objectif était 

une séance d'information avec l'OIM. J'ai formé des jeunes du quartier, mais le jour de 

la session, je n'ai pas été appelé. D'après ce que m'ont dit les jeunes que je connaissais, 

il n'y avait pas de joker, les règles du théâtre- forum n'étaient pas respectées."  

 

Éliminer le joker est une manière d'affaiblir l'impact émancipateur de cette forme théâtrale 

particulière qui vise une compréhension des motivations profondes qui conduisent à des choix 

difficiles dans des situations d'oppression. On peut s'interroger ici sur la réappropriation par des 

organisations comme l'OIM d'une méthode théâtrale militante : l'OIM élargit sa gamme d'outils 

et détourne une forme de théâtre censée aider à comprendre les causes plutôt qu'à les juger pour 

l'adapter aux besoins des projets de sensibilisation.  
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Les associations partenaires, entre cooptation et résistance 

 

Pour pallier à l’‘ignorance’ supposé des candidats au départs, l’OIM organise aussi des projets 

éducatifs qui prévoient du soutien financier pour les frais de matériel scolaire, les transports, 

les vêtements de sport et les sessions d'études supplémentaires. Le projet prévoit aussi des 

sessions d’accompagnement scolaire pour les jeunes : chaque session inclut un temps de 

discussion souvent axé sur les dangers de la migration irrégulière et sur l'importance de rester 

et de terminer ses études. Dans ce cadre, l’OIM met en place des formations pour que les 

membres des associations apprennent à approcher les jeunes, à gagner leur confiance. Dans 

cette citation, une intervenante, la vingtaine, membre d’une association partenaire de l’un de 

ces projets :  

 

"C'est très important, surtout l'apparence, pour les jeunes, les adolescents. Si quelqu'un 

va leur parler en costume, il ne va pas lui dire ce qu'il pense vraiment. Il a 

automatiquement un préjugé. L'OIM a organisé des formations pour nous en tant 

qu'intervenants sociaux, donc je sais comment parler avec eux, comment attirer leur 

attention (…) » 

 

Les intervenants sont donc incités à se rapprocher du public des jeunes et à adopter une attitude 

informelle pour gagner la confiance de leurs interlocuteurs et mieux les convaincre. Ce type de 

projet ne prévoit pas pour autant d’accompagner les jeunes dans la poursuite d’un projet de 

migration ‘régulière’. Ce que reconnaît l’intervenante interrogée, qui regrette qu’il n’y ait pas 

de formation pour faciliter l’accès aux demandes de visa : 

 

« Mais en fait, nous pourrions faire mieux. Les procédures pour aller en Italie sont trop 

complexes (...) Pourquoi ne faisons-nous pas des formations sur la façon de remplir les 

formulaires d'immigration ? L'accès à l'information est difficile. " 

 

Il est intéressant de noter que ces projets de sensibilisation peuvent parfois aboutir à des 

résultats en décalage avec leurs objectifs. L’intervenante poursuit :  

 

" De toute façon, je cherche des solutions pour les autres mais en fait je cherche aussi 

des solutions pour moi, je veux aller en Italie. Je suis allé en Italie avec l'OIM et là je 

cherche des moyens d’y retourner".  
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Le travail avec l'OIM est aussi un moyen pour des membres des associations partenaires de 

voyager, de construire un réseau à l’étranger et de chercher des moyens d’émigrer. Cette 

‘stratégie de contournement’ (Olivier de Sardan, 2021) fait écho aux travaux qui se sont 

intéressés aux programmes de sensibilisation contre la migration irrégulière au Sénégal et qui 

ont souligné comment la participation à ces programmes peut être associée pour les membres 

des associations partenaires à une possibilité d’accès à des opportunités d’émigrer (Pian, 2010 ; 

Rodriguez, 2019). 

Les projets de sensibilisation contre la migration irrégulière en Tunisie et au Sénégal présentent 

d’autres similarités, et notamment l’inclusion des migrants ‘refoulés’ en tant qu’intermédiaires 

(Pian, 2010 ; Andersson, 2014 ; Vammen, 2021) et la cooptation d’associations de familles de 

migrants disparus en mer (Bouilly, 2010). 

 

La technique de ‘peer-to-peer’, d’inclusion d’intermédiaires avec un background migratoire 

dans les projets de sensibilisation de l’OIM, a fait l’objet de travaux académiques récents qui 

portent sur le Maroc et le Sénégal (Maâ, Van Dessel, & Vammen, 2022). Cette technique est 

employée aussi en Tunisie : en effet, une autre manière pour l’OIM de se rapprocher du public 

‘cible’ est de collaborer avec des associations qui travaillent avec des anciens harraga, comme 

on l’a vu en analysant la trajectoire de Hédi dans le chapitre 3.  Souvent, comme le montre le 

cas de Hédi, ces anciens harraga ont une expérience d’expulsion, qu’ils sont invités à raconter 

pour dissuader les candidats au départ en participant ainsi à l’’industrie de l’illégalité’ en tant 

que ‘déterrant humain’ (Andersson, 2014, p. 38-46). Le témoignage d’Hédi montre cependant 

que, comme dans le cas des ‘refoulés’ sénégalais (Maâ, Van Dessel, & Vammen, 2022, p. 12), 

tout en travaillant dans ces programmes de sensibilisation en tant que bénévoles, une partie des 

anciens harraga continuent de chercher des moyens de partir en Europe, même irrégulièrement. 

 

Cette technique de ‘peer-to-peer’ s’élargit aussi aux familles des disparus en mer, qui 

deviennent des témoins privilégiés des risques de la harga. Cette catégorie a par exemple été 

intégrée dans les critères de sélection d’un projet de réalisation de films de l’OIM, comme me 

l’expliquent les fonctionnaires : 

 

" Le ciné-débat fonctionne très bien, ils réagissent à cela (...) nous avons inclus des 

jeunes, une sorte d'éducation ‘par les pairs’, un message qui se transmet entre jeunes 

(...). Pour les critères de sélection, nous n'avions pas besoin qu'ils aient une formation 
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technique sur la réalisation de films. Nous avons fait une formation, nous voulions des 

jeunes engagés sur le sujet, ou qui ont vécu le sujet. C'est un plus... par exemple s’ils 

ont quelqu'un dans la famille est parti, ou a disparu".  

 

L’OIM cherche également à inclure dans ses projets de sensibilisation des associations de 

familles de disparus en mer (voir chapitre précèdent), dans des configurations qui se révèlent 

souvent complexes et qui peuvent parfois aller à l’encontre des objectifs affichés du projet. 

 

C’est le cas de l’association Terre pour Tous, basée dans le quartier de Bab Jdid à Tunis et 

analysée par Souiah (2019) et Cuttitta (2020, p. 7). Les deux auteurs montrent que l’association, 

tout en participant de manière ponctuelle au projet de l’OIM de lutte contre la migration 

irrégulière, exprime en parallèle des revendications militantes autour de la liberté de circulation 

qui s’inscrivent dans des registres discursifs propres à l’espace transnational de mobilisation 

pour la liberté de circulation, que j’analyserai dans le chapitre suivant. 

En mai 2016, je rencontre Issam, un jeune Tunisien originaire du quartier de Bab Jdid qui a 

participé à l'une des sessions de sensibilisation : 

 

 " Je ne suis pas d'accord avec eux… J'ai 24 ans et il n'y a pas de solutions pour moi en 

Tunisie (…) Pourquoi est-ce que tu peux venir ici et moi je ne peux pas aller en Italie ? 

La Tunisie est bien, behia, l'Italie aussi. Le frère de mon père et d'autres membres de 

ma famille sont en Italie. Je vais prendre un bateau en juillet, un petit bateau pour 15 

personnes depuis Hawaria. Ça coûte 3.000 dinars". 

 

Issam revendique ici son droit d’émigrer en mobilisant la question des inégalités qui 

caractérisent le droit à la libre circulation. Cette dénonciation des obstacles à la mobilité, 

soulignée par Souiah252 dans son analyse de la harga comme forme de contestation à partir du 

cas d’étude du quartier de Bab Jdid (Souiah, 2018), rejoint les analyses de Mastrangelo253 sur 

les stratégies discursives employées par les (potentiels) harraga pour revendiquer leur droit à 

émigrer via l’expression du sentiment d’injustice (Mastrangelo, 2018). 

Ces revendications propres à l’expérience de ceux qui sont ‘condamnés à être locaux’ 

(Vacchiano, 2014, p. 68 cité dans Mastrangelo, 2018) se nourrissent, dans le quartier de Bab 

Jdid, de registres de revendication transnationaux sur la liberté de circulation qui vont à 

																																																								
252 Souiah a réalisé une enquête à Bab Jdid en 2015 
253 Mastrangelo a realisé une enquête dans les quartiers populaires de Tunis, Sfax et Zarzis entre 2013 et 2018 
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l’encontre des objectifs de sédentarisation des projets de l’OIM. Comme le montre Souiah 

(2018, p. 392 ; 2019, p. 97-98), pendant son enquête en 2015 dans le quartier de Bab Jdid, les 

mêmes ‘bénéficiaires’ des événements organisés par Terre pour Tous et financés par l’OIM 

pour les sensibiliser aux risques de la migration irrégulière participaient aussi à des 

manifestations organisées par l’association pour revendiquer le droit de migrer, où des 

banderoles pour les migrants disparus côtoyaient des banderoles ‘No Border’ et ‘Freedom no 

Frontex’.  
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Conclusion 
 

Dans ce chapitre j’ai exploré les dynamiques d’interaction entre les bailleurs de fonds de projets 

destinés à la gestion du phénomène de la harga et les associations de la société civile tunisienne 

dans le post Ben Ali. 

 

À l’ouverture d’un espace de mobilisation et de contestation des politiques migratoires en 2011, 

a suivi l’arrivée d’une multitude d’acteurs européens et internationaux impliqués dans la 

gouvernance migratoire. Ces acteurs ont contribué à l’institutionnalisation et à la 

professionnalisation de l’enjeu migratoire en Tunisie. Ces processus contribuent à la 

dépolitisation de la ‘cause de la harga’, en la transformant en un enjeu technique de retour et 

de sédentarisation. 

Ce processus a sans doute contribué à la perception de la migration par certains acteurs de la 

société civile tunisienne comme un enjeu « peu politisé et réservé aux experts » (Roman, 2019, 

p. 208) 

 

Cependant, comme on l’a vu, ce processus n’est pas sans contradiction : les interactions entre 

bailleurs de fonds, associations et bénéficiaires sont caractérisées par une double dynamique de 

coopération et de résistance. 

Dans le chapitre suivant, j’explorerai l’espace transnational de mobilisation pour la liberté de 

circulation comme espace de repolitisation qui permet à certains acteurs de la société civile 

tunisienne de se distancier, du moins en partie, des cadres de négociations et de coopération 

imposés par les bailleurs de fonds européens. 
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Chapitre 8 

La Tunisie comme nouvel espace transnational de contestation du régime 

des frontières 

 

 

Introduction  
 

Vincenzo Lombardo est le gardien du cimetière de Lampedusa. En 1996, il a créé, au sein du 

cimetière, un espace dédié aux migrants morts en mer dans la tentative de rejoindre les côtes 

italiennes. Je le rencontre en septembre 2012, à mon arrivée à Lampedusa pour mon premier 

terrain. Quand il apprend que mon enquête va se poursuivre en Tunisie, il me demande de 

repasser au cimetière le jour suivant : à mon retour le lendemain, il me donne une enveloppe. 

‘C’est une lettre pour Mohsen, le facteur de Zarzis, est-ce que tu pourrais lui apporter ? Tu 

peux aller à la poste et demander après lui, je suis sûr que tu le trouveras’.  

Mohsen Lihidheb parcourt depuis 1993 les plages entre Ras Jdir, à la frontière tuniso-libyenne, 

et Djerba pour y recueillir tout ce que la mer ramène au rivage. Il a ainsi constitué un Musée de 

la Mémoire de la Mer, à partir des objets trouvés. 

Le lettre que Vincenzo me donne est une lettre de remerciement pour une poésie (voir ci-

dessous), que Mohsen a écrit pour lui. Mohsen a connu l’histoire de Vincenzo grâce à des 

journalistes italiens, venus documenter à l’été 2011254 son Musée de la Mémoire de la Mer et 

qui lui ont parlé de cet habitant de Lampedusa. 

À l’automne 2012, les deux hommes ne se sont jamais rencontrés, mais depuis les événements 

de 2011 un lien entre eux s’est tissé. 

 

  

																																																								
254 Voir l'article 2011, Tra le due sponde, E il mensile, ainsi que le film réalisé sur Vincenzo et Mohsen en 2015 
par Irene Dioniso : ‘Sponde, nel sicuro sole del nord’ 
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Entre Zarzis et Lampedusa  

  

De l'autre coté de la mer, 

 Tu enterres les corps de mes frères,  

Je sais, je sais ce que tu ressens,  

A force de l'avoir fait souvent.  

C'est dur, très dur, mon ami,  

D'être témoin de cette infamie,  

Avec un sentiment d'impuissance,  

Devant cette cynique violence.  

Moi aussi sur le littoral sud,  

Ce sont Mamadou, Ali et Oualid,  

Que j'ai humblement accompagnés, (...)  

Tu n'as pas seulement enterré les corps,  

Mais l'âme de toute l'humanité” 
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Figure 34 - Vincenzo Lombardo, Lampedusa, septembre 2012  
©Caterina Giusa 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 35 - Mohsen Lihidheb, Zarzis, octobre 2012   
©Caterina Giusa 
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Le lien qui s’est tissé entre Vincenzo et Mohsen en 2011 a pu se produire dans un contexte de 

politisation de l’enjeu migratoire en Tunisie, en Italie et en France que j’ai analysé dans cette 

thèse. Si ce lien n’est, en 2012, qu’épistolaire, des véritables rencontres et alliances 

transnationales entre acteurs mobilisés pour la défense des droits des migrants et la libre 

circulation se produisent aussi à cette période en Tunisie.  

 

Andersson s’intéresse à la convergence croissante, après les tragédies de Ceuta et Melilla en 

2005, des militants transnationaux à la frontière euro-africaine pour contester le régime des 

frontières (Andersson, 2014). En 2011 notamment, le réseau Afrique-Europe Interact, composé 

d’activistes basés principalement en Allemagne et d’associations maliennes, avait organisé une 

caravane pour la liberté de circulation de Bamako à Dakar, pour rejoindre le Forum Social 

Mondial qui se tenait dans la capitale sénégalaise en février de la même année (ibid., 245-272). 

À ce Forum, la question de la libre circulation avait eu une place centrale (Bouilly, 2011). Ce 

même réseau fait partie de la multiplicité d’acteurs transnationaux engagés dans des luttes pour 

la liberté de mouvement (Heller, Pezzani, & Stierl, 2018) qui se sont rendus en Tunisie en 2011 

et dans les années suivantes.  

En effet, l’ampleur des départs depuis la Tunisie et la Libye, le nombre élevé de morts et de 

disparus en mer dans la traversée ainsi que les mobilisations des familles tunisiennes des 

migrants disparus en mer, et les mobilisations des réfugiés bloqués dans le camp de Choucha255, 

ont attiré l’attention de militants, de journalistes et de chercheurs qui ont contribué à faire de la 

Tunisie un espace de rencontre et de mobilisations de militants transnationaux contre le régime 

des frontières. Cantat, dans ses travaux sur le militantisme pro-migrants dans l’UE, rappelle 

que si « la question des morts en mer Méditerranée avait été le focus du travail militant depuis 

plus de dix ans, (…) l’escalade de violence médiatique et étatique, réelle et symbolique, pendant 

la ‘crise de Lampedusa’, a eu un effet revitalisant sur les pratiques de solidarité »256 (Cantat, 

2016, p. 22). 

 

Dans ce chapitre, je propose d’explorer la Tunisie comme nouveau lieu de convergence de 

l’activisme transnational de solidarité et contre le régime des frontières dans la décennie qui a 

suivi la chute de Ben Ali. Je questionne en particulier l’ancrage local et situé de ces 

																																																								
255 J’utilise refugiés parce que c’est comme ça qu’ils se définissent eux-mêmes, en se réappropriant les catégories 
utilisées par les acteurs internationaux dans le camp, voir (Mottet 2016). Je n’analyse pas dans ce chapitre le cas 
des mobilisations des réfugiés de Choucha car je me concentre sur la cause de la harga. Cependant, les dynamiques 
de transnationalisation de la cause sont similaires. Voir (Bartels, 2015 ; Garelli & Tazzioli, 2016) 
256 En anglais, ma traduction 
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mobilisations transnationales (Siméant, 2010 ; Siméant, Pommerolle, & Sommier, 2015) : je 

m’intéresse aux rencontres entre acteurs, à leur (non) circulation, aux répertoires d’action, à la 

relation entre mobilisations locales et transnationales et à la division du travail militant lors de 

‘l’arrivée’ de cet activisme transnational en Tunisie. 

 

Dans la première section, je rends compte des circonstances qui ont permis la circulation, depuis 

2011, de militants transnationaux engagés contre le régime des frontières en Tunisie.  

 

Dans la deuxième section j’explore la transnationalisation de la cause des familles des migrants 

disparus en mer et la pluralité de leurs revendications. 

 

Dans la troisième section, j’explore les mobilisations qui concernent plus directement la 

question de la liberté de circulation à travers l’analyse de trois groupes militants : l’association 

Article 13, Alarm Phone Tunisie et No Borders Tunisia. 

 

L’analyse de ce chapitre s’appuie principalement sur des observations et des entretiens conduits 

en Tunisie et en Sicile entre 2012 et 2019 avec des militants tunisiens et transnationaux 

mobilisés pour la liberté de circulation. J’ai intégrés ces matériaux issus de l’enquête de terrain 

avec une analyse des réseaux sociaux et des rapports et enquêtes produites par les différentes 

associations et réseaux engagés, que je considère comme de précieuses sources de connaissance 

et de savoirs sur les phénomènes migratoires et sur les luttes qui les entourent (Dravigny, 2017 ; 

Geisser, 2017). 
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Section A – L’après Ben Ali : ouverture d’un espace transnational de mobilisation  
 

En 2011, rendez-vous en Tunisie 

 

L’’agora publique’ sur les questions migratoires qui s’est produite en Tunisie dans les premiers 

mois après la chute de Ben Ali a eu, comme on l’a vu dans le chapitre 6, un impact à la fois au 

niveau des institutions tunisiennes en charge du dossier migratoire et au niveau de la société 

civile tunisienne, et a permis la politisation de l’enjeu de la harga et des disparus en mer dans 

la Tunisie post Ben Ali. 

Dans ce contexte, plusieurs militants et chercheurs européens et africains engagés pour les 

droits des migrants et la liberté de circulation se sont rendus en Tunisie pour soutenir les 

mobilisations des familles des migrants disparus en mer et des réfugiés du camp de Choucha et 

pour créer des liens avec les militants et associations tunisiennes engagés sur les questions 

migratoires. Une partie de ces militants décident par ailleurs de s’installer en Tunisie. Ces 

circulations s’insèrent dans une dynamique plus large de circulations de militants politiques 

pour qui la Tunisie était devenue en 2011 une destination populaire pour aller ‘rencontrer les 

révolutionnaires’ (Gaibazzi, 2017, p. 204). 

Je donnerai ci-dessous quelques exemples de ces circulations au cours de l’année 2011 qui, s’ils 

ne sont pas exhaustifs, permettent d’esquisser une compréhension de pourquoi la Tunisie était 

devenue une destination importante pour ces militants transnationaux engagés contre le régime 

des frontières. Si la question de la lutte contre le régime des frontières qui animait les militants 

transnationaux lors de ces rencontres a été parfois en décalage avec les priorités des militants 

politiques tunisiens (ibid.), leur convergence en Tunisie en 2011 a permis de créer des liens qui 

contribueront, comme on le verra, au développement de la Tunisie comme espace de 

mobilisation transnationale sur la question de la liberté de circulation. 

 

Des missions d’observation ont été menées dès février 2011 en Tunisie par le REMDH, le 

réseau Migreurop et la FTCR257, Médecins du Monde et l’Association Malienne des Expulsés 

ainsi que la Cimade et le Groupe antiraciste d’accompagnement et de défense des étrangers et 

migrants (GADEM) basé au Maroc258. Ces missions avaient pour but de rendre compte de la 

situation des réfugiés à la frontière tuniso-libyenne, des départs des harraga et de la situation 

																																																								
257 A cette période, comme on l’a vu, ces acteurs étaient présents aussi à Lampedusa et à la frontière franco-
italienne pour soutenir les harraga tunisiens 
258 Cimade, GADEM, 2011, Défis aux frontières… op.cit. 
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en Tunisie concernant les migrations, mais aussi de ‘renforcer les liens avec les associations et 

les militants tunisiens’259. 

 

En mai 2011, des militants des réseaux Welcome to Europe, Afrique-Europe Interact et 

kritische Migrations-und Grenzregimeforschung, avec des militants marocains de l’ABCDS, 

une association basée à Oujda qui défend les droits des migrants au Maroc, se sont rendus en 

Tunisie avec les mêmes objectifs260. Ils y ont rencontré les militants européens du ‘Liberation 

Without Borders Tour’261, organisé par le Knowledge Liberation Front262 et qui se déroulait à 

Tunis (Gaibazzi, 2017). Ces militants, rejoint par d’autres militants ‘No Borders’263 et par des 

militants tunisien du Front de Libération Populaire de la Tunisie (FLPT), ont organisé à la fin 

du mois de septembre 2011 un meeting transnational intitulé ‘Réseau de luttes’, qui incluait un 

atelier sur la liberté de circulation264. 

 

En juin 2011, deux chercheuses militantes italiennes font un premier voyage en Tunisie, dans 

lequel elles enquêtent entre autre sur les départs des harraga tunisiens et sur la situation des 

réfugiés à la frontière tuniso-libyenne et dans le camp de Choucha (Sossi, 2012a). À la fin de 

ce premier voyage elles rencontrent, grâce à des militants de la LTDH, des familles de migrants 

tunisiens disparus en mer mobilisées. L’une d’entre elles est membre du collectif des 

Venticinqueundici, un collectif féministe italien265. Après la rencontre avec les familles, le 

collectif se coordonne avec des femmes membres de l’association Pontes, une association 

tunisienne en Italie, dont une qui avait un frère disparu en mer, et avec un couple italo-tunisien 

résidant à Tunis et lance la campagne ‘D’une rive à l’autre. Vies qui comptent’ pour soutenir 

les revendications des familles et demander une commission d’enquête tuniso-italienne sur les 

disparitions266. Dans le cadre de la campagne, soutenue par plusieurs associations italiennes, 

des manifestations sont organisés en décembre 2011 à Milan et Parma, auxquelles les familles 

																																																								
259 ibid. 
260 Bordermonitoring.eu, 2011 Tunesien : Zwischen Revolution und Migration, Eindrücke und Fragmente einer 
Delegationsreise im Mai 2011 : https://bordermonitoring.eu/wp-content/uploads/reports/bm.eu-2011-
tunesien.de.pdf 
261 http://liberationwithoutborderstour.blogspot.com/ 
262 Un réseau transnational de lutte contre la précarité, les politiques d’austérité et les coupes budgétaires au secteur 
de l’éducation : https://www.facebook.com/people/Knowledge-Liberation-Front/100066695405237/ 
263	Sur	le	mouvement	‘No	Borders’	voir	entre	autres	(King,	2016)	
264 Voir le site du Knowledge Liberation Front Paris : http://klfparis.blogspot.com/ 
265 Ce collectif s’engageait simultanément, depuis sa naissance, sur les questions migratoires et sur les violences 
sexistes et sexuelles : il avait été crée pendant un procès pour une révolte au CIE de via Corelli à Milan lors duquel 
une femme nigérienne avait accusé un chef de la police d’avoir tenté de la violer. 
266 Pour une analyse approfondie de la campagne voir (Sossi, 2012b ; Sossi, 2013 ; Oliveri 2016 ; Tazzioli, 2018) 
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tunisiennes ne peuvent pas participer car elles ont été privées de visas. Une délégation de 

familles réussi ensuite à les obtenir et voyage en Italie entre janvier et avril 2012 : lors de ce 

voyage, cette délégation noue des liens avec des associations italiennes, visite plusieurs centres 

de rétention et organise des manifestations pour rendre visible la cause des familles des 

migrants disparus. C’est la première mobilisation de ce type qui se développe entre le pays 

d’origine et le pays de destination des migrants disparus (Oliveri, 2016). 

 

J’ai montré dans le chapitre 6 l’importance des colloques comme seuls espaces d’expression et 

de rencontre, même s’ils présentaient des limites, entre chercheurs et militants sur les questions 

de la harga sous le régime de Ben Ali. Cet espace est rejoint par plusieurs chercheurs et 

militants européens et africains pour les droits de migrants qui se retrouvent à Tunis à l’automne 

2011. La liste des participants au colloque « Repenser les migrations : pour une libre 

circulation dans l’espace méditerranée »267 organisé par le REMDH, la Cimade, le CeTuMA, 

le FTDES, le site universitaire Storiemigranti, la FTCR et l’association allemande 

Forschungsgesellschaft Flucht und Migration à l’hôtel Majestic dans le centre de Tunis le 30 

septembre et 1er octobre 2011, donne une idée des différents acteurs qui ont investi cet espace 

de mobilisation sur les questions migratoires pendant l’année de la révolution. Plusieurs des 

militants, associations et réseaux que je viens de mentionner participent à cette rencontre, qui 

réunit chercheurs et militants associatifs tunisiens, algériens, marocains, maliens, italiens, 

allemands et français. Les participants publient une déclaration de fin de travaux, « Défendre 

les droits des migrants, équilibrer les relations et libérer la circulation des personnes en 

Méditerranée »268, et appellent entre autre à soutenir les actions de la « Flottille de la Solidarité 

en Méditerranée ». 

En juillet 2011, trois ans avant la première opération de sauvetage en mer Méditerranée 

organisée par une ONG humanitaire269, plusieurs militants, organisations et réseaux euro-

africains se réunissent aussi à Cecina en Italie lors d’une conférence antiraciste et lancent à cette 

occasion la campagne Boats4People. 

 

																																																								
267 2011, Colloquio a Tunisi: Ripensare le migrazioni: per una libera circolazione nello spazio mediterraneo, 
MeltingPotEuropa, 14 settembre: https://www.meltingpot.org/2011/09/colloquio-a-tunisi-ripensare-le-
migrazioni-per-una-libera-circolazione-nello-spazio-mediterraneo/ 
268 ibid. 
269 Pour des analyses des opérations de recherche et sauvetage en mer mises en place par les ONG humanitaires 
en Méditerranée voir (Cuttitta, 2017 ; Stierl, 2017 ; Babels, 2018) 
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Boats4People : défendre les droits des migrants en mer 

 

La campagne Boats4People a pour objectif de mettre fin aux morts en Méditerranée et de 

défendre les droits des migrants en mer (voir figure 36), mais aussi de renforcer les liens entre 

les militants des deux rives de la Méditerranée (Cantat, 2015, p. 140). Côté tunisien, le FTDES, 

la LTDH et le CeTuMa font partie de la coalition internationale qui lance la campagne270. Un 

militant du GISTI sera le coordinateur du projet Boats4People en Tunisie au sein du FTDES. 

L’idée initiale de la campagne est d’affréter une flotte de bateaux pour porter secours aux 

migrants en détresse en Méditerranée et de ‘contrôler les contrôleurs de l’immigration’ (Stierl, 

2019, p. 96), c’est à dire l’agence européenne Frontex et les gardes côtes européennes271. 

Pendant l’année 2011, 64.000 personnes en provenance de Tunisie et de Libye ont rejoint les 

côtes italiennes. Le Conseil de l’Europe estime à 1.500 le nombre de morts et disparus en mer 

(ibid.). Un chiffre probablement sous-estimé, car il se réfère uniquement aux incidents connus. 

Un cas avait particulièrement mobilisé les militants à l’époque : en mars 2011, un bateau avec 

72 personnes à bord était parti de la côte libyenne au moment de l’intervention de l’OTAN en 

Libye. Les passagers du bateau, qui avaient envoyé plusieurs signaux de détresse et avaient 

croisé au moins un hélicoptère et un bateau militaire, ont été laissés en pleine mer pendant 14 

jours. Seulement neuf personnes avaient survécu. Ce cas, qui est devenu connu sous le nom de 

‘Left-To-Die-Boat’, a mobilisé deux chercheurs-militants qui ont investigué sur les 

responsabilités de l’OTAN et des gouvernements européens dans cet accident272 et qui ont crée 

une plateforme en ligne, WatchTheMed273, pour monitorer les violations des droits des migrants 

en mer. Ils étaient aussi présents à Cecina, dans l’espoir que les militants s’approprient leur 

outil en vue de collectiviser un ‘droit de regard’ sur ce qui se passe en Méditerranée (ibid., p. 

97). Le meeting de Cecina, ainsi que la campagne Boats4People qui en a émergé, ont développé 

l’idée de la nécessité d’une intervention plus directe des militants en Méditerranée. Ces 

initiatives ont ainsi « planté une graine »274 (ibid.) pour celui qui deviendra le réseau 

WatchTheMed Alarm Phone (WTMAP)275, un réseau de militants qui gère un numéro de 

téléphone d’alarme pour les migrants en détresse en mer.  

 

																																																								
270 https://boats4people.org/membres/ et (Stierl, 2019) 
271 Ce type d’initiative contribuent à la repolitisation de la question des ‘morts aux frontières’, voir (Heller & 
Pécoud, 2018) 
272 https://forensic-architecture.org/investigation/the-left-to-die-boat 
273 https://watchthemed.net 
274 Ma traduction de l’anglais, “planting the seed” 
275 https://alarmphone.org/en/ 
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La campagne Boats4People ne parvient finalement pas à affréter une flotte, et organise en juillet 

2012 une traversée avec un voilier, l’Oloferne, qui navigue de Palerme en Sicile jusqu’en 

Tunisie, à Monastir et Ksibet El Mediouni, pour ensuite rejoindre Lampedusa. Cette traversée 

est accompagnée par plusieurs autres bateaux de militants : « au-delà de la médiatisation et de 

l’interpellation des gouvernements et de l’opinion publique sur les drames en Méditerranée, 

cette action a permis aux associations européennes et africaines d’agir ensemble”, peut-on lire 

sur le site de la campagne276. 

Le point particulièrement intéressant ici est qu’une partie de cette initiative se déroule en 

Tunisie, lieu où les militants transnationaux nouent des liens avec la société civile tunisienne et 

développent des actions de soutien aux mobilisations locales. Le père d’un jeune Tunisien 

disparu en mer lors du naufrage dit du « Liberté 302 » en février 2011 (voir chapitre 1) est à 

bord du voilier et l’équipage va à la rencontre à Monastir des délégations des familles de 

disparus277 et des réfugiés de Choucha mobilisés. L’étape de Monastir est notamment choisie 

car c’est là qu’en juillet 2011 se déroulent les ‘Journées Internationales des Peuples’ ainsi que 

la réunion préparatoire internationale du Forum Social Mondial qui se tiendra à Tunis en mars 

2013. Une occasion de plus de nouer des liens. Après l’étape tunisienne, l’Oloferne navigue 

jusqu’à Lampedusa. 

 

Quand j’arrive à Lampedusa pour mon premier terrain, à la fin du mois de septembre 2012, la 

mémoire de cette action est encore très présente chez les militants de l’ile, qui sont engagés 

depuis le début du mois aux cotés des survivants et des familles des disparus du naufrage du 6 

septembre 2012. 

 

  

																																																								
276 https://boats4people.org/action-bateau-2012/ 
277 Pour une analyse de ces rencontres voir (Stierl, 2016 ; Stierl, 2019, p. 96-101). Depuis 2016 Boats4People met 
à disposition un guide à destination des familles des migrants disparus en mer Méditerranée et leurs soutiens : 
https://boats4people.org/morts-et-disparus-en-mer-guide-dinformation-pour-les-familles-et-leurs-soutiens-2/ 
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Une flottille pour enrayer l’hécatombe en Méditerranée  

7 juillet 2011  

 
Depuis le début de la crise libyenne, au mois de février 2011, plusieurs centaines de milliers de personnes ont fui. 
Au 14 juin, l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), dénombrait un million de réfugié.es ayant 
quitté la Libye, dont plus de 500 000 en Tunisie, plus de 300 000 en Égypte et 70 000 au Niger.  
Chaque jour, des réfugié.es arrivent en Tunisie pour rejoindre des camps déjà surpeuplés. En majorité originaires 
de pays d’Afrique subsaharienne touchés par des conflits comme la Somalie, le Soudan, l’Érythrée ou la Côte 
d’Ivoire, leurs occupant.es ne peuvent être rapatrié.es et vivent dans des conditions de plus en plus difficiles, 
auxquelles s’ajoute le risque croissant de déstabilisation du pays qui les accueille.  
Ces réfugié.es sont pris en étau : le régime de Kadhafi instrumentalise la question migratoire en forçant au départ 
des milliers de personnes dans des embarcations de fortune tandis que, accusés d’être des mercenaires à la solde 
de Tripoli, de nombreux Africains sont victimes d’exactions de la part d’hommes armés dans les zones sous 
contrôle du CNT (Conseil national de transition). Les pays de la coalition, de leur côté, ne semblent établir aucun 
lien entre leur intervention militaire et la fuite de ces exilé.es. L’Union européenne n’a toujours pas pris d’initiative 
pour les accueillir ou sauver celles et ceux qui se perdent en mer. Au contraire, elle renforce la surveillance de ses 
frontières en déployant l’agence Frontex en Méditerranée et les navires de la coalition ne portent aucune assistance 
aux boat-people.  
Selon le HCR, plus de 2 000 personnes sont portées disparues en mer depuis le mois de février.  
De nombreuses organisations pressent les autorités européennes de prendre des dispositions pour recevoir des 
réfugié.es, aider les pays dans lesquels ils sont contraints de rester, et enrayer cette hécatombe en Méditerranée. 
En vain. La politique d’inhospitalité des États européens atteint un niveau tel qu’il est de notre devoir d’agir afin 
de montrer qu’un espace euro-méditerranéen solidaire et respectueux des droits humains est possible.  
Réunies à Cecina (Italie), les organisations euro-méditerranéennes de défense des migrants ont pris la décision 
d’affréter une flottille ayant pour mission d’effectuer une surveillance maritime afin que soit enfin porté assistance 
aux personnes en danger. Elles veulent aussi interpeller les instances de l’UE et les gouvernements des deux rives 
de la Méditerranée, afin que des relations fondées sur l’échange et la réciprocité soient instaurées au sein de cet 
espace commun. Cette flottille embarquera des personnalités politiques, des journalistes, des artistes et des 
responsables des organisations partenaires au projet.  
Une telle opération, de grande ampleur, n’aurait un intérêt que si elle mobilise très largement.  
Les organisations, les syndicats, les responsables politiques, les marins, les journalistes, les artistes et toutes les 
personnes intéressées par cette initiative sont invitées à rejoindre la liste d’information « appel intervention 
Méditerranée ». 
Figure 36 – Communiqué Migreurop, ‘Une flottille pour enrayer l’hécatombe en Méditerranée’, 7 juillet 2011 
Source : http://migreurop.org/article2000.html 
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Section B – La mobilisation des familles des disparus : entre demandes de vérité et 

justice et dénonciation du régime des frontières 

 

Le naufrage de septembre 2012 : une mobilisation des deux rives 

 

La nuit du 6 au 7 septembre 2012, un bateau en provenance de Tunisie avec 130 personnes à 

bord chavire au large de Lampione, une petite île inhabitée proche de Lampedusa. Le naufrage 

fait des dizaines de victimes et les survivants sont bloqués pendant plusieurs semaines sur l’île, 

pendant que les autorités italiennes mènent des enquêtes sur l’accident. L’épave de 

l’embarcation n’a pas été retrouvée et les autorités italiennes soupçonnent un passeur d’avoir 

jeté à la mer les migrants. 

Si la réaction du gouvernement tunisien dénote la permanence d’une gestion sécuritaire des 

départs - le Ministre de l’Intérieur tunisien déclare notamment que la Tunisie va renforcer les 

contrôles aux frontières - le même gouvernement envoie plusieurs délégations ministérielles à 

Lampedusa au cours du mois de septembre pour discuter avec les autorités italiennes du sort 

des ressortissants tunisiens retenus au centre de de l’île. Les survivants du naufrage que j’ai pu 

rencontrer sur l’île étaient très sceptiques sur l’intérêt manifesté par les autorités tunisiennes 

par rapport au naufrage : 

 

"Nous sommes fatigués d'être ici à attendre. La tension dans le centre augmente, nous 

voulons aller en France ou en Allemagne. Certains d'entre nous ont de la famille en 

Italie, d'autres ont des membres de leur famille qui sont morts dans le naufrage. Chaque 

jour, ils nous donnent des informations différentes sur le jour de notre départ, sur les 

permesso qu'ils vont nous donner (...) Nous ne faisons pas confiance à ces délégations 

tunisiennes envoyées par le gouvernement. Elles ne s'intéressent qu'au naufrage, pour 

montrer qu'elles sont impliquées dans la question, mais elles ne se soucient pas de nous" 

 

Les militants de Lampedusa soulignent la nouveauté qui représente l’envoi de ces délégations 

sur l’île. Dans un entretien, Paola, avocate et militante déclare : 

 

 "Depuis le naufrage en septembre, il y a un va-et-vient continu des autorités 

tunisiennes. (...) c'est la première fois qu'il y a une attention du gouvernement tunisien. 

Pourquoi ? À cause du soulèvement populaire des familles des victimes contre la 
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réaction de silence que le gouvernement a eu au début, et l'absence d'une liste des 

survivants " 

 

Si le gouvernement tunisien a considéré la question des disparus comme un problème politique 

en 2012, comme nous l’avons vu dans le chapitre 6, cela était en grande partie la conséquence 

de la visibilité des mobilisations des familles des disparus qui se déroulaient en Tunisie mais 

aussi en Italie. Les familles des migrants disparus en mer dans le naufrage du 6 septembre 

rejoignent ces mobilisations. 

 

En Tunisie, le 10 septembre 2012 les familles de douze migrants disparus organisent une grève 

générale à El Fahs, une ville à 60 km au sud-ouest de Tunis. La rue principale et plusieurs 

activités économiques sont bloquées, et des postes de police locaux sont brûlés pour protester 

contre le manque d'informations de la part des autorités sur le sort de leur proches (Oliveri, 

2016, p. 164). Le même jour, des familles se rendent aussi devant le Ministère des Affaires 

Étrangères à Tunis. Dans la soirée, « des initiatives de commémoration aux morts et disparus 

en mer sont organisées dans tout le pays »278. 

C’est au cours de cette journée de protestation que le FTDES publie deux communiqués de 

presse, dont un en commun avec l’association italienne ARCI279, dans lequel sont faites deux 

demandes : la création d’une commission d’enquête sur le naufrage de Lampione, et la fin des 

« massacres » « grâce à des voies d'entrées légales et un système européen de secours en mer ». 

Il organise ensuite une conférence de presse le 12 septembre 2012, puis une manifestation avec 

les familles des disparus le 13 septembre 2012 place du 14 janvier à Tunis où les familles des 

disparus du naufrage rencontrent les familles déjà mobilisées. Le même jour, les familles des 

victimes du naufrage du ‘Liberté 302’ se mobilisent à Zarzis. 

De l’autre coté de la Méditerranée, à Palerme, le Forum antiraciste, qui avait rencontré une 

délégation de familles dans le cadre de la campagne ‘D’une rive à l’autre. Vies qui comptent’ 

au printemps 2012, organise un rassemblement le 19 septembre 2012.   

Pendant ce temps, à Tunis et Lampedusa, les militants du FTDES et de Boats4People, enquêtent 

sur le naufrage. Le FTDES organise en collaboration avec le REMDH une table ronde à l’hôtel 

Majestic à Tunis, « Le naufrage des 6 et 7 septembre à la lumière de la situation migratoire 

																																																								
278 FTDES, 2012, Rapport: Les Tunisiens disparus en mer en 2012: https://ftdes.net/rapport-les-

tunisiens-disparus-en-mer-en-2011__trashed/ 
279 ibid.  
L’ARCI est une association italienne engagée sur la question migratoire et l’antiracisme. Sur l’histoire de la 
construction militante de l’enjeu migratoire en Sicile, et ses liens avec le cadre militant national, voir (Bassi, 2018) 
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entre la Tunisie et l'Italie », où le système des frontières et les contrôles migratoires sont 

dénoncés. Plusieurs militants transnationaux du réseau Boats4People sont présents. Un rapport 

détaillant l’enquête conduite sur le naufrage sera ensuite publié par le FTDES.  

Au cours des années suivantes, le 6 septembre deviendra une date importante de 

commémoration et de mobilisation en Tunisie. À titre d’exemple, le 6 septembre 2013, les 

familles mobilisées de la ville d’El Fahs organisent avec d’autres familles mobilisées un 

rassemblement à Tunis devant l’Ambassade italienne (Oliveri, 2016, p. 164) ; le 6 septembre 

2015 l’action ‘Ferries for Freedom’ est organisé à Hammamet par l’association ‘Terre pour 

Tous’ avec le soutien de militants transnationaux ; et encore cette année, le 6 septembre 2022, 

l’événement ‘CommemorAction’280 a réuni à Zarzis plusieurs familles originaires du Mali, du 

Maroc et d’Algérie aux côtés des familles tunisiennes et de plusieurs soutiens. 

 

Les mobilisations autour du naufrage du 6 septembre, initiées par les familles des migrants 

disparus, sont donc relayées par les associations tunisiennes et les réseaux transnationaux 

construits grâce aux circulations initiées en 2011. Six mois plus tard, en mars 2013, le Forum 

Social Mondial ouvre ses portes à Tunis : dans cet espace transnational281 de mobilisation la 

cause des familles des disparus en mer, articulée avec celle pour la liberté de circulation, 

prendra une place importante. 

La tenue de deux Forums Sociaux Mondiaux en 2013 et 2015, ainsi que d’un Forum Social 

Maghreb-Machrek sur la Migration en 2014 fait de la Tunisie un point de ralliement important 

des luttes contre le régime des frontières. Cela permet d’une part le renforcement des liens créés 

entre les mobilisations locales et les militants transnationaux depuis la chute du régime de Ben 

Ali et d’autre part la création de nouvelles alliances. 

 

  

																																																								
280 Mzalouat, Haïfa, 2022, Commémorer et agir : les familles de disparu·es en migration, toujours en lutte, Inkifada, 
https://inkyfada.com/fr/2022/09/11/mobilisations-familles-disparus-migration-zarzis-tunisie/ 
281 À noter que dans ces espaces, qui se veulent transnationaux, les acteurs ‘locaux’ sont majoritaires et se 
mélangent finalement peu avec les ONG internationales. Voir par exemple (Bouilly, 2011) 
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Les Forums Sociaux Mondiaux : une nouvelle étape dans la transnationalisation 

 

La ‘cause des familles tunisiennes des disparus’ est présente dans l’espace des Forums Sociaux 

dès 2013.  

 

Bartels montre que l’institutionnalisation ainsi que la transnationalisation des mobilisations des 

familles tunisiennes des migrants disparus ont permis à des associations telles que l’AFVIC de 

participer au FSM organisé à Tunis en mars 2013, et de s’adresser à l’Union Européenne pour 

qu’une commission d’enquête indépendante soit constituée (Bartels, 2015, p. 73). Le Forum 

Social Maghreb-Machrek sur la Migration de Monastir, organisé par le FTDES en avril 2014, 

démarre avec une marche emmenée par les familles de migrants disparus. Pendant les ateliers, 

la question des migrants disparus en mer est traitée conjointement à la question des migrants 

africains disparus dans le désert en tenant de rejoindre les côtes maghrébines. 

 

Pour ma part, j’y assiste pour la première fois en 2015 et je constate l’importance qu’a conservé 

la mobilisation des familles des migrants tunisiens disparus au sein de cet espace. 

Le Forum Social Mondial de 2015 à Tunis est organisé dans les locaux de l’Université El Manar 

dans la banlieue de Tunis. Le président du FTDES fait son entrée au FSM aux cotés des 

familles, et une tente des mères des disparus est installée dans le Forum de l’Université. La 

thématique est abordée dans plusieurs atelier. En particulier, l’atelier « Migrants disparus sur 

les routes migratoires – des personnes pas des nombres » est organisé par un groupe 

d’associations et de réseaux européens, africains et centroaméricains (voir figure 37). Derrière 

les intervenants, des photos des personnes disparues sur les routes migratoires tapissent le mur 

(figure 38). L’atelier réunit le président de l’association tunisienne ‘Terre pour Tous’, un 

représentant algérien du ‘Collectif des familles de Harraga disparus en mer d’Annaba’, des 

représentants de la ‘Coordination Érythrée Démocratique’ et du ‘Mouvement Migrant 

Mésoaméricain’.  

Cet atelier est une occasion pour ces associations et collectifs de se rencontrer, ou de renforcer 

des liens déjà existants dans le but d’organiser des actions communes. C’est le cas notamment 

de la ‘Caravane Migrante pour la Justice et la Dignité des Migrants’- Carovane Migranti282. Les 

organisateurs de cette Caravane font directement référence à la ‘Caravana de madres de 

migrantes désaparecidos’, une caravane de mères de migrants centroaméricains disparus au 

																																																								
282 https://carovanemigranti.org/le-carovane/ 
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cours de la traversée du Mexique vers les États-Unis qui a lieu depuis 2004. La première édition 

de ‘Carovane Migranti’ avait eu lieu en Italie en octobre 2014. Les familles tunisiennes, et 

notamment l’association ‘La Terre pour Tous’, dans laquelle la figure symbolique des mères a 

une place importante (Souiah, 2019), participe aux ‘Carovane Migranti’, et la quatrième édition 

en 2018 est organisé en Tunisie. 

 

L’atelier est aussi une occasion de saisir la complexité des revendications des familles 

tunisiennes mobilisées. Le président de l’association ‘La Terre pour Tous’ fait dans son 

intervention le lien entre les demandes de justice et vérité avancées par les familles et 

l’importance de dénoncer plus globalement le régime des frontières. La responsabilité des 

disparitions est imputée à ‘l’Europe’ et au gouvernement tunisien, qui mettent en place des 

politiques migratoires sécuritaires et restrictives : 

 

« On fait des manifestations en Tunisie devant les consulats, les ambassades et on 

dénonce les responsabilités de l’Europe mais aussi du gouvernement Tunisien (…) On 

a rejoint la « Marche des Libertés Strasbourg-Bruxelles » pour protester contre les 

politiques inhumaines en Europe ».  

 

La ‘Marche pour la Liberté’ à laquelle il est fait référence a été organisée entre mai et juin 

2014, symboliquement entre deux villes où siègent les institutions européennes, pour protester 

contre le régime européen des frontières283. Le président de l’association ‘Terre pour Tous’ y a 

effectivement participé, grâce aux relations nouées avec les militants transnationaux européens 

au fil des années. Certains des slogans de la marche, « Freedom not Frontex », « No Borders », 

seront réutilisés dans plusieurs manifestations organisées par l’association (voir chapitre 

précèdent). Souiah, dans son étude de l’association ‘Terre pour Tous’, montre que cette 

stratégie de participation à la contestation plus large du régime des frontières ne fait pas 

l’unanimité au sein de l’association. Pour certaines familles, il est en effet plus important de 

consacrer le temps et les ressources de l’association à faire avancer les dossiers des disparitions 

et à obtenir des informations sur le sort de leurs proches. Cette divergence mènera à une scission 

de l’association en 2016 (ibid. , p. 99) 

Le débat qui suit les interventions à l’atelier du Forum Social Mondial de 2015 donne d’ailleurs 

une idée des différents positionnements stratégiques au sein de la mobilisation des familles. Les 

																																																								
283 Freedom March to Brussels : https://www.facebook.com/freedomnotfrontex 
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interventions portent à la fois sur les revendications de vérité et justice sur le sort des disparus, 

et sur les responsabilités des États européennes qui entravent la liberté de circulation. Les 

interventions se déroulent en arabe tunisien et sont traduites ensuite par le système de traduction 

du FSM.  

Une première mère prend la parole : 

 

« Nos enfants sont encore vivants, il faut amener le cas à la Ligue des Droits de 

l’Homme » 

 

La femme d’un migrant disparu dénonce ensuite les responsabilités des États démocratiques 

qui entravent la liberté de circulation et violent les droits de l’homme :  

 

« Les disparitions sont une question sociale, les associations doivent lutter ensemble 

pour lever ce blocage à partir de la Tunisie, pays de la démocratie » 

 

Puis c’est le tour d’une mère de Sfax, qui montre une photo de son fils, disparu dans un 

naufrage : 

  

« Mon fils m’a appelé deux fois, je l’ai vu dans une vidéo italienne, j’ai besoin de 

soutien. Je prie Dieu pour que les jeunes reviennent sur le ‘droit chemin’. Je suis contre 

la migration, ils ont de l’argent en Tunisie ».  

 

En dernier, un jeune tunisien de presque 30 ans, survivant du naufrage du 6 septembre 2012, 

prend la parole pour défendre son choix de départ :  

 

« J’ai choisi d’être harrag, comme tous les jeunes, pour des questions sociales (…) Les 

autorités italiennes n’ont pas sauvé les gens, et les autorités tunisiennes ne sont venues 

en Italie que pour prendre des photos… »  
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Figure 37 –Atelier “Migrants disparus sur les routes migratoires, Des personnes pas des  nombres”, document 1 
– FSM 2015, Tunis 
Source : terrain 
 

 
Figure 38 – Atelier “Migrants disparus sur les routes migratoires, Des personnes pas des  nombres”, 
document 2 – FSM 2015, Tunis   
©Caterina Giusa 
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La mobilisation des familles des disparus tunisiens est une mobilisation complexe, qui 

s’institutionnalise et se transnationalise au fil des années. C’est aussi une mobilisation aux 

revendications plurielles, dans laquelle cohabitent les demandes de vérité et justice des familles, 

les revendications liées à la lutte contre le régime des frontières ainsi que les revendications des 

harraga. Les Forums Sociaux représentent l’un des espaces transnationaux d’expression de ces 

multiples revendications. 

 

Les Forums Sociaux en Tunisie ont aussi été l’occasion pour des nouveaux groupes 

indépendants tunisiens engagés pour la liberté de circulation de renforcer les leurs liens avec 

les réseaux transnationaux mobilisés contre le régime des frontières.  Dans la section suivante 

je donne un aperçu de ces différents groupes, de leurs modes d’action et des articulations entre 

mobilisations locales et transnationales qui les caractérisent. 
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Section C - Les mobilisations pour la liberté de circulation : entre le local et le 
transnational 
 

Article 13  
 

Article 13 est un collectif tunisien qui « défend la liberté de circulation et les droits des 

réfugiés »284. Le nom du collectif fait référence à l’Article 13 de la Déclaration Universelle des 

Droits de l’Homme, qui postule le droit de quitter son propre pays et d’y revenir (voir figure 

39). Depuis sa naissance, il se mobilise aussi en soutien aux mobilisations locales, telles que 

les mobilisations des familles des disparus et des réfugiés du camp de Choucha. 

Nora, militante du collectif, raconte les débuts de la mobilisation : 

 

« On était un groupe de jeunes militants politiques actifs depuis avant la révolution, on 

faisait partie de syndicats et d’associations. Notre première action publique date du 18 

décembre 2012, lors de la Journée mondiale de la migration. On a organisé la journée 

en collaboration avec le FTDES et les familles des disparus » 

 

Les militants du collectif, bien connectées avec les réseaux militants transnationaux et locaux, 

organisent ensuite en janvier 2013 un ‘info-tour’ avec des militants du réseau Boats4People 

dans les villes Jendouba, el Fahs et Silana, villes d’origine de nombreux harraga : lors de cette 

action, les militants ont organisé plusieurs ateliers sur la thématique de la libre circulation avec 

les jeunes habitants de ces villes. De plus, le collectif est très actif sur la question des réfugiés 

du camp de Choucha et du racisme envers les migrants subsahariens en Tunisie. Il organise des 

manifestation et actions pour soutenir les demandes des réfugiés mobilisés auprès du Haut 

Commissariat pour les Réfugiés (HCR), ainsi que des actions de plaidoyer pour faire en sorte 

que le gouvernement tunisien s’engage à respecter les conventions internationales sur les droits 

des migrants. Nora souligne la dimension contestataire des actions menées par le collectif, qui 

se différencient selon elle des actions menées par les associations plus institutionnalisées : “Des 

fois on a fait les actions que les associations officielles reconnues n’osaient pas faire en 

Tunisie”.   

 

 

 

																																																								
284 Voir la page Facebook du collectif : https://www.facebook.com/article13tn 
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Figure 39 – Brochure et logo du  du collectif Article 13 
© Collectif Article 13. Source: https://www.facebook.com/article13tn/photos 
 

 

Le collectif Article 13 participe au FSM de 2013 à Tunis (Bartels, 2015, p.75-76). Lors du FSM 

de 2015, le collectif n’est plus actif en Tunisie : ses militants, qui vivent pour la plupart à 

l’étranger aujourd’hui, ont continué à militer depuis leurs nouveaux lieux de vie pour la liberté 

de circulation. 

Parallèlement, d’autres jeunes militants tunisiens engagés sur ces questions et résidant en 

Tunisie, mais aussi en Europe, ont continué à se mobiliser en Tunisie dans les années qui ont 

suivi, de manière indépendante ou en coordination avec des réseaux transnationaux. Ils et elles 

ont circulé entre différents collectifs et groupes informels, comme ‘No Border Tunisia’, ‘Alarm 

Phone Tunisie’ et ‘Blech Visa – Sans Visa’285.  

 
 
 
 
 
 
 

																																																								
285 Voir page Facebook ‘Sans Visa’ : https://www.facebook.com/thebordersistheproblem 
Pour analyser les configurations mouvantes de ces engagements l’analyse des réseaux sociaux a été un outil 
indispensable. Une source d’inspiration dans le développement de cette approche a été le travail de Pette et Eloire 
(2016) sur l’apport de l’analyse des réseaux sociaux dans les études sur les multi-engagements dans la cause des 
étrangers en France 
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No Borders Tunisia 
 

‘No Borders Tunisia’ est « un groupe de militants qui se bat contre le régime européen des 

frontières à travers l’art »286. Pendant le FSM 2015, le groupe a notamment organisé un 

rassemblement en musique sur le campus de l’Université El Manar. ‘No Borders Tunisia’ 

renforce ses liens avec les réseaux transnationaux lors du FSM, et participe ensuite à la 

conférence ‘No Borders’ à Rabat en août 2015 pour tisser davantage de liens avec les militants 

d’autres pays d’Afrique du Nord287.  

Le récit suivant d’une action organisée par ‘No Borders Tunisia’ montre que l’engagement des 

jeunes militants tunisiens sur ces questions n’est pas sans difficultés.  

En avril 2016, les militants de ‘No Borders Tunisia’ organisent un événement dans la ville de 

Radès, dans la banlieue sud de Tunis. L’un des organisateurs m’explique : 

 

« Le but c’est de sortir du centre-ville et d'organiser des initiatives dans les quartiers. 

On ne veut pas parler de migration mais du droit à la liberté de circulation. On veut 

promouvoir la liberté de circulation pour changer le pays » 

 

Dans l'après-midi, nous nous retrouvons avec les membres du groupe et des jeunes du quartier 

dans la cour d’un centre sportif pour peindre une banderole « The border is the problem » (voir 

figure 40). Des flyers ‘No Borders’ imprimés par les militants sont distribués sur place (voir 

figure 41). À un moment, deux garçons de 10 et 14 ans passent par la cour du centre sportif, 

s'approchent de la banderole et se joignent à nous. L’un d’entre eux demande « Est-ce que vous 

faites cela pour encourager la harga ? ».  Et les jeunes du quartier répondent : « Non, le but 

c'est de ne plus en avoir besoin ».  

Une réunion est organisée le soir dans une salle à coté du centre sportif. À cette réunion 

participent, outre le groupe de ‘No Borders Tunisia’, deux jeunes harraga qui ont tenté la 

traversée et qui font partie d'une association de familles des disparus, de jeunes militants, 

artistes et musiciens pour la plupart, et une étudiante en psychologie et danseuse amie des 

organisateurs. Pendant le débat, la nécessité d’un engagement pour la liberté de circulation ne 

fait pas l’unanimité : certains militants considèrent avoir d’autres priorités, notamment 

																																																								
286 No Borders Marocco & The Alarm Phone, 2015/2016, Voix des frontières. Le régime meutrrier des frontières 
européennes, et les luttes pour la libre circulation : témoignages et analyses par des militant.e.s de l’Afrique de 
l’Ouest et de l’Afrique du Nord, p.26 
287	ibid.	
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concernant l’urgence d’un engagement sur les questions socio-économiques, d’autres 

soulignent que la liberté de mouvement est en droit qui doit être défendu.  

 

Le lendemain, j’ai rendez-vous avec les militants du groupe au port de la Goulette, à Tunis. Il 

est prévu que l’on prenne un ferry pour Palerme, pour ensuite rejoindre une manifestation contre 

l’ouverture d’une antenne de l’agence Frontex dans la ville de Catane le 16 avril. La 

manifestation est organisée par plusieurs réseaux antiracistes dans le cadre de la campagne ‘No 

Frontex’ et coïncide avec l’arrivée à Catane de la Carovana Migranti. Le groupe ‘No Borders 

Tunisia’ amènera sa banderole à la manifestation (voir figure 42). Au port de la Goulette, on 

est rejoint par une délégation de familles de disparus et d’autres militants européens. Les deux 

harraga qui étaient présents à la réunion du soir ne sont pas présents, faute de visa. 

Au moment de l’embarquement sur le ferry, deux des militants sont bloqués au contrôle des 

passeports. Leur visa Schengen a été délivré par l’Allemagne et ne permet pas, on leur dit, de 

rentrer dans l’Union Européenne via l’Italie. Le départ leur est aussi refusé. Finalement, ce sont 

les militants européens, les familles et les militants avec des visas italiens ainsi que les militants 

tunisiens binationaux qui peuvent partir. 

L’obtention du visa, qui peut être refusé, n’est donc que la première étape. Les difficultés de 

circulation des militants tunisiens dans l’espace européen produisent des asymétries et une 

division du travail militant qui, comme on l’a vu, peut être lié à la nationalité ou du type de 

visa. Ce récit montre que la participation aux mobilisations transnationales des militants 

tunisiens ne va pas de soi : leur propre circulation dans cet espace peut être entravée par les 

système des visas, et limiter ainsi leur possibilité de participation à des actions en dehors de la 

Tunisie. 
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Figure 40 – Action ‘No Border Tunisia à Radès, avril 2016   
©Caterina Giusa 
 

Figure 41 – Materiel distribué par ‘No Border Tunisia’ 
source : terrain                        

 

 
            Figure 42 – Banderole ‘No Border Tunisia’ sur le ferry Tunis-Palerme, avril 2016 
 ©Caterina Giusa 
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Alarm Phone Tunisie 
 

Comme je l’ai montré plus haut, la campagne Boats4People a été la première étape du processus 

qui a porté à la création du réseau militant WatchTheMed Alarm Phone - WTMAP, qui a mis 

en place une ligne téléphonique d’alerte active 24h/24 pour les voyageurs en détresse en mer288. 

Des militants bénévoles sont responsables de monitorer la ligne et, quand ils reçoivent un appel, 

d’alerter les autorités compétentes pour qu’elles effectuent les opérations de sauvetage. La 

plateforme WatchTheMed est l’un des outils techniques utilisés par le réseau, qui couvre les 

appels reçus depuis la Méditerranée orientale (de la Turquie à la Grèce), centrale (dans le Canal 

de Sicile) et occidentale (de l’Espagne au Maroc). Le réseau Alarm Phone a comme objectif de 

court-terme de s’assurer que les missions de sauvetage soient effectuées sans délai et de 

prévenir des violations des droits de l’homme. Ses actions sont cependant inscrites dans une 

vision politique de long-terme d’ouverture des frontières et de liberté de circulation pour 

tous289.  

Le projet, initié par une coalition transnationale de militants, réseaux et acteurs de la société 

civile basés en Europe et Afrique du Nord290, est lancé en octobre 2014. Les liens tissés lors de 

la campagne Boats4People et du FSM 2013 ont contribué à la création d’une antenne tunisienne 

d’Alarm Phone dès le début de la conception du projet en 2013. Angela, une militante 

allemande résidente en Tunisie, se souvient : 

 

‘L’un des tout premiers shifts d’Alarm Phone, nous l’avons fait en Tunisie !’ 

 

Le groupe ‘Alarm Phone Tunisie’, composé de militants tunisiens et européens résidants en 

Tunisie, est donc actif depuis octobre 2014 dans le traitement des appels lors des shifts, des 

créneaux de 8 heures dans lesquels un groupe est responsable de répondre aux appels des 

migrants en détresse en mer. Le réseau produit aussi des matériaux informatifs pour faire 

connaître le numéro auprès des différentes communautés de migrants, pour informer sur 

les ‘Risques, Droits et Sécurité en mer’ et pour revendiquer le droit à la liberté de circulation 

(voir figure 43). Ce type de matériel différé largement de celui proposé par l’OIM en Tunisie 

que j’ai analysé dans le chapitre 7, car il se base sur la reconnaissance de la légitimité du choix 

																																																								
288 WTMAP a été analysé dans plusieurs travaux scientifiques, voir (Stierl, 2015 ; Stierl, 2016 ; Heller, Pezzani, 
& Stierl, 2017 ; Stierl, 2019, p.105-117) 
289 https://alarmphone.org/en/about/ 
290 WatchTheMed, Boats4People, Welcome to Europe, Afrique Europe Interact, Borderline-Europe, No Borders 
Morocco, FFM and Voix des Migrants 
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de ceux et celles qui décident de traverser la Méditerranée. Les informations données ne 

cherchent ‘ni à dissuader ni à encourager la traversée’, mais à ‘fournir des informations 

objectives sur les risques, les droits et les mesures de sécurité essentielles à connaître avant de 

prendre la mer’.  

Dans l’histoire du réseau Alarm Phone, la Tunisie a été un lieu important de rassemblement et 

de mobilisation291. Le réseau se réunit deux fois par ans depuis sa création et alterne les lieux 

des réunions pour qu’une majorité de ses membres puissent être présents : lors des réunions en 

Europe, le réseau s’active pour que tous ses membres puissent obtenir des visas pour participer, 

mais l’organisation des réunions au Sud de la Méditerranée reste un principe important au sein 

du réseau. La deuxième réunion de WTMAP a eu lieu à Tunis en marge du FSM en mars 2015. 

Depuis lors, plusieurs événements et actions transnationales ont été organisées en Tunisie par 

le réseau et par le groupe tunisien : une conférence sur la migration à Tunis en septembre 

2017292, des ateliers sur la liberté de circulation à Zarzis en avril 2018, une réunion du réseau 

et un évènement public en avril 2019. Le réseau soutien aussi plusieurs mobilisations locales et 

notamment celles des familles des disparus et des réfugiés de Choucha. WTMAP fait partie des 

organisations qui ont crée le projet ‘Missing at the Borders’, qui récolte et publie des 

témoignages filmées de familles tunisiennes et algériennes.293 

 

WTMAP exemplifie ainsi de manière particulièrement intéressante les liens entre local et 

transnational dans l’évolution d’une cause de la harga en Tunisie. 

 

 

  

																																																								
291 Voir les livrets anniversaires : https://alarmphone.org/fr/livrets-anniversaires/ 
292 Scalchi, Lorenzo, 2017 Migration Movements Around the Mediterranean, QCodeMag, settembre : 
https://www.qcodemag.it/archivio/2017/09/23/migration-movements-around-the-mediterranean/ 
293 https://missingattheborders.org/en/  
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Figure 43 – Cartes, brochures et stickers distribués par WTM-AP en Tunisie 
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Conclusion 
 

Dans ce chapitre, j’ai montré comment la Tunisie devient, à partir de 2011, un nouvel espace 

de rencontres et d’actions transnationales contre le régime des frontières.  

 

J’ai exploré les manières dans lesquelles les registres de revendication et répertoires d’action 

des mobilisations transnationales s’articulent avec ceux des mobilisations locales des familles 

des disparus et des militants engagés pour la liberté de circulation en Tunisie.  

La transnationalisation des mobilisations tunisiennes ainsi que la circulation, parfois 

asymétrique, des acteurs tunisiens engagés en dehors des frontières nationales, participe à la 

visibilisation ainsi qu’à la repolitisation de la cause de la harga en Tunisie, en dépit des 

tentatives de dépolitisation que j’ai analysé dans les deux chapitres précédents.  
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Conclusion Partie III 

 

Dans cette partie j’ai exploré les dynamiques de recomposition de l’espace de mobilisation 

autour de ‘cause de la harga’ dans la Tunisie post Ben Ali. 

 

En 2011, différents acteurs se mobilisent suite aux ‘départs révolutionnaires’ en Tunisie et 

contribuent à la politisation de l’enjeu de la harga: les familles des harraga morts et disparus 

en mer qui demandent vérité et justice pour leurs proches, les militants tunisiens qui demandent 

la fin des politiques migratoires restrictives. 

Ces mobilisations évoluent au fil des années dans un contexte de recomposition de la 

gouvernance migratoire en Tunisie, caractérisée par une double dynamique d’invisibilisation 

des conséquences des accords de réadmission et de visibilisation de la place de la société civile 

dans les négociations entre UE et Tunisie. Cette double dynamique s’accompagne de la mise 

en place de dispositifs de cooptation et de participation des associations de la société civile, qui 

sont devenues depuis 2011 un partenaire privilégié des États européennes et des organisations 

internationales dans des projets de gestion des migrations. Cela résulte en un affaiblissement 

de la capacité contestataire de ces acteurs.  

Cependant, comme nous l’avons vu, des dynamiques de résistance et de repolitisation de la 

‘cause de la harga’ se dessinent, à la fois au niveau local qu’au niveau transnational.   
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Conclusion 
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Cette thèse a exploré l’événement des départs de 2011 dans sa dimension de rupture. J’ai 

analysé, au fil des chapitres, le ‘basculement social’, en termes de pratiques et de 

représentations, qu’ont produit les départs de dizaines de milliers de Tunisiens au moment de 

la chute de Ben Ali.  

 

J’ai proposé de penser ce phénomène au prisme du concept de ‘social non-movements’ élaboré 

par Asef Bayat : des actions collectives d’acteurs non collectifs, une politique de la pratique 

constituée d’actions ordinaires. Le fait que ces actes soient réalisés par un grand nombre de 

personnes a comme effet de les normaliser, les légitimer et, dans des situations de menace 

commune, de rendre possible la mobilisation collective (Bayat, 2010). 

 

La concomitance des départs de 2011 et des événements révolutionnaires en Tunisie, ainsi que 

leur dimension collective, ont contribué à politiser le phénomène de la harga, en permettant un 

rapprochement entre revendications révolutionnaires et revendications des harraga tunisiens.  

 

Si les départs de 2011 se situent en partie dans la continuité des départs précédents, la période 

révolutionnaire a produit des spécificités que les harraga mettent en avant dans leurs récits, 

objets de la première partie de la thèse. C’est notamment la dimension collective et massive des 

départs qui ouvre des nouveaux espaces des possibles. En effet, les parcours migratoires des 

harraga de 2011 en Italie et en France ont été caractérisés par une visibilité sans précédent, qui 

a permis des rencontres inédites, elles-mêmes génératrices de nouvelles formes d’engagement 

et de mobilisation.  

 

À ce titre, l’espace des campements informels où se rassemblent les ‘Tunisiens de Lampedusa’ 

à Paris et Marseille, analysés en particulier dans la deuxième partie, ont été appréhendés comme 

des espaces de politisation, d’engagement et de mobilisation. Mais ce phénomène de 

politisation de la ‘harga révolutionnaire’ ne s’est pas limité à la France. La troisième partie 

montre comment dans la Tunisie post Ben Ali la ‘cause de la harga’, bien que l’objet d’une 

tendance à la dépolitisation au profit de sa technicisation, est repolitisée par des mobilisations 

locales et transnationales.  

 

Trois dimensions ressortent ainsi de mes dix années d’enquête et d’analyse. 
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Premièrement, la politisation du phénomène de la harga de 2011 a rendu possible, pour des 

émigrés Tunisiens résidants en France, de considérer leur engagement pour l’accueil des 

harraga comme un engagement à distance pour la révolution tunisienne.  

 

Deuxièmement, en réponse à la menace commune de l’arrestation et de l’expulsion, une partie 

des harraga de 2011 se sont mobilisés en s’appropriant le registre révolutionnaire pour 

revendiquer leur droit à vivre en France. 

Mais ce ‘moment politique’ de la harga n’aura été que provisoire : en l’espace de quelques 

mois, et au cours des années qui ont suivi 2011, les harraga tunisiens en France, divisés par les 

politiques répressives, sont redevenus des ‘sans papiers comme les autres’. 

 

Troisièmement, les ‘départs révolutionnaires’ ont eu des conséquences sur la recomposition de 

l’espace de mobilisation pour la ‘cause de la harga’ en Tunisie. Ils ont contribué à ouvrir un 

espace de contestation des politiques migratoires restrictives qui, malgré les dynamiques de 

dépolitisation de la question de la harga à l’œuvre en Tunisie, continue de se déployer tant au 

niveau local qu’au niveau transnational. La Tunisie, grâce au moment révolutionnaire de 2011, 

a émergé comme l’un des espaces transnationales de mobilisation où se jouent et se débattent 

les questions relatives à la libre circulation des personnes. 
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En octobre 2022, pendant que j’écris les dernières lignes de cette thèse, la ville de Zarzis est 

traversée par des mouvements de protestations inédits. 

Un bateau parti le 21 septembre avec dix-huit personnes à bord a fait naufrage. Les familles ont 

d’abord reçu des informations contradictoires sur le sort de leurs proches de la part des autorités, 

puis elles ont découvert, le 12 octobre, qu’une partie des corps avaient été enterrés dans le 

‘cimetière des étrangers’, sans tests ADN294. La colère a explosé295, et ce sont non seulement 

les familles des morts et disparus, mais des milliers de personnes, qui ont manifesté dans les 

rues de la ville : le 18 octobre, l’association des pécheurs, les familles, les militants locaux et la 

population solidaire ont appelé l’UGTT et les syndicats à une grève générale. 

Quelques semaines auparavant, le 6 septembre 2022, c’est à Zarzis qu’avait eu lieu l’évènement 

de ‘CommemorAction’ du naufrage du 6 septembre 2012 : les familles tunisiennes de harraga 

morts et disparus en mer ont été rejointes à Zarzis par des familles maliennes, marocaines et 

algériennes « pour se soutenir, rendre hommage et trouver des moyens pour obtenir vérité et 

justice pour leurs proches ».296 

Ces mouvements de protestation ont lieu dans un moment où le phénomène de la harga reprend 

de l’ampleur en Tunisie : les profils des harraga se diversifient en termes de catégories 

socioprofessionnelles, d’âge et de genre, avec de plus en plus de femmes et de familles qui 

décident de prendre la mer (Boubakri, 2022). On assiste parallèlement à une ‘normalisation’ de 

la harga, qui est assumée et revendiquée sur les réseaux sociaux (ibid.). Du coté du 

gouvernement tunisien, la ‘lutte contre la migration irrégulière’ reste la priorité.  

 

Comment interpréter ces départs et ces mobilisations ? S’inscrivent-ils dans les dynamiques 

mise en lumière dans cette thèse ? Ou produiront-ils une nouvelle rupture, en termes de 

pratiques et représentations ?  

 
  

																																																								
294 Pour l’histoire de ce cimetière, voir (Zagaria 2019b) 
295 Gasteli, Nissim, 2022, Reportage : Zarzis en colère, à la recherche des disparus en mer, Nawaat, 17 octobre : 
https://nawaat.org/2022/10/17/reportage-zarzis-en-colere-a-la-recherche-des-disparus-en-mer/ 
296 Mzalouat, Haïfa, 2022, Commémorer et agir… op.cit. 
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2018 and Enfidha airport website : https://enfidhahammametairport.com 
 
OIM, 2011, La mobilità giovanile tunisina all’indomani della “rivoluzione dei gelsomini”, 
Report: https://italy.iom.int/it/news/dopo-la-rivoluzione-dei-gelsomini-ricerca-delloim-sui-
giovani-tunisini 
 
OIM, Projet SALEMM : https://www.projet-saleem.org/le-projet/ 
 
Règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009, code 
communautaire des visas 
 
Schengen Borders Code : : https://eur-lex.europa.eu/EN/legal-content/summary/schengen-
borders-code.html 
 
Soyons-Actifs, programme : https://actives-actifs.org/fr/ 
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Liste des entretiens mobilisés 
 

 

1

N°

Prénom 
anonymisé 
(ou nom ) Type d’acteur

Date de 
l'entretien Lieu de l’entretien Chapitre

1 Anis harrag
14/06/2016
01/09/2016

Paris
Paris 1, 2 ,3

2 Bilel harrag

19/02/2016
23/02/2016
15/06/2019

Paris
Paris                                 
Paris          1, 2 ,3

3 Khalil harrag
19/02/2016
23/02/2016

Paris
Paris 1, 2 ,3

4 Hamza passeur 21/05/2016 alentours de Sfax 1
5 Anna habitante de Lampedusa 26/09/2012 Lampedusa 2
6 Paola avocate et militante de Lampedusa 25/09/2012 Lampedusa 2
7 Alessia opératrice humanitaire à Manduria 12/09/2012 Palerme 2

8 Samir harrag
11/09/2012
13/09/2012

Palerme                       
Palerme 2

9 Hassan harrag 18/10/2012 Zarzis 2

10 Youssef harrag
11/09/2012
13/09/2012

Palerme                       
Palerme 2

11 Mehdi harrag 20/10/2012 Sousse 2
12 Ahmed harrag 20/09/2012 Palerme 2
13 Slim harrag 02/04/2016 Orléans 2
14 Marwa harrag 15/09/2012 CARASalinaGrande 2
15 Fawzi harrag 15/09/2012 CARASalinaGrande 2

16 Jalal
réfugié politique tunisien à Paris, soutien au 
campement de Quatre-Chemins en 2011

30/08/2016 
01/09/2016

Paris                                 
Paris 2, 4

17 Ayoub harrag 23/03//2016 Paris 2, 5
18 Zied harrag 18/10/2012 Zarzis 2
19 Kaïs harrag 18/10/2012 Zarzis 2
20 Feres harrag 22/09/2016 Paris 3

21 Moncef harrag

04/2016    
05/2016  
23/02/2017  
10/2020         

Tunis - Sousse                    
Ben Guerdane - Zarzis      
Paris                                 
Paris, 3

22 Elyes harrag

19/05/2016       
27/05/2016   
07/2017

Gabès                                 
Tunis
Udine 3

23 Hédi harrag 21/05/2016 Sfax 3
24 Achraf harrag 02/04/2016 Orléans 3

25 Tarek
ex-harrag, soutien au campement des Quatre-
Chemins, riverain 03/12/2016 Paris, Quatre-Chemins 4

26 Saïda
franco-tunisienne, soutien au campement de Quatre-
Chemins en 2011 18/03/2017 Paris, Alésia 4

27 Nesrine
doctorante tunisienne à Marseille, soutien au 
campement de la Porte d’Aix et à la Chrysalide 23/09/2017 Tunis 4, 5

28 – exilé politique d’Ennahda en France 21/09/2016 Paris 4, 6
29 Maher franco-tunisien, membre d'Uni'T 02/09/2016 Paris 4
30 Houcine franco-tunisien, membre d'Uni'T 25/08/2016 Paris 4

31 Juliette
Étudiante, proche des groupes militants autonomes, 
soutien à l’occupation de Bolivar 06/03/2016 Marseille 5

32 Habib franco-tunisien, membre d'Action Tunisienne 29/09/2016 Paris 5

33 Marie
militante autonome du squat de la Chrysalide à 
Marseille 10/03/2016 Marseille 5
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34 Lucie
militante autonome du squat de la Chrysalide à 
Marseille 10/03/2016 Marseille 5

35 – militant de la FTCR, #1 17/02/2016 Paris 6
36 – militant du FTDES #1 09/05/2016 Tunis 6
37 – militant du FTDES #2 10/05/2016 Tunis 6
38 – militant de la FTCR #2 18/02/2016 Paris 6

39 –
Président de l’Association des Étudiants Africains en 
Tunisie 11/05/2016 Tunis 6

40 – militant de la FTCR, #3
15/10/2012    
24/10/2012

Tunis                               
Tunis 6

41 H. Jaziri Secrétaire d’État aux Migrations 06/04/2016 Tunis 6

42 – militant italo-tunisien de la cause des disparus en mer 17/10/2012 Tunis 6
43 H. Louizi Directeur de l’OTE 25/10/2012 Tunis 6

44 –
fonctionnaire tunisien impliqué dans les procédures 
d’expulsion avril 2016 Tunisie 6

45 – fonctionnaire consulaire en Tunisie, État européen #1 avril 2016 Tunis 6

46 – fonctionnaire consulaire en Tunisie, État européen #2 avril 2016 Tunis 6

47 – fonctionnaire consulaire en Tunisie, État européen #3 avril 2016 Tunis 6
48 – membre du REMDH Tunisie 14/04/2016 Tunis 6
49 – membre du 'groupe de travail migration'REMDH avril 2016 Tunis 6
50 – membre du REMDH Bruxelles automne 2016 Bruxelles 6
51 – chef du projet Lemma 24/11/2016 Tunis 7
52 – fonctionnaire d’une organisation internationale 14/09/2015 Tunis 7
53 – ancien chef d'un projet "migration et développement" décembre 2018 Tunis 7
54 – ancien volontaire du Lab’ess décembre 2018 Tunis 7
55 – membre d'une organisation partenaire de l'OIM mai 2016 Tunisie 7
56 – ancien employé d'un projet sur les migrations décembre 2018 Tunis 7
57 – ancien directeur de l’OTE 24/05/2016 Tunis 7
58 – fonctionnaire de l’OFII #1 13/04/2016 Tunis 7
59 – fonctionnaire de l’OFII #2 mai 2016 Tunis 7
60 – volontaire français présent à la 'Saison Bleue' septembre 2018 échange mail 7
61 – employé CRM 21/05/2016 Tunis 7
62 – fonctionnaires de l'OIM 13/05/2016 Tunis 7

63 –
membre d’une association partenaire de l’OIM 
(SALEMM) #1 mai 2016 Tunisie 7

64 – un des initiateurs du projet théâtre de l’opprimé mars 2019 Tunis 7

65 –
membre d’une association partenaire de l’OIM 
(SALEMM) #2 mai 2016 Tunisie 7

66 Issam
jeune Tunisien originaire de Bab Jdid qui a participé 
aux sessions organisées par l'OIM mai 2016 Tunis 7

67
Vincenzo 
Lombardo gardien du cimetière de Lampedusa Septembre 2012 Lampedusa 8

68
Mohsen 
Lihidheb facteur de Zarzis et poète Octobre 2012 Zarzis 8

69 – Survivants du naufrage de septembre 2012 Septembre 2012 Lampedusa 8
70 – militant de 'No Border Tunisia' Avril 2016 Radès 8
71 Nora militante du collectif Article13 été 2022 échange mail 8
72 Angela militante allemande résidente en Tunisie été 2022 Tunis 8
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Liste des observations mobilisées 
 
 

  

1

N° Observations Quand Où Chapitre

1

Mission d'Observation de 
'Borderline Sicilia' au CARA de 
Salina Grande septembre 2012 Trapani 2

2 École d'été OIM septembre 2015 Tunis 6

3

Forum Social Mondial  - panel 
"Regards croisés sur 
l’externalisation des politiques 
européennes d'immigration et 
d'asile" organisé par Migreurop mars 2015 Tunis 6

4

"Journées de l'Europe" - atelier "La 
société civile en tant qu'acteur et 
promoteur du changement" mai 2016 Tunis 7

5
Centres de Ressources pour les 
Migrants’ (CRM) mai 2016 Tunis 7

6
"Journées de l'Europe" - 
présentation court-métrages OIM mai 2016 Tunis 7

7
Mobilisations autour du naufrage 
du 6 septembre 2012 fin septembre 2012 Lampedusa 8

8

Forum Social Mondial  - atelier 
"Migrants disparus sur les routes 
migratoires - des personnes pas des 
nombres" mars 2015 Tunis 8

9
Action organisée par 'No Borders 
Tunisia avril 2016 Radès 8

10

Ferry Tunis-Palerme et 
manifestation anti Frontex à 
Catane avril 2016 Tunis-Sicile 8

11

Conférence 'Migration movements 
around the Mediterranean' 
organisée par Alarm Phone Tunisie septembre 2017 Tunis 8

12
Évenement public du réseau Alarm 
Phone avril 2019 Tunis 8
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Chronologie récapitulative de l’enquête de terrain 
 
 

 
  
  

1

Période Lieu
Harraga tunisiens - date de 
rencontre

Association Free Sight
Associations et militants Institutions

septembre 2012
Friuli -Venezia-Giulia, 
Italie Centro Balducci Anagrafe Migranti

septembre 2012 Sicile

Samir, Youssef, Ahmed, 
Marwa, Fawzi + harraga 
partis avant 2011, en 2011 et 
après 2011

ASGI
Borderline Sicilia
Poliambulatorio Emergency Palermo

Prefettura e Questura di Ragusa 
Consulat tunisien à Palerme

septembre 2012 Île de Lampedusa
survivants du naufrage du 6 
septembre                                    

Askavusa
Vincenzo Lombardo                                            
militants et habitants engagés

Directeur du CPSA                                
Garde-Côtes italiennes
Save the Children 
OIM 

octobre 2012 Tunisie Hassan, Zied, Kaïs, Mehdi

Conférence Cetuma 
LTDH
Mohsen Lihidheb
militants et universitaires engagés

OIM 
MAE tunisien
OTE
Sécretariat d'État aux migrations

février 2015 Sénégal
association de mères qui luttent contre la migration 
irregulière à Dakar

mars 2015 Tunisie
FSM
militants

juillet 2015 Tunisie cours d'arabe pour la recherche IRMC

septembre 2015 Tunisie 

réfugiés de Choucha
Twiza                                                                             
militants Institut Français de Tunisie

mars 2016 Paris

Bilel et Khalil (février 2016), 
Slim et Achraf (avril 2016), 
Ayoub, 

FTCR
militants engagés dans les occupations de 2011

avril-mai 2016 Tunisie et Sicile
Hamza - passeur, Moncef, 
Elyes, Hédi

Manifestation contre Frontex (Sicile)               
REMDH
Fondation Rosa Luxembourg Tunisie
No Borders Tunisia
Tunisie Terre d'Asile
COSPE
Caritas
Terre pour tous
FTDES
LTDH
ANOLF
UGTT
Médecins du Monde
CEFA
ADDCI 
DRC
AESAT, Afrique Intelligence
ATL ATUPRET                                                  
associations partenaires OIM               

OFII 
Consulats pays membres UE
OIM
Guichet info migrations 
AlmavivA
Coopération Suisse
Ministère tunisien de l'emploi
ICMPD
HCR
CRM                                                              
OTE                                                  
Sécretariat d'État aux migrations

automne 2016 Paris Anis (été 2016), Feres
militants engagés dans les occupations de 2011
Observation à Calais

automne 2016 Bruxelles REMDH
November 2016 Tunisie REMDH Expertise France

hiver 2017 Paris harraga partis après 2011

évènement CRLDHT
ATF
militants engagés dans les occupations de 2011

septembre 2017 Tunisie conférence Alarm Phone Tunisie
2018 Paris entretiens de vérification
Décembre 2018 Tunisie entretiens de vérification
Mars 2019 Tunisie évènement public Alarm Phone
2019 Paris entretiens de vérification
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Archives de la lutte des ‘Tunisiens de Lampedusa à Paris’ 
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HARRAGAS Harraga. Cette expression orale arabe, qui 
se comprend aussi bien en tunisi1en quern al-

gerien, signitie cbrüleur », comme « brüleur 

do la yonye pejoratilt 
en positif le B deter 

Liberté pour tous, avec ou sans pepiers Paris juillet 2011 nes a tranchir tous les obstacles. 

Une chronologie MAIRIE DE PARIS 

de la lutte Rafle au 
51 avenue Bolivar... DE LA VILLETTE À BoLIVAR 

in avril, des operations policieres ont lieu dans le nord-est de Paris, des centaines 
de policiers patrouillent à la recherche des sans-papiers récemment arrivés, des ra-

Ont neu dans ies squares ou 1os de aisuroutions caritatives de nourriture 

mai. Juste avant 14h, près de 300 keufs (dont un he 
licoptère de la Sécurité civile équipe de deux caméras) 
sont intervenus à la demande de la mairie de Paris pour 
expulser le 5l avenue Bolivar, et y rafler les tunisiens du 
Collectif de Lanipedusa à Paris, 

oroupe tente de emnách loe l c agtad Alors qu un 

provisent une manifestation sur le boulevard. Suite à des affrontements avec la po-
Ce, une Partue a entre eux trouve retuge dans le squat de la CIP (Coordination des 

intermittents et précaires). lIs n'y resteront que quelques jours, Car ses occupants 
avalent au prealable negocie un autre lieu (Plus petit avec la Mairie de Paris, 

er u, 1OTs ae la kermesse annueile des syndicats, des hartagas réfugiés à la 

N POLICE INHARITE Tu N LIEUPOU S'0RGANISER 
La porte a tenu un peu de lexterieur en resistant aux 

gendarmes mobiles, et surtout de interieur, où la 
soIxantane de sans-papiers et la vingtaine de camarades 
revenus ou restés dedans pour defendre le lieu ont tenu 

a porte en une melee humaine rentorcee de planches-

otesouces. Pres un temps qut a semole nnnt ae 

prennent la tête de la manif. Le soir même, ils décident avec des personnes solidai-
res occuper un Datiment de la Maire de Paris, bl rue simon Bolivar (19). Une 
banderole « Ni police, ni charitë, un lieu pour s'organiser » est apposee sur la façade. APERS LiBERTE Des rassembiements ont ieu devant le batimenta löh pendant plusieurs jours. 

tre résistance et se sont littéralement rués arallelement, des negociationsse ceroulent avec la Mairie de P'aris : celle-ci pro-
main, à la chasse. Un premier groupe s'est réfugié dans 
es etages, un second avec la plupart des compagnons et 

camarades en sous-sol. Ce second groupe, voyant que 
a porte n etait tenue que par quatre gros civils, a lance 

une contre-charge pietinant les bourres au passage, vers 
la sortie. Quelques harragas avec nous sont parvenus à 
s echapper, avant que les keuts a l'exterieur ne nous arre 
tent puis nous renvoient rejoindre la centaine de nmanifes-
tants postés à distance à l'extérieur. 

Aurore (qui appartientà Vinci) pour un mois, plus 50 éventuelles autres ailleurs. 
a plupart retusent la proposition de la Mairie, car le nombre de places est infé-

rieur au nombre d occCupants, Seule une vingtaine de personnes rejoindra le foyer 
municipal, 1s le cOmpareront a une prison. 

Le 4 mai, la Mairie socialiste de Paris, celle-la meme qui proclame a tout va sou-

en, a grand renfort de centaines de policiers et d'un hsla 
120 gardes a vue et une dizaine d'expulsions vers I'Italie. Les autres harragas res-

Sortentavec n A(ATete rerectoral de Reconduite à la Frontière). L'une des 
personnes Ocaires arretees, qui declare s'appeler M. Lampedusa, est passée en 

De Sidi Bouzid à Paname 
Brûlons les frontières (et le reste) 

Le 6 mai, plus d'une centaine de nersannos co d relaxee 

CTis de « Liberte Papiers ». 

OccUPATION D'UN GYMNASE 
Lema, des hartagas et solidaires décident d'occuper un gymnase de la Mairi 
de Paris, rue de la Fontaine-au-Roi (11°), après avoir été hébergés dans un squat 
de camarades a Bastille. Les jours suivants, plusieurs manifestations et rassemble-
ments y ont eu lieu, malgre les pressions policières. 

Le 9 mal, une manifestation sauvage qu part au 8ymnase pour tare un tour au 

quluer avec egaphoneet Danderole part en emeute : des harragas se solidari-

un supermarché, et qui sont cernés par les flics. Leur fourgon a ses pneus dégon-
fles, des objets empruntes aux terrasses des bars volent sur les uniformes, des pou-
eies brulent La peur peut changer de camp: on verra par exemple trois filics se 

Ux Semaines apres le 14janvieret enregistre dans espace Schengen,.). torture est erigee en mode de gestion, 
la chute de Ben Ali en Tunisie, on Dans le plemier de ces centres, ouvert en vertu des accords migratoires entre 
pouvalt ire une afiche sur les murs e 2/ mars a Manduria dans les Pouilles 'Europe et la Libye. Dans ce pays, les re-

de Paris en solidarite avec les insurges des pour s000 personnes, d'immenses tentes presentants du CNT (Conseil national de 

disputer entre eux pour savoir qui tiendra le bouclier.. eant à haute voix sur les soulèvements rieur» ont été dresséps en race camna. ronricoe 1esli ct C 
pOpulaires, elle commençait ainsi: 
Ces dernieres semaines en lunisie ou grillages t deux et quatre metres de resteraient en vigueur sils parvenaient 

Le l1 mai, le squat de la rue 5ourdon (5astille), où dormaient encore plusieurs 
gne, au mieu d'une double enceinte de accords signés avec Kadhafi en la matière 

guartier de Belevile avant de se rendre sur le parvis de l'Hotel de Ville. rt le que dindc ant sori ans auo a es oierS humanties semparer du pouvoir staeurs 

manifester leur rage et leur révolte contre le camp.uns utilisant la matreque, les bombarde pas la marine libyenne, dont 
des conditions de vie insupportables. 
En plein hiver, ces blocages de routes, Des le 28 mars, pres de 500 harragas se frontières extérieures. 

res de 150 harragas tunisiens ont ete embarques dans 

rois carS, Vers les comicos du e et du 2Ue atTOndisse 
ments ( une quinzaine de camarades chopes lors des 

echauttourées qui ont survi). Fendant tout le temps de 
esaeetenton permanents, cette rafle surprotégée (le ministre de lintërieur Gueant 

est venu en personne à la mairie du XNe juste avant 

le rassemblement est encercle par la police, une delegation part negocier avec les 

cravateux de Delanoë. Aucune proposition concrèten'en sortira, et le rassemble-
ment repartira comme il était venu, en cortège sauvage, vers le gymnase. 

autres la persuasion et le chantage. Europe a trop besoin pour surveiller ses 

TENTATIVE DE MANIFESTATION d'entrenats ces incendies de sianps de nlunart voulaient poursuivre le vov 
Le 21 mai, une manifestation est organisée à Porte de la Villette. Le cortège est partis politiques, ces saccages de villas et gagner hrance, ou d'autres pays ou ils continué. Le 21 avril par exemple, 15 sans 

n finde riches et de lycées, ces attaques de avaient des contacts. Le 2 avril en début papiers parvenaient à s'évader de celui de t 
Commissariats, ces mutineries et autres de journee, z00 retenus armes de pierres Modena, après avoir scié les barreaux 

arrete par un imnportant dispositit policier a 50 metres du depart. SO1xante-dix 

d'après-midi. Plusieurs harragas seront blessés. Pendant ce temps, une vingtaine 
de personnes s'invitent à la ête de la Rose, organisée par la mairie PS du lleme 
arrondissement. L'expulsion du 51 avenue Bolivar, ordonnée par la Mairie de P'a-
ris, est remise sur le tapis. 

ont réchauffé le coeur... cer les arillages et à s'évader. L'après-midi, 
nicione d d vilan, sept Tu 

1eulant lihert1ihert auy micrants tonisiens 
Aujourd'hui, malgré des dizaines de morts, tandis que se cderoulait une manifestation le centre. Incarcérés, ils seront condamnéssortis par grappes et enfourn s dans trois cars, mais 

aussi: Delamoe, premter des BenalzStes», «tiics pores 2SAS-
Stns, Gtleant facho, on aura ta peii, *Cbritussot colilaboa (le 
responsable des Verts se faisait interviewer au milieu des 
flics pendant la ratle), etc. Avec de la rage. beaucoup de 

la soit de liberte des insurges ne semble de solidarnte, 40 autres sortaient du camp a 10 mois de prison. Des manifestations 
Le ma, une trentaine de narragas et sondaires perturoe un evenetencoe pas pret de seteindre, vieuK encore, elleDeaucou ouenu, dautres pourse ae solidarite ont eu lieu devant les centres 

Jasmin , organisé en partenariat avec la mairie. La veille au matin, une distribu-
tion de tracts y avait déjà été organisée et Delanoëy avait été apostrophé. 

artout, c'est un peu la même poudre quer ensemble la route au cri de «Liberté Manduria, Santa Mria Can otor (ere ou 
qui saccumule, celle de la misére et de . Face a une situation sans pareille, les en Sicile. 
'écrasement quotidien. Car partout, et ici renforts mintaires ny ont rien tait ou 
ussu, cest un meme monde qui voudrait bien i's tir Sans vergogne dans5 cete A partir du 15 avril, au fur et à mesure 

colere et de tension. 
OccUPATION RUE BICHAT 

Le 23 mai, en parallèle à l'occupation du gymnase, plusieurs dizaines de harragas 
décident avec des individus solidaires d'ocCuper un batiment de lAFTAM, un 
gestionnaire de foyers pour immigres, dont le president d honneur et tondateur 
n'est autre que Stéphane Hessel, auteur du petit livre « Indignez-vous!, 

Le 26 mai, des policiers assiègent le foyer de la rue Bichat. En quelques heures, 
une centaine ae Peso e atior 

On a essaye en vain dans un mouvement rapide et peu 
Suivi de bioquer le premier des cars emmenant les harra-

pouvoir pour quelques-uns. d'enferme- sortir à sa guise. C'est ainsi que les portes vrés, des milliers de harragas tunisien: 
ments et de coups assassins pour tous les de Mandurd ont ete ouvertes de Tdon tentent de poursuivre leur voyage. Sou-
autres. Un monde au service des patrons permanene Dans les camps Oe rorenza, vent transportes puis abandonnes en 
et des Etats, quelle que soit leur couleur, Santa Marid capua vetere (pres ae Na- rase campagne, ils finissent toujours par 

heu, encadrant les manife 
des Buttes-Chaumont. Cpst aarnd los 

es get 

de la Securitë de la Ville de Paris ont voulu refermer la 
et la frontiere italo-française. Au prix de gille et en ont ete là encore physiquement empeches 

que es C ont charge, et que tout le monde restant a 
ger le gateau en Tunisie, est-ce vraimentDebut gouvernemennoes rancas(au uspendent meme tout quand mème réussi à rentrer dans le pare (dans les coups 

echanges, un CkS sest tait threr sa matraque, plusieurs 

séjour humanitaire de 6 mois pour tous tout ce périple, pas étonnant qu'un de copains ont pris des coups pour tenir ouverte cette porte 
|a réponse na pas tardé, avec d'un les harragas arivés avant le 5 avril, la leurs slogans qui fuse spontanément danse temps de faire sortir tout le monde de la nasse, les CRS 
Lcôté la diffusion des soulèvements Tunisie acceptait de réadmettre auto les rassemblements et manifs à Paris soitse sont manges dans la face des poubelles et des pots de 

echarge d'amiante en Sicile), la situation un train vers le nord diraction intiomille 

fait expulser et 17 personnes sont placees en garde présent que de nouveaux maitres plus n'en etait pas moins explosive. 

dizaines de reroulements par les gendar à vue. Les solidaires sortent avec des convocations pour un proces les 1er et & 

juillet, pour refus de signalétique et, pour l'une d'entre elles, «degradations» du 
oâtiment et d'une corde de police. Les huit harragas sont entermes au centre de 

rétention de Vincennes. 

democrates se precIpitent pour se parta 

P d que des ersS de revoltes se 
in accord: en échange d'un permis de aénéralement nar róieeir ee A 

Le meme jour, le siege de l'AFIAM est ccupe par une trentaine ae pesOnes ex 

geant le retrait de la plainte pour « OccuPaton ueEae et aegddaot". ue tcot 

et insurrections en Egypte, puis en Libye matiquemen sur son territoire tou5On est la: on est (a: on bougera pas geraniums, etc.) 

près Le 28 mai, des harragas tunisiens ainsi que des personnes solidaires forment un 
cortège dans la manifestation de gôche contre le racisme. Une banderole « Ni po-

lice, ni charité, un lieu pour s'organiser» rassemblera plus d'une centaine de person 
de migrants qui ont débarqué dans la date. LEurope lui offrit même en rab des A près plus de deux mois de galère (et 
petite ile italienne de Lampedusa. Suite moyens supplenmentaires de controle (cd apres avor risaue la mort lors de ta 

à l'instabilité du pouvoir, les opérations méras thermiques, bateaux, véhicules tout traversee de la Medterranee: 2000 noyes 
de contróle aux frontières effectuées par terrain,Pur rentorcer ses fronteres u aepuis janveertans e ces tnaest 

défaussera str lesdics 

Le soir même, une trentaine de personnes maniteste devant le centre de retention 
de Vincennes ou sont entermes, notammenty les narragas ae a rue DIcnat, exte 

justifier sa collaboration à la rafe 
ont été rendus très dificiles par la présence de cnllectis mil 

on offo ec EurOpe, ont 
ont débarqué à Lampedusa ou ailleurs sur camarades et compagnons, comme à tants anarchistes ou radicnux qui ont préfërë denigrer l'actiom 

fo arartiice de solidarité auront lieu devant le centre. Tous les harragas de la meme à sinterrompre. Les lourdes portes les côtes Ont ete decrétés immêdiatement Marseilie ou a ranS pour se poser danS ettengageient de la Valle et des aSSOCTAthons plutot que d ac 

du continent européen- blindées à coups expulsables La compagnie Air Mistral, un lieu, et pour tenter darracher des pa 
de camps de rètention externalisés dans propriete Ostes Italiennes, ertectuat plerS eeP ont pris une lourde responsabilité en entratnant ces demiersà 

e desert Dyen, ae navires de guerre du a ans frole do aieear ovnulsé) à lontaire» (300 euros), notamment pousses 

rue Bichat seront finalement libérés avec des APR compagner et d aider rëellement les ressortissants tunisies. lis 

MAGOUILLES À BoTZARIS ET AU GYMNASE 
rester sur place - à l'exoeption d' une diza~ne qui ont acogte 

tier soir de rejoindre une structure d'hebergemment - et en les Le 31 mai, 17 harragas du gymnase drivés d'une main de fer par I'association rell-
gieuse ECO commencent I'occupation partielle d'un bâtiment appartenant a l'Etat 
tunisien, rue Botzaris. Parallèlement, la mairie s'empare comme par hasard du 
Bynase, mettant en place un systeme de liste : des cartes nominativees sont dis-

tribuees a une centaine de harragas, et plusieurs alzanes e 
Tacces. est auss Tete e ** 

Ou de champs de mines à la frontibre chaue VOyage, 
recquese sont alors entrouvertes. Fin avil alors que des permis de séjour dAsile, des centaines d'autres ont bien encourageamt expliciterent à atronter les pres de T'ond 
Près de 26 000 harragas tunisiens ont temporaires ne sont delivrés qu'au compintention de se battre c malgre esu 

espace de deux mois à te-gount de fonti epat par Anotre avis, un des enieux de cette lutte 

par des associations comme France Terre 

Toujours le mème paternalisme gerbant conre tous 

Collectif de Lammedrst à Paris dont une nartie a narticire ot sundicats de gauche (CGT, 
oorer Botzaris. Les solidaires qui ont ouvert Bolivar, le gymnase et 

Sous couvert d' «urgence humanitaire», la décret des centres de rétention. Mainte- n'est pas seulement le partage d'un meme 

éaction du pouvoir italien a été l'ouver nant que es harragas ont été triés selon degout contre les chiens en unitome, e 
ture de 13 camps de rétention temporai- leur nationaiite ( y a aussi des Egyptienslexperimentation commune oe pratiques 

aux émeutes et atfrontements en Tunisie pour chasser 
-comme des milliers d'autres- Ben Ali du pouvoir. Bichat n'y sont pas les bienvenus. 

res dans le sud de la peninsule. La mise en ou des Libyens) et leur date d'arrivee, teu de deoroues de aniers pour tous n'étaient pas capables tous seuls de constue un toPF 
Le 7juin, alors qu environ 70 personnes occupent le Bbåtiment de Botzaris, la pré-

fecture, aPpuyée par les autorites tunisiennes, expulse ses naDltants. pts un 
contróle d 'identité, les harragas, sortis du commissariat, rèinvestissent de suite le 
batiment, cette tois sans P ceea homme toute la 

liee à limpossibilité denfermer directe cée Bien entendu, il y a heureusement ou plus de papiers du tout, «ni police ni de force et de vouloir en découdre avec les chiens en uni 
ment tous les nouveaux arrivants dans toujours es Individus qui se révoltent charite, 1005 lberte, ou que retentis 

les centres de rêtention habituels (les CIE), comme ut par exemple le cas au Ssent a nouveau es siogans es ees 
qui existent depuis 1998, parce qu'tls ont centre d Maria Capua vetere. Ld unistennes ue 

g a eu c du cann e re los avril à des chants de stade ou mème a Thymne 

forme qui leur pourrissent la vie et trop debiles pour se 
permettre de refuser les miettes tombees de la table de la 
mairie et de ses alliés associatils Les harragas conclue 
ront ainsi, deux jours plus tard, leur reponse au maire de 
Paris: Vous nous arez humzlie, calommië en nss traitant 

nuit dans le parc des Buttes Chaumont pour tabasser et retrouver les harragas, 
tandis que plusieurs abris de harragas réfugiés au parc de La Villette sont myste- Dten 
Teusement mcenajes dePuIs deuX nuits, Le 17 juin, la police expulsera le square 

de La v1lette. 
s'y sont succédées. Pour les seuls mois de obtiennent d leur tour un titre de sejour national), cest ausSi un possiole qu peut 

février et mars 2011, révoltes et évasions temporaire et que ceux des autres natio- commencer à se dessiner ceu d une 
collectives ont par exemple partiellement nalités Pp nt deposer une demande volte sans mediation conet 

commnme des erufarnts mmuatures ptr coie de presse l Ce tengs 
est rétolu, tite la libertë darns la digute LA LUTTE CONTNo 

camps de Gradisca, Mo- dasierd Dacsó nt ce Ce qui s'impose toujours plus, vu le pourrissement par la mairie de Paris d'un 
coté, et la récupération en oeuvre par >'extrême-gauche et les partis tunisiens, c est 

une lutte autonome de tous les sans-papier 

Ogiqueme fontièrecw aui est à l'origine du mot 
repris leur destin en main: quelques jours harraga. Si la solidarite avec les souleve 

pour transférer les harragas par centai- après lacor, 90 retenus organisaient et ments de autre cote de a 
Ch 1 t dos tables de nes sur le continent dans ces 13 «cen réussissa ne evasion collective. A PoCestaussi oe se oatte poni lidal laires turbe le salon de l'immobilie 

vsdcue et didentification (CA), Zzallo, eens rent une quaranta oiser la otre lors presse à Belleville et La Villette. 
Le 17 juin, un rassemblement de solidarité d'une centaine de personnes se déroule navires de tourisme que déployé des ba- révoltés et evadés, Ceux qui ont été rat- d'occupations de manifestations ou de 
à Couronnes, à côté d'une banderole «Des papiers pour tous ou plus de papiers auteaux militaires. Dans ces camps, l'objectif trapés fure envoyés en prison. Au cours debuts demeutes ece 

tout 
Les 21 et 22 juin, au moins dex sans-paplers s evadent de la prison pour etran-
gers de Vincennes. Le 20, des teux d'artiice avaient ete tres devant le centre. 

s e 

était de les trier selon leur nationalité et du procesont raconté leurs multiples qui souvre pourrait etre (aepave de ps 

les nombreux statuts en vigueur (deman- tentative rer en Italie et leur refou aune mauvaise intentot 

aeur dasle, rerugie, sans-papier déja lement 

oPoliceP 

Ois camps noyes ou 
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Coup de soleil pour 
les touristes, coups de 
matraques pour les révoltés 

PIQUETS INCENDIE 
Un centre de rêtention provisoire Dans sa Chasse du pa (CAI) consttue de ograndes tentes et 

situe dans Tex-caserme militaire An- des restructurations urbalines. Elle 
dolfato, a Caserta pres de Naples), collabore aussi éfroitement avec la 

eté ouvern 1e 16 bvl en ale, en prêtecture de police : Imtaion do 

500 caméras de vidéo-surveillan 
a entre eux lorsqul a été partiellement pusion oe 

incendie le 9 juin par les ratenus, et a livré 130 harragas tunisions aux ch-

J termer ses portes. Selon lo preret, tars, en signant ordre dexpulsion 

des immgres on S e Teuo une u du 51 rue Bolvar 96) Fusieus 

Dimanche 22 mai (et la veille) se tenait sur le parvis de lhötel de ville de Paris le a thllage 
du fasnin , En fail une opention utemire orgunisee par la mairte tt ofice au founse 

uantaine de harragas et de personnes solidaires se sont invilés dans cette opération de com' 
pour la perturber, Papiers, Liberté », solidaritë oec les sans-papiers, « Delanoë, premier 
des Benalistes et autres slogans ont parcouru les stamds, tandis que le tract ci-dessous etart 
distribué. Enfin, malgrë le harcelement et la pression physique des vigiles, nous avons réusS 
a faire notre petit four avant de nous aller, com1me nous étions vemus, tous ensemble. 

en fer. ont tenté de s'évader en forcant ue eux ont ote enfermes en 

Te barrage des forces de lordre. LorsLe 2 kuin ole 
jes affrontemenis, Gn cs et cardor pas de force ceux qui occupent e 

Ders ont êté blessés. NROLca wCARUTÉKALE0 
POUK SORCAWSLRerDES AAERSROKB 

Voila le tract distribué: ymnase rue 0e a ronltaine au RO 

e, 8 aide a une renaino oe Ses 

CREVAISONS Vges 22h ot an ETAT FRANÇAIS a soutenu le gouvernement de Ben Ali jusqu'à la dernière 
Useconde, et continue aujourd'hui d'apporter son soutien au nouveau 

8ouvernement, pour detendre les mémes intèréts économiques, 

Le 21 mai à Paris, plusieurs voitures 
ont ete degradees (pneus creves et Le 6 juin au matin, trois voitures 

tags au marqueur) qual de valmy. On de la Securite de la vile de Pans 

POuvait notamment ire sur celles de ont entierement crame devant la A Theure où la révolte continue en Tunisie et où la répression ne cesse de 
s abattre, les metros parisiens et les journaux nous inondent de publicites 
vantant le retour au calme en Tunisie, et, comble du cynisme, ces publici-
taires trouvent leur inspiration dans la répression sanglante de la révolte 
tunisienne : al parnt qu'en Tunisie les balles fusent », illustré par un terrain 

dacne nous propose d aller se detendre face à une mer 

dataus que aes centalnes de dateaux quittent ces memes cotes pour 

ommbo 

merde, Bertrand , ou sur celle de la rue Roty (15e). 
Ox Ouge gestionnaire de prisons iberte pour tous, avecC Ou sans pa 

pour erangers en ltalle, Espagne et piers, La lutte continue. 

Belgique): «Matons I et dEifage 

CONFERENCE Air France expulseur I'Europe. non pare-brise 

Sils ont la chance d'éviter le harcèlement des gardes-cotes ou de ne pas cou-
ler en mer, les seuls hótels auxquels ces milliers de migrants peuvent pré- Alors qu'Air France participe activement aux déportatons de Ett rançais (traquer, enfer 
tendre sont des centres de rétention, des camps gérés militairement ouverts mer, expulser les sans papiers et s'en prendre a celles et ceux qu en sont solidaires), le petit 
POuroccasion ou des toyers gerés par des associations humanitaires gras texte suivant a ete distribue mi-fevrier devant diverses agenes ueE la Compagnie. 

Sement rémunérees décrits par leurs occupants comme des prisons. Ils sont 
de plus chassés quotidiennement par la police dans la rue. 

e 5 juin à Lyon, près de 300 Tu 
nisiens ont empeche l3 tenue dune 

conference dun ex-ministre de Ben 
Al, Monamea Jegnam, dans le 7e 

arrondissSement. elui qui 0etenait 

PoLICE DEGRE un 
LE JEUDI 12 JANVIER, le vol Air France sont accusées d'avoir Particupe sac memc, ais a larrivec, les Aurorités 

uiS- uont ne dcm-tour aos OCcupations dhgence 1Le 
parti et bat actuellement campagne. 
une des amcies des Opposants 

Et St les touristes décident eux-mêmes quand partir et combien de temps 
our ae leurs vacances, les Etats europeens se réservent le choix du peu de 

ortaient Tnscnpluon es vieux 
oups rodent toujours». 

sieurs personnes sont debour dans Il'avion machine à expulser. ne meurt. Réacheminée en Grande-Bre-

quotidiennes u s garaent et du reste qu ils Jettent, au travers d expulsionS 
et se révoltent contre l'expulsion dun Air France et noumment Iagence Opera agne par la compagnic, elle pasera plu- FERMETURE homme monté de force par plusieurs avait porté plainte contre ces ocCupa sicurs semaines dans un fauteuil roulant. 

policiers, Complices et solidaires des révoltesRRUPTION tons, 
eio i oc ac 10 n co rtoLe 11 mal a Turin (talie, un 

Ce week-end, place de I'Hótel de Ville, on admire la vitrine de la complicité LE SAMEDI 15 JAN 
a la guerre et a lexploitation, sous couvert de solidarité économique. 

puis plus de an5 Tie cst 
r son rôle majeur de faire redescendre qui il veut à bord de indifférents face à l'incarcération de 7 thailandaise 

ol Air France Paris-Bangkok. Elle laisse dans la course aux expulsions, A cha son appareil. Si comme le prétend Air Tunisiens accusés de la dernière rèbel-Ventimille remnlt le consulat francais 
doit 

unisiens 
Aux côtés des harragas en lutte, 
Ni tourisme, ni frontières, 

TCI Son mart gravement malade et une que tois les responsablcs de cntreprisc rnce, 1es pllotes demandaient leur con V de tracts, improvise un meeting 

vie d'exploitation à fabriquer des petits mettent en avant le fait qu en tant que sentement aux personnes expulsées, laOr n 

puis a la mode pour de grandes mar-
contre les frontieres en profitant de 

heures avant le nrocés-farce contro erIy a fenetre qui donne sur via Roma, 
ESdue en Deaute. Peu aprés, 

10 au 1 mai, qu Des papiers pour tous ou plus de papiers du tout! tuenducs de 1avion 
c ne Serlcnt pas 

10us avons Terme via Corelli avec unelr 

naine epaisse et deUX gros cadenas, de recueilir les remontrances du 

le but de mettre des batons ddisConsul, un groupe frappe a la porte 

dent à l'embarquement pour infornmer d pp. obligés de protester. 

sOLIDARTTE AVEC LA 
REVOLTE DES MIGRANTS 

cOWTRE LES PROWTnERES 

pasgs Ct passageres de la situation 

cut preschce, Teourtant, mème lorsqu il s agt a Cpul a collaboration d Ar France à la gestion ds Dut de mee des Datons dansCons 

personnel Aur France appelle la police et ser des personnes pour le comptc a un des ux migratoires va de toute açon en de 'Aliance Française située 

S accuse a incitation alemeuteC V a autre Etat que " était accrochée une banderole avec le saluzzo:employee nouvre pas 
deux ressortissants congolais sur ses vols commerciaux, Air France a tag ctermer les centres de rétention». ressortissants congolals 

gpPE d ld porre en hurlant 

LE JEUDI 20 JANVIER, un Malien dit sans qui sont expulsés des Etats-Unís vers le depuis 2003 franchi un nouveau pas dansd evo dauau elle sait bien qu'en ce moment le 
papiers est embarqué de force sur le vol Congo Brazaville via un vol Air France. sa collaboration active aux expulsions, cn uan sn u 
Air France aris-Bamako. ll proteste. A Roissy ils sont escortés par des policers e portant partie civile pour recdlamer desrf rnradt ea nkmn'est pas vraiment bien vu, et qulil 
usius ps DOru Se soda cans r eo dhrre onnake à rébellion ne passe pas inaperçue 

ays dont elle représente la culture 

1 eut sattendre a des visiteurs un 

dLes baiour saient de les calmer en leur faisant croire d'eux vomit dans l'avion et tåche de sang des expulsions à bord de leur avion. Un Salut aux Compagnons et aux COm| décour 

que I expulse serait un dangereux crimi- les parois de lappareil. Le commandant 

ncd une ecnnique SOuvent employee de bord nintervient pa, Le pesonne tt Engals, Comme la plupart des 

agnonnes incarcerets d bolOgne leur être barrée, et en profitent pour 

emplir le mur extérieur de tracts 

* ucs au sol refuse dese renare compice et de Etats curopcens, a fait de la chasse aux ES ardgas qur entaient de rejoindre la 

a d 1 d abace l . Milan, oo ils se révoltent le 2 mai. Is écope- Srenes dmveront op trd. 

France ont été rafilés à Gênes et enfermés àe de tags. ette tois encore, les 

ront de 10 mois de prison. 
testataires pour les placer en garde à vue. lés. En tant que transporteur, Air France, 

Le monsieur qu devait ctre cxpulse estEn seprembE 2008, une jeune Came- comme dautres compagnies telles AigleEMEL 
galement redescendu de I'avion. TAG 

ounale psce du Koyaume-Uni et Azur, en tait partie. Il ne tient quâ nous 

Toujours plus de flouze 
pour les friqués et de répression 
pour les révoltés 

Durant cette méme semaine 4 personnes par des gardes de shrrhnla P P Le 9 juina Turin, prés de 70 Egyptiens do T 4 mai, le consulat fra 

sont placees en deternton preventive par des fiics français. Suite aux coups 

pour leur participation a la lutte contre quelle reçoit. elle fait une hémorragic. Ni expulsion ni rétention, 
les expuisions. usieurs dentre elles Leguipagc Ar France l embarque tour liberté! 

pets 
A loe dneeior cont tag «solidarité avec les tunisiens en 

tombés dans un piège: des bus les at-ute conre les irontieres, la gnile a 
tendaient pour les transférer à l'aéroport reu de la peinture et ete verrouillee 

dans un charter. Leurs amis et parents,av un cauens 

faite po Our dizaines dnaiviausSOddi neor ta ránrocsion francaise à MARSEILLE Aujourd hui samedr 11 juinm, une trentaime de harragas et de solidaires sont allës perturber 
salon de tmimobilter tunisien1, porte ae CHamperer ue u 

provoquant un début d'êmeute avec le la frontiêre, les rafles de tunisiens 
materiel urbain du coin (canettes des dans toule la France et lintenvention 

100 % Liberté! i-dossous p oueulout eDes nmiers nour totisa ui frontiires ni husinesSH Malor cOntdineS a verre renversés, tubes mé- mntaire en Libye. 

talliques dun chantier, pavés). Ce blo-Attaquons partout les autontes fran-
a lourde présence des gros bras au service des riches, cela ne nous a pas empechë de venir 
perturber Ce Salon, 11 ae sentir t odeur de nomIbreuses bOules puanites qut ot eciate soUs H0S 

o e es peis 

Après l'incendie du centre de rétention du Canet à Marseille le 9 mars par des harragas (un suffit. Partie remise ? est toujours incarcéré), les camarades continuent la lutte et la solidarité 

affrontemonte 

pas fuste vant de sortir, 

o ce iers foudic auf'ume énorme banderole en francais et en arabe était sus- 30 mai. Mais aussi organisé plusieurs manifs, et des rassembiements uysdide, devant le expulse centre de le 
Depis ta vele, on polUvat ausst OIT ue granas tags anns e quarner Deruisos pro 

ux qui continuent d'arriver de Vintimilla done 
s ont accueilli une 

pendue non loin, au-desus du périphérique : «Ni business ni frontieres, DEGPAPIERS POUR 
COS 

rétention. Voici un de leurs tracts. 

Voila le tract distribué: omme ailleurs en France, semaine d 'avril, des rafles massi emblématiques, le clan au pou-
depus quelques Semal ves ont lieu dans plusieurs gran- Voir est resté en place. Cepen-

dant, les révoltés ne se conten-
Daffaires à faire en Tunisie. Cette foire commerciale ne s adresse pas SEu grants, pour la plupart tunisiens, Porte d'AIx, le 2 avril dernier, tent pas de cette révolution de 
Pienvenue au salon de l'immobilier tunisien. Là-bas, il y a toujours des Anes, des dizaines de mi- des villes(P'aris, Marseille. PAMBRS DU TOO 

lement aux entrepreneurs français qui voudraient faire des investissements 
locatits en profitant de leurs liquidités pour se faire de la thune sur le dos des 

ine cinquantane de Tinsiens palais, les grèves, les luttes et les 
3e 1ont controler : certains sOnt evas1ons massIves de prisonn con-

debarquent a la Porte d'Aix. 

pauvres e laas, 0u au rcnes tancas voucraetae t Les révoltes en Tunisie de 1hiver incarcérés, d'autres sont direc- tinuent. La répression perdure 
inrckr danc da ane hion fmmbilor dernier ont entraine la destabile tement expulses vers TTtalhe, lle aussi, sous le masque de la 
nvesur dans une resiaence s re ou dans un Dlen mmo sation du régime et ainsi ouvert et uelques uns arrivent à y démocratie appuyée par l'Euro-

A ces derniers, rEtat français dit bienvenue. Il encourage même ce salonune brkche dans les frontieres cahapper hse est ouverte: pe(le patronat frangais est déja 
depuis 4 ans. Avec ou sans Ben Ali, business is business. Avec ce change-
ment de façade ou sans lui, les puissants arrivent tres bren a sentendre 

pour faire fructifier leurs privilèges économiques. Dictature ou démocratie 
n'altère que très marginalement ces rapports-là : au inal, c'est bien I'argent 

qui gouverne. 

«Soutiens» ou «solidaires» ? vers uirope etnotamment u gare Stharies, comme tous en négociation avec le nouveau 

1 us Depuis st dans la brèche ouverte par les sans-papiers que se sont 
engoulfres ceux qul, dune maniere ou dune autre, se sont 
organises pour trouver leurs propres modes d intervention. 

harienne..) tentent de rejoindre l'intérieur des villes. Cette situa- tunisiens et français agissent.rse nus os Sommes en etet rendu compte quc la position 
le italienne de Lampedusa. lLe tion dépasse les cadres habitiuels man dans la main, pour asser- t susunte, et nouS nous sommes considérés comme 

des acteurs a part entiere dans cette lutte, La lutte des sans-papiers est 
aussi la notre, pas seulement parce que les sans-papiers représentent 

de 
différents pays (Tunisie, Libye, police. Les frontières deviennent molf11 
certains pays d'Afrique Subsa- de véritables murs et barières à pays du Maghreb, les pouvoirs 

Quant aux milliers de harragas qui ont réussi tant bien que mal à quitter 
la Tunisie, les Etats européens ont investi pour eux depuis plus de 20 ans rajet de 10 km qui sépare Iile de gestion des populations, les vir les populations locales. 

dans d'autres types de biens immobiliers : des centres de retention et pour des cotes tunistennes n est pas struetures d enternmement et de 

l'ocasion, des camps gérés militairement. Ayant lutté, les plus « chanceux sans danger. Pour les uns, c'est contrile sont dbordées; ce gui Lespolitiques migratoires en Eu:-rdexesif sent susle ieo o 
pourront obtenir un « bon» pour dormir dans un gymnase sous le contrôle la noyade, les autres sont ac se dessine, c'est le renforement rope cherehent à fournir le mar| librement ouh arréter les sane.aniers les disnositifs die conirle etde 
des tlics de la Mairie de Paris ou tres provisoirement etre parques dans des Cueilis par la police (partois par des Irontières à linterieur meme che du travail de main d'æuvre domestication de la main doeuvre nour nous Tendre evnloitables sont 
foyers humanitaires décrits par leurs occupants comme des prisons. Et en- des coups de feu), Lampedusa du territoire. Les mesures d'ex sOus-payée et sur-exploitée, afin 

core, il faut qu'ils parviennent à échapper à la chasse quotidienne que leur est une véritable prison à ciel ception deviennent la norme. 
mène la police dans la rue et les transports. Pour ceux qui essayent d' occu-ouvert. De la, ils sont transtérés 

per des immeubles vides pour habiter et s autoorganise, leurs proprietaires, ers dautres centres Termes ou Tandis que les autorites essayent tit est de mertre en concurrence de fonctionner, à nous de la saisir. Cette prise de conscience impiquant 

qu us agisSe de la Maire de rais Ou deT Artam qui est un aes pius grOS ges 

souvent les mëmes, sinon du même ordre. En sopposant avec succès 
d assurer un profit conséquent 

pour les entrepreneurs. L'objec 
1bio au controle bienvellant des associations, les collectifs autonomes 

Sans-paplers nous ouvrent une posSibilite dempecher ces dispositils 

de 

utpr e tp e| bien sor de prendre en compte la diference de situation vis à vis de la 
MditorronkeLo ddc répression entre ceux qui ont des papiers et ceux qui nen ont pas. Nous 

vnillSolidaravons donc cherché nos propres modes d'action dans cette lutte pour la 
regularisation de tous les sans-papiers en disant quelle était aussi celle 

P 
on conhro do rétpntion voire départ tres sont détruits, IEtat italien associa e re faisantle avec ou ans 

forcé... Au final, c'est I'Etat qui fait le tri entre le peu de migrants autorisés à se retrouve contraint à délivrer de l'Etat, tentent de les convain- sons nous contre les politiques 
rester et les tres nombreux autres, condamnes a trimer dans des boulots de des milerS de visas Dchengen cre de partir « volontairement>, repressives que l'on subit tous à 

merde taute de carte de sejour et à faire sans cesse attention au risque de se pour raison humanitaire, un en leur coffrant 300 euros. lls différents niveaux. 
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